
TRAITE DES LEGS ET DES 

2. Un fils a été institué par son père pour 
un douzième, il a été chargé de legs , et 
a reçu un substitué ; ensuite sou autre frère 
étant tombé dans le cas de l'édit, la suc
cession a été partagée entre les deux enfans 
par le droit prétorien. On a demandé si 
celui qui étoit substitué paieroit les legs dont 
il étoit chargé sur le douzième ou sur la 
moitié de la succession? 11 est plus juste 
qu'il en soit tenu jusqu'à concurrence de la 
moitié de la succession. 

3. Par la raison coavtraire, si ce fils eût 
été institué pour les trois quarts, et qu'étant 
tombé dans le cas de l ed i t , il ne reçoive 
plus que la moitié de la succession par le 
droit prétorien, le substitué ne devra plus 
les legs que jusqu'à concurrence de cette 
moitié : car, de même que les legs sont aug
mentés lorsque la portion qu'on tient du 
droit prétorien est plus forte, ils sont di
minués quand cette portion est moins forte. 

FIDÈICOMMIS. LlV. III. 509 

$. a. Si filius ex uncia hères institutus 
sit , et ab eo legata data sint, habeat et 
substitutum : deinde commisso edicto per 
alium filium, accepit partis dimidiae bo-
norum possessionem : substitutus ejus 
utrùm ex uncia legata prœstat, an vero 
ex semisse ? Et verius es t , ex semisse : 
sed ex uncia , omnibus : ex reliquis , libe-
ris et parentibus. 

§. 3. Contra quoque si ex dpdrante 
institutus , commisso edicto, semissem 
acceperit bonorum possessionem , ex se
misse tantùm legata substitutus debebit : 
quomodo eqiin augetur, ubi amphùs est 
in bonorum pos&essione j sic et ubi minus 
est, deducitur. 

De Lonorum 
possessions con
tra tabulas. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R T R I G E S I M U S T E R T I U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE TRENTE-TROISIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S L E G S 

ET DES F I D E I C O M M I S A N N U E L S . 

i . Pomponius au liv. 5 sur Sabin. 

JLiORSQu'uN testateur laisse un legs payable 
par chacun an, sans ajouter en quel lieu, 
l'héritier doit le payer en quelqu'endroit qu'il 
soit demandé, ainsi qu'on 1 observe dans les 
obligations ou les billets où le lieu du paie
ment n'est pas fixé. 

2. Le même au liv. 6 sur Sabin. 
Si l'héritier chargé de me laisser !a jouis

sance d'un fonds par chacun an est en de
meure de m'en laisser jouir au commence-

T - I T U L U S P R I M U S . 

DE ANNU1S L E G A T I S 

E T F 1 D E I C O M M I S S I S . 

i . Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 

VJUM in annos singulos quid legatum ubi legaium 
sit , neque adscriptum , quo loco detur : pra:staadum. 
quoeunque loco petetur, dari débet : 
siculi ex stipulatu, aut nomine facto pe-
tatur. 

2. Idem lib. 6 ad Sabinum. 
In annos singulos hères dainnatus si- Demorahere-

nere me frui fmido : si iuitio anni, quo <iï». 
colère deberem , moram fecerit : licet 
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posteà patiatur, quia cultura sim exclusus, 
tamen totius anni nomine mihi tenebitur: 
quemadmodùm si diurnas opéras Stichi 
dare damnatus, non à mane, sed à sexta 
diei hora det, totius diei nomine tenetur. 

die. 

5. Vîpianus lib. il^ad Sabinum. 
De légat o, »*- Si legatum sit relictum annua, bima, 

nua, bima, trima trima die, triginta forte : dena per singulos 
debentur annos, licèt non fuerit adjectum, 
œquis pensionibus. 

$. i . Proinde et si adjectum fuerit 
pensionibus, licèt non sit insertum œquis, 
item si scriptum fuerit œquis, licèt non 
sit adjectum pensionibus : dicendum erit 
aequas fieri. 

%. 2. Sed si adjectum sit pensionibus 
ïnœquis, inœquales debebuntur. Quaeergo 
debeantur, videamus? Et puto eas deberi 
(nisi specialiter testator electionem here-
di déd i t ) , quas vir bonus fuerit arbitrâ
tes : ut pro facultatibus defuncti et depo-
sitione patrimonii debeantur. 

%. 5. Sed et si fuerit adjectum viri 
boni arbilratu, hoc sequemur , ut pro 
positione patrimonii sine vexatione et 
incommodo heredis fiât. 

$. 4- Quid si ita, pensionibus quas 
putaverit legatarius ? an totum petere 
possit, videamus. Et puto totum non pe-
tenduni simul: sicut et in heredis elec-
tione : fieri enim pensiones debere tes-
tator voluit, quantilales duntaxat pensie-
num in arbitrium heredis, aut legatarii 
contulit. 

$, 5. Sed si ita sit legatum, Hères meus 
Titio decem trima die daio, utrù m pen
sionibus , an veto post triennium debea-
tur? Et puto sic aceipiendum , quasi pa-
terfamilias de annua, b ima , trima die 
sensisse proponafur. 

Delegato,trî-
l»a die. 
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ment de l'année où je dois cultiver ce fonds, 
il sera tenu envers moi pour toute l'année, 
quoiqu'il ait offert depuis de me laisser jouir, 
parce qu'il m'a empêché de cultiver le fonds 
et de, le mettre en valeur. De même que si 
l'héritier chargé de me fournir les journées 
de travail de l'esclave Stichus, me l'envoie b. 
midi au lieu de me l'envoyer le matin, il 
est tenu envers moi pour l'estimation de 
toute la journée de l'esclave. 

5. Vlpien au liv. 24 sur Sabin. 
Si on lègue à quelqu'un une somme de 

trente , par exemple payable en trois ans 
d'année en année, l'héritier doit par chaque 
année une somme de dix, quoique le testa
teur n'ait pas ajouté en trois paiemens égaux. 

1. Ainsi, si le testateur a dit en trois paie
mens sans ajouter égaux, ou s'il a dit éga
lement , sans dire en paiemens égaux, les 
paiemens doivent toujours être égaux. 

2. Néanmoins si le testateur avoit dit en 
trois paiemens inégaux , l'héritier ne devroit 
que des paiemens inégaux. Mais comment 
devroient être faits ces paiemens ? Je pense 
que si le testateur n'en a pas laissé expressé
ment le choix à l'héritier, ils doivent être 
faits en la manière que le décideroit un ar
bitre judicieux , eu égard aux facultés du 
défunt, et aux endroits où se trouyeroit situé 
son patrimoine. 

3. Si le testateur avoit dit que les paie
mens seroient faits à dire de prud'hommes, il 
faut entendre par ces paroles, que les paie
mens doivent se faire eu égard à la situation 
du patrimoine, et sans que l'héritier soit in
commodé ni vexé. 

4- Si le testateur s'est exprimé ainsi , en 
plusieurs paiemens, au choix du légataire , 
le légataire pourra-t-il demander la somme 
entière en un seul paiement? Je pense quil 
ne le peut pas : car le testateur a voulu qu'il 
y eût plusieurs paiemens, mais de manière 
que la quantité de chaque paiement fût au 
choix de son héritier ou de son légataire. 

5. Si le testateur a fait son legs en cette 
manière, mon héritier donnera à Titius la 
somme de dix en trois ans , cette somme 
doit-elle être fournie en trois paiemens, ou 
en un seul après les trois ans? Je pense qu il 
faut interpréter cette formule comme si le 
testateur avoit dit en trois paiemens d'année 
en année. 
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6. Si un testateur lègue à quelqu'un une 

somme, et qu'il ajoute que jusqu'à ce.que 
cette somme soit payée , l'héritier donnera 
quelque chose au légataire d'année en année, 
par exemple les intérêts de la somme, le 
legs est valable ; mais en ce qui concerne 
les intérêts, il faudra que la somme que 
le testateur aura laissée par an n'excède pas 
les bornes des intérêts ordinaires. 

4. Paul au liv. 62 sur l'JEdit 
Si on lègue à quelqu'un une somme an

nuellement, Sabin, dont le sentiment est reçu, 
pense que ce legs est multiple, que le legs de 
la première année est pur , c'est-à-dire sans 
terme ni condition, et que le legs des an
nées suivantes est conditionnel : car on y sous* 
entend toujours celte condition, si le léga
taire est vivant. Ainsi le légataire venant à 
mourir,il ne transmet pas le legs à son héritier. 

5. Modestin au liv. io des Réponses. 
Je charge aussi mes autres héritiers de 

fournir à ma femme pendant sa vie dix écus 
d'or par an. La femme a survécu à son mari 
cinq ans et quatre mois. On a demandé si 
on devoit aux héritiers de la femme le legs 
de la sixième année en entier ? Modestin 
a répondu que le legs de la sixième année 
leur étoit dû en entier. 

6. Le même au liv. 11 des Réponses. 
Un testateur a laissé à un corps de ville 

«ne somme par an pour faire des jeux pu
blics , auxquels il a voulu que ses héritiers 
présidassent. Les héritiers de ses héritiers 
prétendent ne plus devoir cette somme , 
comme si le testateur n'eût voulu qu'elle fût 
payée que tant que ses héritiers présideroient 
à ces jeux. Ainsi on demande si la mention 
qu'a faite le testateur de la préséance de 
ses héritiers aux jeux, forme un terme pour 
le legs fait à la ville, ou si ce legs est perpé
tuel? Modestin a répondu que ce legs devoit 
être payé tous les ans à la ville à perpétuité. 

7. Pomponius au liv. 8 sur Quinlus-
Mucius. 

Quintus-Mucius dit que si un testateur à 
fait dans son testament cette disposition, mes 
fils et mes filles demeureront où leur mère 
voudra , et mon héritier leur donnera par 
a n , et par forme de pension alimentaire, à 
chacun, garçon ou fille, dix écus d'or, les 
tuteurs ne voulant point donner cette somme 
à celui chez qui sont les enfans du testateur. 

%. 6. Si cui certa quantitas legetur , et 
quoad prœstetur in singulos annos certum 
aliquid, velut usuras. jusserit testator prses-
tari, legatum valet: sed in usuris hacle-
nus débet valere, quatenùs modum pro-
babilem usurarum non excedit. 

4. Voulus lib. 62 ad Ediclum. 
Si in singulos annos alicui legatum sit , 

Sabinus ( cujus sententia vera est ) , plura 
legata esse ait, et primi anni purum, se-
quentium conditiouale : videri enim hanc 
inesse conditionem , si vivat. Et ideô, 
mortuo e o , ad heredem legatum non 
transire. 

5. Modestinus lib. 1 o Responsorum. 
A vobis quoque cceteri heredes peto, ut 

uxori meœ prastetis, quoad vivet, annuos 
decem aureos. Uxor supervixit marito 
quinquennio , et quatuor mensibus. Quœ-
ro , an heredibus ejus sexti anni legatum 
integrum debeatur? Modestinus respon-
dit, integri sexti anni legatum deberi. 

6. Idem lib. 11 Responsorum. 
Annuam pecuniam ad ludos civitatis 

reliquit, quibus praesidere heredes vo-
luil. Successores heredum negant se de-
bere ; quasi testator tandiù praestari vo-
luisset , quandiù prœsiderent heredes. 
Quaero igitur, an cùm praesidendi men-
tionem fecerit, ad tempus fideieommis-
sum, an perpétué praestari voluerit ? Mo
destinus respondit, fideicommissum quo-
tannis in perpetuum reipublicœ praestan-
dum esse. 

7. Pomponius lib. 8 ad Quintum 
Mucium. 

Quintus Muciua ait : Si quis in. testa-
mento ita scripsit, Filiifdiceque meœ ibi 
sunto ubi eos mater sua esse volet; eisque 
hères meus in annos singulos, inque pue-
ros puellasque singulos damnas esto dare 
cibarii nomine aureos decem : si tutoies 
eam pecuniam dare nolunt ei, apud quem 
pueri atque puelke sunt : niliil est, quod 

De usuri». 

De numéro, et 
natura lcgati an-
uui et transmis— 
siuiie ad heredes. 

De pensione 
uliimi anni. 

De pccurr'a ad 
ludos , ijuibus 
liered»? voluit 
pru:s!dcre. relie* 
ta. 

De eo ffuod ad 
scribeuti» aucto-
riiatem, non ail 
obïi^a'ioiiem i:i-
duccudam'pcrii-
ritat. 
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ex testamento agere possit : nam ea res eo 
pertinet, uti tutores sciant, quae voluntas 
testatoris fuit, uti possint eam pecuniam 
sine periculo dare. Pomponius : In testa
ments quaedam scribuntur, quae ad auc
toritatem duntaxat scribentis referuntur , 
nec obligationem pariunt. Haec autem 
talia sunt, si te heredem solum instituai», 
et scribam, uti monumenlum mihi certa 
pecunia facias : nullam enim obligationem 
ea scriptura recipit; secl ad auctoritatem 
meam conservandam poteris, si velis , 
facere. Aliter atque si, coherede tibi dato, 
idem scripsero : nam sive te solum dam-
navero , uti monumenlum facias, coheres 
tuus agere tecum poterit familise ercis-
cundae , ut facias : quoniam interest illius. 
Quin etiaiBsi utiique jussiestis hoc facere, 
invicem actionem habebitis. Ad auctori
tatem scribentis hoc quoque pertinet, 
cùm qùis jussit in municipio imagines 
poni : nam si non honoris municipii gra-
tia id fecisset, sed sua, actio eo nomine 
nulli competit. Itaque haec Quinfi Mucii 
scriptura, Liberi mei ibi sunlo , ubi eos 
mater sua esse volet, nullam obligationem 
parit : sed ad auctoritatem defuncti con
servandam id pertinebit, ut ubi jusserit , 
ibi sint. Nec tamen semper voluntas ejus 
aut jussum conservari débet : veluti si 
praetor doctus si t , non expedire, pupil-
lum eo morari ubi pater jusserit, propler 
vilium , quod pater forte ignoravit in eis 
personis esse, apud quas morari jussit. Si 
autem pro cibariis eorum in annos singu-
los aurei decem relicti sint; sive hoc ser-
nione significantur, apud quos morari 
mater pupillos voluerit : sive ita accepe-
rimus hune sermouem, ut ipsis filiis id 
legatuin debeatur, utile erit. E t niagis 
enim est, ut providentia filiornm suorum 
hoc fecisse videatur. Et m omnibus , ubi 
auctoritas sola testatoris est, neque omni-
modô spernenda, neque omnimodô ob-
servanda est : sed interventu judicis haec 
omnia debent, si non ad turpem causam 
feruntur, ad effectuai perduci. 
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personne ne pourra actionner l'héritier en 
vertu du testament : car la disposition du 
testateur a pour but seulement de faire con-
noître aux tuteurs de ses enfans sa volonté > 
afin qu'ils puissent donner cet argent sans 
risques. Sur quoi Pomponius remarque qu'on 
trouve dans les testamens des dispositions 
qui n'emportent aucune obligation, mais par 
lesquelles le testateur entend simplement 
marquer sa volonté , c'est-à-dire, ce qu'il 
souhaiteroit. Par exemple, si je vous institua 
unique héritier , et que je vous charge de 
m'élever un monument jusqu'à la concur
rence de telle somme, cette disposition ne 
vous oblige à r ien; mais, pour satisfaire à 
mes désirs, vous pouvez m'élever ce mo
nument si vous voulez. Il n'en seroit pas 
de même si, en vous imposant cette charge, 
je vous avois donné un cohéritier : car , 
dans ce cas , si je vous ai chargé seul de 
m'élever un monument, votre cohéritier au-
roit contre vous l'action en partage de suc
cession pour vous forcer à le faire ; parce 
qu'il a intérêt que vous le fassiez. Et si j 'en 
avois chargé mes deux héritiers, ils auroient 
à cet égard action l'un contre l'autre. On 
peut encore apporter pour exemple dune 
disposition qui ne sert qu'à indiquer la vo
lonté du testateur, celle par laquelle quel
qu'un chargeroit son héritier de placer des 
tableaux ou statues dans une ville. C a r , 
s'il le faisoit pour honorer sa mémoire plutôt 
que pour la décoration de la ville, personne 
n'auroit à cet égard action contre l'héritier. 
Ainsi cette disposition dont parle Quintus-
Mucius , mes enfans demeureront où leur 
mère voudra, n'impose à l'héritier aucune 
obligation ; mais il est convenable, pour rem
plir les vœux du testateur, que les enfans 
soient où la mère ordonnera. Cependant il 
n'est pas toujours à propos d'exécuter cette 
disposition : par exemple si le préteur ne 
trouve pas convenable que les enfans du tes
tateur demeurent chez les personnes qu'il a 
indiquées, parce qu'il leur connoît des dé
fauts qui étoient inconnus au testateur. Mais 
si le testateur leur a laissé pour leurs ali-
mens à chacun une somme de dix écus d'or 
par an , soit que cette disposition se rapporte 
à ceux chez qui les enfans demeureront sui
vant la volonté de leur mère , soit qu'elle 
doive se rapporter aux enfans eux-mêmes, 

le 
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le legs sera valable; et il est plus vraisem
blable que dans ce legs le testateur a eu en 
vue la personne de ses enfans. En général, 
dans les cas où la disposition contenue dans 
un testament ne fait qu'indiquer la volonté 
du testateur, sans imposer d'obligation, il 
ne faut pas toujours la mépriser, ni toujours 
l'exécuter; il est du devoir du juge d'inter
poser son autorité pour en procurer l'exé
cution si elle ne contient rien d'illicite. 

8. Ckiïus au liv. 5 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Le legs annuel a beaucoup de ressem
blance avec l'usufruit, en ce qu'il finit par 
la mort du légataire. Cependant il ne s'éteint 
p a s , comme l'usufruit, par le changement 
d'état. Mais l'usufruit pourroit être légué de 
cette manière : Je lègue à un tel l'usufruit 
de tel fonds, et je le lui lègue de nouveau 
à chaque fois qu'il le perdra par son chan
gement d'état. Le legs annuel est plus avan
tageux que celui de l'usufruit, en ce que dans 
le premier le légataire venant à mourir à 
l'entrée d'une année, transmet l'année en
tière à son héritier. Ce qui n'a pas lieu dans 
le legs de l'usufruit : car l'usufruitier venant 
à mourir même au temps de la maturité des 
fruits, mais avant de les avoir cueillis, ne 
les transmet point à son héritier. 

g. Papinien au liv. 7 des Réponses. 
Des affranchis pourront demander, pour 

la sûreté des legs annuels qui leur ont été 
faits, à être mis en possession d'un fonds que 
le testateur a affecté et hypothéqué à cet effet. 
Sur quoi Paul remarque que cela doit avoir 
lieu même sur les autres effets de la suc
cession , dans la possession desquels le lé
gataire peut être envoyé si l'héritier refuse 
de donner caution. 

10. Le même au liv. 8 des Réponses. 
Je veux qu'on donne à Séius, mon fidèle 

aini, six écus d'or par a n , et l'habitation 
qu'il a , s'il veut bien continuer de prendre 
soin des affaires de mes enfans comme il 
prenoit soin des miennes. On a décidé que 
la fille de la testatrice qui avoit survécu 
à deux de ses frères qui étoient morts en 
laissant des héritiers étrangers, n'en restoit 
pas moins obligée a payer le legs annuel de 
Séius pour sa part héréditaire; parce que 
le travail, aussi bien que l'argent, peuvent 
se partager. 

Tome 1J?. 

5<5 

8. Gaius Ub. 5 ad Eegem Juliam et 
ei Papiam. 

In singulos annos relictum legatum ColUtîo asnwî 
simile est usumuctui , cum morte hnia- fr*ctul> 

tur. Sanè capitis deminutione nonfiuitur, 
cùm ususfructus finialur; et ususfructus 
ita legari potest : Titio usumfructwnfundi 
lego, et quoticscunque capite minutas erit, 
eundem usumfructum ei do. lllud certè 
ampliùs est in hoc legato , quôd ingressu 
cujuslibet anni , si decesserit legatarius, 
ejus anni legatum heredi suo reliquit. 
Quod in usufructu non ita est : cùm fruc-
tuarius, etiani si maturis fructibus, non-
dum tamen perceptis, decesserit, heredi 
suo eos fructus non relinquet 

9. Papinianus Ub. 7 Responsomm. 
Fundus , quem paterfamilias lil ertis De pignor», 

legatorum nomine, quee in annos singu
los reliquit, pignus esse voluit : ex causa 
iideicommissi rei servandae gratia recté 
petetur. Paulus notât : Hoc admittendum 
est , et in aliis rébus hereditariis, ut et ia 
eas legatarius mittatur. 

10. Idem Ub. 8 Responsomm. 
Seio amico fidelissimo, si voluerit, sicuf Ee divisions 

mets negotiis intervcniebat, eodem modo IeSaîi* 
filiorum meorum intervenire, annuos senos 
aurèos, et habitationem qua utitur, prces-
tarivolo. Non ideô minus annua Seio pro 
parte hereditaria viventis filiœ deberi pla-
cuit , quôd ex tribus filiis Tiliœ duo aliis 
heredibus institutis vita decesserunt : cùm 
tam labor, quàm pecuiiia divisioneni r e -
ciperent. 

65 
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De eo quo.l à $• 1 • Medico Sempronio qute viva prœs-

testatiice viva tabam, dari volo. Èa videntur relicta, 
prsesu atur. ^ u g e c e r t a m formam erogationis annuse , 

non incertain liberalitatis voluntatem ha-
buerunt. 

De centum le- $• 2. Uxori prœter id quod à me vivo 
gaiis, praeier iu annui nomine accipiebat, aureos centum 
nl'ine Hiv" accT- ^an' ^o/o. Annuuin videtur, et semel cen-
piebat. tum aureos reliquisse. 

De eo qnod à 
:slatrice 

prststabalur. 

§. 5. Libertis dari volo, quee viva prœs-
tesiatnce viva tabam. Et habitatio prsestabitur : sumptus 

jumentorum non debebitur, quem actori 
domina prsestare solita fuit utilitatis suse 
causa. Ideo nec sumptum medicamento-
rum medicus libérais rectè petet : quem 
ut patronam ejusque familiam curaret , 
accipiebat. 

ï i. Pauîus lib. 21 Çuœstionum. 
De numéro le- Cum in annos singulos legatur, plura 

gatcru!!.. oe ju- legata esse placet, et per singula legata 
re capieu i. j u s c a p j e n ^[ jnspicietur. Idem in servo 

inspiciendum est ex persona dominorum. 

12. idem lib. i5 Respohsomm. 
De servituie. Gaius Seius praedia diversis pagis Mae-

viae et Seiae legavit, et ita cavit : Prœstari 
autem volo ex prœdiis Potitianis prœdiis 
Lutatianis annua arundinis millia tfecenta, 
et salicis mundœ annua librarum singula 
millia. Quaero an id legatum defuncta le-
gataria, exstinctum sit?Paulus respondit, 
servitutem jure constitutam non videri 
neque in personam , neque in rem, sed 
fideicommissi petitionem compatisse e i , 
cui prsedia Liitatiana legata sunt. Et ideô , 
cùm annua legata fuerint, mortua lega-
tar ia , finitum legatum videri. 

i 3 . Scœvola lib. 4 Responsorum. 
De comlitione Maevia nepotem ex Maevio puberem 

toplenda. ) i eredem instituit, et Lucio Titio ita le-
eavit : Lucio Titio viro bono, cujus obse-
quio gratias ago, dari volo annuos, quan-
diu vivat, aureos decem, si rébus nepotis 
mei interveniat, omnemque administration 
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ï. Je veux qu'on donne à Sempronius, 

mon médecin, ce que je lui donnois de mou 
vivant. Ce legs compread les appointemens 
que la testatrice lui donnoit par an , et c'est 
ainsi qu'il faut fixer la libéralité qu'elle a 
voulu lui faire. 

2. Je veux qu'on donne à ma femme, 
outre ce qu'elle recevoit de moi pour sa 
pension annuelle, une somme de cent écus 
d'or. Cette disposition renferme un legs an
nuel , et un legs simple de cent écus d'or. 

3. Je veux qu'on donne à mes affranchis 
ce que je leur donnois de mon vivant. L'hé
ritier sera obligé de leur laisser leur habi
tation ; il ne devra point à l'affranchi qui 
étoit chargé des affaires de la testatrice ce 
qu'elle» lui donnoit pour ses frais de voi
ture quand il travailloit pour elle. Ainsi , 
si cet affranchi étoit médecin, il ne pourroit 
pas demander qu'on lui conservât ce que 
la testatrice lui payoit pour les médicamens 
qu'il employoit pour elle et pour sa maison. 

i i . Paul au liv. zi des Questions. 
Les legs annuels sont multiples, et on exa

mine la capacité du légataire à chaque legs 
eu particulier, c'est-à-dire à chaque année. 
Si ce legs est fait à un esclave, on examine 
de même la capacité du maître dans le même 
temps. 

i 2 . Le même au liv. i 5 des Réponses. 
Gaïus-Séius a légué à Maevia et à Séia 

des fonds qu'il avoit dans différens cantons, 
et il a fait cette disposition : Je veux que le 
fonds Potitien fournisse au fonds Lutatien 
trente milliers de roseau par an , et mille 
livres pesant de saule bien nettoyé, aussi par 
an. On demande si ce legs doit s'éteindre par 
la mort de la légataire du fonds Lutatien? 
J'ai répondu que le testateur n'avoit imposé 
valablement aucune servitude ni personnelle 
ni réelle, mais que celle à qui le fonds Luta
tien a été légué avoit droit de demander le 
fidéicommis. Ainsi, comme il s'agit ici d'un 
legs annuel, il s'éteindra par la mort de la 
légataire. 

i 3 . Scévola au liv. 4 des Réponses. 
Maevia a institué pour son héritier le petit-

fils qu'elle avoit de son filsMaevius, qui étoit 
déjà pubère, et elle a fait un legs à Lucius-
Titius en ces termes : Je veux qu'on donne 
à Lucius-Ti t ius , que je connois pour un 
galant homme, et que je remercie des ser-
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vices qu'il m'a rendus, une somme de dix 
écus d'or par an , s'il prend soin des affaires 
de mon petit-fils et ï e charge de l'admi
nistration de tous ses biens. On demande 
si Lucius-Titius s'étant mêlé pendant quel
que temps des affaires de Msevius, qui s'op
pose à ce qu'il continue de s'en mêler, le 
legs annuel lui sera toujours dû ? J'ai r é 
pondu, si Maevius ôte l'administration de ses 
affaires h Lucius-Titius sans avoir aucune 
raison de désapprouver son administration, 
et que celui-ci offre de continuer à s'en 
charger, suivant la volonté de la testatrice, 
on devoit lui payer son legs. 

i . Un testateur ayant institué sa femme 
pour son héritière, a fait la disposition sui
vante : Je charge mon héritier de donner à 
chacun de mes affranchis , par forme de 
pension alimentaire, douze deniers par an , 
s'ils n'abandonnent point ma femme. Comme 
le mari sortoit rarement de la ville, et que 
la femme en étoit fréquemment dehors , 
on a demandé si les affranchis dévoient la 
suivre? J'ai répondu qu'on ne pouvoit pas 
donner à cet égard de réponse précise, parce 
qu'il y a bien des choses qu'on ne doit pas 
peser trop scrupuleusement; ainsi il faut s'en 
rapporter là-dessus à l'arbitrage d'un homme 
judicieux. On a encore demandé si la femme , 
en partant pour ses voyages, n'avoit point 
offert à ses affranchis de les défrayer , et 
que par cette raison ils ne l'aient pas suivie, 
si, dis-je, en ce cas le legs leur seroit dû ? J'ai 
répondu, tout cela doit être décidé eu égard 
à la longueur plus ou moins grande des 
voyages de la femme, et à la somme léguée 
aux affranchis. 

14. Ulpien au liv. 2 des Fîdéicommis. 
Mêla pense que si un testateur laisse à 

quelqu'un un legs annuel, sans exprimer la 
somme, le legs est nul. Mais j'approuve da
vantage le sentiment de Nerva , qui pense 
que le testateur est censé lui avoir laissé ce 
qu'il avoit coutume de lui donner de son 
vivant ; ou en tout cas il faudra avoir égard à 
la qualité des personnes. 

i 5 . Valens au liv. 7 des Fîdéicommis. 
Javolénus ayant été consulté à l'égard 

d'un héritier, qui, chargé de rendre une 
somme après dix ans , l'avoit rendue avant 
ce temps , a répondu qu'il falloit distin
guer si ce délai avoit été fixé par le tes-
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nem rerum nepotis mei ad sollicitudinem 
suam revocaverit. Quœro , cùm Lucius 
Titius aliquo tempore Meevii negotia ges-
serit, et per eum non stet , quominùs 
gerat ; Publius autem Maevius nollet eum 
administrare : an fideicommissum prsestari 
debeat ? Respondi, si non propter frau
dera , aliamve quam justam causam im-
probanda; opene causa remotus esset à 
negoths, quse administrare secundùm 
defuncti voluntatem vellet, percepturum 
legatum. 

$. 1. Uxore herede scripta, ita cavit : 
Liberiismeis omnibus alimenlorum nomine, 
singulis annuos denarios duodecim ab 
herede dar volo, si ab uxore mea non 
recesserint. Quaero , cùm paterfamilias 
sua voluntate de civitate difficile profèc-
tus sit, ea autem assidue proficiscatur : 
an liberti eum ea proficisci debeant ? 
Respondi, non posse absolutè responderi, 
cùm multa oriri possint, quae pro bono 
sint œstimanda : ideôque hujusmodi va-
rietas viri boni arbitrio tiirimenda est. 
Item quaeritur , cùm proficiscens eis nihil 
ampliùs obtulerit, ac perhoceam secuti 
non sint : an legatum debeatur ? Respou-
dit , et hoc ex longinquis brevibusque 
excursionibus, et modo legati sestiman-
dum esse. 

14. Ulpianus lib. 2 Fideicommissorum. 
Si cui annuum fuerit relictum sine ad- De summa noa 

jectione summse, nihil videri huic ads- adjecu. 
criptum Mêla ait : sed est verior Nervae 
sententia, quod testator prsostare solitus 
fuerat, id videri relictum : si munis, ex 
dignitate personee statui oportebit. 

i5 . Valens lib. 7 Fideicommissorum. 
( Javolénus ) Eum, qui rogatus postde- De SôIU'.îOM 

cem annos restituere pecuniam, ante diem a n t e d'*'»* 
restituerat, respondit, si propter capien-
tis personam, quôd rem familiarem tueri 
non posset, in diem fideicommissum r e -

6 5 * 
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lictum probaretur, et perdituro ei id Hères 
ante diem restituisset: nullo modo libéra» 
tum esse. Quôd si tempus heredis causa 
prorogatum esset, ut commodum medii 
ïemporis ipse sentiret , liberatum eum 
înteîligi. Nam et plus eum prsestitisse,.. 
quàm debuisseh 

16. Paulus Iib. 3 ad Neratium. 
Si serves Hier- Servus post decem annos liber esse jus

tes po«t certun» sus est, legatumque ei ex die mortis do-
tempus legaium m m j j n a n n o s singulos relictum est. 
« d i e m o r t i s j o - •*-, . , -u • 1MU _ 

œiai relinquatur Jiorum quiclem annorum,qmbus jam bber 
erit, legatum debebitur : intérim autem 
hères ei alimenta prsestare compellitur. 

ly. Labeo îib. 1 Posierïorum à Javoleno 
epitomatorum. 

D« legato, <3o- Legatum ita est : Attiœ, donec nubal, 
nec mib»t. quinquaginta damnas esto hères meus 

dare. Neque adscriptum est , in annos 
singulos. Labeo et Trebatius, prœsens le
gatum deberi putat. Sed rectiûs dicetur, 
id legatum in annos singulos deberi. 

D<«vino,quo4 %. i. Vini Falerni, quoddomi nascern-
doœi nasceretur. (ur ^ qvotannis in annos singuhs binas 

cuieos hères meus Attio dato : etiam pro eo 
anno, quo nihil vini natum est, deberi 
duos cuieos : si modo ex vindemia eaete-
rorum annorum dari possit. 

18, Sccevolalib. i4 Dîgcstorum. 
De morte fidei- Codieillis testameiito confhmatis, fun-

commicsarii. dum libertis legavit , eumque alienari 
vetuit : sedpertinere voluit et adfilios liber-
torum, velex hisnatos. Deinde hsec Terba 
adjecit : A quibus prœstan'volo heredi, eJx 
reditu ejusjiindi decem per annos singu
los , usque ad annos trigintaqninque à 
die mortis meœ. Qusesitum est, cùmhères 
à Titio institutus, intra tiigesimumquin-
tum annum setatis decesserit, an residui 
temporis fideicommissum ex verbis su-
prascriptis heredis quoque heredi debea-
tur? Respondit, deberi : nisi ostendatur 
à libertis , testatorem ad heredis trigesi-
mumquinlum annum respexisse. 
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tateur en faveur du légataire , qui n'étoit 
pas capable de gérer ses biens, et que l'hé
ritier lui ait payé la' somme avant le terme 
sachp • qu'il la dissiperoit , dans ce cas l'hé
ritier n'est pas libéré. Mais si le testateur 
avoit fixé ce terme en faveur de l'héritier, 
afin qu'il profitât de cette somme jusqu'au 
temps où il devoit la rendre, il est libéré. 
On peut même dire qu'il a payé plus qu'il ne 
devoit. 

16. Paul au liv. 3 sur Nératius. 
Un testateur a affranchi son esclave pour 

jouir de la liberté dans dix ans , et il lui 
a laissé un legs annuel à commencer du jour 
de sa mort. Le legs lui est dû pour les an
nées où il aura commencé d'être libre ; mais 
en attendant ce temps l'héritier lui doit des 
alimens. 

17. Labéon au liv. a des Postérieurs 
abrégés par Javolénus. 

Un testateur a t'ait un legs en cette ma
nière : Mort héritier donnera à Attia, jus
qu'à ce qu'elle se marie, une somme de 
cinquante. 11 n'a pas ajouté par an. Labéon 
et Trebatius pensent qu'il s'agit dû legs d'une 
somme à une fois payer. Mais il est plus 
juste de décider que ce legs sera dû par 
chaque année. 

r. Mon héritier donnera tous les ans à 
Attiua deux pièces du vin de Falerne que 
je recueille de mes vignes. On a décidé que 
les deux pièces de vin étoienf dues , même 
pour une année cjui n'avoit point rapporté 
de vin, en supposant qu'on put fournir ces 
deux pièces de vin sur les vendanges des 
années précédentes. 

18. Scévola au liv. r'4 du Digeste. 
Un testateur a , dans un codicille con

firmé par son testament, légué un fonds à 
ses affranchis; il a défendu que ce fonds fût 
aliéné, et a voulu qu'il passât aux enfans 
et pelits-enfans de ses aifranchis. Ensuite il 
a ajouté : Je veux que mes affranchis payent 
annuellement à mon héritier, sur le revenu 
de ce fonds , une somme de dix, pendant les 
trente-cinq ans qui suivront le jour de ma 
mort. L'héritier institué par Titius étant 
mort avant d'avoir atteint l'âge de trente-
cinq ans , on a demandé si , en vertu de 
la disposition précédente, le legs annuel con
tinu eroit d'être dû à l'héritier de l'héritier 
jusqu'à k fia du terme prescrit par le testa-



DES LEGS ET DES F I D É I C O M M I S AN NU KL 5. 
teur? J'ai répondu qu'il conlinueroit de lui 
être dû, à moins que les affranchis ne prou
vent que le testateur avoit eu en vue de 
fixer le terme de l'extinction de ce legs à la 
trente-cinquième année de l'héritier. 

i. Un testateur a laissé à Stichus, son 
élève, une somme de cent à une fois payer, 
et de plus une somme de dix par mois , 
et une somme de cent par an , et a chargé 
Sempronia, qu'il avoit instituée son héritière 
pour un tiers, d'un fidéicommis en ces ter
mes : Je charge ma sœur de prélever sur 
la masse de la succession les sommes que 
j'ai laissées à mes élèves, et de les garder 
jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de vingt-
cinq ans. Sempronia, en qui le testateur avoit 
eu confiance, ayant renoncé à la succession 
avant d'avoir touché l'argent laissé par le 
testateur à ses élèves, on a demandé si Sti
chus auroit action contre les héritiers pour 
réclamer son legs, même avant d'avoir atteint 
l'âge de vingt-cinq ans? J'ai répondu qu'il 
pouvoit intenter cette action» 

19. Le même au Iw. 17 du Digeste. 
Titia ayant institué pour son héritière 

Séia, a laissé à Maevius l'usufruit d'un fonds, 
et l'a chargé d'un fidéicommis en ces ter
mes : Je charge Maevius de donner à Arrius-
Parnphile et Arrius-Stichus, sur le revenu 
du fonds Spératien, six cents écus d'or par 
an , pendant leur vie , à compter du jour 
de ma mort. Maevius a payé cette pension 
annuelle; mais, comme après sa mort la pleine 
propriété du fonds a retourné à l'héritière de 
Titia , on a demandé si Pamphile et Stichus 
pouvoient prétendre que leur pension de-
voit leur être continuée en vertu du fidéi
commis qui leur avoit été fait? J'ai répondu, 
je ne vois rien dans l'exposé qui puisse for
cer les héritiers de Titia à continuer cette 
pension , puisque la testatrice n'en a chargé 
que l'usufruitier. On a demandé encore si, 
dans cette espèce , les héritiers du légataire 
Maevius ne seroient pas obligés de continuer 
cette pension? J'ai répondu qu'ils n'y étoient 
pas obligés, à moins qu'on ne prouvât clai
rement que le testateur avoit voulu- que cette 
pension^ fût payée même après l'extinction' 
de l'usufruit, et que les fruits perçus par 
le légataire sur le fonds fussent suffi sans-
pour satisfaire à la continuation de cette pen
sion,-

517 

$. r. Sticho alumno suo centum, et Quancto faga-
menstruos decem, et annuos centum, tu"1 peu potest. 
dari voluit : et Semproniam quam here-
dem ex triente instituerai, rogavit in hœc 
verba : Fidei tuœ committo, Sempronia 
soror, uti legata , quœ alumnis meis reli-
qui, ex medio recipias, etapud te habeas, 
quoad usque commendatos habeas. Quse-
situm est , cùm Sempronia, cujus fidei-
eommissum sit, abstinuerat se hereditate, 
antequam secundùm voluntatem defuncti 
perciperet pecuniam alumnis relictam, 
an Sticho de legatis actio etiam ante vice» 
simumquintum annum competat ? Res-
pondit, competere, 

19. Idem lib. 17 Digestorum. 
Titia, herede Seia scripta, usumfruc- De mmte fa

tum fundi Maevio legavit, ejusque fidei ^""'«'"-raufi-
commisit in hsec verba : A te Mœvi ex 
reditufundi Speratiani prœstavi polo Arrio 
Pamphilo, et Arrio Sticho ex die mort/s 
meœ annuos sexcentos quotannis, quoad 
vivent. Quœsitum est, cùm Maevius anima 
alimenta prsestiterit : post morteni aulem 
ejus fundus ad heredem Titio pleno jure 
redierit, an alimenta , ex fideicommisso , 
Pamphilo et Sticho debeantur ? Respond.i, 
nihil proponi, cur debeant prsestari ab 
heredibus Titiae : cùm ab usufructuario 
alimenta relicta sint. Idem quœsiit, an 
ab heredibus Maevii legatarii praestanda 
sint? Respondit,nihil ab herede legatarii: 
nisi testatorem manifesté probetur vo-
luisse etiam finito usufructu prsestari : si 
modo i d , quod ex usufructu receptum 
esset,ei re iparand* sufficeret. 

dfiicemmisso. 
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De l*gato ge- §. i. Qui Marco homini docto certa 
neraii, et spe- aimua praestabat, testaniento cavit : Bo-

mma sanclissima, sct'o le de amicls meîs 
curaturam, ne quid his desit, vcrumtamen 
et Marco dari octingenta. Qusesitum est , 
an Marcus , pri^slitis sibi ex causa legati 
octingentis, annua quoque eonsequi de-
beat ? Respondit, nihil proponi, cur non 
secundùm ea qu<e in consultatione col-
lata essent, debeantur. 

De eo quod $• a. Lucio Titio auripondo tria, quee 
teuatrix viva yiva prœstabam. Qusero, cùm testatrix 
prsesta au quadraginta T i t io , quoad viveret, salarii 

homine certam summara , et ampliùs fes-
torum dierum nomine certum pondus 
argenti ,aut pro eo pretium prsesuterit: 
au eadem ex causa legati, vel fideicom-
missi ab heredibus ejus Titio praestari 
debeant? Respondit, nihil proponi, cur 
prœstanda non sint. 

20. Idem lib. 18 Digestorum. 
De Mnditiene. Annua his verbis legavit: Simorarentur 

clim matre mea, quant heredem ex parte 
institui. Qusesitum est, an mortuamatre , 
conditio adposita defecisse videatur, ac 
per hoc neque cibaria, neque vestiaria 
his debeantur ? Respondit, secundùm ea 
quse proponerentur, deberi. 

De eo quod re- §• i- Attia fideicommissum his verbis 
liciuraestsacer- reliquit : Quisjuis mihi hères erii,Jîdei 
phyiaeo, et li- ejus committo, utidet ex reditu cœnaculi 
tertis , qui in mei, et horrei post obitum sacerdoti, et 
illo tewploerunt hierophylaco, et libertis, qui in Mo templo 

erunt, denaria décent die nundinarum, 
quas ibi posui. Qusero , utrùm his dun-
taxat, qui eo tempore, quo legabatur , in 
rébus humanis, et in eo officio fuerint, 
debitum sit : an etiam his , qui in locum 
eorum successerunt? Respondit, secun
dùm ea quse proponerentur , ministerium 
nominatorum designatum, cœterùm da-
tum templo. Item quaero , utrùm uno 
duntaxat anno decem fideicommissi no-

X X X I I I , T I T R E I. 

i. Un particulier qui faisoit une pension 
annuelle à un homme de lettres nommé Marc, 
a fait dans" son testament cette disposition : 
Ma chère femme, je sais que vous aurez soin 
de mes amis , et que vous ne les laisserez 
manquer de rien, cependant je veux qu'on 
donne aussi à Marc une somme de huit 
cents. On a demandé si ce Marc, après avoir 
reçu son legs de huit cents, pourroit en
core demander la continuation de sa pension 
annuelle ? J'ai répondu que je ne voyois rien 
dans le mémoire à consulter qui empêchât 
que cette pension ne dût être continuée. 

2. Une testatrice a fait cette disposition : 
Je lègue à Titius les trois marcs d'or que 
je lui donnois de mon vivant. Comme cette 
testatrice de son vivant, donnoit par an à 
Titius une somme de quarante par forme 
de pension annuelle , outre une certaine 
somme pour ses salaires, et de plus à cer
tains jours de fêtes une certaine quantité de 
marcs d'argent, ou la valeur , on demande 
si ces héritiers doivent ces mêmes choses 
à Ti t ius , à cause du legs ou fidéicommis 
qui lui étoit fait? J'ai répondu que je ne 
voyois pas de raison qui pût dispenser les 
héritiers de cette obligation. 

20. Le même au tiv. 18 du Digeste. 
Un testateur a laissé une pension annuelle 

à quelques personnes, sous cette condition: 
Si elles demeurent avec ma mère , que j'ai 
instituée mon héritière en partie. On de 
mande si la condition imposée à ce legs se 
trouve finie par la mort de la mère , en 
sorte que la pension alimentaire ne soit plus 
due ? J'ai répondu q u e , suivant l'exposé, 
elle continuoit à être due. 

i. Attia a laissé un fidéicommis en ces 
termes : Je charge mon héritier, quel qu'il 
soit, de donner sur le revenu de mon ap
partement et de mon grenier, une somme 
de dix deniers au ministre , au sacristain, 
et aux affranchis qui servent dans un tel 
temple le jour de la solennité que j'y ai 
établie. On demande si ce legs n'est dû 
qu'aux officiers vivans et en fonctions lors 
du testament, ou aussi à ceux qui leur au-
roient succédé ? J'ai répondu que, suivant 
l'exposé, la testatrice avoit bien désigné le 
nom des officiers , mais que le legs étoit fait 
au temple même. On a encore demandé si 
ce fidéicommis n'étoit dû que pour un an, 
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ou a perpétuité ? J'ai répondu qu'il étoit dû 
à perpétuité. 

21. Le même au li\>. 22 du Digeste. 
Un patron a fait à son affranchi le legs 

suivant : Je veux qu'on donne à Philon pen
dant sa vie le cinquantième du revenu que 
j'ai coutume de tirer des fermiers de mes 
terres et des locataires de ma maison , ou 
de ceux à qui je vends mes fruits. Les héri
tiers ont vendu les fonds du revenu des
quels le cinquantième a été légué. On de
mande s'ils doivent à l'affranchi le cinquan
tième des intérêts que cet argent rapporte, 
suivant la coutume du pays ? J'ai répondu 
q u e , malgré la vente des fonds , le legs 
avoit toujours pour objet le cinquantième 
de leur revenu. 

1. Un patron qui avoit légué à son affran
chi un fonds rapportant soixante par an, l'a 
chargé par fidéicommis de donner à Pam-
phile une somme de dix par an. On a de
mandé s i , dans le cas où le legs de l'af
franchi seroit diminué à cause du retran
chement de la Falcidie, le fidéicommis an
nuel fait à Pamphile seroit aussi diminué, 
d'autant que ce fidéicommis est laissé sur le 
revenu du fonds, qui sera toujours en état 
d'acquitter la pension annuelle de Pamphile, 
quand même le légataire auroit perdu la 
moitié du fonds à cause du retranchement de 
la Falcidie ? J'ai répondu que , suivant l'ex
posé , le fidéicommis laissé à Pamphile n 'é-
toit pas diminué, à moins qu'il ne fût prouvé 
que le testateur l'a voulu ainsi. 

2. Un testateur a institué son fils pour 
les trois quarts, et sa femme pour l'autre 
quart ; il a chargé son fils, par fidéicommis, 
de rendre sa succession à sa belle-mère, 
et a enjoint à celle-ci de prendre soin de 
son fils, qui étoit encore d'un âge tendre, 
et de lui fournir dix écus d'or par mois 
jusqu'à ce qu'il eût atteint l'âge de vingt-
cinq ans ; et , après qu'il auroit atteint cet 
âge , de lui remettre la moitié de sa suc
cession. Le fils a remis sa part a sa belle-
mère en retenant le quar t , et ensuite il a 
atteint l'âge de vingt-cinq ans. Comme la 
belle-mère se trouvoit avoir les trois quarts 
et trois quarante-huitièmes dans la succes
sion , on a demandé si elle devoit remettre 
à son beau-fils la moitié de celte portion? 

Dealîcnatiane 
praidii , cujus 
reditus part re-
lict» « t . 

ÊICOMM1S ANNUELS. 5 i g 
mine debeantur, an etiam in perpetuum 
decem annua prœslanda sint? Respondit, 
in perpetuum. 

21". Idem lib. 22 Digestorum. 
Liberto suo ita legavit : Prœstari voïo 

Philoni, usque dum vivet^ quinquagesi-
mam ornnis reditus, quœprœdiis à colonis, 
vel emptoribUs fructus ex consuetudine 
domus mece prœstantur. Heredes preedia 
vendiclerunt, ex quorum reditu quinqua-
gesimarelicta est. Qusesitum est, an pretii 
usurae, quee ex consuetudine in provincia 
prsestarentur, quinquagesima debeatur ? 
Respondit, reditus duntaxat quinquage-
simas legatas, licèt preedia vendita sunt. 

$. 1. A liberto , eui fundum legaverat De lege Faleidïa 
ferentem annua sexaginta, per fideicom-
missum dederat Pamphilse annua dena. 
Quœsitumest, silex Falcidia liberto le-
gatum minu&rit, an Pamphiiœ quoque 
annuumfideicommissum minutum videa-
tur : cùm ex reditu legata sint, qui largi-
tu r , etiam si Falcidia partem dimidiam 
fundi abstulerit, annuam Pamphilae praes-
tationem? Respondit, secundùm ea quae 
proponerentur , uon videri minutum, nisi 
ei alia mens testatoris probaretur. 

$. 2. Filium ex dodrante, uxorem ex 
quadrante^insiituit heredes : et filii fidei-
commisit, ut novercae restitueret here
ditatem : ab ea autem petiit, ut injinnita-
tem filii commendatarn haberet : eique 
menstruos aureos dejios pr&staret, donec 
ad vicesimumquintum annum ce ta fis perve-
nerit : cùm autem implesset eam œtatem } 

partem dimidiam hereditatis ei restitueret. 
Filius, deducta dodrantis parte quarta, ex 
qua institutus erat , novercae hereditatem 
restituit : et posteà implevit vicesimum
quintum annum aetatis. yuaesitum est, cùm 
noverca universae hereditatis haberet do-
draratem , semtmciam , et sicilicum : an 
ejns partem dimidiam privigno suo resti
tueret? Respondi, secuudùm ea quœ 

De fida'com— 
misso reciproco» 
De fructibus. 
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proponerentur , tantum restituendum, 
quantum cum eo , quod Falcidiœ nomine 
fiiius deduxisset, semissem f'aceret. Idem 
quœsiit , an quôd infirmitati filii pater 
considère voluerit, fructus quoqne medii 
temporis noverca ei restituere deberet? 
Respondit, secundùm ea quee propone
rentur, debexe. 

De modo im-
pleudoi 

§. "5. Lucius Titius testamento patrise 
suée civilati Sebastenorum centum legavtt, 
uti al ternis annis ex usuris ejusdem cer-
tamina sub nomine ipsius celebrarentur ; 
et adjecit hgec vetba : Qubd si condàione 
suprascripta recipere legatam sibi pecuniam 
civitas Sebastenorum noluerit, nullo modo 
heredes rneos obligatos ei esse volo , sed 
habere sibi pecuniam. Posteà praeses pro-
vinciae ex nominibus debitorum heredi-
tariornm elegit idonea nomina , et in 
causam legati reipublicae adjudicavit : 
post cujus sentenliam respublica à pie-
risque adjudicatis sibi pecimias per-
cepit. Quaesitum est , an si respublica 
eonditionibus testamento adscriplis posteà 
non paruerit, legatum ad filios -heredes 
pertineat? Respondi,rempublicam volun-
ïati testatoris parère couipellendam : ac 
nisi faciat, in his quidem sumniis, quae 
per niiiîierationem, vel novationem so-
futœ sui>t,-utili repetitione heredes adju-
vando : ab his verô nominibus , quse ne-
que solverunt reipublicae, nequenovatione 
abscesserunt à pristina obligatione, non 
prohibendos, quominùs debitum pétant. 

Da satlsjâùoae. $. 4. Largius Euripiamis consuluif, 
aliimno certain pecuniam patronum tes
tamento legasse, deque ea re testamento 
ita cavisse: Pecuniam, quam Titio liberto, 
et olumno meo legavi, esse volo pênes 
Publkim Mai-iu/n usque ad annum vice-
siinumquintum a laits ejus , proque ea 

compulaii 
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J'ai répondu que, suivant l'exposé , elle de-
voit rendre à son beau-fils ce qui. ajouté 
au quart de sa portion qu'il s'étoit réservé 
lorsqu'il l'avoit abandonnée à sa mère , fe-
roit la moitié de la succession du père. On 
a encore demandé s i , à cause que le pèr« 
paroissoit avoir eu en vue dans cette dis
position le bas âge de son fils, la belle-mère 
devroit lui rendre les fruits qu'elle auroit 
perçus dans le temps intermédiaire sur la 
portion qui devoit lui revenir ? J'ai répondu 
que, suivant l'exposé, elle devroit les lui 
rendre. 

3. Lucius-Titius, dans son testament, a 
légué à la ville de Sébaste, sa patrie, une 
somme de cent, a"fin que les intérêts de cette 
somme servissent à faire célébrer des com
bats sous son nom tous les deux ans ; et il a 
ajouté: Si la ville de Sébaste ne veut pas 
recevoir la somme que je lui laisse à ces 
conditions, je décharge mes héritiers de toute 
obligation à cet égard , et je veux qu'ils gar
dent l'argent. -Le président de la province 
a choisi parmi les obligation-s des débiteurs 
de la succession celles de ceux qui étoient 
solvables, et les a adjugées à la ville pour 
son legs. Après sa sentence, la ville a tou
ché les dettes de la plupart des débiteurs. 
On a demandé s i , dans le cas où la ville 
ne satisfer-oit pas dans la suite aux condi
tions imposées par le testateur, le legs re-
tourneroit à ses enfans, qui étoient ses hé
ritière ? J'ai répondu qu'il falloit forcer la 
ville à exécuter la volonté du testateur , et 
que si elle ne veut point y satisfaire les 
héritiers pourront lui redemander les som
mes qu'elle a touchées des débiteurs , ou 
réellement ou en leur faisant contracter une 
nouvelle obligation qui les libéroit de la pre
mière ; et à l'égard des débiteurs qui n'ont 
point payé à la ville, et dont l'ancienne obli
gation n'a pas été éteinte par une nouvelle , 
les héritiers pourront les poursuivre direc
tement , et exiger d'eux ce qu'ils doivent à 
la succession. 

4, Largius-Euripianusadonné le mémoire 
suivant à consulter : Un patron a laissé à 
un affranchi qu'il avoit élevé, une certaine 
somme ; ensuite il a ajouté : Je veux que 
la somme que j'ai léguée à Titius , mon af
franchi et mon élève , reste entre les mains 
de Publius-Masvius'jusqu'à ce qu'il ait atteint 

lage 
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lage de vingt-cinq ans , pour laquelle somme 
on ajoutera au principal les intérêts à trois 
pour cent. Quant aux dépenses qu'il con
viendra faire à son égard , Publius-Mœvius , 
qui doit avoir pour lui une affection pater
nelle , les fixera. On demande si les héri
tiers, payant celte somme à Publins-Mgevius, 
peuvent exiger de lui caution? J'ai répondu 
que le testateur n'ayant point fait mention 
de caution , il suffit pour la décharge des 
héritiers qu'ils aient délivré la somme à Pu
blius-Mœvius. Conséquemment, ni l'affran
chi Ti t ius , ni ses héritiers , ne pourront re
venir contre les héritiers du patron , sous 
prétexte qu'ils n'ont point exigé de caution ; 
parce que la délivrance des deniers faite par les 
héritiers à Publius-Maevius les a libérés vis-à-
vis de Ti t ius , et par conséquent vis-à-vis 
de ses héritiers; à moins que Publius-Mae
vius ne fût devenu insolvable du vivant même 
du testateur : car alors les héritiers doivent 
exiger de lui caution. 

5. Un père a institué pour ses héritiers 
ses deux enfans, l'un majeur et l'autre plus 
jeune , qui même étoit impubère ; il a mis 
dans la part de ce dernier de certains fonds, 
et lui a légué une somme d'argent, paya
ble lorsqu'il auroit atteint l'âge de quatorze 
ans; il a chargé du tout son fils aine, à qui 
il a adressé ces paroles : Je charge mon 
fils Séius de donner à sa mère , tant par 
an pour les études de son frère, depuis l'âge 
de douze ans jusqu'à celui de quatorze : 
de plus de payer pour son frère les tributs 
auxquels il sera imposé jusqu'à ce qu'il lui 
rende ses biens , et je veux que les revenus 
de ces fonds lui appartiennent jusqu'à ce que 
son frère ait atteint l'âge de quatorze ans. 
Comme le frère aine est mort laissant pour 
héritier un étranger , on a demandé si le 
droit de percevoir les revenus des fonds du 
jeune frère, et les charges de payer la pen
sion annuelle, ainsi que les autres auxquelles 
seroit soumis Séius s'il vivoit, passoient à 
son héritier, ou si on devoit rendre sur le 
champ les biens au pupille ou à ses tuteurs ? 
J'ai répondu , suivant l'exposé , le père a 
adressé la parole à son fils aine comme étant 
le tuteur légitime de son frère : en sorte qu'il 
a voulu qu'à la fin de la tutelle les dispo
sitions qu'il avoit faites pour la perception 
des fruits des fonds de l'impubère, et le 

Tome IV. 

compulari cum eo usuras quatlrantes. 
Quantum autem in sumptum ei statuendwn 
sit, tu Publi Mœvi, cùmpatris affeclum ei 
prœstare debaas , œstimabis. Qneesitum 
est, an heredes à Publio Mœvio salis ac-
cipere debuerint, solventes eam pecu-
niam ? Respondit, cùm testamento nulfa 
exigendne satisdationis commemoratio 
fiât, satis habnisse heredes, secundùm 
voluntatem defur.cti Publio Mœvio pecu-
niam numerare. Et ideo nec Titius alum-
nus, vel heredes ejus audiri debeant ad
verses heredes patroni agentes , quod 
salis non exegerunt : ex ea enim numera-
tione etiam à Titio , ac proinde etiam ab 
heredibus ejus liberatos esse suprascriplos 
heredes : nisi vivente testatore Publius 
Mœvius solvendo esse desierit : tune enim 
cautio ab eo exigenda est. 

§. 5. Pater duos filios aequis ex parti-
bus instituit heredes, majorem et mino-
rem, qui etiam impubes erat; et in par-
tem ejus certa prsedia reliquit, et cùm 
quatuordecim annos impleverit, certam 
pecuniam ei legavit, idque fratris ejus 
fidei commisit, à quo petiit in hsec verba : 
A te peto Sei, ut ab annis duodecim œtatis 
ad studia liberaliafratris tui inferas matri 
ejus annua tôt usque ad annos quatuor
decim : eà ampliùs tributa fratris tui pro 
censu ejus dependas, donec bona restituas, 
et ad te reditus prœdiorum illorum perti-
neant, quoad perveniat frater tuus ad 
annos quatuordecim. Quœsitum est, de-
functo majore fratre, herede alio relicto: 
utrùm omnis conditio percipiendi reditus 
fundorum anniversaria praestetur; et alia, 
quee prsestaturus esset, si viveret Seius , 
ad heredem ejus transierint : an verô id 
omne protinus ad pupillum, et tutores 
transferti debeat? Respondit, secundùm 
eaquae proponerentur, intelligitur testator 
quasi cum tutore locutus, ut tempore, 
quo tutela restituenda est, haec, quse pro 
annuis praestari jussisset, percipiendisque 
fructibus, finiantur : sed cùm major fra
ter morte praeventus est , omnia quae 
relicla sunt, ad pupillum et tutores ejus 
confestim post mortem fratris transisse. 

66 

De morte eju», 
cujus fideicom-
missum est. 
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De pfnsîene 
anni non com
plet!. 

ITtrum legatum 
sit perpetuuiB. 

De filiofamilias. 

An legatam 
valeat. Ue na-
tura »emtutis. 

2a. Alfenus Varus lïb. 2 Digestorum à 
Paulo epitomatorum. 

Filîœ meœ, quotiescunque vidua er/t, 
in annos singulos centum hères meus dato. 
Quseritur, si filia minus annui temporis 
vidua fuisset, nunquid rainùs ei centum 
deberentur ? Respondit , sibi videri , 
tametsi totus annus nondum fuisset, ta-
men deberi. 

23. Marcianus lïb. 6 Instituthnum. 
Cum quidam decurionibus divisiones 

dari voluisset die natalis sui, divi Severus 
et Antoninus rescripserunt, non esse ve-
risimile, testatorem de uno anno sen-
sisse j sed de perpetuo legato. 

24. Idem lib. 8 lnstitutionum. 
Cumeratcerta pecunia,id est, centum, 

reipublicae Sardianorum relicla per qua-
driennium certaminis Chrysanfhiani, divi 
Severus et Antoninus rescripserunt , 
videri perpetuam pensationem reliquisse 
testatorem per quadriennium, non in pri-
raum quadriennium. 

a5. Valens lïb. 2 Fîdeicomtnîssorum. 
Filiofamilias , quoad in potestate patris 

sit, in annos singulos dena dari possunt. 

T I T ¥ L U S I L 

DE USU, ET USUFRUCTU, 
ET REDITU, ET HABITATIOIS'E, 

Et operis per legatum vel fideicommis-
sum datis. 

1. Paulus Mb. 3 ad Sabinum. 

actus , vise , aquœductus legari potest, 
quia servitus setvitutîs esse non potest 
Nec erit utile ex senatusconsullo, quo 
cavetur , ut omnium, quœ in bonis sint, 
ususfrucius legari possit : quia id neque 
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paiement des charges annuelles cessassent; 
mais le frère aine étant mort avant la fin 
de cette tutelle, tout ce qui a été laissé par 
le testateur au fils impubère doit lui être 
rendu, ou à ses tuteurs, aussitôt après la 
mort de son frère. 

32. Alfénus-Varus au liv. 2 du Digeste 
abrégé par Paul. 

Mon héritier donnera à ma fille une somme 
de cent par an , toutes les fois qu'elle sera 
veuve. Dans le cas où la fille seroit res
tée veuve moins d'un an, on demande s'il 
lui sera dû moins de cent? J'ai répondu 
qu'il me paroissoit que l'année entière lui 
étoit d u e , quoiqu'elle n'eût pas été veuve 
toute l'année. 

23. Marcien au liv. 6 des Jnstitutes. 
Un particulier ayant voulu qu'on fît des 

distributions aux décurions le jour de sa 
naissance, les empereurs Sévère et Antonin 
ont rescrit qu'il n'étoit pas vraisemblable 
qu'il n'eût voulu faire qu'un legs simple , et 
qu'il de voit être censé fait à perpétuité. 

24. Le même au liv. 8 des Institutes. 
On avoit légué à la ville de Sardes une 

certaine somme , par exemple cent , pour 
célébrer dans quatre ans des jeux en l'hon
neur d'Apollon. Les empereurs Sévère et 
Antonin ont rescrit que le testateur étoit 
censé avoir laissé une rente perpétuelle de 
quatre ans en quatre ans, et non pas une 
somme pour une seule fois. 

25. Valens au liv. 2 des Fidéicommis. 
On peut léguer une somme de dix par 

an à un fils de famille tant qu'il sera sous 
la puissance de son père. 

T I T R E I L 

DES LEGS OU FIDEICOMMIS 

Q U I O N T P O U R O B J E T 

L'usage, l'usufruit, le revenu d'un fonds, 
l'habitation et les travaux des hommes. 

o, 
i . Paul au liv. 3 sur Sabin. 

*N ne peut pas léguer l'usage ni l'usufruit 
d'un droit de sentier , de passage, de che
min ou d'aqueduc , parce qu'on ne peut pas 
concevoir une servitude de servitude. Le 
sénatus-consulte qui porte qu'on peut léguer 
l'usufruit de tout ce qu'on a dans ses biens, 
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ne rendra pas valable un pareil legs ; parce 
que les servitudes , à proprement parler, ne 
sont ni au nombre des biens, ni hors de la 
classe des biens. Ainsi le légataire n'aura 
dans ce cas qu'une action indéterminée con
tre l'héritier , par laquelle il conclura à ce 
que l'héritier lui accorde la faculté de passer 
par les terres de la succession pendant sa 
vie , ou à ce qu'il lui constitue une servitude 
sur lesdites terres, aux offres qu'il fera de 
donner caution qu'en cas de mort naturelle 
ou civile la servitude sera rendue à l'héritier. 

2. Papînîen au liv. 17 des Questions. 
Le legs des travaux d'un esclave ne se 

perd pas par le non-usage ou par le change
ment d'état du légataire. Et , comme le lé
gataire peut tirer du profit des travaux de 
l'esclave, il peut lui-même les donner à loyer. 
Si l'héritier empêche qu'on puisse jouir de 
ces travaux, il sera tenu à cet égard envers 
le légataire. Si l'esclave a loué lui-même ses 
travaux , le loyer appartiendra aussi au lé
gataire. Le légataire dont il est ici question 
ne doit pas être regardé comme un usu
fruitier , c'est pourquoi il transmet son legs 
à son héritier. Mais si l'esclave vient à pas
ser à un autre maître, qui en aura acquis 
la propriété par la prescription, le legs des 
travaux de cet esclave est perdu pour la 
légataire. 

3. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
On peut aussi léguer les travaux d'un 

homme libre; de même qu'ils peuvent être 
l'objet d'un contrat de loyer ou d'une sti
pulation. 

4. Ulpien au liv. 18 sur Sabin. 
Si on lègue à quelqu'un, sans terme ni con

dition , la propriété nue d'un fonds, elle lui 
appartient, quand même on auroit institué 
pour héritier celui qui a l'usufruit de ce 
fonds. 

5. Paul au liv. 18 sur Sabin. 
C'est inutilement qu'on se feroit promettre 

par quelqu'un un usufruit, ou même un 
legs, pour n'en jouir que quand on mourra : 
car l'usufruit une fois constitué finit par la 
mort. 

6. Pomponius au liv. 15 sur Sabin. 
Un testateur m'a laissé l'usufruit d'un 

fonds, pour en jouir pendant deux ans de 
suite à compter du jour de sa mort. Si l'hé-

etc. 525 
ex bonis, neque extra bona sit : sed in-
certi actio erit cum herede, ut legatario 
quandiù vixerit, eundi, agendi, ducendi 
facultatem prsestet, aut ea servitus cons
tituât ur sub hac eautione, ut si decesse-
rit legatarius, vel capite deminutus ex 
magna causa fuerit, restituatur. 

2. Papinianus lib. 17 Çuœstionum. 
Hominis operse legatse, capitis deminu-

tione, vel non utendo non amittuntur. Et 
quoniam ex operis mercedem legatarius 
percipere potest, etiam opéras ejus ipse 
locare poterit. Quas si prohibeat hères 
capi, tenebitur. Idem est, et si servus se 
locaverit. Et quia legatarius fructuarius 
non est, ad heredem suum operarum 
legatum transmittit : sed servo usucapto 
legatum périt. 

De operis ser« 
Torum, 

3. Paulus lib. 5 ad Sabinum. 
Hominis quoque liberi operae Iegari De operis K»-

possunt : sicut locari, et in stipulationem miuls liben> 

deduci. 

4. Ulpianus lib. 18 ad Sabinum. 
Si pure proprietas legata erit, ea ad Dénuda pre-

legatarium perveniet, quamvis fructuarius piieute legata. 
hères sit institutus. 

5. Paulus lib. 18 ad Sabinum. 
Usumfructum , cùm moriar, inutiliter 

stipulor : idem est in legato : quia et cons
tituais ususfructus morte intercidere so-
let. 

6. Pomponius lib. i5 ad Sabinum. 
Si ususfructus milu in biennium conti-

nuum à morte testatoris legatus sit, et 
per heredem steterit, quominùs eum mihi 

6b* 

De morahercilù, 
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daret, praeterito biennio , nihilominùs te-
nelur : quemadmodùm teneretur, si res 
legata in rerum natura esse desisset, 
quam quis deberet, iuoratusque esset in 
ea danda :u tpe l i quidem jam ususfruc-
tus , qui legatus sit, non possil. quia alius 
futurus sit, quàru qui legatus fuerit: sed 
œstimatio ejus bima duntaxat facienda sit. 

7. Vlpianus lib. 26 ad Edictum. 
De operis. Operae lestamento relictaj quando ce-

dere debeant? Utiùm ex quo petit eas 
legatarius , an ex quo adita hereditas esl? 
El ciù peveant dies, quibus apger servus 
fuit? Et puto, ex die petitionis eas cedere : 
quare si post petitas aeger esse servus cœ-
perit ; legatario peribunt. 

8. Gaius lib. 3 de Legatis ad Edictum 
prœtoris. 

De usufmctu Si ususfructus municipibus legatus erit, 
municipibusre- quseritur , quousque in eo nsufructu 

tuendi sint : nam si quis eos perpetuô 
tuetur, nulla utililas erit nudae proprieta-
tis, semper abscedente usufructu. Uhde 
centum annos observandos esse constat : 
qui finis vitse longissimus esset. 

licto. 

g. Vlpianus lib. 8 Disputationum. 
De fideicom- Si ab eo cui legatus esset ususfructus, 

niMoicgatarii. fideicommissuni fuerit relictum : licèt 
ususfructus ad legatarium nonpervenerit, 
hères tamen , pênes quem ususfructus re-
inanet, fideicomnùssum praestat. Quod et 
in militis testamento erit dicendum , si 
legatarius, à quo fideicommissum relic
tum est, repucliaverit legatum , vel vivo 
testatore decesserit. 
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ritier est resté en demeure de me faire jouir » 
il est tenu envers moi, même après que les 
deux ans sont écoulés. Il en seroit de même 
d'un homme qui devroit un corps certain 
qui viendroit à périr pendant le temps où 
il seroit en demeure de le livrer. Ainsi , 
dans notre espèce , le légataire ne pourra 
pas demander l'usufruit qui lui a été légué, 
parce que l'usufruit qu'on lui donneroit seroit 
différent de celui qui lui a été légué ; mais 
on lui donnera deux fois la valeur d'une 
année de cet usufruit. 

7. Ulpien au liv. 26 sur l'Edit. 
On demande quand commencent à être 

dues les journées de travail laissées dans 
un testament, si c'est du jour de l'accep
tation de la succession ou du jour que le 
légataire en forme la demande ? Et qui est-ce 
qui doit souffrir la perte des journées où l'es
clave est malade? Je pense que les journées 
sont dues du jour qu'il en forme la demande; 
après lequel temps, si l'esclave tombe ma
lade, c'est le légataire qui perd ces journées. 

8. Gaïus au liv. 3 des Legs sur l'Edit du 
préleur. 

Si on lègue un usufruit à un corps de 
ville, on demande combien de temps il le 
gardera, car si on dit qu'il doit le garder 
toujours , la nue propriété, dont l'usufruit 
doit rester perpétuellement séparé, devient 
inutile. C'est pourquoi il est décidé que cet 
usufruit doit durer cent ans : car c'est-là le 
terme de la vie la plus longue. 

p. Ulpien au liv. 8 des Disputes. 
Si celui à qui on a légué un usufruit est 

chargé d'un fidéicommis, et que le légataire 
n'ait point touché son legs par quelque rai
son que ce soit, l'héritier à qui cet usufruit 
demeure doit acquitter le fidéicommis. Il 
faudra observer la même chose dans un tes
tament militaire, si le légataire chargé d'un 
fidéicommis renonce à son legs , ou s'il est 
mort du vivant du testateur. 

De fundo, et 
ejus usufructu 
ciiieui legato. 

10. Julianus lib. 70 Digestorum. 
Si Titio fundus , et ejusdem fundi 

ususfructus legatus fuerit : erit in potes-
tate ejus, fundum, an usumfructuui vin-
dicare malit : et si i'uudum elegerit, ne-
cessariô plenam proprietatem habebit, 
licèt usumfruclum à se répulerit. Si verô 
usumfructum habere maluerit, et proprie-

10. Julien au liv. 70 du Digeste. 
Si un testateur lègue à Titius un fonds et 

l'usufruit de ce même fonds, il sera le maître 
de prendre, à son choix, le fonds ou l'usu
fruit : de manière pourtant que s'il choisit le 
fonds, il aura nécessairement la pleine pro
priété, quand même il renonceroit à l'usu
fruit 5 mais s'il préfère l'usufruit et renonce 
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à la propriété, il n'aura que l'usufruit. 

i i . l e même au liv. i sur Minicius. 
Il est certain qu'un legs d'habitation an

nuelle est dû dès le commencement de chaque 
année. 

12. Alfénus-Varus au liv. 2 du Digeste 
abrégé par Paul. 

Un héritier a bâti une maison de campagne 
dans un fonds de la succession, dont l'usu
fruit a été légué à quelqu'un. 11 ne peut point 
la démolir malgré l'usufruitier ; de même 
qu'il ne pourrait pas arracher un arbre qu'il 
y auroit planté ; mais s'il a démoli la maison 
avaat que l'usufruitier s'y opposât, il l'aura 
fait impunément. 

i 5 . Paul au liv. i3 sur Plautius. 
Lorsqu'on lègue un usufruit pour en jouir 

par le légataire de deux années l'une, il y a 
plusieurs legs. Il n'en seroit pas de même 
du legs d'une servitude de puisage ou de 
passage , la servitude de passage est une ; 
parce que de sa nature elle est discontinue 
et souffre des interruptions. 

14. Celse au liv. 18 du Digeste. 
Un héritier chargé d'accorder à deux per

sonnes l'usufruit d'un fonds de la succession 
les a laissées jouir en commun. On a demandé 
s'il étoit tenu à autre chose envers ces per
sonnes en vertu du testament? J'ai répondu 
qu'il étoit tenu envers elles si le testateur 
avoit voulu que chacune de ces deux per
sonnes eût l'usufruit en entier : car , dans ce 
cas, il est obligé de fournir à chaque léga
taire son legs en entier. Ainsi la part d'usu
fruit que l'héritier a accordée à un de ces lé
gataires , il l'a refusée à l'autre. Il doit donc 
remplir chacun d'eux de ce qui lui manque 
en lui en donnant l'estimation. 

i 5 . Marcellus au liv. J 5 du Digeste. 
Je charge mon héritier de laisser habiter 

un tel dans telle maison pendant sa vie; ce 
legs est simple et non multiple. 

1. Un testateur qui avoit deux fonds de 
ter re , après en avoir légué un , a légué à une 
autre personne l'usufruit de l'autre fonds. Je 
demande si , dans le cas où, pour aller à ce 
tonds, l'usufruitier n'a point d'autre passage 
que par le fonds légué, la servitude lui est 
due? On a répondu :De même que, si le fonds 
par lequel on peut fournir un passage à l'usu
fruitier étoit resté dans l'hérédité, la volonté 
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tatem fundi repulerit, solum Usumfruo 
tum habebit. 

11. idem lib. 1 ex Minicio. 
Habitationis legatum in singulos annos, De habitation*, 

ab initio anni deberi constat. 

ia. Alfenus Varus lib. 2 Digestorum à 
Paulo epitomatorum. 

Hères in fundo, cujus ususfructus le-
gatus est , villam posuit.Eam invito fruc-
tuario demolire non potest : nihilo magis, 
quàm si quam arborem posuisset, ex fun
do is evellere vellet : sed si antequàm 
usufructuarius prohibuerit, demolierit, 
impunè facturum. 

i 3 . Paulus lib. i 3 ad Plautium. 
Cùmjususfructus alternis annis legatur : 

n o n u n u m , sed plura legata sunt. Aliud 
est in servitute aquee et viae : viae enim 
servitus una est : quia natura sui habet 
intermissionem. 

14. Celsus lib. 18 Digestorum. 
Duos separatim uti Jrui sinere damna-

tus hères, communiter uti frui passus est. 
Quserebatur , an utrique ex testamento 
teneretur? Dixi teueri, si testator utrum-
que solidum habere voluil : nam ipsius 
onus est , ut solidum singulis legatum 
praestaret. Qua parte igitur alterum uti 
frui sineret hères , ea parte eum non si
nere alterum uti frui. ldeôque per sesti-
matienem unicuique, quod deest, r e -
plere débet. 

î 5 . Marcellus lib. i3 Digestorum. 
Damnas esto hères Titiwn sinere in 

illa domo habitare, quoad vivet : unum 
videtur esse legafum. 

$. 1. Qui duos fundos habebat, unum 
legavit, et alterius fundi usumfructum 
alii legavit. Quœro , si fructuarius ad fun-
dum aliunde viam non habeat, quàm per 
illum fundum, qui légat us est, au fruo-
tuario servitus debeatur ? Respondit, 
quemadmodùm si in hereditate es.sel fon
dus , per queru fructuario potest pra;sîari 
via, secundùm voluntatem defuncti vide-

De eo quod 
hères posuit in 
fundo, cujus 
ususfructus le-* 
gatus est. 

De relicto al
ternis annis. 

De usufruclu 
du obus separa
tim relicto. 

De L.al>it«tio-
ne, quoad vivet. 

De via fructua
rio prastaiid*. 



De legato ci-
vîtati ad certum 
usuin. 
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tur id exîgere ab herede : ita et in hac 
specie non aliter concedendum esse lega-
tario funduin vindicare, nisi priùs jus 
transeundi usufructuario prasstet : ut hsec 
forma in agris servetur , quœ vivo testa-
tore obtinuerit, sive donec ususfructus 
permanet, sive dum ad suam proprieta-
tem redierit. 

16. Modestinus Ub. g Responsorum. 
Legatum civitati relictum est, ut ex 

reditibus quota/mis in ea ciuitate memoriœ 
conservandœ defuncti gratia spectaculum 
celebretur, quod illic celebrari non licet. 
Quœro, quid de legato existimes? Mo
destinus respondit : cùm testator specta
culum edi voluerit in civitate , sed taie , 
quod ibi celebrari non licet, iniquum esse, 
hanc quantitatem , quam in spectaculum 
defunctus destinaverit, lucro heredum 
cedere. Igitur adhibitis heredibus, et 
prirnoribus civitatis, dispiciendum es t , 
in quam rem converti debeat fideicom-
missum, ut memoria testatoris alio et 
Ucito génère celebretur. 

17. Scœvola lib.Z Responsorum. 
Quidam prœdia reipublicœ legavit, de 

quorum reditu quotannis ludos edi voluit, 
et adjecit: Çuœ legatapeto, decuriones, et 
rogo, ne in aliam speciem, aut alios usus 
convertere velitis. Respublica per qua-
driennium continuum ludos non edidit. 
Queero, an reditus, quos quadriennio 
respublica percepit, heredibus restitueie 
debeat, vel compensare in aliam speciern 
legaîi ex eodem testamento? Respondit, 
et invitis heredibus possessione appre-
hensa, perceptos fructus restituendos 
esse : et non erogatam seçundùm defuncti 
voluntatera, in alia, quae deberentur 
compensari. 

De lrgatario 
designaado. 

18. Modestinus Ub. g Responsorum. 
Qui plureshabebat libertos, testamento 

suo dixit, se habitationem relinquere iis , 
quos codicillis designasset. Cùm nnllos 
posteà designaverit, quaero, an omues 
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du défunt paroîtroit l'exiger de l'héritier, 
de même dans celte espèce, on ne doit pas 
permettre au légataire de revendiquer son 
fonds , sans qu'auparavant il ait accordé le 
droit de passage à l'usufruitier; de manière 
cependant que l'on conserve sur ces deux 
fonds, soit tant que durera l'usufruit, soit 
lorsqu'il sera réuni à la propriété, la même 
forme qui avoit lieu du vivant du testateur. 

16. Modeslin au liv. 9 des Réponses. 
Un testateur a fait un legs à une ville, 

afin que des revenus de ce legs on célébrât 
tous les ans, pour conserver la mémoire du 
défunt, un spectacle du nombre de ceux qu'il 
n'est pas permis à celte ville de faire célé
brer. On demande ce qu'on doit penser d'un 
tel legs? Modestin répond : Puisque le tes
tateur a voulu qu'on donnât dans cette ville 
un spectacle, mais du nombre de ceux que 
cette ville ne peut pas donner, il ne seroit 
pas juste que la somme destinée par le tes
tateur à un spectacle retournât aux héritiers. 
C'est pourquoi les héritiers et les premiers 
de la ville doivent s'assembler pour con
certer ensemble l'emploi qu'on poun oit faire 
de ce legs : de sorte que la mémoire du dé
funt soit célébrée d'une autre manière per 
mise. 

17. Scévola au liv. 5 des Réponses. 
Un testateur a légué des fonds de terre à 

une ville, et a voulu que le revenu fût em
ployé à célébrer des jeux tous les ans, et il 
a ajouté : Je prie les décurions de ne point 
changer l'espèce de ce legs, et de ne pas le 
convertir en d'autres usages. La ville a été 
quatre ans entier sans donner de jeux. On 
a demandé si les revenus que la ville a perçus 
des fonds pendant ce temps dévoient être 
rendus aux héritiers , ou compensés avec un 
autre legs fait à la ville dans le même testa
ment ? J'ai répondu que si la ville avoit pris 
possession des fonds malgré les héritiers, 
elle devoit rendre les fruits perçus, et com
penser l'argent qu'elle n'a pas employé, con
formément à la volonté du testateur, avec 
ce qui peut lui être dû d'ailleurs par le même 
testament. 

18. Modestin au liv. g des Réponses. 
Un patron qui avoit plusieurs affranchis, 

a dit dans son testament qu'il laissoit l'ha
bitation à ceux d'entre eux qu'il nommeroit 
dans son codicille. Comme il n'en a depuis 
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nommé aucun, on demande si tous les affran
chis doivent être admis au legs? J'ai répondu 
q u e , dans l'espèce proposée, le legs n'étoit 
point parfait, par la raison qu'on ne voit 
pas à qui il est fait. 

ig. Le même au liv. unique des Cas 
imprévus. 

Un testateur lègue à l'un un fonds, à 
l'autre l'usufruit de ce même fonds. Si sou 
intention étoit que le premier n'eût que la 
nue propriété du fonds, il n'a pas bien ex
pliqué sa volonté; car il auroit dû léguer la 
propriété, distraction faite de l'usufruit de 
celle manière : Je donne à Titius tel fonds, 
distraction faite de l'usufruit, ou mon hé
ritier donnera à Séius l'usufruit de ce même 
fonds. S'il ne s'est pas expliqué ainsi, l'u
sufruit se partagera entre les deux légataires. 
En effet on fait quelquefois plus d'attention 
à ce qu'a écrit le testateur qu'à ce qu'il a 
pensé. 

20; Pomponius au liv. 8 sur Quintus-
Mucius. 

Si j'affranchis un esclave sous condition, 
et que je vous en lègue l'usufruit, le legs 
est valable. 

21 . Paul au liv. 7 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Je lègue à Titius l'usufruit sur l'esclave 
Stichus; ou, dans le cas où il viendra un 
vaisseau d'Asie, une somme de dix. Le léga
taire ne pourra pas demander le legs de l'u
sufruit avant l'événement ou le défaut d'évé
nement de la condition imposée au legs de 
la somme de dix; parce qu'il ne doit pas ôter 
à l'héritier le droit qu'il a de choisir lequel 
des deux legs il veut donner. 

22. Vlpien au liv. 15 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Je veux qu'on donne tous les ans à ma 
femme le revenu de mon patrimoine. Aris-
ton a répondu que ce legs ne passeroit pas à 
l'héritier de la femme; parce qu'il est sembla
ble au legs de l'usufruit ou au legs annuel. 

23. Junius Mauricien au liv. 2 sur la Loi 
Julia et Papia. 

I! est permis à un testateur de renouveller 
le legs de l'usufruit, en sorte qu'il soit dû 
même après le changement d'état du léga-
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admitti debeant ? Respondit, si patronus, 
qui se designaturum personas libertorum 
pollicitus est , nullum posteà designavit, 
legatum habitationis perfectum esse non 
videtùr : non existente, cui datum intel-
ligi possit. 

iy . Idem lïb. singulari de Eurema-
ticis. 

Si alii fundura, alii usumfructum ejus-
dem fundi testator legaverit : si eo pro-

Sialîî funJns, 
alii ususfructu» 

posito fecit, ut aller nudam proprietatem w ^ ™ "" l 

haberet, errore labitur : nam detracto 
usufructu, proprietatem eum legareopor-
tet eo modo : Titio fundum detracto usu~ 

Jructu lego; vel Seio ejusdemjundi usum-
Jructum hères dato. Quod nisi fecerit, 
ususfructus inter eos communicabitur : 
quôd interdum plus valet scriptura, quàm 
peracîum sit. 

ao. Pomponius lib. 8 ad Çuintum 
Mucium. 

Si servum sub conditione liberum esse 
jubeam, et usumfructum ejus tibi lega-
ve ro , valet legatum. 

De usufroch> 
servi, qui sul 
conditione liber 
esse jusent est. 

21 . Paulus lib. 7 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Titio ususfructus Stichi, aut si navis ex De alteraatione. 
Asia venerit, decem legata sunt. Non 
petet usumfructum antequàm conditio 
decem existât, vel deficiat : ne potestas 
heredi, utrùm velitdandi auferatur. 

22. Ulpianus lib. T5 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Patrimonii mei reditum omnibus annis 
uxori méat dari volo. Aristo respondit, ad 
heredem uxoris non transire : quia aut 
usuifructui simile esset, aut huic legato, 
in annos singuios. 

25. Junius Mauricianus lib. 2 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

Licet testatori repetere legatum usus
fructus , ut etiam post capitis deminu-
tionem deberetur. Et hoc nuper impera-

D« reditu. 

De répétition* 
ususfructus. 
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tor Ântoninusad libellumrescripsit, tune 
tantùm esse huic constitutioni locum, 
cùm in annos singulos relegaretur. 

24. Papinianus lib. 7 Responsorum. 
Defnictubo- Uxori fïiictu bonorum legato, fœnus 

norum legato. qU Oq l ] e SOiiium , quas defuuctus colloca-
vit, post impletam ex senatusconsuito 
cautionem, prsestabitur. Igitur usuras 
nominum in hereditate relictorum ante 
cautionem interpositam débitas, velut 
sortes. in cautionem deduci necesse est. 
Non idem servabitur, nominibus ab here-
de factis : tune enim sortes duntaxat le-
gatario dabuntur : aut quôd propter mo-
ram, usuras quoque reddi placuit, super 
his non cavebitur. 

Deserr», fuem %. i . Scorpum servum meum Semproniœ 
tenator alicui concubines rnex servire volo. Non videtur 
servire voluit. . , .. , , 0 

propnetas servi relicta, sed usustructus. 

De morte fruc-
tuarii. 

s5 . Idem lib. 8 Responsorum. 
Qui fructus prsediorum uxori reliquit, 

post mortem ejus, prœdia cum reditibus 
ad heredes suos redire voluit, imperitia 
lapsus. Nullum fideicommissum dominus, 
neque proprietatis, neque fructus, ad eos 
reverti dédit. Etenim reditus futuri non 
prgeteriti temporis demonstrati videban-
tur. 

26. Paulus lib. 10 Quœstionum. 
S! hère? pen- Sempronius Attalus ab herede suo 

«lenieconditione fu ndum in Italiam Gaio post decennium, 
propn'eiatis d«- ueducfo usujructu, dan jussit. Quaero, 
cessent. cùm medio hoc decennii spatio hères vita 

functus sit, an post tempus decennii pie-
nus fondus adlegatarium pertineat? Mo-
vet enim me, quod dies legati hujus, sive 
fideicommissi cesserit, ac per hoc et ad 
heredem legatarii pertinere potuerit. Et 
ideo quasi circa debitum jam legatum 
mortuo herede, ususfructus extinctus sit, 

nec 
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taire. L'empereur Antonin l'a ainsi décidé 
dans un rescrit adressé à son affranchi : cette 
constitution n'a pas lieu seulement pour les 
legs annuels. 

24. Papinien au liv. 7 des Réponses. 
Lorsqu'un testateur a légué à sa femme 

l'usufruit de ses biens, l'héritier doit lui payer 
aussi après qu'elle aura donné caution , con
formément à la disposition du sénatus- con
sulte , les intérêts des capitaux que le dé 
funt a placés. Ainsi les intérêts des sommes 
dues à la succession , échus avant que la 
femme ait donné caution, seront employés 
comme capitaux dans la caution usufruitière 
que la femme donnera. 11 n'en sera pas de 
même par rapport aux capitaux placés par 
l'héritier lui-même : car [héritier ne doit 
donner à la légataire que les capitaux, ou 
les intérêts dont il sera convenu avec le dé 
biteur en cas qu'il reste en demeure de payer; 
mais ces intérêts n'entreront point dans la 
caution usufruitière que la femme doit don
ner. 

1. Je veux que mon esclave Scorpius serve 
ma concubine Sempronia. Cette disposition 
contient un legs d'usufruit et non de pro
priété. 

a5. Le même au liv. 8 des Réponses. 
Un testateur a laissé à sa femme l'usufruit 

de ses fonds de terre ; ensuite il a dit par e r 
reur : Je veux qu'après la mort de ma fem
me ces fonds retournent avec leurs revenus 
à mes héritiers. Cette disposition ne con
tient aucun fidéicommis en faveur des héri
tiers ni pour la propriété ni pour l'usufruit : 
car la propriété leur appartient déjà. Et h 
l'égard des revenus, le testateur a entendu 
parler de ceux qui seroient perçus après la 
mort de sa femme, et non de ceux qui ont 
été perçus avant, et dont sa femme a profites. 

26. Paul au liv. 10 des Questions. 
Sempronius-Attalus a chargé sou héritier 

de donner à Gaïus , après dix ans , un fonds 
situé en Italie, distraction faite de l'usufruit. 
L'héritier étant mort avant l'échéance de ces 
dix ans, je demande si , après ce laps de 
temps, le fonds appartiendra au légataire en 
pleine propriété? Je serois d'autant plus porté 
à le croire, que ce legs est véritablement 
déjà dû , en sorte qu'il est déjà transmissible 
à l'héritier du légataire. C'est pourquoi je 
penserois que l'héritier venant à mourir , l'u

sufruit 
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sufruit de ce legs, qui est véritablement déjà 
dû , est éteint et ne peut pas passer à l'hé
ritier de l'héritier. J'ai répondu : II est vrai 
que lorsqu'un héritier est chargé de donner 
une chose dans un terme certain, le legs ou 
le fidéicommis est dû dès l'instant de la mort 
du testateur. Mais l'usufruit n'appartient sé
parément à l'héritier que quand il a transféré 
au légataire la propriété nue , et distraction 
faite de l'usufruit. Ainsi l'usufruit n'existant 
pas seul dans la personne de l'héritier, il ne 
peut s'éteindre ni par son changement d'état 
ni par sa mort. 11 en est de même dans le cas 
où la nue propriété, distraction faite de l'u
sufruit, a été léguée sous condition, et que 
l'héritier vient à mourir tandis que la condi
tion est encore en suspens : car en ce cas l'u
sufruit commence à exister seul dans la per
sonne du successeur de l'héritier, et s'étein
dra à sa mort. Mais, dans tous ces cas , il 
faut chercher quelle a été la volonté du tes
tateur, qui ordinairement, en faisant déduc
tion de l'usufruit, a eu en vue la personne 
de son héritier qu'il a voulu avantager: en 
sorte qu'après sa mort la pleine propriété pas
se au légataire, parce qu'il n'est pas juste que 
l'héritier, qui n'a jamais eu cet usufruit sur 
sa tête, puisse transmettre à son héritier plus 
de droit qu'il ne lui en transmettroit s'il avoit 
eu véritablement cet usufruit. 

i . Si un testateur lègue un fonds à deux 
personnes et à une autre l'usufruit, cette 
dernière, partagera l'usufruit avec les deux 
autres, non par t iers, mais par moitié. H 
en sera de même dans l'espèce contraire , 
s'il y a deux légataires de [usufruit et un 
seul légataire de la propriété. Et le droit 
d'accroître n'a lieu qu'entre les deux con
joints. 

2". Scévola au lîv. i des Réponses. 
Un mari a laissé à sa femme par fidéi

commis, l'usufruit de certains fonds, avec 
d'autres effets , et sa dot. Les héritiers lui 
ont tait la délivrance de son usufruit. Deux 
ans après, le mariage qui avoit éié contracté 
entre elle et le défunt a été déclaré nul. 
On a demandé si on pouvoit se faire rendre 
par elle ce qu'elle avoit perçu p.ir le passé? 
J'ai répondu qu'on pourroit lui redeman
der les fruits qu'elle auroit louches par le 
passé. 

Tome IV* 
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nec ad heredem heredis pertinere possit. 
Respondi : Dies quidem fideieommissi 
vel legati cedit statim , cùm post tempus 
certum hères dare rogatur , sive jubelur : 
sed ususfructus nondum est heredis , nisi 
cùm dominium deducto usufructu , praes-
titit. Et ideô capitis deminutione vel 
morte perire non potest, quod nondum 
habuit. Idem evenit, si proprietas, de 
ducto usufructu, sub conditione legata 
sit , et pendente conditione hères deces-
serit : tune enim ab heredis herede incipit 
ususfructus , qui ex persona ejus fînietur. 
Sed his casibus de sententia testatoris 
quserendum est, qui utique de eo usu
fructu detrahendo sensit, qui conjunctus 
esset heredis personse : quo extincto sc-
lidam proprietatem ad legatarium voluit 
pertinere : nec plus transmitti ad succès-
sorem suum, qui nondum habere cœpit 
usumfructum, quàm si jam habere cœ-
pisset. 

%. r. Si fundus duobus , alii ususfruc
tus legatus sit : non trientes in usufructu , 
sed semisses constituuntur. Idemque est 
ex contrario, si duo sint fructuarii, et alii 
proprietas legata est. Et inter eos tantùm 
aderescendi jus est. 

27. Scœvola lib. 1 Responsorum. 
Uxori maritus per fiJeicomniissum 

usumfructum, et alia, et dotem praelega-
vit. Heredes usumfïuctuni ei concesse-
runt. Pos! biennium , illicitum matrimo-
nium fuisse pronunciatum est. Quachitum 
est, an id quod prtelento tempore posse-
dit, ab ea repeti possit ? Respondi,id quod 
fructus nomine percepisset, repeti posse. 

Deconjuncli», 
et jure aderes
cendi. 

De répétition* 
indïài t i . 

67. 
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28. Pauhis lib. i3 Responsorum. 
De «merîbu» Qusero, si ususfructus fundi legatus 

fundifructuarii. e s t f et eidem fundo indictiones tempora-
riœ indictœ sint , quid juris sit? Paulus 
respondit, idem juris esse , et in his spe-
ciebus, quse posteà indicuntur ,«quod in 
vectigalibus dependendis respoasum est : 
ideôque hoconus ad fructuarium pertinet, 

29. Gat'us lib. 1 Fideicommissorum. 
lie umfrnctn Si quis usumfructum legatum sibi, alii 

reikio à legata- restituere rogatus sit, eumque in fundum 
ri0* induxerit fruendi causa : licèt jure civili 

morte et capitis deminutione ex persona 
legatarii pereat ususfructus, quod huïc 
ipso jure adquisitus est : tamen prrctor 
jurisdictione sua id agere débet, ut idem 
servetur, quod futurum esset, si ei cui 
ex fideicommisso restilutus esset, legati 
jure adquisitus fuisset. 

3o. Javolenus lib. a ex Posterioribus 
Labeonis. 

De nsutVuctu Cui ususfructus legatus esset, donec ei 
içgato> doncc sa- fotius do/is satisfieret ; cùm ei hères .pro 

sua parte satisdedisset, q*uamvis reliqui 
satis non darent : tamen pro ea parte 
usumfructum desinere habere mulierem,. 
ait Labeo. Idem fieri, et si per mulierem 
mora fieret, quominù» satis acciperet. 

si ususfructBs %• !'• Colona suo dominus usumfruc-
culono legetur. tum fundi, quem is colebat, legaverat. 

Agat colonus cum herede, ut judex cogat 
heredem ex locationis actions eum libe-
rare. 
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a8. Paul au liv, i3 des Réponses. 
Si on a légué l'usufruit d'un fonds, et que 

ce fonds vienne à être sujet à des imposi
tions passagères, on demande ce qu'il faut 
observer à cet égard ? Paul a répondu qu'il 
falloit observer par rapport à ces impositions 
extraordinaires, ce qu'on observoit par rap
port aux impôts ordinaires : c'est l'usufrui
tier qui est tenu de ces charges. 

29, Gaïus au liv. 1 des Fidéicommis-. 
Si un particulier à qui on a légué un usu

fruit est chargé de le remettre à un autre, 
et qu'en conséquence il l'ait fait entrer en 
jouissance: quoique, suivant le droit civil, 
l'usufruit s'éteigne par la mort naturelle et 
civile de celui à qui il a été légué, néan
moins le préteur interposera ici son auto
rité , afin que l'usufruit ne s'éteigne que par 
la mort naturelle ou civile du fidéicommis-
saire, comme si l'usufruit lui eût été légué 
directement. 

5o. Javolenus au liv. 2 des Postérieurs 
de Labéon. 

Labéon pense qu'une femme à qui son 
mari a légué un usufruit jusqu'à ce qu'elle 
fût entièrement satisfaite de toute sa dot , 
perd une partie de cet usufruit si un des 
héritiers lui donne caution et sûreté pou. 
sa part héréditaire, quoique les autres hé
ritiers n'aient point donné la même caution, 
Il en sera de même si les héritiers ont offert 
caution à la femme, et qu'elle ait été en de
meure de l'accepter. 

1. Un propriétaire a légué à son fermier 
l'usufruit du fonds qu'il cnltivoit. Le fermier 
intentera l'action testamentaire contre l'hé
ritier, et conclura à ce qu'il soit déchargé de' 
la localion. 

3r . Labeo lib. 2 Posteriorum à Javoleno 
epilomatorum. 

De usitfmctu Is qui fundum* tecum communem ha-
panis pro indi- Jjgbat ( usurnfructum Jundi uxori legave-

rat. Post mortem ejus tecum hères arbi
trum communi dividuncro petierat. Blae-
sus ait, Trebatium respondisse, si arbiter 
certis regionibus fundum divisisset, ejus 
partis , quse tibi obligent, usumfructum 
mulieri nulla ex parte deberi : sed ejus, 
quod heredi obtigisset, totius usumfruc
tum eam habituram. Ego hoc falsum puto. 
ÎSTam cùm ante arbitrum communi divi-

5 t. Labéon au liv. 2 des Postérieurs 
abrégés par Javolenus. 

Un particulier qui avoit un fonds en com
mun avec un autre , a légué à sa femme* 
l'usufruit de ce fonds. Après sa mort, son-
héritier a demandé un arbitre à l'effet de 
partager le fonds commun. Blaesus rapporte-
que Trébatius avoit répondu qu'après que 
le juge auroit divisé le fonds en portions 
déterminées, la femme ne pourçoit deman
der d'usufruit sur la part qui seroit échue 
à l'ancien copropriétaire de son mari , et 
qu'elle auroit l'usufruit en entier de la par t 
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échue à l'héritier de son mari. Ce sentiment 
ne me paroît pas juste: car si avant ce par
tage la femme a eu l'usufruit sur la moitié 
indivise de la totalité du fonds, l'arbitre n'a 
pas pu en jugeant entre les deux proprié
taires nuire au droit d'un tiers. Ce dernier 
sentiment est reçu. 

32. Scévola au liv. i5 du Digeste. 
Un testateur, après avoir dit en général, 

je veux qu'on acquitte les legs que je ferai, 
a ajouté : Je lègue à Félix, que j'ai affran
chi , l'usufruit du fonds Vestigien, dont je 
crois qu'il pourra bien avoir la propriété s'il 
ne chicane pas mon héritier, et s'il vit en 
paix avec lui. Je prie aussi mon héritier de 
faire en sorte d'être toujours ami avec F é 
lix , parce que cette amitié est avantageuse 
à tous deux. On a demandé si Félix pou-
voit exiger la propriété du fonds du vivant 
de l'héritier ? J'ai répondu que je ne voyois 
rien dans l'exposé qui pût faire croire que 
la propriété du fonds ait été léguée à Félix. 

i. Une femme a institué pour ses héri
tiers les enfans qu'elle avoit de Séius, et une 
fille qu'elle avoit d'un autre mari, chacun 
par égales portions, et elle a fait à sa mère 
le legs suivant : Je veux qu'on donne à 
iElia Dorcade, ma mère, pendant sa vie , 
l'usufruit de mes biens : de manière qu'à sa 
mort il retourne à mes enfans ou à celui 
d'eux qui vivra. Les fils de la testatrice sont 
morts après avoir accepté sa succession. On 
a demandé si après la mort de la mère, la 
fille de la testatrice auroit l'usufruit en entier, 
ou seulement jusqu'à concurrence de sa 
portion héréditaire ? J'ai répondu que l'u
sufruit retournoit à ceux à qui appartenoit 
la propriété. Remarque de Claude : Car 
Scévola a cru que l'usufruit, après la mort 
de l'aïeule , devoit retourner aux enfans 
par proportion à leur part héréditaire, d'au
tant plus que ces parts étoient égales. 

2. Un mari avoit légué à sa femme l'u
sufruit de ses maisons et de tout ce qui 
s'y trouveroit, excepté l'argenterie , et de 
plus l'usufruit de ses fonds de terre et de 
ses salines. On a demandé si on lui devoit 
aussi l'usufruit des laines de toutes couleurs 
que le mari avoit pour en faire commerce, 
aussi bien que des pourpres qui étoient dans 
les maisons? J'ai répondu que le légataire 
devoit avoir l'usufruit de tout ce qui se trou-
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dundo conjunctus pro indiviso ex parte 
dimidia totius fundi ususfructus mulieiis 
fuisset : non potuisse arbifrum, interalios 
judicando, alterius jus rnutare. Quod et 
receptum est. 

3a. Scœvola lib. i5 Digestorum. 
Generali capite prseposito , quidam in Qnilm» verLû 

testamento suo ita adjecit : Feîici, quem IeS*tur-
liberum esse j'ussi, usumfructum fundi 
Vesligiani lego : cujus proprietatem puto 
te consecuturum, si non contenderis cum 
herede meo, sed potiits concordaveris. Sed 
et tu hères omniajac, ut amici sitis : hoc 
cnim vobis expedit. Quœsitum est , an 
vivente herede exigere possit Félix fundi 
proprietatem? Respondit, nihil proponi, 
cur Felici proprietas fundi legata vide-
vetur. 

De tisufruein 
legato , ha ut 

qui ex his vivet, 
redeat. 

%. i. Filios ex Seio, et filiam ex alio 
marito, heredes instituit œquis portioni-
bus, et matri ita legaverat :JEliœ Dorcadi gatarH àtThere-
matri meœ dari volo, quoad vivat, usum- ««, aut a<l eum, 

j'ructum bonorum meorum : ita utpostobi-
tum ejus ad liberos meos, aut ad eum qui 
ex his vivet, pertineat. Filii post aditam 
hereditatem decesserant. Quœsitum es t , 
mortua matre superstite filia testatricis, 
ususfructus utrùm ad solam filiam , aa 
verô pro portione hereditatis pertineret ? 
Respondit,ad eos redire, apud quos pro
prietas esset. Claudius : Non credidit ip-
sum usumfructum in vicem portionum 
hereditariarum post mortem aviœ inter 
ipsos datum : eô magis , quôd aequis pâr-
tibus heredes erant scripti. 

§. 2. Uxorî usumfructum domuum , et rie nsufrnctn 
omnium rerum, quœ in his omnibus erant, domuum, ei om-
excepto argento legaverat, item usunifruc-
tumjundorum , et salinarum. Quaesitum 
es t , an lanae cujusque coloris , mercis fu»doium 
causa paratae : item purpuree qnae in do- ' a J" a r u m eSa~ 
mibus erant , ususfructus ei deberetur? 
Respondit, excepto argento, et his quag 
mercis causa comparata sunt, caeterorum 
omnium usumfructum legatariam habere. 

6 7 -

m mn (juœ ibi 
sunt , excepto 
argento : item 

et 
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§. 3. Idem quaesiit, cùm in salinis, qua-
rum usust'ructus legatus esset, salis in-
ventus sit nonminimusmodus,an ad uxo-
rem ex causa fideicommissi usust'ructus 
pertineat ? Respondit , de his legandis, 
quae venaliaibi essent, nonsensisse testa-
torem. 

Ei revocatione §. 4. Idem quaesiit, cùm eodem testa-
ï«Satl* mento ita caverit. A te peto uxor, uti ex 

usufructu , quem tibi prcestari volo in an-
num quintumdecimum, contenta sis an~ 
nuis quadringentis, quod ampliùsjuerit, 
rationibus heredis , heredunwe meorum 
inferatur : an recessum videatur à supe-
riore capite : ideôque uxor non ampliùs 
habeat ex usufructu , quàm annuos qua-
dringentos ? Respondit, satis id , quod 
quaereretur, apertè verba, quae propone-
rentur , declarare. 

De «umptibus. §• 5. Lucius Titius testamento suo Pu-
blio Maevio funclum Tusculanum reli-
quit : ejusque fideicommisit, ut ejusdem 
fundi partem dimidiam usust'ructus Titiae 
praestaret. Publius Masvius villam vetus-
tate corruptam , cogendis et conservandis 
fructibus necessariam aedificavit. Qusero, 
an sumptus partem pro portione usus-
fructus Titia adgnoscere debeat ? Res
pondit, si priùs quàm usumfructum praes
taret , necessariô aedificavit : non aliàs co-
gendum restituere, quàm ejus sumptus 
ratio habeatur. 

De ujufmcin S- &• Duas filias et filium mente cap-
portionis fiiii tum heredes scripsit : filii portionis mente 
mcnie capti so- c a t; j a t g e usumfructum legavit in haec 
<juecohertdi le- verba : Hoc amplius Publia Clementiana 
6 a l 0 < prœcipiet sibi quartœ partis hereditatis 

meœ, ex qua Julium Justum filium meum 
heredem institut' : petoque à te, Publia Cle
mentiana , utiJratrem tuum Julium Jus~ 
tum alas,tuearis,dependaspro eo,pro quo 
tibi usunifructum portionis ejus reliqui} 

donec mentis compos fiât, et convalescat. 
Quaesitum est, cùm filius in eodem furore 
in die mortis suae perseverans decesserit, 
an visusfructus intereiderit ? Respondit, 
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veroit dans les maisons , excepté l'argenterie 
et les marchandises. 

3 . On a encore demandé si, s'étant trouvé 
une grande quantité de sel dans les salines, 
dont l'usufruit avoit aussi été légué à la 
femme , l'usufruit de ce sel devoit aussi lui 
appartenir ? J'ai répondu que le testateur 
n'avoit pas pensé à léguer ce qui étoit dans 
ces maisons pour être vendu. 

4. On a demandé aussi si la disposition 
dont on vient de parler étoit changée, dans 
le cas où il s'en trouveroit dans le même 
testament une autre conçue en ces termes: 
Je vous prie, ma femme, de vous contenter 
pour l'usufruit que je vous ai laissé pendant 
quinze années , d'une somme de quatre cents 
par an , et de rendre le reste à mes héri
tiers ; et si , à cause de cette disposition, la 
femme ne pourra prendre sur l'usufruit lé 
gué que la somme de quatre cents par an? 
J'ai répondu que la question qu'on propo-
soit étoit décidée assez clairement par les 
termes de la disposition qu'on rapportoit. 

5. Lucius - Titius a laissé dans son tes
tament à Publius-Maevius le fonds Tusculan, 
et l'a chargé par fidéicommis de donner la 
moitié de l'usufruit de ce fonds à Titia. 
Publius-Maevius a rétabli un bâtiment qui 
étoit tombé par vétusté, et qui étoit n é 
cessaire pour renfermer et conserver les 
fruits. On demande si Titia doit entrer dans 
cette dépense à proportion de son usufruit? 
J'ai répondu, si le légataire a rétabli ce bâ
timent nécessaire avant de faire à Titia la 
délivrance de son legs d'usufruit, on ne 
pourra le forcer à la délivrance de l'usu
fruit, qu'autant que la femme offrira de lui 
tenir compte de cette dépense. 

6. Un testateur a institué pour ses hé
ritiers ses deux filles, et son fils, qui étoit 
îmbécille ; il a légué à une de ses filles l'usu
fruit de la portion pour laquelle il avoit ins
titué son fils imbécille , en lui adressant ces 
paroles: De plus, ma fille Publia-Clémentia 
prendra par préciput l'usufruit du quart de 
ma succession , pour lequel j'ai institué mon 
fils Julius-Justus, et je prie ma fille Publia-
Clémentia d'employer cet usufruit de la por
tion de son frère à le nourrir , l'entretenir 
et avoir soin de lui jusqu'à ce qu'il recouvre 
son bon sens. Le fils étant resté dans le même 
état jusqu'au jour de sa mor t , on demande 



D E S L E C S O U F I 

si alors le legs de l'usufruit est perdu pour 
sa sœur Clémentia? J'ai répondu que, sui
vant l'exposé , ce legs continu oit de lui être 
dû ; à moins qu'on ne prouvât clairement 
que le testateur a eu une intention con
traire. 

7. Une testatrice a chargé son héritier 
de fournir à scn fils une somme de dix par 
an , ou de lui acheter et lui donner en usu
fruit des terres dont le revenu fût de dix. 
Le fils ayant reçu des fonds de terre de 
l'héritier, conformément à la volonté de 
sa mère , les a donnés à loyer. On a de
mandé s i , après sa mor t , ce qui restoit 
dû par les fermiers sur les loyers apparte-
noit à l'héritier du fils usufruitier, ou à l'hé
ritier de la testatrice? J'ai répondu que je 
ne voyois dans l'exposé aucune raison qui 
empêchât que ces reliquats de loyers appar
tinssent aux héritiers de la testatrice. 

8. Un testateur a légué à un de ses hé
ritiers l'usufruit du tiers de ses biens. On a 
demandé s'il falloit lui fournir le tiers des 
sommes auxquelles étoit montée l'estimation 
des, biens lors du partage ? J'ai répondu que 
l'héritier étoit le maître de lui donner l'u
sufruit du tiers des effets ou du tiers de l'es
timation. 

9. On a encore demandé si, dans le cas 
où l'héritier préféreroit de donner l'usufruit 
du tiers de l'estimation, il pourroit retran
cher sur la somme les impôts auxquels sont 
sujets les fonds de terre ou les autres ef
fets mobiliers, en sorte qu'il ne donnât que 
le tiers de l'argent qui resteroit après cette 
déduction faite? J'ai répondu qu'il pouvoit 
faire cette déduction. 

53. Le même au liv. 17 du Digeste. 
Je veux qu'on donne à Sempronius ce 

que je lui donnors de mon vivant. Ce Sem
pronius habitoit dans une maison du testa
teur, q u i a été laissée à un des héritiers à 
titre de prélegs. On a demandé si les héritiers 
lui dévoient aussi l'habitation? J'ai répondu 
que je ne voyois rien dans l'exposé qui les 
en dispensât. 

1. Un testateur a fait cette disposition: 
Je veux qu'on donne à ceux de mes af
franchis à qui je n'ai rien laissé nommément, 
ce que je leur donnois de mon vivant. On 
a demandé si l'habitation étoit aussi censée 
léguée par ces paroles aux affranchis qui 

De morte fruc» 
tuar:i, et re l i -
(juis coloiioruia. 
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verbis, quae proponerentur, perseverare 
legatum : nisi manifestissimè probetur ; 

aliucl testatorem sensisse. 

$. 7. Heredis instituti fidei commisit, 
Jilio suo annua decem prcestare : aut ea 
prœdia emere, et adsignare, ut usuinfruc-
tu/n. haberet, reditum efficieniia annua 
decem : filius fundos sibi ab herede secun-
dùm matris voluntatem tradifos locavit. 
Et quaesitum est, defuncto eo ,reliqua co
lonorum utrumne ad heredem filii fruc-
tuarii, an verô ad heredem Seiae testatri-
cis pertineant ? Respondit, nihil proponi ; 

cur ad heredem Seiae pertineant. 

§. 8. Usumfructum tertise partis bono- De usi.frucia 
rum suorum uni ex heredibus legaverat. PaiUs t o n y r u m ' 
Quaesitum est, an pecuniae quae ex ré 
bus divisis , secundùm aestimationem ef-
fecta est, tertia praestanda sit ? Respon
dit , heredis esse electionem, utrùm re-
rum, an aestimationis usumfructum prœs
tare vellet. 

$. 9. Item quaesitum est, tributa, praeter 
ea quae vel pro praediis aut moventibus 
deberi et reddi necesse est, an eximenda 
sint ex quantitate , ut reliquae duntaxat 
pecuniae, si hoc hères elegerit, reddi de-
beat? Respondit, reliquae pecuniae ter-
tiam prœstandam. 

35. Idemlih. 17 Digestorum. 
Sempronio ea quœ vivus prœstabam , 

dari volo. Is etiam habitabat in testatoris 
domo, quae uni ex heredibus praelegata 
erat. Quaesitum est, an habitatio quoque 
debeatur ? Respondit, nihil proponi, cur 
non debeatur. 

%. 1. Ex his verbis testamenti .• Libertis 
meis, quibus nominatim nihil reliqui, quœ 
vivus prœstabam, dari volo. Quaesitum est, 
an libertis, qui cuni patrono suo in dieira 
mortis habitabant, etiam habitatio relicta 
videatur ? Respondit, vicleri. 

De 
vivus i 
légat;;. 

rx&talj»»-, 



534 D I G E S T E , L I V R E 

De petitîone, S- 2. Codicillis ita scripsit : Nîgîdîum, 
ni Ucres patiaiur Titium, Dionem, libertos meos seneset in-
libertos, ubi y _ , • ? • • •» 
nimc *S*ut,u>~Jlrm°s > Pet° > ln loclf > ,m. 9mbus nunc 

neicere. agunt, senescere patiamini. Quaero , an 
ex hoc capite liberti suprascripti ex fidei-
tommisso fructus locorum, quibus rno-
rantur , recipere debeant : cùm alia, quae 
eis specialiter legata sunl , sine contro-
versia consecuti sint? Respondit, verbis 
quae propouerentur , id petitum , ut ad 
eum modum paterentur heredes ibi eos 
«sse, ad quem modum ipsa patiebatur. 

54. Idemlib. 18 Digestorum. 
Be «.leicom- Codicillis fideicommissa in haec verba 

caTqu^noyiss:- dédit : Libertis, liberlabusque meis, et 
m\t.s uiorietur. quos in codicillis monumisi, fundum, ubi 

me humarivolui, darivolo : ut qui ab his 
de cessent, portio ejus reliquis adcrescat., 
ita ut ad novissimum pertineat : post cujus 
novissimi decessum ad rempublicam Are-
lateitsium pertincre volo. Hoc ampliùs li
éertis, liberlabusque meis habitaliones in 
domo, quandià vivent. Pactiœ et Tro-
phimce diœtasomnes, quibus uticonsuevit, 
Jiabitet: quam domum post mortem eorum 
ad rempublicam pertinere volo. Qusesitum 
est. reipublicae fideicomniissum ulrùm ab 
herede, an à libertis datum sit ? Respon
dit , secundùm ea quae proponerentur, 
posse ita verba accipi, ut ejus legatarii, 
qui novissimus decederet, fideicommis-
sum videatur. Idem quaesiit, defunctis 
quibusdam ex libertis , quibus habitatio 
relicta erat , an portiones domus , in qui
bus hi habitaverant, jam ad rempublicam 
pertineant ? Respondit, quoad aliquis eo
rum vivat , fideicommissum reipublicae 
npa deberi. 

Ue cuiatoris %. i . Qui Semproniam ex parte décima, 
CûeicomuiissQ. ef Maeviam ex parte décima, alumnum 

ex reliquis partibus instituerat heredes , 
curatorem alumnodédit, cùm jure facere 
putaret : et curatoris fideicommisit , ne 
palereUir fundum venire, sed cum Sein-
pronia et Mœvia nulricibus suis frueretur 
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demeuroient avec le testateur lors de s» 
mort ? J'ai répondu qu elle leur éloit censés 
léguée. 

2. Un codicille contient cette disposition: 
Je charge mes héritiers de laisser Nigidius, 
Ti t ius , Dion, rues affranchis, déjà infirmes , 
terminer leur carrière dans l'endroit où ils 
sont. On demande s i , en conséquence de 
ces paroles, les affranchis peuvent demander 
les fruits des fonds où ils sont, d'autant qu'on 
ne leur a point contesté d'autres legs qui 
leur avoient été faits? J'ai répondu que par 
ces paroles la testatrice avoit chargé ses hé
ritiers de souffrir les affranchis dans cet 
endroit de la même manière qu'elle les y 
souffroit elle-même. 

34. Le même au liv. 18 du Digeste. 
Un testateur a laissé le fidéicommis sui

vant dans un codicille : J e veux qu'on donne 
à mes affranchis de l'un et l'autre sexe , et 
à ceux que j'ai affranchis dans mon codi
cille , le fonds où j'ai voulu être enterré : 
en sorte qu'à la mort de l'un d'eux sa por
tion accroisse aux autres jusqu'à ce que le 
fonds se trouve en entier dans les mains 
du dernier survivant; et après la mort de ce 
dernier, je veux que le fonds passe à la 
ville d'Arles. De plus je donne à mes af
franchis de l'un et l'autre sexe l'habitation 
dans ma maison pendant leur vie. Pactia et 
Trophirue habiteront les chambres que j 'oc-
cupois ; et après leur mor t , je veux que la 
maison appartienne à la même ville d'Arles. 
On a demandé si c'étoit l'héritier, ou les 
affranchis , qui étoient chargés du fidéicom
mis envers la ville d'Arles ? J'ai répondu 
q u e , suivant l'exposé , on pouvoit dire que 
c'étoit le dernier mourant des affranchis qui 
en étoit chargé. On a encore demandé si, 
aussitôt après la mort de quelques-uns des 
affranchis, les lieux qu'ils habitaient appar-
tenoient tout de suite à la ville d'Arles ? J'ai 
répondu que tant que quelques-uns d'eux 
vivoient, le fidéicommis fait à cette ville 
n'étoit pas dû. 

1. Un testateur avoit institué Serapronia 
pour un dixième , Maevia pour un autre 
dixième , et son élève pour le reste. Il a 
nommé un curateur à son élève croj'ant 
avoir droit de le faire, et il a chargé ce cu
rateur de ne pas souffrir qu'un certain fonds 
de la succession fût vendu , voulant que son 
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élève eût la jouissance du revenu de ce fonds 
conjointement avec Sempronia et Marna , 
ses nourrices. Ensuite il a ajouté au bas de 
son testament : Je charge tous mes héritiers 
de l'exécution de mes volontés. On a de
mandé si les nourrices pouvoient répéter 
chacune le tiers de l'usufruit du fonds, quoi
que le testateur ait chargé de ce fidéicom-
mis le curateur qu'il ne-pouvoit pas donner 
de droit à son élève? J'ai répondu que , sui
vant l'exposé, le testateur avoit utilement 
marqué sa volonté par le fidéicommis qu'il 
avoit fait ; qu'ainsi il avoit accordé la jouis
sance de ce fonds de manière qu'elle fût 
partagée entre son élève et ses nourrices. 

35. Le même au liv. 22 du Digeste. 
Un mari a légué à sa femme l'usufruit 

de sa maison de campagne pendant cinq 
ans , à compter du jour de sa mort. Ensuite 
il a ajouté : Et après ces cinq ans, lorsque 
l'usufruit sera éteint, je donne le fonds qui 
y étoit sujet à tel et tel de mes affranchis. 
La femme étant morte avant les cinq ans, 
on a demandé si la propriété du fonds ap-
partenoit aux affranchis à l'instant de sa 
mor t , ou seulement après le laps des cinq 
années, terme qu'a fixé le testateur lui-
même au legs de celte propriété ? J'ai ré
pondu que la propriété n'appartiendroitaux 
affranchis qu'après le laps des cinq années. 

36. Le même au liv. 2§ du Digeste. 
Un testateur a légué l'usufruit d'un fonds 

à l'esclave Stichus, qu'il a affranchi dans 
son testament, et il a chargé ses héritiers 
de donner ce fonds , après que l'usufruit de 
Stichus seroit éteint. à Lucius-Titius. Mais 
Stichus a fait un testament dans lequel il a lui-
même légué la propriété de ee ibnds à ses 
petits fils, et les héritiers de Stichus ont fait 
en conséquence du testament" la délivrance 
de ce fonds aux petits-fils légataires. On a 
demandé si les petits-fils, ayant ignoré la 
disposition du premier testateur par rapport 
à ce fonds , et l'ayant possédé au-delà du 
temps fixé pour prescrire, en avoient ac
quis le domaine? J'ai répondu que , suivant 
l'exposé, ils en avoient acquis le domaine. 

1. On a encore demandé si, dans le cas 
où ce fonds seroit ôté aux petits-fils par 
quelque raison, ces petit-fils auroient leur 
recours contre les héritiers de Stichus? J'ai 
ïépondu : La décision précédente suppose 
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reditu ejus ; et ima parts testamenli ita 
acljecit : Omnem voluntaiemjîdei heredum 
meorum commilto. Queesitum est , an ter-
tias partes ususfructus fundi nutrices ex 
fideicommisso petere possint , quamvis 
eurator ei receptus sit, quem jure ciare 
non poterat alumno ? Respondit, secun-
dùm ea quse proponerenlur, utiliter fidei
commisso voluntatem suam confirmasse : 
id igitur cuique dédisse , ut et nutrices 
unà cum alumno reditu fundi uterentur. 

55. Idem îib. 22 Digestorum. 
Uxori usumfructum villse legavit in 

quinquennium à die mortis suée. Deinde 
hsec verba adjecit. El peracto quinquen-
nio , cùm ejus ususfructus desisrit, tune 
eum Jirndum illi et illi libertis, dari volo. 
Queesitum est, cùrnuxor intra quinquen
nium decesserit, an libertis proprietatis 
petitio jam, an verô impleto quinquennio 
competat : quia peracto quinquennio tes-
tator proprietatem legaverat? Respondit, 
post completum quinquennium fundum 
ad libertos pertinere. 

De conditione 
et die. 

56. idem îib. 25 Digestorum, 
Sticho testamento manumisso fundi 

ususfructus erat legatus , et cùm is uti 
fruique desisset, fidei heredum testator 
eommisit, uti eum fundum darent Lucio 
Titio. Sed Stichus testamento suo ejus-
dem fundi proprietatem nepotibus suis 
legavit : et heredes Stichi ex testamento 
ejus legatariis nepotibus eum fundum 
tradiderunt. Qusesitum est, cùm nepotes 
legatarii ignoraverint conditionem fundi 
suprascripti priore testamento datam, et 
plus quàm tempore staUito possederint, 
an eum fundum sibi adquisierint ? Res
pondit, secundùm ea quae proponerenlur, 
legatarios sibi adquisisse. 

%. 1. Idem quœsiit, si aliquo casu lega
tariis auferri possit, an repetitionem ab 
heredibus Stichi ejus nepotes habpre pos
sint ? Respondit, supra quidem de adqui-
sitione responsum : verùm si ex alia causai 

Si fri;cftiarii;3 
proprietatem !«• 
griTeiit. 
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adquisitio cessasset, videri Stichum , si 
post mortem eorum , quibus proprietas 
legata esset, testamentum fecisset, potiùs 
quôd habere se crederet, quàm quôd 
pnerare heredes vellet, legasse. 

5?. Idem lib. 33 Digestorum. 
Uxori meœ usumfmctum lego bonorum 

meorum, usque dumjilia meaannos impleat 
octodecim. Quaesitum est, an praediorum 
tam rusticorura, quàm urbanorum, et 
mancipiorum , et supellectilis, itemque 
calendarii ususfruetus ad uxorem perti-
neat ? Respondit, secundùm ea quae pro-
ponerentur, omnium pertinere. 

38. Idem lib. 5 Responsorum. 
ï)e rediiu» Fundi JEbutiani reditus uxori meœ , 

quoad vivat, darivolo. Quaero, an possit 
tutor heredis fundum vendere , et legata-
rio offerre quantitatem annuam, quam 
vivo patrefamilias ex locatione fundi re -
digere consueverat ? Respondit, posse. 
Item quaero, an habitare impunè prohi-
beri possit? Respondit, non esse obstric-
fum heredem ad habitationem prœstan-
dam. Item quaero , an compellendus sit 
hères reficere praedium ? Respondit , si 
heredis facto minores reditus facti essent, 
legatarium rectè desiderare, quod ob eam 
rem deminutum sit. Item quaero, quô 
distat hoc legatum ab usufructu? Respon
dit, ex his, quae suprà rcsponsa essent, 
intelligi differentiam. 

3p. Idem lib. 9 Responsorum. 
De rebu* le- Filios heredes instituit : uxori vestem, 

frièiaVad* fi'lias mundum muliebrem , lanam , linum, et 
testatori» rcter- alias res legavit, et adjecit : Proprietatem 
t a lu r - autem eorum , quœ suprà scripta sunt, re-

vertivolo adjilias meas, quœve ex his tune 
vivent. Quaesitum est.utrùm ususfruetus , 
an proprietas earum rerum data sit? Resr 
pondit, proprietatem legatam videri. 

De particula, 

4o. Âlfenus Varus lib. 8 Digestomm à 
Paulo epitomatorum. 

Iili cum illo habitationem lego. Perindè 
est, ac si ita, illi et Mi legasset. 

41 . 
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que les petits-fils ont acquis le domaine; mais 
s'ils ne l'avoient point acquis, il y auroit lieu 
de croire que Stichus, sur-tout s'il a fait son 
testament depuis la mort de ceux à qui la 
propriété du fonds âvoit été léguée, a plutôt 
voulu léguer un effet qu'il croyoit être à lu i , 
que charger ses héritiers. 

37. Le même au liv. 33 du Digeste. 
Je lègue à ma femme l'usufruit de mes 

biens jusqu'à ce que ma fille ait atteint l'âge 
de dix-huit ans. Gn a demandé si la femme 
devoit avoir l'usufruit des fonds tant rusti
ques qu'urbains, des esclaves, des meubles 
et enfin du porte-feuille contenant les dettes 
actives de la succession? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, elle avoit l'usufruit de tout. 

58. Le même au liv. 3 des Réponses. 
Je veux qu'on donne à ma femme , pen

dant sa vie, les revenus du fonds ^Ebutien. 
On demande si le tuteur de l'héritier peut 
vendre ce fonds, et offrir à la légataire une 
somme annuelle égale à celle qu'on avoit 
coutume de tirer du loyer de ce fonds du 
vivant du père de famille? J'ai répondu qu'il 
le pouvoit. On demande encore si on peut 
impunément empêcher la légataire d'habiter 
dans ce fonds ÎEbutien? J'ai répondu que 
l'héritier n'étoit point obligé à lui fournir 
d'habitation. On demande aussi si l'héritier 
est obligé de faire les réparations du fonds? 
J'ai répondu que si parle fait de l'héritier les 
revenus du fonds devenoient moindres, la 1er 
gataire pourroit demander à être indemnisée 
de cette diminution. Enfin on demande quelle 
différence il y a entre ce legs et celui de l'u
sufruit? J'ai répondu qu'on pouvoit en con-
noîtrela différence par ce qui viept d'être dit, 

69. Le même au liv. 9 des Réponses. 
Un testateur a institué ses enfans ; il a 

légué à sa femme ses habits, ses parures, la 
laine, le lin et d'autres effets,et il a ajouté : 
Je veux que la propriété de toutes ces choses 
retourne à mes filles, ou à celles d'entre elles 
qui vivront. On a demandé si le legs fait à 
la femme étoit un legs de propriété on d'u
sufruit ? J'ai répondu que cetoit un legs de 
propriété (chargé d'un fidéicoiumis ). 
40. Alfénus- Varus au liv. 8 du Digeste 

abrégé par Paul. 
Je lègue l'habitation à un tel avec un tel. 

Ces paroles ont le même sens que celles-ci : 
Je lègue l'habitation à un tel et à un tel. 
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4 i . Javolénus au liv. 2 des Postérieurs de 
Labéon. 

Labéon pense qu'un legs conçu en ces 
termes, je donne et lègue à Publius-Maevius 
tous les fruits du fonds Cornélien , est le 
même que le legs de l'usufruit de ce fonds; 
parce que telle a été l'intention du testateur. 

4a. Le même au liv. 5 des Postérieurs de 
Labéon. 

On range dans la classe des fruits tout 
ce dont les hommes font usage. Il ne faut pas 
considérer ici le temps de leur maturité na
turelle , mais celui où il est plus utile au 
propriétaire ou au fermier de les recueillir. 
Ainsi les olives, par exemple, élant d'un plus 
grand revenu avant qu'après leur maturité, 
on ne doit pas leur refuser la qualité de 
fruits, si elles ont été cueillies avant leur 
maturité. 

45. Vénuléius au liv. 10 des Actions. 
Il y a bien de la différence entre le legs de 

l'usufruit de la troisième partie des biens, 
et le legs de l'usufruit de la troisième partie 
de certaines choses : c a r , dans le legs de 
l'usufruit des biens, on fait déduction des 
dettes, et on porte en compte les créances. 
Il n'en est pas de même si on lègue l'usufruit 
de certaines choses. 

T I T R E I I I . 

D U LEGS QUI A P O U R O B J E T 

UNE SERVITUDE. 

1. Julien au liv. 1 sur Minicius. u, 1N testateur, qui avoit deux boutiques 
contiguës, les a léguées chacune à deux 
différens particuliers. S'il y avoit quelque 
bâtiment qui avançât de la boutique supé
rieure sur l'inférieure, on demande si la se
conde seroit obligée de supporter les charges 
de la première? Minicius répond que la ser
vitude paroît imposée. Sur quoi Julien fait 
cette remarque: On pourroit dire que cette 
décision n'est juste qu'autant que celte ser
vitude aura été imposée nommément par le 
testateur, ou qu'au moins il aura dit en 
léguant : Je lègue une telle boutique en 
l'état où elle se trouve présentement. 

2. Marcellus au liv. i5 du Digeste. 
On peut léguer un chemin à plusieurs co-

ïome IV. 

De fructibus 
annuis. 

De fructibus 
maturis vel im
matures. 

De usufruclu 
bonorum , v*l 
rerum. 
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41 . Javolenus lib. 2 ex Poslerioribus 
Labeonis. 

Cùm ita legatum esset, Fructus annos 
Jïindi Corneliani Publio Mavio do lego : 
perinde putat accipiendum esse Labeo, 
ac si ususfructus fundi similiter esset lega-
tus : quia haec mens fuisse testatoris vi-
deatur. 

42. Idem lib. 5 ex Posterioribus 
Labeonis. 

In fructu id esse intelligitur , quod ad 
usum hominis induclum est. Neque enim 
maturilas naturalis hic spectanda est : sed 
id tempus, quo magis colono dominove 
eum fruclum tollere expedit. Itaque cùm 
olea immatura plus habeat reditus, quàm 
si matura legatur, non potest videri, si 
immatura lecta est, in fructu non esse. 

45. Venuleius lib. 10 Actionum. 
Nihil interest, utrùm bonorum quis , 

an rerum tertiae partis usumfructum lega-
veiit : nam si bonorum ususfructus ïega-
bilur, etiam ses alienum ex bonis deduce-
tur : et quod in actionibus erit , computa-
bitur. At si certarum rerum ususfructus 
legatus erit, non idem observabitur. 

T I T U L U S I I I . 

D E S E R V I T U T E L E G A T A . 

1. Julianus lib. 1 ex Minicio. 

Kfvi duas tabernas conjunctas habebat, 
eas singulas duobus legavit. Qusesitum 
est, si quid ex superiore taberna in înfe-
riorem inaedificatum esset, mira inferior 
operi ferundo in superioris tabernae loco 
contineretur ? Respondi, servitutem im-
positam videri. Julianus notât: Videamus, 
ne hoc ita verum sit, si aut nominatim 
haec servitus imposita est, aut ita legatum 
datum est : Tabernam meam, uti nunc est, 
do lego. 

z. Marcellus lib. 1Z Digestorum. 
Fundiim communein habenlibus legari Beftmdocem-

63 

De adiûcatîane 
ex superiore t a 
berna ad infert*! 
rem. 
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muni. De plurl- potest via : cùih et communis servus rectè 
ïtmuiath0ris.

d'bUS v j a m stïpuïatùr : et cùm duo ci , qui ipse 
viam stipulatus fuerit, heredes exstite-
rint, non corruaipitur stipula îio. 

3. Idem lib. 29 Dîgestorum. 
De fim.io uni gj f u n c l u r n Mœvio, et ad eum viam per 

eum via, alii sire r <• i i j c J 
>ia îfato. Oe î " ™ tunduni , et eundero tundum sine 
funjosubeondi- via Titio legasset: si uterque fundum 
tione, vei pro vindieasset, sine via legato fundum CeS-
parte pure, pro . , . . 
fane mb eondi- surum : quia neque adquiri per partem 
tione, ecvia Purè servitu8 possit. Et si priùs Maevius fun-
iegsti, Oefundo d u m v i n d j c a r e t a | t e r o délibérante, posse 
summum. . ' . . • . 

dubitan, an si postea Titius omisisset, vise 
legatum salvum esset ? Et hoc magis vi-
debatur. Quanquàm si sub conditione 
quis fundum legasset, viam purè : aut 
pro parte fundum pùrè , pro parte sub 
conditione, et viam sine conditione : si 
pendente ea , legati dies cessisset, interi-
turuni fore viae legatum. Ut responsum 
est, cùni alteri ex vicinis, qui fundum 
communem habebant, viam sub condi
tione , alteri purè legasset, pendente con
ditione decessisset : quia alterius legatarii 
persona impedimento esset, quominùs 
solidus fundus eum via vindicaretur. 

4. Javolenus llb. 9 Epistoîarum. 
Be parîete ^ ' ' s ^11' duas «des habebat, unas mihi, 

•omiuuni. altéras tibi legavit ; et médius paries, qui 
utrasque œdes distinguât, intervenit : eo 
jure eum communem nobis esse exislimo, 
quo si paries tantùm duobus nobis com-
muniter esset legaf us : ideoqne neque me, 
neque te agere posse, jus non esse alteii 
ita immissum habeie : nam quod commu-
niter socius habet, et in jure eum habere 
constitit. Itaque de ea re arbiter communi 
dividundo sumendus est. 
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propriétaires d'un héritage commun : car Un 
esclave appartenant à plusieurs peut stipuler 
valablement un chemin à son profit ; la sti
pulation du chemin n'est point non plus 
anéantie lorsque celui au profit duquel elle 
est faite laisse deux héritiers. 

3. Le même au liv. 29 du Digeste. 
Un testateur lègue un fonds à Maevius, 

et un chemin par un autre fonds pour y ar
river; il lègue encore le même fonds à Titius, 
mais sans lui léguer le chemin pour y arriver. 
Ces deux légataires demandant à l'héritier la 
délivrance du fonds , l'héritier leur donnera 
le fends simplement, et sans chemin; parce 
qu'une servitude ne peut pas s'acquérir par 
partie. Mais si Maevius demande le premier 
la délivrance du fonds, pendant que l'autre 
délibère s'il acceptera le legs, cet autre ve
nant ensuite à renoncer, on peut douter si le 
droit de chemin resteroit en entier à Msevius. 
On a décidé qu'il auroit ce droit de chemin. 
Il n'en seroit cependant pas de même dans le 
cas où un testateur auroit légué un fonds 
sous condition, et le droit de chemin sans 
condition, ou le fonds partie purement, par
tie conditionnellenient, et le droit de chemin 
sans condition : car en ce cas si le legs du 
chemin vient à être dû avant l'événement de 
la condition imposée au legs du fonds, ce 
legs du chemin devient caduc. On a encore 
décidé la même chose dans l'espèce où un 
testateur avoit légué un droit de chemin à 
deux propriétaires d'un fonds commun , et 
voisin du sien, mais à l'un purement, à 
l'autre conditionnellement ; parce qu'un des 
légataires empêche 1 autre de pouvoir reven
diquer le fonds entier avec le droit de che
min. 

4. Javolenus au liv. 9 des Lettres. 
Un particulier qui a deux maisons, vous 

lègue l 'une, et à moi l'autre. 11 y a un mur 
mitoyen qui sépare ces deux maisons. Je 
pense que ce mur est commun entre nous, 
comme s'il nous avoit été légué en commun. 
Ainsi l'un de nous ne peut avoir d'action 
contre l'autre pour l'empêcher d'appuyer ses 
pou 1res sur le mur commun : car le droit 
qu'un associé a sur la chose commune, il 
est aussi censé l'avoir sur la servitude à la
quelle la chose est sujette. Ainsi, si on ne 
veut pas que ce mur soit commun, on pourra 
prendre un arbitre pour le partager. 
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5. Papinien au liv. 16 des Questions. 
Quoique le legs fait à un esclave étranger 

tire sa validité de la capacité de recevoir 
dans la personne du maître, cependant les 
legs faits aux esclaves ne sont valables, qu'au
tant qu'ils le seroient s'ils étoient faits à une 
personne libre. Ainsi on ne pourroit pas lé
guer utilement à un esclave un chemin pour 
aller au fonds de son maître. 

6. Le même au liv, 7 des Réponses. 
Un père a légué une maison à sa fille, 

et a voulu qu'on lui donnât passage pour y 
arriver à travers d'autres maisons de la suc
cession. Si la fille occupe la maison léguée, 
son mari aura aussi le droit de passage ; au
trement la fille ne seroit pas censée avoir 
le droit de passage qui lui a été légué. Si 
quelqu'un prétendoit que ce legs a pour ob
jet une servitude réelle, et non pas simple
ment une faculté de passer accordée à la 
personne, il s'ensuivroit que ce droit pour
roit être transmis à l'héritier du légataire. 
Mais on ne peut pas admettre cette interpré
tation dans l'espèce présente, de peur qu'on 
n'étende à des héritiers étrangers une fa
veur particulière accordée par le père à sa 
fille , et fondée sur cette qualité. 

7. Paul au liv. a r. des Questions. 
Lorsque plusieurs héritiers institués sont 

chargés de fournir un droit de chemin , cette 
servitude étant indivisible, le légataire peut 
les actionner chacun solidairement : car il 
peut demander la délivrance de son legs en 
entier, même lorsque la succession n'est ac
ceptée que par un seul héritier. 

T I T R E I V . 

D U L E G S D E L A D O T . 

1. Ulpien au liv. 19 sur Sabin. 

JLiE legs de la dot comprend tout ce qui 
entre dans l'action dotale. 

i. Ainsi, si les époux étoient convenus que 
dans le cas de la dissolution du mariage par 
la mort du mari , la dot resteroit entre les 
mains de son héritier , s'il y avoit un fils 
commun de ce mariage , le mari venant à 
léguer la dot à sa femme, cette convention ne 
doit pas être observée, parce que la femme 
reprend sa dot à titre de legs. Mais si la dot 
n'eût pas été léguée, cette convention devroit 
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5. Papinianus lib. 16 Qumstionum. 
Etsi maxime testamenti factio cura De servo alieno. 

servis alienis ex persona dominorum est: 
ea tamen quse servis relinquuntur, ita 
valent, si liberis relicta possent valere. 
Sic ad fundum domini via servo frustra 
legatur. 

6. Idem lib. 7 Responsorum. 
Pater filiae domum legavit, eique per 

domus hereditarias jus transeundiprœstari 
voluit. Si filia domum suam habitet, viro 
quoque jus transeundi prsestabitur : alio-
quin filiœ praestari non videbitur. Quod si 
quis non usum transeundi personse datum, 
sed legatum servitutis esse plénum intel-
ligat : tantundem juris ad heredem quo
que trausmittetur. Quùd hîc nequaquhm 
admittendum est : ne quod afTectu filiae 
datum est, hoc et ad exteros ejus heredes 
transire videatur. 

De drtnio Elise 
legata, et jure 
transeundi per 
domus heredita
rias. 

7. Paulus lib. 21 Quœstionum. 
Cùm à pluribus heredibus institutis via De pluribu» 

legata est, quia partem non recipit, sin- hcredil)u*. 
guli heredes insolidum conveniuntur : 
quia et uno ex heredibus adeunte vindi-
cari potest. 

T I T U L U S I V . 

D E D O T E P R ^ E L E G A T A . 

1. Vlpianus lib. ig ad Sabinum. 

VJUM dos relegatur, verum est, id dotis 
legato inesse, quod actioni de dote inerat. 

§. i> Et ideo, si inter virum et uxo-
rem convenerat, ut morte viri soluto 
matrimonio, filio communi interveniente, 
dos apud mariti heredem remaneret, et 
maritus decedens dotem relegaverit : 
stari pacto non débet ob hoc, quod dos 
relegata est. Verùm et citra relegationem 
hoc probari débet : nam quod est admis-
sum, posse deteriorem conditionem dotis 

6 8 * 

Quiil eoriline-
iur legato dotis. 

De pacto <li>talié' 
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Ëeri intervenientibus liberis, totiens lo-
cumhabet , quotiens ipsa in matrimonio 
decedit, vel divortium intervenit. 

De reprsesen- g. $. Et verum est, commodum in dote 
tatione. relegata esse représentat ions, quamvis 

anima die dos praestaretur. 

De donatione §• 5. Est et illud, quôd ob res dona^-
iuter virum, et tas hodiè post senatusconsultum nuUa fit 
uxorem. exactio, si modo voluntatem non mutavit 

testator. 

De împpTisîs $• 4- Impensae autera ipso jure dotem 
jn res dotales minuunt : sed quod diximus ipso jure 

dotem impensis minui, non ad singula 
corpora, sed ad universitatem erit réfé
rendum. 

Dedotestama $. 5. Adeô autem dotis actionem con-
matriraonio 50- tïnet dotis relegatio, ut si vivus eam 

uxori ( scilicet quibus licet casibus ) sol-
verit , cesset legatum. 

De intérim $. 6. Sed et si maneipia fuerint in dote 
iei dotahs. n o n gestimata t e t hsec demortua sint ; le

gatum dotis in his evanescit. 

De dote pr«- S- 7- Sed et si dotem promiserit mu-
misja, nec daia. lier , neque dederit, et decedens maritus-

uxori dotem praelegaverit, mulier nihil 
ampliùs quàm liberationem habebit. 
Nam et si quis ita legaverit : Centum , 
quœ in arca habeo : aut, quœ ille apud me 
deposuit : si nulla sint, nihil deberi cons
tat : quia nulla corpora sint. 

Dedemenstra- §. 8. Si quis uxori funduin Titianum 
U o n e ' his verbis legasset : /s enim Jundus prop-

ter illam ad me pervertit : omnimodô de-
betur fundus : nam quicquid demons-
tratae rei additur satis demonstratse, frus
tra est. 

si aocer nurni, g. ^. Celsus libro vicesimo digestorum 
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avoir son exécution : car la règle générale 
qui veut que la dot ne puisse souffrir au
cune atteinte, doit s'entendre des cas où 
la dissolution du mariage arrive par la mort 
de la femme ou par le divorce. 

2. 11 est vrai de dire que le legs de la dot 
est avantageux, en ce qu'il doit être acquitté 
tout de suite : au lieu que si elle n'eût pas 
été léguée, elle ne devroit être rendue qu'eu 
trois paiemens d'année en année. 

3. Le legs de la dot a encore cet avantage,. 
que depuis le sénatus-consulte concernant 
les donations entre mari et femme , l'héritier 
du donateur ne peut point ôter à la femme 
l'objet de la donation, en supposant que le 
testateur n'ait point changé de volonté. 

4. Les dépenses faites sur les effets dotaux 
diminuent la dot d'autant, et cela de plein 
droit : ce qui doit cependant s'entendre de 
manière que le total de la dot soit diminué 
de plein droit par ces dépenses, et non pas 
chaque effet en particulier. 

5. Il est vrai qtfe le legs de la dot a pour 
objet ce qui doit entrer dans l'action dotale, 
que si le mari avoit rendu la dot à sa femme 
de son vivant (comme il le peut en certain 
cas ) , le legs qu'il aurait fait de cette dot 
seroit nul. 

6. De même aussi, si la femme avoit ap 
porté en dot des esclaves dont l'estimation 
n'eût pas été faite, et que ces esclaves fussent 
morts, le legs de la dot seroit nul par rap
port à eux. 

y. Si la femme a promis une dot, mais 
qu'elle ne l'ait pas donnée, et qu'en mourant 
son mari la lui lègue, la femme ne peut de
mander autre chose pour son legs que la 
libération de la promesse qu'elle avoit faite 
de fournir la dot. En effet, il est certain 
qu'un legs conçu en cette manière , je lègue 
à un tel une somme de cent que j'ai dans 
mon coffre, ou qu'un tel a déposée chez moi , 
seroit nul si la somme ne se trouvoit point 
chez le testateur , parce que les effets lé
gués n'existeroient pas. 

8. Un mari a légué à sa femme le fonds 
Titien en ces termes : Parce que ce fonds 
m'est venu de son chef. Le fonds est dû 
dans tous les cas : car tout ce qu'on ajoute 
pour désigner une chose qui l'est déjà suffi
samment, est superflu. 

9. Voici ce qu'écrit Celse au livre vingt 
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du digeste : Si un beau-père lègue à sa bru 
sa dot, il faut faire celle distinction: ou il 
a entendu lui léguer le droit d'intenter l'ac
tion dotale , et alors ce legs est nul ; ou il 
a voulu qu'elle reçût la somme qu'elle avoit 
apportée en dot, et alors le legs est vala
ble. Cependant si la femme a reçu sa dot, 
le mari n'eu aura pas moins le droit de se 
la faire donner, soit en intentant l'action en 
partage de la succession contre ses cohé
ritiers ; soit, s'il n'est point héritier, en in
tentant contre ceux qui le sont l'action utile. 
Quant à moi, je pense que, comme le tes
tateur n'a pas entendu charger son héritier 
de payer deux fois la dot, la femme inten
tant son action contre lui en vertu du tes
tament, doit lui donner caution de le défendre 
contre les demandes que'son mari pourroit 
former envers lui à cet égard. Ainsi le mari 
devra de même donner caution à l'héritier de 
le défendre contre sa femme, s'il intente le 
premier son action. 

ro. Julien au livre trente-sept, propose 
l'espèce contraire, où un beau-père auroit 
légué la dot de sa bru à son fils déshérité. 
Et il décide que la femme ne peut point 
intenter contre ce fils déshérité l'action dotale. 
Néanmoins ce fils demandera la délivrance 
de la do t , en vertu du legs qui lui en a été 
tait, mais il n'obtiendra cette délivrance qu'en 
donnant caution de défendre l'héritier contre 
sa femme. Il dit à ce sujet, qu'il y a bien 
de la différence entre un fils à qui le père 
a légué la dot de sa bru , et un affranchi à 
qui le testateur a légué son pécule ; elle 
consiste en ce que dans ce dernier cas l'hé
ritier ne peut point être attaqué par les créan
ciers péculiaires , parce qu'il n'a plus le pé
cule dans ses mains; mais l'héritier est soumis 
à l'action dotale , même lorsqu'il n'a plus la 
dot. 

i i . Julien propose encore la question de 
savoir si, dans le cas où le beau-père au
roit légué au mari la dot de sa bru , le 
paiement qui seroit fait de celte dot à la bru 
elle-même anéantiroit le legs fait au mari. 
Il dit qu'il l'anéantiroit, parce que l'héri
tier n'auroit plus rien à donner au mari. 

i2 . Je demande encore s i , dans le cas 
où le beau père auroit légué la dot de sa 
bru à un autre qu'au mari , et l'auroit chargé 
de la lui rendre , le retranchement de la 
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scribit : Si socer nurui dotem relegavit, si 
quidem jus actionis de dote voluit rele-
gare , nullius momenti esse legatum : 
quippe nupta est : sed si voluit eam reci-
pere tlotalem pecuniam, inquit, utile erit 
legatum. Si tamen haec dotem receperit, 
nihilominùs maritus dotis persecutionem 
habebit : sive hères institutus esset, fami-
lise erciscundse judicio : sive non, utili 
actione. Ego puto , quoniam non hoc vo
luit socer , ut bis dotem hères praestet, 
et mulierem agentem ex testamento , ca-
vere debere', defensu iri heredem adver-
sùs maritum. Ergo et maritus idem debe-
bit cavere ad versus mulierem defensu iri, 
si prior agat. 

f. 10. Per contrarium apud Julianum V e l ,m a r ! t ô *°-
libro trigesimoseptimo qusentur, si socer 
filio suo exheredato dotem nurus legasset. 
Et ait, agi quidem cum marito exhereda
to de dote non posse: verumtamen ipsuin 
dotem persecuturum ex causa legati : sed 
non aliàs eum legatum consecuturum , 
quàmsi eaverit, heredes aduersùs mulierem 
defensu /r/. Et differentiam facit inter eum 
cui dos relegata est , et orciaum libertun* 
cui peculium legatum est : namque eum de 
peculio posse conveniri ait, heredem non 
posse : quia peculium desiit pênes se ha -
bere : at dotis actio nihilominùs compelit, 
etsi dotem desierit habere. 

J . 11. Idem Julianus quœrit, si dotenr 
marito relegaverit socer, an dote soluta 
mulieri legatum mariti extinguatur. E t 
dicit extingui : quia nihil esset jam, quod 
marito posset prœstari. 

%. 12. Idem quserit, si dos alii legata r>e <i0ie alii 
esset, eamque rogatus sit mulieri resti- leSa,a > u t "'»•-
tuere: an lex Falcidia in Iegato locum ha- l c " r*aUuaUu » 
béret ? Et cucit habere : sed quod minus 



Vcl mulieri, 
ut alii restituât. 
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est in fideicommisso , mulierem dotis ac-
tione consecuturam. Ego qusero, an 
commoda représentations in hoc legato 
sic observentur, atque si dos ipsi mulieii 
fuisset relegata ? Et puto habere. 

$. i5 . Idem Julianus quserit, si mu
lieri dos sit relegata , eaque rogata dotent 
restitucre, an Falcidia locum habeat ? Et 
negat habere : quoniam fideicommissum 
quoque negat valere. Quôd si prseterea 
quid uxori legatum sit, putat ex residuo 
fideicommissum prsestari. Quod utique , 
habita ratioue Falcidige , mulieri prœsta-
bitur. Sed et marito ex parte herede ins-
iituto, à socero dote.prselegata, legatum 
dotis Falcidiam passurum : videlicet, quia 
adhuc constante niatrimonio, indebita 
dos videtur relegata. Verùm quod Falci
dia recidit, in familiae erciscundse judi-
cio maritum prsecepturum : quemadmo-
dùm totam dotem preeciperet, si non esset 
reLegata. 

De Ugatoge- %• r 4- Mêla scripsit, si fundus in dote 
Berali«tspeciali. sit, et specialiter sit legatus, mox gene-

raliter dos relegata: non bis, sed semel 
deberi funduni. 

De fundo dotali 
locato. 

%. i 5 . Ibidem Mêla conjungit, si fun
dus in dote fuit locatus à marito ad cer-
tuin tempus, uxorem non aiiàs fundum 
ex relegatione consequi, quàm si caverit, 
se passuram coîonum frui : dummodô 
ipsa pensiones percipiat. 

a. TJlpianus lib. 5 Disputationum. 
De fideicom- Cùm quis uxori suae dotem relegat, 

•nisso uxoris ho- ficiejC|ue commissum ab ea relinquit : hoc 
noratan, vel ma- ,, . . ' . i j „ „ 
riù hoaorati. fideicominissum. ex commodo, quoa ex 
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loi Falcidia pourroit être exercé sur ce legs 
par l'héritier? Il dit que ce retranchement 
pourroit être exercé ; mais ce que la femme 
se trouvera avoir de moins dans son fidéi-
commis au moyen de ce retranchement, 
elle se le fera payer par l'héritier , en in
tentant contre lui l'action dotale. Néanmoins 
je demande si on observe par rapport à ce 
legs, la nécessité de l'acquitter à l'instant, 
et en un seul paiement, comme s'il étoit 
fait directement à la femme? Et je pense que 
cela doit être ainsi. 

i5 . Julien propose encore celte question : 
Si un mari lègue à sa femme sa dot, et la 
charge de la remettre à un autre , ce legs 
est-il sujet au retranchement de la loi Fal
cidia? Il dit qu'il ne doit pas y être sujet; 
parce qu'il nie d'ailleurs que le fidéicommis 
soit valable. Si le mari a légué à sa femme 
quelqu'autre chose outre sa dot , il pense 
que le fidéicommis est valable en tant qu'il 
affecte cet excédant. Par conséquent le 
legs de la femme sera à cet égard soumis 
au retranchement de la Falcidie. Si le beau-
père institue le mari pour son héritier en 
partie, et lègue à la femme sa dot, ce legs 
sera soumis au retranchement de la loi Fal
cidia , par la raison que tant que le ma
riage subsiste la dot n'est point due à la 
femme. Mais ce que la Falcidie aura retran
ché du legs, le mari le prélèvera sur la masse 
de la succession lors du partage avec ses 
cohéritiers, comme il préleveroit la dot elle-
même si elle n'avoit pas été léguée à sa 
femme. 

14. Mêla écrit que si un fonds faisant par
tie de la dot a été légué en particulier par 
le mari à sa femme, et qu'ensuite il lui lè
gue sa dot en entier, l'héritier ne devra ce 
fonds qu'une fois. 

i5 . Mêla ajoute au même endroit, que 
si le fonds qui fait partie de la dot a été 
donné à loyer par le mar i , la femme ne 
pourra demander la délivrance de ce fonds 
qui lui aura été légué, qu'en promettant de 
laisser jouir le fermier: pourvu qu'elle tou
che elle-même les loyers. 

2. Vlpien au liv. 5 des Disputes. 
Lorsqu'un mari ïègue à une femme sa dot, 

et la charge d'un fidéicommis , ce fidéicom
mis ne peut tomber que sur l'avantage que 
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ressent la femme d'être payée de sa dot à 
l'instant. C'est aussi ce qu'écrit Celse au livre 
vingt du digeste. Si le mari a fait sur les ' 
effets dotaux des dépenses nécessaires qui 
diminuent la dot de plein droit, alors s'il 
a légué à sa femme tout ce qu'il a reçu 
d'elle en dot , la somme qui a été dépensée 
par le mari , et qui diminue la dot de plein 
droit, sera aussi chargée du fidéicommis; car 
il n'y a pas de doute que la femme, rela
tivement a cette somme, est légataire sim
ple. Si le mari n'avoit point légué à sa femme 
les effets dotaux eux-mêmes, mais d'autres , 
pour lui tenir lieu de sa do t , ce legs est 
toujours réputé legs dotal. Julien va plus 
loin : il dit que quand le mari n'auroit pas 
ajouté au legs qu'il fait à sa femme de cer
tains effets, qu'il entend qu'ils lui tiennent 
lieu de sa d o t , le legs n'en sera pas moins 
réputé legs dotal, si telle a été l'intention du 
testateur. Ainsi, quand une femme sera char
gée de rendre ou la dot qui lui est léguée, 
ou les effets qui lui sont légués pour lui 
tenir lieu de sa dot, ou enfin ce que son 
mari lui a assigné dans l'intention qu'elle 
le reçût en place de sa do t , elle ne sera 
obligée au fidéicommis que de la manière 
dont nous l'avons dit. Par conséquent une 
femme instituée héritière, et chargée de remet 
tre à un autre la succession , ne doit rendre 
que ce qui excède ce qui lui est dû pour sa 
dot, et le bénéfice qu'elle sent de toucher 
cette dot à l'instant. Car si un testateur qui 
auroit reçu une dot de sa bru y instituoit 
son fils pour son héritier, et le chargêoit 
de remettre à un autre tout ce qu'il auroit 
touché de sa succession , et que ce fils vînt 
à gagner la dot par la mort de sa femme, 
il ne seroit pas obligé de remettre au fidéi-
commissaire la dot qu'il auroit touchée, 
parce qu'il la gagne à cause de ses con
ventions matrimoniales, et qu'il ne la tient 
pas de la libéralité de son père. 

i . Une femme a promis une dol de quatre 
cents, et elle a douné deux fonds pour la, 
moitié de cette somme, et pour l'autre moi
tié des billets de ses débiteurs. Le mari 
venant à mourir lui a légué pour sa dot 
deux fonds clitférens de ceux qu'il avoit reçus-
d'elle, et en outre les deux fonds qu'elle 
lui avoit donnés en dot, et dont l'estima
tion avoit été portée à deux cents y i l l'a 
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relegatione mulier sent i t , œstimabitur. 
Et ita Celsus quoque libro vicesimo diges-
torum scripsit. Quod si necessarige fuerunt 
impensœ quae ipso jure dotera minuunt, 
ampliùs dici potest, si tanta quantitas do-
tis , quam maritus accepit, ei relegata est, 
oportere dici etiam eam quantitatem posse 
fideicommissum erogare, quse ipso jure 
dptem minuit : esse enim mulierem lega-
tariam, nemo est, qui dubitet. Sed el si 
non dos , sed pro dote aliquid uxori fue-
rit legatum : adhuc quasi dos relegata 
accipitur. Hoc ampliùs Julianus scripsit ; 
etsi non fuerit adjectum, pro dote esse 
legatum, hoc tamen animo relictum, ad
huc ejus esse condilionis* Uxor igitui', si 
rogetur vel dotera, vel quod pro dote 
legatum est, vel quod in vicem dotis sibi 
adscriptum est, restituere : non cogetur 
nisi eatenus,quatenus diximus, restituere. 
Et ideô hères instituta , rogataque quan
titatem hereditatis restituere : ici demum 
restituet, quod quantitatem dotis excedit ; 
idque quod ex représenta tionis commodo 
sentit. Nam et si quis, cùm ànurudotem 
accepisset, filium su uni heredem insti
tuent , eumque rogaverit, quidquid ad 
eum ex hereditate pervenisset, restituere , 
mox morte uxoris dotem fuerit lucratus : 
id non iestitueret, quod ex dote percepit: 
quia matrimonii causa id lucratus est 3 

non ex patiïs juclicio» 

%. 1. Mulier dotem promisit quadrin^-
gentorum, et dédit fundos duos in du-
centa ; praetereà nomina debitorum in re-
sidua ducenta: mox maritus ejus dëce-
dens pro dote fundos ei duos, non eos 
quos in dotem acceperat, reliquit : et 
praetereà- duos illos dotales quos aestima-
tos acceperat, reliquit; fideique ejus 
comniisit, ut quidquid ad se ex hereditate 



De 
ampliùs 
dotem. 

De prolatione 
dici. 
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ejus pervenisset, id restitueret Seio, cùm 
moreretur. Quserebatur quantum esset in 
fideicommisso , muliere defuncta? Dice-
bam , uxorem hanc , quae rogata est , 
quidquid ad se pervenerit ex testamento 
restituere : in ea esse conditione, ut id 
demum restituere rogetur, quod,deducla 
dotis quantitate, ad eam pervenit : dotera 
enim récépissé eam magis, quàm acce-
pisse : salvo eo , quod ex commodo re-
prsesentationis ab ea fideicommitti potuit. 
Proindè ici quidem , quod pro dote mari-
tus ei reliquit, non cogetur restituere : 
nisi plus fuit in e o , quàm in quantitate 
dotis. Residuum verô, quod praetereà illi 
relictum est, eam fructibus cogetur res
tituere. Habebit igitur praecipuam dotem 
cum suis fructibus .• id vero, quod ex-
trinseeùs ei relictum est, cum fructibus, 
qui ad eam pervenerint, restituet. 

3 . Julianus lib. 54 Digestorum. 
legato, Q u i i*a légat uxorisuœ , T/tiœ ampliùs 

quàm quàm dotem , aureos tôt hères meus dam
nas esto dore : manifestas est dotem quo-
qué relegasse. 

4. Africanus lib. 5 Quœstionum. 
Cum vulgari modo dies legatorum pro-

fertur, nihil eam rem ad dotis relegatio-
nem pertinere ait : quia suum diemhabeat. 

De solution» 
dotis non diffé
rencia. 

5. Marcianus lié. 3 Regularum. 
Dote relegata , non est hères audien-

dus, si velit ob donationes in muHerem 
factas solutionem differre, vel ob impen
sas alias , quàm quae ipso jure dotem mi-
nuunt: aliud est enim, minorem esse fac-
tam dotem , quod per necessarias impen
sas accidit : aliud, pignons nomine reti-
neri dotem ob ea quae mulierem invicem 
praestare aequum est. 

6. Labeo lib. 2 Posteriontm à Javoleno 
epitomatorum. 

De pecuni* Cum scriptum esset : Quœ pecunia 
propler 
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de plus chargée, par fidéicommis, de re
mettre après sa mort à Séius tout ce qu'elle 
aurcit touché en vertu de son testament. 
On a demandé , après la mort de la femme, 
en quoi consistoit le fidéicommis fait à Séius? 
J'ai répondu que cette femme , chargée de 
remettre tout ce qu'elle auroit touché en 
vertu du testament, ne pou voit être forcée à 
rendre que ce qu'elle avoit touché au delà 
de sa dot : car elle a reçu cette dot plutôt 
comme créancière que comme légataire, 
sauf ce dont elle a pu être chargée par fi
déicommis à cause du bénéfice qui a r é 
sulté pour elle d'avoir été payée de sa dot 
à l'instant. Par conséquent cette femme ne 
sera pas même obligée de remettre-au fidéi-
commissaire les fonds de terre que son mari 
lui a légués pour lui tenir lieu de sa dot, 
si ces fonds n'excèdent pas celle qu'elle a 
apportée. S'ils l'excèdent, elle sera obligée 
de rendre au fidéicommissaire l'excédant avec 
les fruits. A l'égard des autres legs qui peu
vent lui avoir été faits , elles les remettra au 
fidéicommissaire avec les fruits. 

5. Julien au liv. 34 du Digeste. 
Cette disposition, je lègue à ma femme 

telle somme par-dessus sa dot, fait voir que 
le testateur a eu aussi intention de léguer 
la dot à sa femme. 

4. Africain au liv. 5 des Questions. 
La disposition par laquelle un testateur 

fixe différens paiemens, et en différens temps, 
pour l'acquit de ses legs, ne doit point être 
étendue au legs de la dot , qui a un terme 
fixé pour son paiement. 

5. Mareien au liv. 5 des Règles. 
Lorsqu'un mari a légué la dot à sa femme, 

l'héritier n'est point admis à en différer le 
paiement, ou à la retenir sous le prétexte 
des donations faites par le mari à sa femme, 
ou des dépenses faites par le mari sur les effets 
dotaux, autres que celles qui diminuent la dot 
de plein droit : car il y a bien de la différence 
entre dire qu'une dot est diminuée de plein 
droit, ce qui arrive par les dépenses nécessai
res faites par le mari sur les effets dotaux ; ou 
dire qu'on a droit de retenir la dot à titre de 
gage pour se faire payer par la femme de ce 
qu'elle peut devoir de son côté. 
6. Labéon au liv. 2 des Postérieurs abrégés 

par Javolénus. 
Un testateur a fait cette disposition : Mon 

héritier 
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héritier donnera à ma femme une somme 
de cinquante , laquelle somme j'ai touchée 
de son chef et par rapport à elle. Alfénus-
Varus rapporte que Servius a répondu dans 
cette espèce , que la somme entière de cin
quante étoit due , quoique la femme n'eût 
apporté en dot qu'une somme de quarante ; 
parce que le testateur a légué par addition 
celle de cinquante. 

i . De même un mari a fait un legs à sa 
femme, qui ne lui avoit point apporté de 
dot, en cette sorte : Pour ce que j'ai touché 
de ma femme pour sa do t , mon héritier 
lui donnera la somme de cinquante. Ofilius , 
Cascellius et les disciples de Servius ont dé
cidé que ce legs étoit dû à la femme; qu'il 
falloit décider à cet égard la même chose 
que si un testateur eût légué à quelqu'un 
un esclave qui étoit mort , ou à sa place 
une somme de cent. Ce sentiment est juste ; 
parce que le testateur , par les termes dont 
il s'est servi, ne lègue pas la dot elle-même, 
mais une somme d'argent pour tenir lieu de 
la dot. 

7. Papinien au lii>. 18 des Questions. 
Un père a légué à son fils déshérité la 

dot qu'il a reçue de sa bru. L'héritier op
posera à l'action du fils l'exception tirée de 
la mauvaise foi, s'il veut se faire payer du 
legs, sans donner caution à l'héritier de le 
détendre contre l'action que sa femme pour-
roit intenter contre lui lors de la dissolution 
du mariage. 

1. Mais si la femme a été payée de sa 
dot avant que le legs fût payé au fils , celui-
ci ne pourra plus intenter utilement l'action 
testamentaire pour être payé du legs. 

2. Néanmoins, si le legs de la dot fait au 
fils déshérité a été sujet au retranchement de 
la loi Falcidia , et que la femme ait ra 
tifié le paiement fait par l'héritier, il aura 
l'action dotale utile contre l'héritier, afin de 
lui redemander ce qu'il aura retenu sur le 
legs pour la quarte Falcidienne ; et si la 
femme n'a pas ratifié le paiement, l'héri
tier sera à la vérité défendu contre elle par 
le mari , suivant la promesse que celui-ci 
a dû lui en faire. Mais si le mari défend 
seul contre la demande de sa femme, et est 
condamné envers elle pour le tout, il inten
tera contre l'héritier l'action qui naît du ju
gement, pour lui demander la somme qu'il 

Tome IV. 
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propter uxorem meam ad me venit quirr 
quaginta , tantundem pro ea dote hereS 
meus dato -. quamvis quadraginta dotis 
fuissent , tamen quinquaginta debere Al-
fenus Varus Servium respondisse scribit ; 
quia proposita summa quinquaginta ad-
jecta sit. 

$. 1. Item ei quse dotem nullam habe-
bat , vir sic legaverat : Quanta pecunia 
dotis nomîne, et reliqua : pro ea quinqua
ginta hères dato. Deberi ei legatum Ofi
l ius, Cascellius, item et Servii auditores 
retulerunt. Perinde habendum esse, ac 
si servus alicui mortuus , aut pro eo cen-
tum legata essent. Quod verum est : quia 
his verbis non dos ipsa, sed pro dote pe
cunia legata videtur. 

7. Papinianus lih. 18 Quœstionutn. 
Pater dotem à nuru acceptam filio ex- Si paier doter» 

heredato legavit. Hères patris, opposita ^ " è X ^ d ' i r t 1 

doli exceptione, non antè solvere lega- legavit. 
tum cogendus est, quàm ei cautum. fuerit 
de indemnitate soluto matrimonio. 

$. r. Sed si priùs quàm legatum filio 
solveretur, mulier dotem suam recupera-
vi t , frustra filius de legato aget. 

%. 2. Sed si lex Falcidia locum in le
gato dotis adversùs filium exheredatum 
habuerit, et mulier solutionem ratam fe-
cerit : propter eam quanlitatem quam 
hères retinuerit, utilis actio dotis ei dabi-
tur. Quôd si ratum non habeat, defendi 
quidem debebit hères à viro, qui se de-
fensurum promisif : sed si totam litem vir 
solus subierit, actio judicati, si cautum 
non erit, pro ea quantitate quae jure Fal-
cidise petenda est, adversùs heredem da-
bitur. 

69 
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$. 3. Sed si priùs quàm legatum filio 
solveretur , mulier divertit : quanquàm 
ipsa nondum praecipere dotem possit, 
non ideô tamen acfie filii differtur : quia 
tune iisdem diebus filio solvi dotem res-
ponsum est : cùm patri pro parte hères 
exstitit, et ad prseceptionem dotis, soluto 
Biatrimonio postquàm hères exstitit, ad-
missus est. 

J . 4» Si forte per errorem catitio de-
fensionis omissa sit , et ex causa ficlei-
commissi filius dotem acceperit : ut inde-
hilum fideicommissum non repetetur : 
cautionis enim praestandse nécessitas so-
lutionem moratur : non indebitum facit, 
quod fuit debitulh. Sed non erit iniquum, 
heredi subveniri. 

$. 5. Quid ergo, si patris hères soî-
rendonon sit? Nonne juste mulieridabitur 
adversùs virum utilis actio dotis? cui dos 
perire non débet, quia non interposuit 
per errorem hères cautionem. 

8. Idem ïîb. 7 Responsorum. 
De pecunia le- Vir uxori, quae dotem in mancipiis ha-

gatapro dote, bebat, pecuniam pro dote legaverat. Vivo 
viro mancipiis mortuis, uxor post virum 
vita decessit. Ad heredem ejus actio le-
gati rectè transmiltitur : quoniam mariti 
voluntas servanda est. 

9. Idem îib. 8 Responsorum. 
Sîtestaterrtr- Vxori meœ fundum Cornelianum , et 

t»m fundum, et quœ nuptura obtulii œstîmata in speciebus 
T i f " T u r r b ~ restitui volo. Respondi , non aestimatum 
tnut asstiroata, m 1 i 
»peciebusrestit»i prsedium m dotem datum, exceptum non 
loluit. videri : sed universa dote prselegata, r e -

rum aestimatarum pretium non relictum j 
verùm ipsas r e s , quales invenirentur. 
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a retenue pour la quarte Falcidienne, si cet 
héritier ne lui a fait aucune promesse ni 
donné aucune caution à cet égard. 

5. Mais supposons qu'avant que le legs 
de la dot ait été payé au fils déshérité, la 
femme se soit séparée de lui. Quoique cette 
femme ne puisse pas encore retirer sa dot 
en entier, l'action du fils ne soutfrira pas 
pour cela de retardement; parce que , quand 
on a décidé que la dot devoit être payée 
au fils dans les mêmes termes où il devoit la 
ïendre à sa femme, on a entendu que cette 
décision ne devoit avoir lieu que dans le cas 
où le fils auroit été institué héritier en partie 
par son père, et qu'après avoir accepté la 
succession, arrivant là dissolution du ma
riage , il auroit été admis à prélever la dot 
sur la masse de la succession. 

4. Si , par erreur , l'héritier a oublié ou 
négligé de se faire donner caution par le 
fils de le défendre contre la femme, il 
ne pourra pas pour cela redemander, comme 
indûment payé , le legs de la dot qu'il aura 
délivré au fils : car la nécessité de donner 
caution peut bien faire différer le paiement, 
mais elle ne rend pas indu ce qui est vé
ritablement dû. Il y aura de l'équité à venir 
en ce cas au secours de l'héritier.. 

5. Mais que faudroit-il donc décider si 
l'héritier du père se trouvoit insolvable ? La 
femme ne pourroit-elle point intenter contre 
son mavi l'action dotale utile? Il n'est pas 
juste qu'elle perde sa dot , à cause de l'o
mission de la caution provenue de l'erreur 
de l'héritier. 

8. Le même au liv. 7 des Réponses. 
Un mari a légué à sa femme, qui lui avoit 

apporté en dot des esclaves, une somme d'ar
gent pour lui tenir lieu de sa dot. Les es
claves sont morts du vivant du mari , et la 
femme est morte après lui. L'action testa
mentaire , pour demander le legs, passera 
à l'héritier de la femme ; parce que la vo
lonté de son mari doit avoir son exécution. 

0. Le même au liv. 8 des Réponses. 
Je veux que le fonds Cornélien et les 

effets que ma femme m'a apportés en dot, 
et qui ont été estimés , lui soient rendu* 
en nature. J'ai répondu que le testateur n'a-
voit pas entendu excepter du legs un fonds 
que ^a femme lui avoit apporté en do t , et 
qui n'avoit pas été estimé, mais qu'il avoit 
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entendu léguer à sa femme toute sa dot ; 
et qu'à l'égard des effets qui avoient été 
estimés, il avoit voulu qu'on les lui rendît 
en nature, et non pas en valeur. 

io . Scévola au liv. 8 des Questions. 
Si un testateur lègue à sa femme un fonds 

d e la valeur de cent pour lui tenir lieu de 
sa dot , et qu'il lègue encore ce même fonds 
à Mœvius, la femme revendiquera la por
tion du legs de Mœvius, qui lui sera retran
chée à cause de la Falcidie. Les deux léga
taires ne seront point censés conjoints pour 
cette portion, parce que la dot de la femme 
est plus considérable que la portion du fonds 
qui lui reste. 

11. Paul au liv. 7 des Réponses. 
Séia, en se mariant à Lucius-Titius, lui 

a donné en dot cent écus d'or , et elle a 
fait intervenir Quintus-Mucius , qui n'a rien 
donné, mais qui a stipulé la restitution de la 
dot à son profit dans le cas où la disso
lution du mariage arriverait par la mort de 
la femme. Séia, en mourant, a fait cette 
disposition dans son testament : Je veux 
qu'on donne à Lucius-Titius, mon m a r i , 
que je remercie de tous les bons procédés 
qu'il a eus pour moi, tant d'écus d'or au-
dessus de la dot que je lui ai apportée. 
Çuintus-Muciusse préparant à actionner Lu
cius-Titius en vertu de la stipulation , je 
demande si le mari ne peut pas le faire 
débouter de ses prétentions, en opposant 
la disposition du testament ? J'ai répondu, 
si Quintus-Mucius a stipulé la restitution 
de la dot en qualité de mandataire de Séia, 
qui n'a pas entendu lui faire de donation, 
il est obligé à cet égard envers les héritiers 
de la femme. Par conséquent', s'il forme la 
demande de la dot contre le mari , celui-
ci pourra lui opposer utilement une excep
tion tirée du testament. Mais si Séia lui a 
permis de stipuler à son profit la restitution 
de la dot, entendant lui faire une donation , 
le cas de la stipulation de Séius est celui 
qui est arrivé, savoir la mort de la femme. 
Ainsi la testatrice a pu le charger d'un fi-
déicommis dans ce même cas. 

12. Scévola au liv. 5 des Réponses. 
Un mari qui avoit reçu une dot de sa 

femme en argent comptant et en effets esti
més , lui a fait le legs suivant : Si ma femme 
Séia est en état de représenter à mon hé-
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10. Scœvola lib. 8 Quastionwn. 
Si Seise pro dote centum fundus legatus De fando oxori 

sit, idemque Maevio : quod Meevio Falci- P J â £ t o c l iU 

dia aufert, pro eo quasi concursus non 
fiierit, mulier plus vindicet: quia ampliùs 
sit in dote niulieris. 

11. Paulus lib. 7 Responsorum. 
Seia , cùm nuberet Lucio Ti t io , dédit s i mulier d»-

dotis nomine centum aureos , et adhibuit '""jôuiandam"4 

Quintum Mucium , qui nihil numeravit, alium adhboe-
sed dotem stipulatus est , si morte mulie- r a t 'v i r« wlijuiti 
ris solutum fuerit matrimonium. Seia mo-
riens testanaento suo ita cavit : Lucio Titio 
marito meo , cui maximas gratias ago, 
dari volo super dotem quam ei dedi, tôt 
aureos. Qusero cùm instituit Lucium T i -
tium convenire Quintus Mucius ex sti-
pulatu actione, an repellere eum mari tus 
possit ex veibis testamenti? Respondit, si 
Quintus Mucius mandante Seia uon do-
nalionis causa , stipulatus est, heredibus 
mulieris eum teneri : et ideô Quintum 
Mucium exceptione repellendum esse. 
Quôd si donationis causa Seia stipulati 
permisisset, videri eum in eum easum, 
qui morte mulieris extitit, mortis causa 
stipulatum : et ideô fidei ejus committi 
potuisse in eum casum, dicendum fore. 

I ï . Scœvola lib. 5 Responson/m. 
Qui dotem in pecunia numerata , et De condition» 

sestinaatis rébus acceperat, uxori ita lega- imP l enda-
vit : Sciœ uxori meœ, si omnes res quœ 
tabulis dotalibus conlineantur, heredimeo 

6 9 * 
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exhibuerh, et tradiderit summam dotis 
quam mihipro ea pater ejus inlulit, dari 
volo hoc ampliùs denarios dccem. Quœsi-
tum es t , cùm res in dotem datée plures 
ipso usu finitae essent, nec morienle ma-
rito fuerant, an quasi sub impossibili con-
ditione legatum datum debeatur ? Res-
pondi, videri condition1! paritum , si quod 
ex rébus in dotem datis supererat, in po-
testatem heredis pervenit. 

i 3 . Labeo Ub. i Pithanorum à Paulo 
epitomatorum. 

si filiusfamî- Paulus : Si filiusfamilias uxorem cùm 
lias detem ab haberet , dotem ab ea acceperat ; deinde 
uxore accepit, paterfamilias factus , dotem e i , ut solet, 
eamque îlli p a - F .. • I • v i x 
terfamiiias fac- l^gavit : quamvis patn hères non en t , ta-
tui legavit. men id legatum debebitur. 

i4> Scœvola Ub. i5 Digestorum. 
D*eo cui tes- Theopompus testamento facto duas fi-

taiorvoluntatem lias et filium œquis partibus instituit he-
rTè touï.ei«t r e d e s » e t cpdicillis ita cavit : Ti» tivycûi?* ^ 

yLpipniV&v , »V >iup(0[/.nv iK^ivon u kv si qihoi ,w« 
ÎLJ o\ avyfaiïf fox.tp.kvMt Tpoyowe/ IxcToSîW/ 
Tlo>0\tAyoç , ùAiç JW« TW yV(ù\/M Wi TOII \aotf , 
\<p' oîf ij rw kfiï.qmr cLujYis s£jJW*. Id est, 
Filiam meam Crispinam , quam veîlem 
tradi nuptui cuicuinque amici mei et co-
gnati approbabunt, providebit tradi Pollia-
nus sciens mentcm meam, in œqualibus 
porlionibus, in quibus et sororem ejus 
tradidi. Pollianus à marito puellae juratus 
scripsit, voluisse patrem eandem quanti-
tatem in dotem accipere etiam minorem 
filiam , quam major accepisset. Queero, 
an eandem summam dotis nomine cohe-
redes extra partem hereditaiis minoii fi-
liee piœstare debeant? Respondit, eura 
cujus uotio est , eesiimalurum , ut eadem 
quantitas ex communi piœcipua minori 
filiae dotis nomine detur. 

i 5 . Gaius Ub. a de Legatis ad Edictum 
prœtons. 

De re obb'gata. Licèt placeat pigneratas res, vel in pu-
blicum obligatas , heredem, qui dare jus-
sus est, liberare debere : tair.en si is qui 
taies res in dotem accepit , dotem prœle-
gaverit, non cogetur hères liberare eas , 
nisi aliud specialiter testator dixerit. 
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ritier les effets contenus dans son contrat 
dotal, et de lui livrer la somme que son 
père m'a donnée pour elle en d o t , mon 
héritier lui donnera en outre une somme de 
dix. Parmi les effets qui ont fait partie de 
la do t , il y en a qui sont consommés par 
l'usage, et qui n'existoient plus au temps 
de la mort du mari. On demande si le legs 
n'en est pas moins valable comme étant fait 
sous une condition impossible ? J'ai répondu 
que la condition étoit remplie , si ce qui 
restoit des effets dotaux avoit été remis à 
l'héritier. 
i 3 . Labéon au liv. 2. des Conjectures abrégées 

par Paul. 
Paul : Un fils de famille avoit une femme 

dont il avoit reçu une dot ; devenu père 
de famille , il la lui a léguée. Le legs est 
valable , quoique le fils n'ait point succédé à 
son père. 

14. Scévola au liv. 15 du Digeste. 
Theopompus a fait un testament dans le

quel il a institué ses deux filles et son fils 
par égales portions ; ensuite il a fait cette 
disposition dans un codicille : Je veux que 
ma fille Crispine se marie à celui qui sera 
approuvé par mes parens et mes amis. Pol
lianus aura soin de fixer sa dot , il sait quelle 
est ma volonté par rapport aux portions éga
les auxquelles j'ai aussi appelé sa sœur. Pol
lianus , sommé par le mari de cette fille de 
prêter serment , a dit que la volonté du 
testateur étoit que la sœur cadette eût au
tant en dot que son ainée. On a demandé si 
les cohéritiers étoient obligés de donner cette 
même somme en dot à la plus jeune sœur, 
outre sa part dans la succession ? J'ai r é 
pondu que le juge qui connoîtroit de cette 
affaire devoit décider qu'on donneroit la 
même somme en dot à la plus jeune fille, 
et qu'elle seroit prélevée sur la masse de 
la succession. 

i 5 . Gaïus au liv. 2 des Legs sur l'Edit du 
préteur. 

Quoiqu'il soit décidé que l'héritier chargé 
de donner à quelqu'un certains effets , doit 
les affranchir des hypothèques auxquelles ils 
sont affectés , cependant si un mari qui a 
reçu de pareils effets en dot vient à léguer 
la d o t , l'héritier ne sera point obligé ci'af-

file:///aotf


D U L E G S D E L ' O P T I O N , etc. 

franchir ces effets, à moins que le testateur 
ne l'ait voulu expressément. 

16. Paul au liv. z sur Vilellius. 
Un mari qui avoit reçu une dot de la 

mère de sa femme, laquelle mère en avoit 
stipulé de lui la restitution à son profit, a 
légué dans son testament la dot à sa femme. 
Comme on demandoit si la femme pourroit se 
faire payer de la somme qui lui avoit été cons
tituée en dot, Scévola a répondu qu'on ne 
pouvoit pas regarder comme donné à la fille 
ce qu'il falloit à l'instant rendre à la mère; ou 
plutôt il a répondu qu'il ne paroissoit pas 
que la fille pût se faire payer de cette somme, 
à moins qu'elle ne prouvât que la volonté 
du testateur avoit été de charger ses héri
tiers de payer deux fois la dot. 

17. Scévola au liv. 5 des Réponses. 
Un mari a fait à sa femme le legs sui

vant : Ma femme prendra sur la masse de 
ma succession ce que j'ai acquis pour elle, 
et ce qu'elle m'a donné. On demande si la 
dot est censée léguée? J'ai répondu que les 
termes rapportés dans l'exposé paroissoient 
devoir aussi s'entendre du legs de la dot; 
à moins qu'il ne fût prouvé que le testa
teur avoit eu une intention différente. 

r . Je lègue à ma femme la somme que 
j'ai reçue d'elle en dot , ou qui m'a été pro
mise en son nom pour sa dot, laquelle dot 
est consignée dans deux actes dotaux ca
chetés , montant à la somme de cent écus 
d'or. On a demandé si la femme pouvoit 
exiger les deux sommes ? J'ai répondu que 
je ne voyois rien qui l'en empêchât. 

T I T R E V. 

D U L E G S DE L ' O P T I O N 

OU D U C H O I X 

D'une chose entre plusieurs. 

1. Ulpien au liv. 2 sur Sabin. 

LJ'F.MPEREUE. Anlonin a rescrit à Csecilius-
Pioculus que celui à qui un testateur avoit 
laissé le choix de plusieurs esclaves pouvoit 
en choisir trois. 

a. Le même au liv. 20 sur Sabin. 
Lorsqu'on lègue à quelqu'un le choix ou 

l'option d'un esclave entre plusieurs, le lé
gataire peut prendre celui qu'il voudra. 
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16. Paulus lib. 2 ad Vitellium. 
Qui dotem à matre uxoris acceperat, 

et stipulanti ei promiserat , testamento 
uxori dotem legavit. Cùm qusesitum es-
set , an uxor dotis summam consequi 
posset , respondit Scœvola , non videri 
dari uxori, quod necesse sitmatri reddi : 
aliàs sic respondit, non videri, nisi mani
festé uxor docuisset eam testantis volun-
tatem fuisse, ut onerare heredes duplici 
prsesiatione dotis yellet. 

17. Scœvola lib. 5 Responsorum. 
Uxori ita legavit : XJxormea, quidquid 

ei comparavi, et quod mihi dédit, è medio 
sibi sumat. Qusero , an dos prselegata vi-
deatur ? Respondit, verbis quae propone-
rentur , videri et de dote legata loqui : 
nisi aliud testatorem voluisse probaretur. 

%. 1. Titiœ uxori meœ, quantapecum'a 
ad me , inve stipulationem dotis ejus no-
mine pervenit : quœ dos est dotalibus duo-
bus consignais ins/rumentis cenlum au-
reorum. Qua?situm est, an utramqnesum
mam consequi possit ? Respondit, uihil 
proponi , cur non possit. 

T I T U L U S V. 

DE OPTIONE , VEL ELECTIONE 

L E G A T A . 

I . Ulpianus lib. 2 ad Sabinum. 

J L J I V U S Pius Caecilio Procnlo rescripsit, 
eu m , cui servon 
très posse eligere. 
eu m , cui servorum legata sit electio, 

2. Idem lib. 20 ad Sabinum. 
Quotiens servi electio, vel optiodatur, 

legatarius optabit, quem velit. 

Si uxori legetur 
dos, quae alii 
îeddendaei ï t . 

_ Do legato uxo
r i , quidquid ei 
comparavi , et 
quod nnlii dédit, 

Vel quanta pe-
cunia ad m e , 
inve stipulatio
nem dotis ejus 
noniine pervenit 

De 

Des 
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Ve leg»iog«- S- 1- Sed et homine generaliter legato, 
neraii. arbitrium eligendi quem acciperet, ad 

legatarium pertinet. 
Si legatarius §• .2- P a t a »g i t u r optione, si quis op -

seinel clcgerit. taverit alienum servum, vel hominem li-
berum, videndum est , an consunipserit 
optionem? Et puto non consumi. 

g. 3. Eum cui centum amphorarum 
electio data s i t , acetura eligentem non 
eonsumere optionem, si id acetum ele-
ger i t , quod vini numéro paterfamilias 
non habuit. 

3 . Idem lib. 25 ad Sabinum. 
Scilicet si ante exhibitionem, hoc est , 

gnte degustationem acetum elegerit. 

4. Paulus lib. 5 ad Sabinum. 
Scyphi electjone data , si non omnibus 

scyphis exhibitis legatarius elegisset, in
tégrant ei optionem manere placet : nisi 
ex his duntaxat eligere voluisset, cùm 
sciret et alios esse. 

5. Africanus lib. 5 Quœstionum. 
Nec solùm si fraude heredis, sed etiaai 

si alia qualibet causa id evenerit. 

De tempore 
6. Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 

Maneipiorum electio legata est. Ne ven» 
pTiestitneado ad clitïo quandoque eligente legatario inter-

gem um. pelletur , decernere débet prsetor , nisi 
intra tempus ab ipso praefinitum elegisset, 
actionem legatorum ei non competere. 
Quidergo si die preeterito, sed antequàm 
yenderet hères, vindicare legatarius ve-
lit ? quia non est damnum subiturus h è 
res , pi opter quod decernere prsetor id 
solet. Et quid si die prseterilo, quem fi-
nierit prsetor, hères aliqups ex servis, vel 
omnes manumiserit? Nonne preetor eorum 
tuebitur libertatem? Ergo totiens actio de-
neganda non est, si omnia in inlegro siut. 
Idem est, et si pignori aliquos ex his ser
vis hères dederit post diem, vel vendi
r en t . 

X X X I I I , 7 I T R B V. 

r. Lorsqu'un testateur lègue à quelqu'un un 
esclave en général, c'est au légataire à qui 
le choix appartient. 

2. Ainsi, si l'option étant déférée au lé
gataire, il choisit un esclave qui n'est pas de 
la succession, ou un homme libre, son droit 
d'option est-il consommé ? Je pense qu'il ne 
l'est pas. 

5. Un légataire à qui un testateur a laissé 
cent bouteilles de vin à son choix, et qui 
choisit du vin aigre, ne consomme point son 
droit d'option, si le vin aigre qu'il a choisi 
n etoit pas mis par le testateur au rang de 
son vin. 

5. Le même au liv. a3 sur Sabin. 
Ceci doit s'entendre du cas où le léga

taire aura choisi ce vin aigre avant que l'hé
ritier lui ait présenté tous les vins du testa
teur , et que la dégustation en ait été faite. 

4. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur a légué le choix d'une 

coupe, si le légataire choisit avant que toutes 
les coupes lui aient été représentées, il ne 
consomme point son droit d'option, à moins 
qu'il n'eût voulu choisir que dans un certain 
nombre, sachant bien qu'il y en avoit d'au
tres. 

5. Africain au liv. 5 des Questions. 
La décision précédente a lieu, soit qua 

ee soit par la mauvaise foi de l'héritier, ou 
par toute autre raison, que toutes les cou
pes n'ont pas été représentées. 

6. Pomponius au liv. 6 sur Sabin. 
Un testateur a légué le choix entre plu

sieurs esclaves. Pour ne pas empêcher la 
vente des esclaves de la succession, qui ne 
se peut faire qu'après le choix du légataire, 
le préteur lui fixera un terme, au delà du
quel, s'il n'a pas fait son choix, il sera déchu 
de son action. Qu'arrivera-t-il donc, si le 
légataire se présente pour faire son choix 
après le terme fixé par le préteur, mais 
cependant avant que l'héritier ait vendu les 
esclaves? On peut dire que la raison qui dé
termine le préteur à fixer ce terme , qui 
est afin que l'héritier ne soutfre point de 
préjudice, cesse en ce cas. Qu'arriveroit-il 
encore si, après le terme fixé par le préteur, 
l'héritier avoit affranchi tous les esclaves ou 
quelques-uns d'eux? Le préteur ne soutien-
droit-il pas la validité des libertés? 11 faut 
donc dire qu'en général on ne refuse pas lac-
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tion au légataire qui ne s'est pas présenté 
dans le temps marqué, lorsqu'il se présente 
dans un temps où les choses sont encore 
entières. Il n'en est pas de même si, après 
le terme fixé par le préteur, l'héritier a en
gagé ou vendu quelques-uns de ces esclaves. 

7. Paul au liv. i o des Questions. 
Si même l'héritier a vendu quelques es

claves et en a gardé d'autres, le légataire n'est 
point admis à opter parmi ceux que l'héritier 
a retenus ; parce que ce dernier a disposé de 
tous les esclaves de la succession. 

55i 

7. Paulus îib. i o Quœstionum. 
Imô et si quosdam servos distraxit, 

quosdam retinuit : non est audiendus le-
gatarius, si velit optare ex retentis ab he-
r e d e , cùm jam deposuerit familiam hè 
res. 

8. Pomponius au lit>. 6 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur vous a laissé le choix 

d'un de ses esclaves, et qu'il m'a légué le 
reste , le préteur vous fixera un terme, au 
delà duquel si votre option n'est pas faite, 
vous perdrez votre action. 

i . Si de quatre colliers ou bracelets on 
m'en laisse deux à mon choix, le legs est 
valable , quand même le testateur n'en auroit 
laissé que deux ou n'en auroit jamais eu que 
deux. 

2. Un testateur a légué à vous et à moi, 
l'option d'un esclave ; j'en ai opté un, et avant 
que j'aie changé de volonté vous optez le 
même : l'esclave nous appartiendra en com
mun. Si, avant votre option, je viens à mourir 
ou à perdre l'esprit, à la rigueur cet esclave 

ne devroit pas être commun entre nous ; 
parce que je ne puis pas donner de consen
tement étant privé de sens. Cependant il 
est plus conforme à l'équité de décider que 
dans ce cas l'esclave seroit commun entre 
nous , par la raison que j'ai fait une fois mon 
choix. 

3. Si un testateur me lègue à mon choix, 
un de plusieurs effets qu'il a déposés chez un 
tiers , je puis actionner le dépositaire pour 
qu'il me représente ces effets, ou l'héritier , 
afin qu'en intentant contre le dépositaire l'ac
tion du dépôt il me mette en état de faire 
mon choix. 

g. Julien au lii>. Sa du Digeste. 
Un legs fait de cette manière, je donne à 

Titius l'esclave Stichus s'il ne choisit pas 
l'esclave Pamphile, est semblable à celui-ci, 
je donne et lègue à Titius l'esclave Stichus 
ou l'esclave Pamphile à son choix. 

i . Dans le cas où un testateur m'auroit 
légué le chok d'un esclave, ou un esclave 

8. Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 
Si tibi electio servi, et mihi reliqui le-

gati sunt : decernendum est à praetore, 
nisi intra certum tempus optaveris, peti-
tionera tibi non datu iri. 

%. i . Si ex quatuor viriolis duœ, quas Dererumnu-
elegissem , mihi legatœsit: sive duœ solae m e r o ' 
relictse sint, sive ab initio duee solae fue-
r int , valet legatum. 

§. 2. Unius hominis mihi et tibi optio De collsgatarii*. 
data est : cùm ego optassem , si non mu-
tassem voluntatem , deinde tu eundem 
optaveris , utriusque nostrum servum fu-
turum. Quôd si antè decessissem , vel 
furiosus factus essem, non futurum com-
munem : quia non videor consentire, qui 
sentire non possim. Humanius autem erit, 
ut et in hoc casu , quasi seiuel electione 
facta, fiât communis. 

§. 5. Si rerum depositarum electio De retus de-
mihi relicta sit : et ad exhibendum cum P0"1"* 
eo , apud quem depositse sint, agere po-
tero : et cum herede agere, ut is depositi 
agendo, facultatem mihi eligendi praes-
tet. 

g. Julianus lib. 3z Digestoitim. 
Cùm ita legatur : Titio Stichum do lego, 

si Pamphilum non elegerit : simile est , 
atque si ita legatum' fuisset : Titio Sti
chum aut Pamphilum, utrùrn eorum volet••, 
do le go. 

%. i. QiiDesitum es t , si Stichus sub 
conditione liber esse jussus si t , et mihi p m è ' r e l kub 

De condition^ 
«Hematioue. 

De litcrlato 



condit'one re 
licta. 
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_ optio servi data esset, vel servus genera-
liter legatus esset, quid juris esset? Dixi, 
commodiùs constitui, eum qui sub con-
ditione libertatem Sticho det, et optionem 
servorum , non cogitare de Sticho : sicuti 
constat non cogitare eam de eo, cui prae-
sentem libertatem dederit.Secundùmquod 
si Slichum optavero vel elegero , nihil 
agam : et ex caeteris nihilominùs optabo. 

§. 2. In eodem casu quœsitum est, si 
optione servorum data, antequàm opta-
rem, conditio statutae libertatis defecis-
set : au Stichum oplare possim? Puto Mu-
cianse sentenlisc adsentiendum : qoa pla-
cet, ipsa libertate legatum perimi, non 
datione statutae libertatis. Quare sive vivo 
testatore, sive post mortem ejus, et ante 
aditam hereditatem conditio statutae liber
tatis defecerit, legatum erit utile : nam 
sicnt pnra libertas, ita statuta libertas 
aditae hereditatis tempore vires accipit : 
ideoque Stichum optare possum. 

De manumis-
«ionelegatarii. 

i o. Idem tib. 5 4 Dîgestorum. 
Si Pamphilo servo Lucii Titii servus 

generaliter legatus s i t , deinde dominus 
Pamphili, postquàm dies legati cessent, 
eum manumisisset : si quidem Titius ser-
vum vindicaverit, extinguitur Pamphili 
legatum : quia non esset in hereditate, 
qui possit optari. Si verô Titius legatum 
à se repudiasset, Pamphilum optare posse 
legatum constat: licèt enim manumissione 
Pamphili duae personae constituereutur , 
Titii et Pamphili, unius tamen rei lega
tum inter eas vertitur : et Titio vindi-
cante, optio ext ingui tur ; répudiante, 
Pamphilus optare potest. 

X X X I I I , T I T R E V. 
en général, et qu'il y en auroit un dans la 
succession affranchi sous une certaine con
dition , on a demandé ce qu'il faudroit ob
server ? J'ai répondu qu'il étoit croyable 
qu'un testateur qui affranchit son esclave 
Slichus sous une condition, et qui ensuite 
lègue à quelqu'un le choix d'un esclave , 
n'entend pas comprendre l'esclave Stichus 
dans le nombre de ceux entre lesquels le 
légataire pourra choisir. De même qu'il est 
certain qu'il n'a pas voulu comprendre dans 
ce nombre l'esclave qu'il a affranchi pure
ment et simplement. En conséquence , si le 
légataire fait tomber son choix ou son op
tion sur l'esclave Stichus, il n'y a rien de 
fait, et il pourra opter parmi les autres. 

2. La même espèce a donné lieu à la ques
tion suivante :Si, avant que le légataire fasse 
son option, la condition sous laquelle la l i 
berté a été laissée à l'esclave Stichus vient 
à manquer, pourra-t-il faire tomber son choix 
sur cet esclave ? Je me range de l'avis de 
Quintus-Mucius, qui dit que c'est la liberté 
même de l'esclave, et non pas l'espérance 
de la liberté qui anéantit le legs. Ainsi, si 
la condition sous laquelle la liberté étoit lais
sée à un esclave vient à manquer du vivant 
même du testateur, ou après sa mor t , et 
avant l'acceptation de la succession, le legs 
sera valable : car la liberté laissée sous con
dition, ainsi que la liberté laissée purement, 
acquiert sa validité au moment de l'accep
tation de la succession. Par conséquent, dans 
notre espèce, le légataire peut faire tomber 
son choix sur l'esclave Stichus. 

io . Le même au liv. 54 du Digeste. 
Un testateur a légué un esclave en général 

à Pamphile, esclave de Lucius-Titius ; le 
maître de Pamphile l'a affranchi après l'é
chéance du legs. Dans le cas où Titius aura 
demandé l'esclave légué, le legs de Pamphile 
est éteint, parce qu'il n'y a plus d'esclave 
dans la succession sur qui son choix puisse 
tomber. Mais si Titius renonçoit au legs , il 
est certain que Pamphile pourrait faire son 
option : car , quoiqu'au moyen de l'affran
chissement de Pamphile il se trouve deux 
légataires, savoir Titius et Pamphile, ce
pendant ils ne prétendent tous deux qu'au 
legs d'une même chose. Ainsi Titius accep
tant le legs, le droit de Pamphile tombe; 
Titius renonçant au legs, le droit de Pam
phile subsiste- 11. 
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T i. Le même au liv. 56 du Digeste. 
Un testateur a légué à Séius l'esclave Eros , 

et à cet esclave un fonds de terre ; ensuite 
il a donné à Masvius le choix d'un esclave. 
Msevius ayant choisi l'esclave Eros, le fonds 
appartiendra en entier à Séius; parce qu'au 
temps de l'acceptation de la succession, Séius 
se trouve le seul à qui le legs puisse appar
tenir. En efl'et, si un maître fait un legs à un 
esclave qui lui est commun avec un autre , 
le legs appartient en entier à son copro
priétaire ; parce qu'au temps de l'acceptation 
de la succession , il se trouve le seul qui 
puisse acquérir par le ministère de cet es
clave. 

12. Le même au liv. i sur Minicius. 
Lorsqu'un testateur a légué un esclave en 

général, s'il a laissé le choix à ses héritiers, 
ils doivent tous le faire tomber sur le même ; 
s'ils ne sont pas d'accord, le légataire a ac
tion contre eux en vertu du testament. 
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11. Idem lib. 56 Digestorum. 
Si Erôs Sero legatus sit, et Eroti fun- sise™ légat», 

dus : deinde optio servi Maevio data fue- vel servo c o r»-
r i t , isque Erotem optavit : fundus ad m u n i lesetur* 
solum Seium pertinebit : quoniam aditae 
hereditatis tempore is solus erit, ad quem 
posset legatum pertinere. Nam et cura 
servo commuui alter ex sociis légat, id-
circo ad solum socium totum legatum 
pertinet : quoniam die legati cedente so
lus est, cui per eum servum possit adqui-
rere. 

12. Idem lib. 1 ex Minicïo. 
Servo generaliter legato verius es t , 

omnes heredes, si eis electio data est , 
eundem dare debere : si non consentiant 
heredes, ex testamento eos teneri. 

De elect'eae 
data keredikus. 

13. Paul au liv. 8 sur Plaulius. 
Un testateur m'a légué le choix d'un es

clave, et il a fait un legs à son esclave 
Stichus sans lui laisser la liberté. Ce legs ne 
peut être valable que dans le cas où tous les 
esclaves de la succession seront réduits à l'es
clave Stichus : car dans ce cas , le legs sera 
valable, comme si le testateur m'eût préci
sément légué l'esclave Stichus. On-ne pour
ra point opposer ici la'règle de Caton, sur
tout si l'héritier n'est pas l'héritier nécessaire ; 
parce qu'il peut arriver que le nombre des 
esclaves de la succession diminue avant l'ac
ceptation de l'hérédité , quoique le testateur 
soit mort aussitôt après son testament Mais 
si l'héritier étoit du nombre des héritiers né 
cessaires , ce second legs ne seroit pas va
lable, à cause de la règle de Caton. 

1. Poraponius écrit que si l'acheteur des 
droits successifs de l'héritier demandoit qu'un 
légataire à qui le testateur a laissé le choix 
d'un esclave fît son option, il y auroit lieu de 
douter si le préteur devroit forcer le légataire 

à la faire : par la raison que cet acheteur 
peut s'adresser pour cela à l'héritier. Mais 
je ne vois pas pourquoi le préteur ne pour-
roit pas y forcer le légataire sur la seule 
requête de l'acheteur des droits successifs. 

14. Javolénus au liv. 2 sur Cassius. 
Si le testateur ayant légué le choix d'un 

Tome IV. 

13. Paulus lib. 8 ad Plautîum. 
Si optio servi data mihi fuerit, et Sti- Si servo pro-

cho aliquid testator sine libertate legassel, {1™° ,cs«"ur sine 
tune sequens legatum consistit, cùm tota 
familia ad unum, id est Stichum, recide-
xit : ut quasi pure legato , utiliter sit lega
tum. Nec adversatur Catoniana, si volun-
tarius hères instiiutus sit : quia potest 
ante aditam heredifatem, etiamsi statim 
decesserit, familia minui. Quôd si neces-
sarius hères inslitutus sit, sequens lega
tum propter Catonianam mutile est. 

%. 1. Pomponius scribit, emptore he
reditatis postulante, ut is cui servi optio 
legata sit, optet: videndum esse, an prae-
tor, ut id faciat, cogère debeat legatai ium, 
quemadmodùm si hères inslitutus id pos-
tularet : quia potest per heredem id emp-
tor consequi. Et quare non possit, non 
video. 

14. Javolénus lib. 2 ex Cassio. 
Si cùm optio servi ex uni versa familia 

70 

Si emptor l ie -
redita'is, ut op> 
tetur, postulée. 

De manumis-
sioue. 
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legataesset, hères aliquem, priùs quàm 
optaretur, mauumisit, ad libertatem eum 
intérim non perducit : servum tamen, 
quem ita manumisent, amittit : quia is 
aut electus, legato cedit: aut relictus,, 
tune liber ostenditur. 

r 5 . Idem Iib. a Epistolarum. 
Si servo pre Servo sine libertate legavi : deinde op-

prio îegeiur sine t i o n e m servorum Maevio dedi : is eundem 
servum optavit. Quaero, an id quoque 
quod legatum est, ei debereturPRespon-
dit : Non puto legatum hujus servi no-
mine ad dominum pertinere. 

i-6. Terentius Clemens Iib. i5 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

QaanJooptatur. Optione legata placet non posse ante 
aditam hereditatem optari , et nihil agi , 
si optaretur. 

17. Idem îib. 17 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

r>e electionc Cum optio duorum servorum Titio 
«missa. data sit, reliqui Mœvio legati sint : ces

sante primo in eleclione, reliquorum ap-
pellatione omnes ad Maevium pertinent. 

De legato gé
nérale. 

18. Scœvola Iib. 13 Quœstionum. 
Homine legato, Neratius ait , nihil agi 

repudiato Pamphilo : itaque eum ipsum 
eligi posse. 

19. Paulus Iib. 3 Sententiarum. 
Si moriaiur lllud, aut illud, utrùm elegerit legata-

quain eïgât!" * nus- Nullo à legatario electo r decedente 
eo post diem legati eedentem, ad here-
dem transmitti placuit. 

20. Labeo Iib. a Posterhrum à Javoleno 
epitomalorum. 

Si legatarks Apud Aufidium libro primo rescriptum 
meleieeent. e s* ( c u m j{a legatum est, vestimenta , 

quœ volet , iriclinaria sumito , sibique 
habeto : si is dixisset, quae vellet j deinde 

«einel elegerit. 

X X X I 1 I , T I T R E V. 

des esclaves de la succession, l'héritier en 
affranchit un avant que l'option soit faite, 
la concession qu'il lui fait de la liberté est 
nulle. Il perd cependant l'esclave qu'il a ainsi 
affranchi.; parce que, ou le légataire le choi
sira, et alors l'esclave lui appartiendra ; ou 
il ne le choisira pas, et alors la liberté qui 
lui a été accordée par l'héritier commencera 
à être valable. 

i 5 . Le même au liv. 2 des Lettres. 
Un testateur a fait un legs à son esclave, 

sans lui donner la liberté ; ensuite ayant lé
gué à Maevius le choix d'un esclave, Mae<-
vius a choisi l'esclave même à qui le legs a 
été fait. On demande si le legs fait à l'es
clave appartient aussi à Maevius? J'ai ré 
pondu que je ne croyois pas que le legs 
fait à cet esclave fût par lui acquis à son noit-
veau maître. 
1.6. Térentius-Clémens au liv. i5 sur la Loi 

Julia et Papia. 
Il est décidé que le légataire à qui un 

testateur a laissé le choix d'une chose entre 
plusieurs, ne peut faire son option qu'après 
l'acceptation de la succession; l'option qu'H 
feroit avant seroit nulle. 
17. Le même au liv. 17 sur la Loi Julia et 

Papia. 
Un testateur a légué a Titius le choix 

de deux esclaves , et il a légué les autres 
à Maevius ; si le premier néglige de faire 
son option, tous les esclaves de la succes
sion appartiendront à Maevius , et seront 
compris dans cette formule les autres. 

18. Scévola au liv. i3 des Questions. 
Lorsqu'un testateur a légué un esclave en 

général, Neratius a décidé que la répudia
tion que feroit le légataire de l'esclave Pam-
phile seroit de nul effet. Par conséquent le 
légataire reste encore le maître de le choisir. 

ig. Paul au liv. 3 des Sentences. 
Je donne et lègue telle ou telle chose , 

au choix du légataire. Si le légataire meurt 
après l'échéance du legs, sans avoir fait de 
choix, la faculté de choisir passe à son hé 
ritier. 
ao. Labéon au liv. 2 des Postérieurs abrégés 

par Javolénus. 
Aufidius écrit au livre premier, que dans 

l'espèce où un testateur avoit dit , un tel 
prendra de mes habits de table ceux qu'il 
voudra j si le légataire a dit ceux qu'il vou-



D U L E G S D E L' 

loi t , et qu'ensuite , avant de les prendre, il 
dise qu'il en veut d'autres, on ne lui permet
tra pas de varier , et d'en prendre d'autres ; 
parce qu'il a consommé tout son droit par la 
première déclaration qu'il a faite des habits 
qu'il vouloit, et que ces habits lui appartien
nent dès l'instant de cette première déclara
tion, comme s'il avoit dit qu'il les prenoit. 

•s i . Scévola au liv. 22 du Digeste. 
Un testateur a institué pour ses héritiers 

son fils et sa femme; il a déshérité sa fille, 
et lui a fait un legs d'une somme de cent, 
payable quand elle se niarieroit dans sa fa
mille , et en outre sous la même condition 
un legs conçu en ces termes : De plus, on 
donnera à ma fille dix esclaves au choix 
de sa mère Sempronia, lequel choix je veux 
être fait par la mère aussitôt après l'accep-
ialion de ma succession. On donnera ces 
esclaves à ma fille quand elle se mariera dans 
la famille; et si avant son mariage quelques-
uns des esclaves choisis viennent à mourir, 
on kii en donnera d'autres à la place, tou
jours au choix de sa mère Sempronia, jus
qu'à ce qu'elle soit remplie du nombre de 
dix esclaves. Si Sempronia ne fait pas de 
choix , ma fille choisira ceux qu'elle voudra. 
La mère a fait le choix des dix esclaves. 
Mais on a demandé si ceux qui étoient nés 
de ces esclaves avant le mariage de la fille 
lui étoient dus par-dessus les dix?. J'ai ré
pondu , le testateur ayant différé te legs des 
esclaves jusqu'au mariage de sa fille, les 
esclaves nés avant son mariage des dix qui 
ont é*té choisis ne lui appartiennent pas. On 
a encore demandé si la jouissance et l'usage 
de ces esclaves appartenoient à la mère avant 
le mariage de la fille? J'ai répondu que je 
ne voyois pas pourquoi la mère en profite-
roit seule. 

22. Le même au liv. 17 du Digeste. 
Un mari a laissé à sa femme dans son 

codicille , par forme de fidéicommis, des 
fonds de t e r r e , et quatre plats d'argent à 
son choix. On demande si elle peut choisir 
dans tous les plats qui se trouvent au temps 
de la mort ? J'ai répondu qu'elle le pouvoit. 
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antequàm ea sumeret, alia se vefle dixis-
set : mutare voluntatem eum non posse, 
ut alia sumeret : quia omne jus legati 
prima testatione, qua sumere se dixisset, 
consumpsit : quoniam res continué ejus 
fit, simul ac si dixerit eam sumere. 

21. Scavolalib. 22 Drgestorum. 
Filium et uxorem heredes scripsit: Delegato,cùm 

filiam exheredavit, et ei legatum dédi t , nnlljeri*' 
cùm in familia nuberet centum, et cùm 
in familia nupserit, his verbis : Insuper 
arbitratu Semproniœ matris ejus mancipia 
decem , quœ confeslim post aditam heredi-
tate/n meam à Sempronia uxore mea eligi 
volo. Quœ mancipia , cùm in Jamiliam 
nupserit, dari volo : et si antequàm nup
serit , aliquod ex mancipiis decesserit, 
tune in locum ejus arbitratu Sempronia: 
matris ejus dari volo, dum ad eam plenus 
numerus perveniat. Çuàd si Sempronia 
mater ejus non elegerit, tune îpsa sibi 
quœ volet, eligat. Quaesitum est, cùm 
mater elegerit, an ea quae ex his manci
piis ante nuptias adgnata sunt, ad puellam. 
supra numerum decem mancipiorum 
pertineant? Respondit, cùmmancipiorum 
legatum in tempus nuptiarum testatoc 
transtulit, id quod medio iempore ancill» 
enixae sunt, ad filiam non pertinere. Idem 
quaesiit, ante nuptias, eorundem manci
piorum fructus et usus an ad Sempro-
niam matrem pertineant ? Respondit , 
nihil proponi , cur ad matrem pro solido 
pertineant. 

22. Idem lib. 17 Dîgestorwn. 
Maritus uxori suœ codicillis per fidei- Erqu!l>ns re-

commissum dédit praedia : item lances b u s eI'SeilJuB»' 
quas elegerit, quatuor. Qusesitum est, an 
ex his lancibus, quœ mortis tempore sint, 
eKgere possit? Respondit, posse. 

70 * 
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T I T U L U S VI . 

D E T R I T I C O , V I N O , 

TEL OLEO LEGATO. 

i . Xllpianus lib. 20 ad Sabinum. 

Acetumquanilo V INO legato acetum quoque contine-
legato vino con- tur , quod paterfamilias vini numéro ha-
tineatur. b u i t > 

De 
vino. 

De 
legata. 

2. Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 
peau et Cum alii penum , alii vinum legatum 

esset: excepto vino, omne penum ad 
alium legatarium pertinebit. 

opùone g. 1. Si centum amphorae, quas velles, 
tibi legatse siut : ex tesiamento agendo 
consequi potes, ut degustare tibi liceat : 
aut quanti inteif'uerit licere tibi degus
tare , ad exhibendum agere potes. 

3 . Ulpianus lib. 23 ad Sabinum. 
De vino et Si cui vinum sit legatum centum am-

aceto. phorarum, cùm nullum vinum reliquis-
set : vinum heredem empturum, et prses-
taturum, non acetum, quod vini numéro 
fuit. 

Devinoetvasis. §• *• Si vinum legatum sit, videamus, 
an cum vasis debeatur? Et Celsus inquit, 
vino legato , etiamsi non sit legatum cum 
vasis , vasa quoque legata videri : non 
quia pars sunt vini vasa, quemadmodùm 
emblemata argenti scyphorum forte, vel 
speculi : sed quia credibile est, mentem 
testantis eam esse, ut voluerit accessioni 
esse vino amphoras : et sic, inquit, loqui-
mur , habere nos amphoras mille, ad men-
suram vini referentes. In doliis non puto 
verum : ut vino legato, et dolia debean-
tur , maxime si depressa in cella vinaria 
fuerint ; aut ea sunt, quae per magnitudi-
nem difficile moventur. In cuppis autem, 
sive cuppulis puto admittendum, et ea 
deberi : nisi pari modo immobiles in agro, 
veluti instrumentum agri erant. Vino 
legato, utres non debebuutur, nec cu-

T I T R E V I . 

DU LEGS QUI A POUR OBJET 

DU BLÉ, DU VIN OU DÉ L'HUILE. 

1. TJlpien au liv. 20 sur Sabin. 

.I_JE legs du vin comprend aussi le vin 
gâté que le testateur a toujours gardé comme 
du bon vin. 

2. Pomponîus au liv. 6 sur Sabin. 
Un testateur a légué à l'un ses provisions 

de bouche, et à l'autre son vin. Toutes les 
provisions de bouche, excepté le vin, ap
partiennent au premier. 

1. Si le testateur vous a légué cent pots 
de vin à votre choix, vous pouvez intenter 
l'action testamentaire, à l'effet d'être admis 
à faire la dégustation ; ou vous pouvez ac
tionner l'héritier, à l'effet de le forcer à vous 
représenter le vin, ou à vous indemniser du 
dommage que vous souffrez, parce qu'il ne 
vous a pas été permis de faire cette dégus
tation. 

3. Vlpien au liv. z5 sur Sabin. 
Si un testateur lègue à quelqu'un cent pots 

de vin, et qu'il n'en laisse point du tout 
dans sa succession, l'héritier achètera du 
vin et le fournira au légataire, qu'il ne 
pourra pas forcer de se contenter du vin 
gâté que le testateur avoit gardé comme du 
bon vin. 

1. L'héritier chargé d'un legs de vin doit-
il aussi les vaisseaux dans lesquels il est 
contenu? Celse pense que le legs du vin 
emporte celui des vaisseaux, quand même 
le testateur n'en auroit pas parlé, non parce 
que les vaisseaux font partie du vin, comme 
les gravures font partie des vases ou des 
miroirs auxquels ils sont ajoutés, mais parce 
qu'il est probable que l'intention du testateur 
qui a légué du vin a été que les vases où 
il est renfermé en fussent l'accessoire. C'est 
même, dit-il, notre manière de parler ; nous 
disons que nous avons mille pots, en vou
lant parler de la quantité de vin que nous 
avons. Ce sentiment de Celse ne me paroît 
pas vrai par rapport aux tonneaux , sur
tout s'ils sont scellés dans la cave, ou qu'ils 
soient d'une telle grandeur qu'on ne puisse 
les déplacer que difficilement. Je crois qu'on 
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pourroit l'admettre par rapport aux cuves 
ou petites cuves, en sorte qu'elles sont dues, 
à moins qu'elles ne soient pareillement im
mobiles , et placées dans un fonds comme 
ustensiles du tonds. Le legs du vin n'emporte 
pas celui des autres, ni même, suivant moi, 
des mesures de vin. 

4- Paul au llv. 4 sur Sabtn. 
Lorsqu'un testateur a légué une certaine 

quantité d'huile, sans ajouter de quelle qua
li té, on n'examine pas de quelle huile se 
servoit le testateur ou de quelle huile se 
servent les gens du pays. Ainsi l'héritier est 
le maître de donner au légataire de l'huile 
de telle qualité qu'il jugera à propos. 

5. Julien au liu. i5 du Digeste. 
Un testateur a légué un certain nombre 

de cruches du vin qui viendroit du fonds 
Sempronien ; ce fonds n'ayant pas rendu au
tant de vin que le testateur en avoit légué, on 
a décidé que l'héritier n'en devoît pas plus 
que le fonds n'en avoit rendu, et que les 
paroles dont le testateur s'étoit servi, ce qui 
viendra, formoient une espèce de taxe au 
legs. 

6. Proculus au Iw. 5 des Lettres. 
L'héritier chargé de donner le vin du 

testateur à un légataire, doit lui donner tout 
le vin, soit qu'il soit tiré dans des cruches 
ou qu'il soit dans des tonneaux, malgré que 
le testateur n'ait pas fait mention des vases. 
De même, quoiqu'il soit légué avec les vais
seaux et les petits tonneaux, celui qui est 
dans les grands tonneaux est dû aussi. De 
même qu'un testateur qui auroit légué tous 
ses esclaves, chacun avec leur pécule, se-
roit aussi censé avoir légué les esclaves qui 
n'ont point de pécule, 

y. Javolénus au liv. 2 des Postérieurs de 
Labéon. 

Un particulier a chargé son héritier de 
donner à sa femme ce qui se trouveroit chez 
lui en vin, blé, vinaigre, miel, salé. T r é -
batius disoit que l'héritier n'étoit obligé de 
donner h, la femme que ce qu'il voudroit de 
chaque chose, parce que le testateur n'avoit 
point ajouté combien on en donneroit. Ofi-
l ius, Cascellius, Tubéron pensent que l'hé
ritier doit donner à la femme tout ce que 
le testateur a laissé de ces choses. Labéon 
approuve aussi ce sentiment, que je crois 
juste. 

O B J E T D U B L É , e tc . 

leos quidem deberi dico. 

5 6 J 

4. Paulus lib. 4 ad Sabînum, 
Cum certum pondus olei, non adjecta De qualitate olei 

qualilate , legatur: non solet quueri, cujus 
generis oleo uti solitus fneiit testator, aut 
cujus generis oleum istins regionis homi-
nes in usu habeant. Et ideô liberum est 
heredi, cujus velit generis oleum legata-
rio solvere. 

De quantitate 
vini , qnod ia 
fundonatumest. 

De vïno et 
vasis , de servis 
et pccuUo. 

5. Julianus lib. i5 Digcstorum. 
Cum certus numerusamphorarum vini 

legatus esset ex eo , quod in fundo Sem-
proniauo natum esset, et minus natum 
esset : non ampliùs deberi placuit ; et quasi 
taxationis vicem obtinere haec verba, 
Quod natum erit. 

6. Proculus lib. 5 Epistolarum. 
Cui vinum hères daredamnatus est, quod 

in amphoris et cadis diffusum est, daii 
débet : etiamsi vasorum mentio facta non 
est. Item quamvis cum vasis, cadis le-
gatum est : tamen id quoque, quod in 
doliis , legatum esse videtur. Sicuti si 
servos oinnes cum peculio cujusque 
eorum legasset, etiam eos , quibus pecu-
lii nihil esset, legasse videretur. 

7. Javolénus lib. 2 ex Posterioribus 
Labeonis. 

Quidam heredem damnaverat dare De tpuntùate 
uxori suae vinum, oleum, f'rumentum, non adjecta. 
acetum , mella, salsameiila. Trebatius 
aiebat, ex singulis rébus non ampliùs 
deberi, quàm quantum hères mulieri 
dari voluisset : quoniam non adjectum 
esset, quantum ex quaqne re daaetur. 
Ofilius, Cascellius , Tubero , omne quan
tum paterfamilias reliquisset, legatum 
putant. Labeo ici probat, idque verum 
est. 
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Depoii<îererei S- r' ^ucîo Titio triticimodîos centum, 
iniiioïsibilw. qui singulipondo centum pendeant, hères 

data. Ofilius , nihil legatum esse ; quod et 
Labeo probat : quoniam ejusmodi ti iticum 
i i rerum natura non esset : quod verum 
puto. 

J3. Pomponius lib. 6 Epistolarum. 
D« mora le- Si hères damnatus sit dare vinum quod 

S»i.'.rii. in doliis esset, et per legatarium stetit, 
quominùs aecipiat : periculosè heredem 
fàcturum, si id vinum effundat : sed lega-
taiium petentem vinum ab herede , doli 
ma!i -exceptione placuit summoveri, si 
lion prsestet id quod propter moram ejus 
damnum passus sit hères. 

g. Uipianus lib. 23 ad Sabinum. 
Vim appelU- Si quis vinum legaverit, omne contine-

tione qv'i cou- tur , quod ex vinea natum vinum per-
»ircaiur. maiisit. Sed si mulsum sit factum, vini 

appeliatione non continebitur propriè : 
nisi forte paterfamilias etiam de hoc 
sensit. Certè zythum, quod in quibusdam 
provinciis ex tritico, vel ex hordeo, vel 
ex pane conficitur, non continebitur. 
Simili modo nec camum, nec cervesia 
continebitur, nec hydromeli. ,Quid con-
ditum ? nec hoc p u t o , nisi alia mens 
testantis fuit. CEnomeli plané, id est, 
dulcissiinum vinum continebitur. Et pas-
sum, nisi contraria -sit mens, continebi
tur. Defrulum non continebitur, quod 
potiùs conditurœ loco fuit. Acinalicium. 
plané vino continebitur. Cydoneum et si 
qua alia sunt, quae non ex vinea fiunt, 
vini appeliatione non continebuntur. Item 
acetum vini appeliatione non continebi
tur. Haec omnia ita demùm vini nomine 
non continentur, si modo vini numéro à 
testalore non sunt habita. Alioquin Sabi-
jius sciibit, omnia vini appeliatione con-
t ineri , quae vini numéro paterfamilias 
habuit. Igitur et acetum, quod vini numéro 
paterfamilias habuit, et zythum, et ca
mum, et caetera quœ pro hominum affec-
tione atque usu vini numéro habebuntur. 
Quôd si totum vinum, quod paterfami
lias habuit, coacuit, non extinguitur le
gatum. 

X X X I I I , T I T R E V I . 

i . Mon héritier donnera à Lucius-Titius 
cent boisseaux de blé, pesant chacun cent 
livres. Ofilius, ainsi que Labéon , pensent 
que ce legs n'a pas d'objet, parce qu'il n'y a 
pas de blé dans là nature dont le boisseau pèse 
cent livres. Ce sentiment me paroît juste. 

8. Pomponius au liv. 6 des Lettres. 
Si l'héritier est chargé par le testateur de 

donner à quelqu'un le vin qui est dans ses 
tonneaux, et que le légataire soit en demeure 
de le recevoir, quoiqu'il lui soit offert, l'hé
ritier courroit des risques s'il prenoit le parti 
de répandre ce vin; mais lorsque le légataire 
intentera son action contre l'héritier pour 
avoir son vin, celui-ci lui opposera utilement 
l'action de la mauvaise foi, s'il ne veut pas 
l'indemniser du tort qu'il lui a causé en dif
férant de recevoir son vin. 

9. Ulpien au liv. 23 sur Sabin. 
Le legs du vin comprend tout fruit qui , 

provenu de la vigne, a gardé sa nature et sa 
qualité de vin. Si on en a fait du vin de li
queur , il ne sera pas compris sous la dési
gnation de v in , à moins que telle n'ait été 
l'intention du testateur. On ne doit pas com
prendre sous ce nom une boisson faite avec 
du blé , de l'orge ou du pain dont on se 
sert dans certaines provinces. On n'y com
prendra pas non plus la bière ni l'eau miélée. 
Je pense aussi que le vin sucré n'y doit pas être 
compris. II n'en seroit pas de même du via 
miélé qui forme une espèce de vin très-doux. 
Le vin fait avec des raisins à demi-cuits au 
soleil sera compris sous la désignation géné
rale du vin ; le vin cuit tout-à-fait n'y sera pas 
compris, parce qu'il est regardé comme vin de 
liqueur. La liqueur faite avec de l'eau et des 
raisins pressurés sera comprise aussi sous la 
désignation générale de vin; le coing et les 
autres boissons qui ne proviennent pas de la 
vigne n'y seront pas compris; le vin aigre 
n'y sera pas compris non plus. Quand nous 
disons que ces différentes liqueurs ne sont 
pas comprises sous la désignation générale 
du vin, cela doit s'entendre du cas où le 
testateur ne les mettoit pas lui-même au rang 
de son vin. Car Sabin écrit que sous la dési
gnation générale de vin, on comprend tout ce 
que le testateur regardoit comme tel. Par con
séquent, le vinaigre que le testateur avoit mis 
au rang de son vin, la bière et autres J^ois-
spns, qui, suivant le goût particulier des hom-
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mes, sont par eux regardés comme du vin .se
ront compris sous celte désignation. Si tout 
le vin qu'a laissé le testateur s'est aigri , le 
legs n'est pas pour cela anéanti. 

i . Si un testateur lègue son vinaigre, on 
ne comprendra pas sous ce nom le vin aigri 
qu'il a gardé comme du bon vin. On y com
prendra les fruits confits dans le vinaigre, 
parce que le testateur les a regardés comme 
faisant partie de son vinaigre. 

2. De même si un testateur a légué son 
vin, qui s'est aigri depuis le testament, et 
qu'il l'ait ensuite fait placer avec son vinaigre, 
ce vin aigri sera compris dans le legs ; parce 
que le testateur a entendu désigner ce qui 
étoit vin lors d_e son testament. Ceci n'est 
vrai qu'autant que la volonté du testateur ne 
sera point contraire. 

3 . Si un testateur lègue le vin qui lui vient 
de son père, ce legs ne comprendra que ce 
que le testateur a conservé du vin de son 
père comme du bon vin, et non ce que le 
père regardoit comme du vin. De même, si 
on lègue le vin qui est dans le pécule des es
claves , on n'y comprendra que le vin que les 
esclaves regardoient comme tel. D'où vient 
la différence de ces deux décisions ? C'est 
que le vin du père du testateur a passé à 
l'usage du testateur lui-même, au lieu que le 
vin péculiaire est resté à l'usage des esclaves. 

4. De même, si un testateur a légué son 
vin vieux, 
10. Hermvgénien au Uv. 2 de l'abrégé du 

Droit. 
Ce legs doit être-fixé par l'usage du tes

tateur; en sorte qu'on sache combien d'an
nées il comptoit pour estimer son vin vieux, 
si on n'a pas connoissance de l'usage du tes
tateur à cet égard. 

1 1. Ulpien au Uv. z5 sur Sabîn. 
On entend par vin vieux, celui qui n'est 

pas nouveau; c 'es t -à-dire que le vin de 
Tannée précédente sera réputé vin vieux. 

ra . Paul au Uv. 4 sur Sabîn. 
Car si on vouloit compter autrement, oir 

lie pourroit pas fixer de terme où le vin ces-
seroit d'être nouveau et commeuceroit à être 
vieux. 

i 3 . Ulpien au Uv. a3 sur Sabin. 
Mon héritier donnera à un tel dix pots de 

via par an à prendre sur celui qui p ro-
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%. 1. Si acetum quis legaverit, non Deaeeto l*gsto. 
continebitur legato acetum , quod vini 
numéro testator habuit. Embamma au-
tem continebitur : quod aceti numéro 
fuit. 

Di V1KO, IJUOcl 
COacuii. 

vino pa-
Ttl p e -

§. 2. Item si quis vinum, quod habuit, 
legavil , deinde hoc coacuit : licèt posteh 
in aceti locum translatum sit à patrefami-
lias, vino legato continebitur : quia id 
quod testamenti facti tempore vinum fuit, 
demonstratum est. Et est hoc verum, nisi 
voluntas adversetur. 

$. 3. Vino autem paterno legato, id D e 

demùm legatum videtur, quod testator cuy1Tî, 
vini numéro habuit, non quod pater. Item 
si peculiare vinum legatum sit, id conti
nebitur , quod servi habuerunt. Cur tam 
diverse? Quod paternum vinum jam cœ-
pit usus ipsius testatoris esse : at pecu
liare in usu servoium remansit. 

$. 4. Ilem si vinum vêtus sit legatum, De via« vetere. 

10. Hermogenianus Ub. 2 Juris 
epilomarum. 

Ex usu testatoris legatum aestimabitur, 
id est, quot annorum vino pro vetere ute-
batur ; quod si non appareat. 

11. Ulpîanus Ub. 23 ad Sabinnm. 
Vêtus accipietur, quod non esl novum : 

id est , et anni prioris vinum appellation» 
veteris continebitur. 

12. Paulus Ub. 4 ad Sablnum. 
Nam aliter observantibus, quis fini.';,aut 

quod initium veteris vini sumeretur. 

i 3 . Ulpîanus Ub. 23 ad Sabinum. 
Ex eovino, quod in Mo fundo nasce- De 

tur} hères meus amphoras decem quotan-
quanhiaîe 

v)ni, quod i a 
fuado naieetur. 
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nis in annos singulos dato. Quo anno na-
tum non fuisset, ex superiore anno ejus 
lundi eura numerum amphorarum here-
dem daturum , Sabinus existimat. Quae 
sententia , si voluntas non adversetur , 
ruihi quoque placet. 

14 • Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 
Devino et vasis. Viuo legato, ea demùm vasa sequun-

tu r , quae ita diffusa sunt, ut non ad per-
petuum visum vasa reservarentur, veluti 
amphoras et cadi. 

i5 . Proculus lib. 2 Epistolarum. 
Vinum cum vasis legavit. Negavit 

Trebatius, quod in doliis sit, deberi : et 
sensum testatoris alium putat esse , ver-
borum alium : ceeterùm dolia in vasis v i -
nariis non essent. Ego, etsi dolia in vasis 
vinariis non sunt , tamen non concede-
rem Trebatio vinum quod in doliis es-
set, id es t , quod in vasis non esset, non 
esse legatum. Illud verum esse puto, cui 
vinum cum vasis legatum erit, ei ampho
ras , cados, in quibus vina diffusa serva-
mus , legatos esse. Vinum enim in am
phoras , et cados hac mente diffûndimus, 
ut in his si t , donec usus causa probetur : 
et scilicet id veudimus cum his amphoris 
et cadis. In dolia autem alia mente con-
jicimus , scilicet ut ex his posteà vel in 
amphoras, et cados diffundamus, vel sine 
ipsis doliis veneat» 

16. 

De Julcibus 
legatis. 

Idem lîb. 3 ex Posterioribus 
Labeom's. 

Qui vinum Surrentinum in urnalibus 
habebat diffusum, is tibi vinum legaverat 
in amphoris. Omne illud quoque vinum 
quod in urnalibus fuisset, legatum esse 
Labeo et Trebatius responderunt. 

g. i. Cui dulcia legata essent, si nihil 
aliud testamento significetur, omnia haec 
esse iegata , mulsum , passum, defrutum, 
similes potioues : item uvas, fîcos, pal-
mas , caricas. 

Sa. 
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viendra de tel fonds. Si une année ne rend 
point de vin, l'héritier sera obligé de fournir 
au légataire , sur la récolte de l'année pré
cédente , les dix pots de vin qui sont lé
gués. C'est le sentiment de Sabin, que j 'ap
prouve , si la volonté du testateur n'est pas 
contraire. 

i4- Pomponius au liv. 6 sur Sabin. 
Le legs du vin comprend comme acces

soires , les vaisseaux dans lesquels il est con
tenu , et qui ne sont pas d'un usage con
tinuel , comme les cruches ou autres grands 
vases. 

i 5 . Proculus au liv. 2 des Lettres. 
Un testateur a légué son vin avec les 

vases dans lesquels il étoit contenu. Treba
tius dit que le vin renfermé dans les grancfs 
tonneaux n'est pas d û , et il pense que l'in
tention du testateur est différente de celle 
que paroissent présenter les termes dont il 
s'est servi. Quant à moi, quoique je con
vienne que les grands tonneaux ne sont point 
compris sous le nom de vases à meltre du 
vin, je ne pense pas cependant, comme T r e 
batius , que le legs dont il est ici question 
ne comprend point le vin qui est clans les 
grands tonneaux, c'est-à-dire qui n'est pas 
dans les vases. Je regarde comme certain 
qu'un légataire à qui le testateur a légué son 
vin avec les vases, doit avoir les pots, cru
ches et autres vaisseaux dans lesquels le vin 
est tiré ; car nous mettons le vin en pots ou 
en bouteilles, afin qu'il y reste jusqu'à ce 
que nous l'en tirions pour notre usage; nous 
le vendons avec ces pots ou ces cruches. 
Mais nous le renfermons dans de grands ton
neaux pour le mettre ensuite en pots ou le 
vendre sans tonneaux. 
16. Le même au liv. 3 des Postérieurs de 

Labéon. 
Un testateur avoit du vin de Surrente dans 

des urnes, il vous a légué son vin en pots. 
Labéon et Trebatius ont répondu que tout 
le vin qui étoit dans les urnes vous étoit dû. 

i . Un légataire à qui le testateur a légué 
ses douceurs, sans aucune désignation par
ticulière , doit avoir les vins de liqueur, les 
vrns cuits au soleil ou au feu , et autres 
boissons semblables, et de plus le raisin, les 
figues, les fruits du palmier, les pommes et 
autres confitures. 

2 . 
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2. Mais si le testateur avoit conçu le legs 
en cette manière , je lègue à un tel, le vin 
que j'ai dans mes pots , mon vin blanc , mon 
vin Grec, et toutes mes douceurs, on ne 
comprendra dans ce legs au nombre des 
douceurs, suivant Labéon, que les liqueurs, 
à cause de l'union que le testateur en a fait 
avec son vin. Ce sentiment me paroît juste. 

T I T R E V I L 

DU LEGS D'UN FONDS GARNI 

DE TOUT CE QUI LUI EST NÉCESSAIRE , 

Et du legs des ustensiles qui garnissent 
un fonds. 

i. Paul au liv. 4 sur Sabin. 

C ) O I T qu'un testateur lègue un fonds garni, 
soit qu'il le lègue et ses ustensiles, il y a 
deux legs distincts et séparés. 

1. Si le testateur a légué un fonds avec 
ses ustensiles, et qu'il ait aliéné le fonds, le 
légataire ne pourra pas demander, en con
séquence de la volonté du testateur, les us
tensiles qui garnissoient le fonds. 

2. Papinien au liv. 7 des Réponses. 
Un père ayant institué plusieurs enfans 

qu'il avoit, a laissé à deux d'entre eux , 
par forme de prélegs , et outre leur part 
dans la succession, les biens de sa mère, 
leur aïeule. On a décidé que ces deux en-
fans auroient chacun des portions égales , 
que chacun de leurs cohéritiers leur paieroit 
proportionnellement à la part qu'il prendroit 
dans la succession. 

i. Lorsqu'un fonds n'est pas légué garni, 
les ustensiles placés dans ce fonds pour son 
exploitation ne sont pas dus au légataire. 

5. Le même au liv. 8 des Réponses. 
Un patron a légué à ses affranchis dans 

son testament, un fonds garni de toutes ses 
pièces ; il les a ensuite chargés dans son co
dicille de remettre à leur mort leurs por
tions à quelqu'un , et il n'a plus parlé des 
ustensiles du fonds. On a décidé que ce fonds 
ne clevoit pas èti e différent dans le fidéicom-
mis que dans le legs , mais que les augmen
tations arrivées dans le temps intermédiaire, 
par la portée des animaux et la naissance 
des esclaves, comme aussi les pertes arrivées 

Tome LV, 
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%. 1. Quôd si ita esset legatum , vinum 
amphorarium, aminœum, Grœcum, et dul-
cia omnia : nihil inter dulcia , nisi quod 
potionis fuisset, legatum putat Labeo ex 
cellatione vini amphorarii. Quod non im-
probo. 

De numéro 
legalarii. 

De alienatlone 
lundi. 

De prœlegïto. 

T I T U L U S V I I . 

D E I N S T R U C T O , 

V E L 

Instrumente legato. 

1. Paulus lib. 4 ad Sabînum. 

i j I V E cum instrumento fundus legatus 
est, sive instructus, duo legata intelli-
guntur. 

g. 1. Fundo cum instrumento legato 
et alienato, instrumentum non vindicabi-
tur ex sententia defuncti. 

2. Papinianus lib. 7 Responsorum. 
Cùm pater, pluribus fîliis heredibus 

scriptis, duobus praeceptionem bonorum 
avise prseter, partes hereditarias dedisset, 
pro partibus coheredum viriles habituros 
Legatarios placuit. 

%. 1. Dotes prœdiorum , quae Graeco Deenttecis. 
vocabulo srâi t / j appellantur, cum non 
instructa legantur, legatario non pnes-
tantur. 

5. Idem lib. 8 Responsorum. 
Fundum instructum libertis patronus si is eui funJu* 

testamento legavit: posteà codicillis petit, •"'•'"'c1"' 'ega-
ut morientes partes suas fundi superstiti- f„àjlini "Ifesti-
bus restituèrent, nec instructi mentionem tuere. 
habuit. Taleni in causam fideicommissi 
deductum videri placuit , qualis fuerat 
legatus : sed medii temporis augmenta 
fœtuum et partuum , item detrimeuta 
fatalium fideicoinmisso contineri. 

7-t 
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De servis inu-
tiliter manumis-

De hobus. 

$. i. Minor viginti annis instructa prae-
dia consobrinœ suae dari voluit, et quos-
dam servos prsedioruni vivus manumisit. 
Non idcircô servi manumissi praestabun-
tu r , quôd ad libertatem pervenire non 
possunt. Idem juris est, cùm ex quavis 
alia causa libertas non competit. 

^ . Javolenus lib. 2 ex Posterioribus 
Labeonis. 

Cùm quidam duos fundos junctos ha-
beret , et ex altero' boves , cùm opus fe-
cissent, in alterum reverterentur : utrum-
que fundum cum instrumento legaverat. 
Labeo,Trebatius, boves ei fundo cessuros 
putant, ubi opus fecissent, non ubi ma-
nere consuevissent : Cascellius contra. 
Labeonis sententiam probo. 

5. Labeo lib. 1 Pithanon à Paulo 
epitomatorum. 

Defun<îocum Si cui fundum, et instrumentum ejus 
instrumente vel legare v i s , nihil i n t e re s t , q u o m o d o leges 
fundo et instru- _r j . . r J 
iuenio,velfundo/" / z«"m cum instrumente, an fundum, 
instructo leg»to. et instrumentum , an fundum instructum. 

Paulus : Imô contra : nam inter ea legata 
hoc interest, quôd si fundo alienato mor-
tuus luerit , qui ita legavit, ex hac scrip-
tura, fundum cum instrumento, nihil erit 
legatum : ex casteris poterit instrumen
tum esse legatum. 

6. Scœvola lib. 16 Digestorum. 
De delitore Nepoti legaverat, quee certa regione 

condemnato, qui pr3E((ia ] i abuerat , ut instructa sunt , cum 
tatu non fecit. r . , , , ,. . 

vnio, grano , calendano : et acljecerat 
hœc verba : Quidquid erit, cùm moriar , 
in Ma regione , et quidquid in quacunque 
specie erit in Ma regione, vel quod meum 
erit. Viva testatrice unus ex debitoribus 
condemnatus, vivente testatrice satis non 
fecit. Quaesitum e s t , an quod ex senten-
tia judicis deberetur , ad nepotem perti
n e n t ? Respondit, nihil proponi cur non 
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par la mort , ne dévoient pas entrer dans le 
fidéicommis. 

1. Un mineur de vingt ans a voulu qu'on 
donnât à sa cousine un fonds tout garni ; il 
a affranchi quelques esclaves attachés à ce 
fonds. Quoique cet affranchissement soit nul , 
cependant les esclaves bien ou mal affran
chis n'appartiendront point à la légataire. Il 
en est de même lorsque la liberté est accor
dée inutilement de toute autre manière. 
4. Javolenus au liv. 2 des Postérieurs d» 

Labéon. 
Un testateur avoit deux fonds contigus ; 

les bœufs après avoir travaillé dans l'un se 
retii oient dans l'autre : il a légué les deux 
fonds avec tout ce qui les garnissoit. Labéon 
et Trébatius pensent que les bœufs doi
vent appartenir au fonds dans lequel ils tra-
vailloient, et non pas à celui dans lequel ils 
restoient ordinairement. Cascellius est d'un 
avis contraire. J'embrasse le sentiment de 
Labéon. 
5. Labéon au liv. 1 des Conjectures abrégées 

par Paul. 
Lorsqu'un testateur veut léguer un fonds 

et tout ce dont il est garni, peu importe de 
quelle formule il se sert : il peut dire tel 
fonds et ses ustensiles, ou tel fonds avec ses 
ustensiles, ou tel fonds garni de tout ce qui lui 
est nécessaire. Paul : Je suis d'un avis con
traire ; car il y a de la différence entre ces 
différentes façons de léguer : elle consiste 
en ce que si le testateur qui s'est servi de 
cette formule, je lègue tel fonds avec ses 
ustensiles, vient à aliéner le fonds, le léga
taire ne peut plus rien demander; au lieu que 
si le testateur s'est servi de l'une des deux 
autres formules, le légataire, même après 
l'aliénation du fonds, peut demander tout ce 
qui le garnissoit. 

6. Scévola au liv. 16 du Digeste, 
Une testatrice a légué à son petit-fils les 

fonds de terre qu'elle avoit dans un certain 
canton, comme et ainsi qu'ils étoient garnis, 
avec le vin, le grain et le registre des créan
ces , et elle a ajouté, tout ce qui se t rou
vera dans cet endroit lors de ma mor t , 
en quelque espèce qu'il s'y trouve, ou ce 
qui s'y trouvera m'appartenir. Un des d é 
biteurs de la testatrice a été condamné de 
son vivant, mais il n'a pas satisfait. On a 
demandé si ce que ce débiteur devoit en 



D D L E G S D U N F O N D S G A R N I , 

deberetur. 
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Tertu de la sentence du juge appartiendrait 
au petit-fils ? J'ai répondu que je ne Toyoi» 
rien qui s'y opposât. 

7. Le même au liv. 22 du Digeste. 
Ua testateur a légué à Pardula, qu'il a 

affranchie dans son testament, une boutique 
avec un appartement, et de plus les mar
chandises , les ustensiles, les meubles qui 
s'y trouvoient, et encore le cellier où étoit 
le vin, avec le vin et les vaisseaux, et les 
ustensiles, et les esclaves attachés à cette 
boutique pour y faire le commerce, et que 
le testateur avoit coutume d'avoir avec lui. 
La maison où étoit l'appartement a été brûlée 
du vivant du testateur, et deux ans après 
on en a reconstruit une nouvelle au même 
lieu. Le cellier qui avoit été légué par le 
testateur a été vendu, la vente du vin a été 
différée, afin d'en avoir un meilleur prix. 
On demande si tout ce qui a été légué à 
Pardula lui étoit dû? J'ai répondu qu'on lui 
devoit tous les legs par rapport auxquels le 
testateur n'avdit point changé de volonté. 

8. TJlpien au liv. 20 sur Sabin. 
Sabin écrit sur Vitellius', qu'on comprend 

sous le nom d'instrumens ou d'ustensiles d'un 
fonds tout ce qui y sert à faire venir , re
cueillir et conserver les fruits. Il en fait le 
détail en la manière suivante : Pour faire 
venir les fruits, ou emploie des esclaves qui 
cultivent le fonds et qui le font valoir, ou 
qui sont préposés sur les fermiers, et char
gés de faire travailler les ouvriers ; outre 
cela des bœufs faits à la charrue , des trou
peaux qu'on fait parquer pour engraisser les 
terres, les instrumens nécessaires à la cul
ture , comme les charrues, les bêches, les 
sarcloirs , les faulx, les fourches et autres 
semblables. Pour recueillir les fruits , les 
pressoirs, les paniers, les faucilles pour la 
moisson, les faulx pour la récolte du foin, les 
petits paniers dans lesquels on met le raisin 
après l'avoir coupé, et les grands dans les
quels on le transporte pour conserver les 
fruits, les tonneaux, même ceux qui ne sont 
pas scellés en terre, et les tonnes ou muids. 

1. Dans quelque pays, si la maison de 
campagne est bien tenue, le legs des usten
siles du fonds emporte comme accessoires, 
les esclaves concierges, trotteurs ; s'il y a 
des vergers, les esclaves jardiuiers. Si le fonds 
a des bois et des pâturages, les troupeaux et 
les esclaves bergers ou garde-bois. 

7. Idem lib. 22 Digestorum. 
Tabernam cum cœnaculo Pardulae ma- De mutation* 

numissse testamento legaverat cum mer- volu"u"s> 
cibus et instruments, et supellectili, quae 
ibi esset : item horreum vinarium cum 
vino , et vasis , et instrumente, et instito-
ribus, quos secum habere consueverat. 
Quaesitum est, et cùin vivo testatore in-
sula, in qua cœnaculum fuit, quod ei 
legatum eiat, exustasit, et post biennjum 
eodem loco constituta nova ; et horreum 
quod eidem legatum erat , à testatore ve-
nierit, vini autem venditio dilata sit , ut 
ex eo commodo venirent: an universa 
legata Pardula consequi possit? Respon-
dit , ea in quibus voluntas mutata esset, 
non deberi. 

8. Ulpianus lib. 20 ad Sabinum. 
In instrumente fundi ea esse, quae D e ; m t f u m e n l . 

fructus quserendi, cogendi, conservandi fundi. 
gratkt parafa sunt, Sabinus libris ad Vi-
tellium evidenter enumerat. Quaerendi, 
veluti homines, qui agrum colunt , et 
qui eos exercent, prœpositive sunt his ; 
quorum in numéro sûnt villici, et moni-
tores: praetereà boves domiti, et pecora, 
stercorandi causa parafa : vasaque utilia 
culturae, quae sunt aratra, ligones , sar-
culi , falces putatoriae, bidentes, et si 
qua simiiia dici possunt. Cogendi, que-
madmodum torcularia, corbes, falcesque 
messoriœ , falces fœnariae , quali vinde-
miatorii, exceptoriique, in quibus uvae 
comportantur. Conservandi, quasi dolia, 
licèt defossa non sint, et cupse. 

%. r. Quibusdam in regionibus acce-
dunt instrumento, si villa cullior es t , 
veluti atrienses, scoparii : si eliam vi-
ridaria sint, topiarii. Si fondus saltus, 
pastionesque habet , grèges pecorum , 
pastores, saltuarii. 

7 * * 
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<). Paulus l/'b. 4 ad Sabinum. 
De grege ovium ita distingueudum est, 

ut si ideô eomparatus sit, ut ex eo fruc-
tus caperelur, non debeatur : si verô 
ideô, quia non aliter ex s al tu fructus 
percipi poleiit, contià erit : quia per grè
ges fructus ex sallu. percipiuntur. 

io . Vlpianus Ub. 20 ad Sabinum. 
Si reditus etiam ex melle constat, 

alvei, opesque continentur. 

1 r. Javolenus Ub. 2 ex Cassio. 
Eadem ratio est in avibus , quse in in— 

sulis maritimis aluntur. 

ra . Vlpianus Ub. 20 ad Sabinum. 
Quaesitum est , an frumentum quod 

cibariis cultorura paratum foret, instru
menta cederet? Et plurirnis non placet : 
quia consumeretur : quippe instrumentum 
est apparatus rerurn diutiùs mansurarum, 
sine quibus exerceri nequiret possessio. 
Accedit eô quôd cibaria victus magis , 
quàm colendi causa pararentur. Sed»ego 
puto, et frumentum , et vinum ad cibaria 
paratum instrumenta contineri : et ita 
Servium respondisse auditores ejus refe-
runt. Item nonnullis visum est. frumen
tum quod serendi causa sepositum est, 
instrumenta contineri : pu o , quia et ins
tar cul tu rae esset; et ita consumitur, ut 
semper reponerelur. Sed causa seminis 
nihil à cibariis differt. 

g. 1. Conservandi fructus causa, vekiti 
granaria, quia in his fructus custodiun-
tur , urceos, capsellas , in quibus fructus 
componuntur Sed et ea quae exportan-
dorum fructuum causa parantur, instru
ment! esse constat : veluti jumenta, et 
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g. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Par rapport aux troupeaux de moutons, 

il faut distinguer: si le testateur les avoit 
pour en tirer des fruits par la laine et les 
portées, ils n'entrent pas dans le legs dont 
nous parlons. Il n'en sera pas de même s'il 
les avoit parce qu'il ne pouvoit pas autre
ment tirer des fruits de ses terres ; car on 
tire du fruit des terres par le moyen des 
moulons. 

10. Ulpien au liv. 20 sur Sabin. 
Si le fonds rapporte aussi un revenu en 

miel , le légataire doit avoir les abeilles et 
les ruches. 

11. Javolenus au liv. 2 sur Cassais. 
Il en est de même des oiseaux qu'on 

nourrit dans les maisons voisines de la mer. 

12. Ulpien au liv. 20 sur Sabin. 
On a demandé si la provision de blé des

tinée à la nourriture des esclaves cultiva
teurs faisoit partie du legs des ustensiles 
d'un fonds. Plusieurs sont d^vis qu'elle ne 
peut en faire partie, parce qu'elle doit se 
consommer : car on entend par le terme 
général d'ustensiles d'un fonds, l'assemblage 
de cLoses sans lesquelles le fonds ne pour
voit point être exploité, et qui doivent 
rester long-temps dans le fonds. On peut 
ajouter à cela que la provision des alimens 
est faite pour la nourriture des esclaves , 
plutôt que pour la culture du fonds. Quant 
à moi , cependant, je pense que les pro
visions de blé et de vin pour la nourriture 
des esclaves doivent faire partie du legs dont 
il s'agit. Servius a été de ce même senti
ment, au rapport de ses disciples. Quelques-
uns ont aussi pensé que le blé gardé pour 
faire les semences devoit entrer dans le legs 
des ustensiles du fonds, parce qu'il tient à 
la culture de la terre , et qu'il ne se con
somme que de manière qu'on en remet con
tinuellement d'autre en place. Or la provision 
de blé pour la nourriture des esclaves ne 
doit pas être d'une condition différente du 
blé gardé pour les semences. 

1. Nous avons dit pour la conservation 
des fruits, par exemple les greniers dans les
quels on garde les fruits, les vases de terre , 
les caisses dans lesquels on les arrange. Ainsi 
ce qui doit servir à les transporter fait 
aussi partie du legs des ustensiles d'un fonds. 
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véhicula et naves, et cupge, et culei. comme les chevaux, les voitures, les ton
neaux. 

2. Alfénus pensoit que si le testateur ayant 
légué à quelqu'un les ustensiles d'un fonds, 
lui avoit légué d'ailleurs des esclaves autres 
que ceux attachés au fonds , le légataire ne 
pourroit pas comprendre dans son legs les 
esclaves attachés au fonds ; parce qu'il étoit 
dans l'opinion que rien de ce qui a vie n'en-
troit dans le legs des ustensiles d'un fonds. 
Ce qui n'est pas vrai : car il est certain que 
ce legs comprend les esclaves qui sont d«ns 
le fonds pour y être employés. 

5. On demanda si l'esclave qui étoit dans 
le fonds comme un fermier, est compris dans 
le legs des ustensiles du fonds ? Labéon et 
Pégase ont nié , avec raison, qu'il dût y 
être compris ; parce qu'il n'étoit pas dans 
ce fonds comme servant k sa culture , quoi
qu'il fût dans l'usage de commander aux es
claves qui y étoient employés. 

4. A l'égard du garde-bois, Labéon pense 
qu'il n'y a que celui qui doit avoir soin de 
la garde des fruits qui puisse être compris 
dans le legs, et non point celui qui garde 
les confias de la. terre. Mais Nératius veut 
que ce dernier y soit aussi compris. L'usage 
est conforme à ce sentiment, il comprend 
dans ce legs tous les gardes. 

5. Trébatius pense que ce legs doit com
prendre aussi l'esclave boulanger et l'esclave 
barbier, qui sont dans le fonds pour le ser
vice des autres esclaves qui s'y trouvent 
employés; de même que le maçon, qui est 
chargé des réparations des édifices, les fem
mes qui cuisent le pain et qui gardent la 
maison; le meunier, s'il est occupé à moudre 
pour le fonds , la cuisinière de la maison, 
pourvu qu'elle aide à un homme , les ou
vrières en laine qui font des habits, et celles 
qui font la cuisine pour les esclaves du fonds. 

6. Mais on demande si ce qui sert aux 
ustensiles d'un fonds est compris dans le 
legs de ces mêmes ustensiles : car ces es
claves dont on vient de parler, qui sont dans 
te fonds pour le service des esclaves qui 
s'y trouvent employés, comme les ouvrières 
en laine, les barbiers, les tailleurs , les cuisi
nières, ne sont pas proprement ustensiles du 
fonds, maisils serventaux ustensiles du fonds? 
Je pense donc que les ouvrières en laine , et 
les autres esclaves ci-dessus désignés, soni 

g. 2. Alfenus au tem, si quosdam ex 
hominibus aliis legaverit, cœteros, qui in 
fundo fuerunt, non contineri instrumento 
ait : quia nihil animalis instrument esse 
opinabatur.Quod non est verum : constat 
enim eos , qui agri gratia ibi sunt, instru
mento contineri. 

§. 3. Quaeritur, an servus, qui quasi 
colonus in agro erat, instrumento legato 
contineatur ? Et Labeo et Pegasus rectè 
negaverunt : quia non pro instrumento in 
fundo fuerat, etiam si solitus fuerat et 
famiiise imperare. 

§. 4. Saltuarium autem Labeo qutdem 
putat eum demùm contineri , qui fruc-
tuum servandorum gratia paratus sit : 
eum non , qui finium custodiendoruin 
causa. Sed Nératius etiani hune. Et hoc 
jure utimur, ut omnes saltuarii conti-
neantur. 

$. 5. Trébatius ampliûs etiam pisto-
rem, et tonsorem, qui familiae rusticae 
causa parati sunt, putat contineri: item 
fabrum qui villae reficiendae causa paratus 
sit , et mulieres, quae panem coquant, 
qiiajque villam servent; item molitores, 
si ad us uni rusticmn parati sunt; item 
focai iam, et villicam , si modo aliquo 
officio virum adjuvet ; item lanificas, 
quae familianu rusticam vestiunt, et quse 
pulmentaiia rusticis coquant. 

§. 6. Sed an instrumenti instrumentura 
legato instrumento continetur , quaeritur : 
hacc enim , quatî îuslicorum causa paran-
tur, laiiificye, et lanae, et ton.spres, et ful-
lones, et tbcariae, non agn sunt instru
mentum, sed instrumenti? Puto igitur, 
etiam focariam contineri : sed et lanifi
cas, et CH'Ietos qui supia r.umerati sunt : 
et iia Servium respondisse auditores ejus 
re 1er un t. 



5 7 0 D I G E S T E , L I V R E 

5. 7. Uxores quoque et infantes eorum, 
qui suprà enumerati sunt, credendum. 
est in eadem villa agentes voluisse testa-
torem legato contineri : neque enim du-
ram separationem injunxisse credendus 
est. 

$. 8. Si aliqua parte anni in fundo 
pascantur pecora, aliqua parte his pabu-
lum conducitur; vel servi, si aliqua parte 
anni per eos ager colitur, aliqua parte 
in mercedem mittuntur : nihiloniinùs ins
trumente continentur. 

$. 9. Cellarium quoqtfe ( îd est, ideô 
prœpositum, ut rationes salvse sint), item 
ostiarium, mulionemque instrumentiesse 
constat. 

$. r o. Et molas, et machinas, fœnum, 
stipulas, asinum machinarium,machinam 
frunaentariam, vas eeneum, in quo sapa 
coqueretur, et defrulum fiât, et aquam, 
qua? ad bibendum lavandamque familiam 
paratur, instrumeiiti esse et cribra, et 
plaustra,in quibus stercus evehatur. 

$. 11. Ea verô, quas solo continentur, 
instrument fundi non esse Cassius scri-
bit : veluti arundineta, et salicta, ante-
quàm caesa sunt : quia fundus fundi in&-
trumentum esse non potest. Sed si cœsa 
sint, puto contineri : quia quaerendo f'ruc-
tui deserviunt. Idem et in palis erit di-
cendum. 

§. 12. Si in agro venationes sint, puto 
venatores quoque, et vestigatores, et 
canes , et caetera quse ad venationem 
sunt necessaria, instrumento contineri : 
maxônè si ager et ex hoc reditum habuit. 

§. i3. Et si ab aucupîo reditus fuit, 
aucupes, et plaga?, et hujus rei instru-
mentum agn instrumento contiuebitur. 
Nec mirum, cùm et aves instrumento, 
exemplo avium, contineri Sabinus et 
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compris dans le legs. Tel a été le sentiment 
de Servius au rapport de ses disciples. 

7. Il est croyable que le testateur a voulu 
aussi comprendre dans le legs dont nous 
parlons les femmes et les enfans des escla
ves ci-dessus mentionnés qui demeurent dans 
le fonds : car on ne peut pas croire qu'il ait 
eu la cruauté de vouloir les séparer les uns 
des autres. 

S. Le legs des ustensiles comprend les 
troupeaux qui sont nourris dans lé fonds 
pendant une moitié de l'année, et pour qui 
on achète du fourrage pendant l'autre moitié: 
comme aussi les esclaves qui travaillent à 
la terre dans quelques saisons, et qu'on 
envoie en journées dans d'autres. 

9. Lecellerier, c'est-à-dire l'esclave qui a 
soin que tous les comptes soient bien rendus, 
le portier, le palefrenier ou charretier font 
aussi partie du legs. 

10. On doit aussi comprendre dans ce 
legs les meules de moulins, les roues, le 
foin, la paille, l'âne qui fait tourner la roue 
du moulin, le moulin lui-même, les chau
drons dans lesquels on fait du vin cuit, de 
quelque espèce qu'ils soient, les vaisseaux de 
cuivre où on met l'eau que boivent les escla
ves du fonds, ou avec laquelle ils se lavent, 
les civières et les charrettes dans lesquelles 
on emporte le fumier. 

11. Cassius écrit que les choses qui font 
partie du fonds ne sont pas comprises dans 
le legs des ustensiles , comme les roseaux 
et les saules, avant qu'ils soient coupés ; 
parce que le fonds ne peut pas être regardé 
comme un ustensile de lui-même. Mais s'ils 
sont coupés, je crois qu'ils sont compris dans 
le legs, parce qu'ils servent à la produc
tion des fruits. Il en est de même des pieux. 

12. S'il y a de la chasse dans ce fonds, 
je pense que les esclaves chasseurs, ceux 
qui suivent les routes de la bête pour sa
voir où elle se tient (les valets de limier) , 
les équipages de chiens, et tout ce qui est 
nécessaire à la chasse, sont compris dans le 
legs des ustensiles, sur-tout si la chasse 
forme un revenu pour le fonds. 

i3. Si lâchasse au»oiseaux fournit aussi 
un revenu à la terre, les esclaves qui seront 
occupés de cette chasse, les filets et les pan
neaux, et les autres choses servant à cette 
espèce de chasse sont compris dans le legs. 
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Et cela ne doit pas paroître étonnant, puis
que, suivant Sabin et Cassius, les oiseaux 
mêmes font partie des ustensiles du fonds, 
à l'exemple des oiseaux qu'on nourrit chez 
soi. 

14. Si le testateur se servoit des mêmes 
ustensiles pour plusieurs fonds, on demande 
auquel ils doivent être rapportés? Je pense 
que si on sait à quel fonds le testateur avoit 
principalement destiné ces ustensiles, ils doi
vent appartenir à ce fonds : car les autres 
fonds les empruntent pour ainsi dire de 
celui-là. Si on n'en sait rien, ces ustensiles 
n'appartiendront à aucun des fonds, parce 
qu'ils sont indivisibles. 

i5. Les meubles et les autres effets que 
le père de famille avoit dans le fonds pour 
y être mieux arrangé, ne sont point compris 
dans le legs des ustensiles. 

16. 11 faut examiner ce que comprend le 
legs des ustensiles d'une maison. Pégase dit 
qu'on doit regarder comme tels ce qui est 
dans la maison pour en écarter les tempêtes 
ou les incendies, et non pas ce qui y est 
pour l'agrément du maître, comme les vitres, 
les stores de toile qui-sont devant les fe
nêtres pour écarter d'une chambre le froid 
ou le chaud. C'étoit le sentiment de Cassius , 
qui disoit qu'il y avoit bien de la différence 
entre les ustensiles et les ornemens d'une 
maison : car les ustensiles d'une maison ser
vent à la conserver, et les ornemens ser
vent au plaisir du maître, comme les pein
tures. 

17. Cassius pense que les bannes qui sont 
au-dessus des maisons pour les préserver 
du vent ou de la pluie doivent être mises au 
rang des ustensiles. 

18. On garde aussi dans les maisons du 
vinaigre pour éteindre les incendies ; il doit 
être compris dans le. legs des ustensiles , 
aussi bien que les balais faits de haillons, 
les tuyaux , les perches , les échelles , les 
nattes, les éponges, les crocs ou crampons, 
les balais de branches d'arbres : tel est le 
sentiment de Pégase et de plusieurs juris
consultes. 

19. Si lé testateur avoit des tuiles ou des 
morceaux de bois destinés à cet usage, et 
qui ne servoient point à autre chose , ils 
seront compris dans le legs. Par conséquent, 
si le testateur avoit un échafaud destiné au 

Tic instrumen
te) domus. 

g. 14. Si quîs eodem instrumento ht 
plurimis agris utatur, cujus agri sit ins-
trumentum , quseritur ? Et ego arbitror, 
si quidem apparet voluntas patrisfami!:e3, 
cui potiùs agro destinaverat, ejus esse 
instrumentum : cseteri enim agri ab hoc 
agro veluti mutuantur. Si non appareat, 
nullius instrumento cedet : neque enim. 
pro parte dividemus instrumentum. 

§. i5. Supellex, cœteraque, si qua in 
agro fuerunt, quô instructior esset pater-
familias, instrumento fundi non coiitinen-
tur. 

§. 16. Si domus sit instrumentum le-
gatum , videndum quid contineatur ? Et 
Pegasus ait, instrumentum domus id esse, 
quod tempestatis arcendae, aut incendii 
causa paratur, non quod voluptatis gratia: 
itaque neque specularia, neque vêla quae 
frigoris causa vel umbrœ in domo sunt, 
deberi. Quœ sententia Cassii fuit, qui di-
cebat, iiiter instrumentum et ornamen-
tum multum interesse : instrumenti enim 
ea esse, quœ ad tutelam domus pertinent: 
ornamenti, quae ad voluptatem, sicuti ta
bulas pictas. 

$. 17. Vêla autem cilicia instrumenti Defandoins-
esse Cassius : quae ideô parantur , nec *«««. 
œdificia vento vel pluvia laborent. 

g. 18. Acetum quoque quod extinguen-
di incendii causa paratur : item centones, 
siphones, perticae quoque, etscalse, et for-
miones , et spongias», et hamas, et scopas 
contineri, plerique et Pegasus aiunt. 

§. 19. Tegulam autem, et tignumejus 
rei causa paratum , instrumento conti
neri, si ad hujusmodi causam habeat li
gna parata , ad alios usus non deservien-
tia. Proinde et fulcimenta, si qua. habe-



B-]2 D I G E S T E , L I V R E 

bat huic rei necessaria , eliam eo instru
mente domus continebuntur. 

$. 20. De velis, quae in hypethris ex-
tenduntur, item de his quae sunt circa 
columnas , Celsus scribit, magis supel-
lectili adnumeranda : et ita Sabinum et 
Cassium putare. 

§, 2r . Canales autem , et harpagones, 
et hainas, instrumento contineri constat. 

$. 2s . Item periicae , quibus aranese 
detergantur : item spongiae , quibus co-
lumnae, pavimenta , podia extergantur : 
sca'ae quae ad lacunaria admoveantur , 
instrument sunt : quia mundiorem do-
mum reddunt. 

$. 25. Papinianus quoque libro sep-
timo responsorum ait : Sigilla , et statuas 
adfixas , instrumento domus non conti-
nentur, sed domus portio sunt : quae vero 
non sunt adtixa, instrumento non conti-
nentur, tnquit : supellectili enim adnu-
merantur, excepto horologio aereo, quod 
non est adfixum : nam et hoc instrumento 
domus putat contineri : sicut prothyrum 
domus, si velamen est , inquit, instru
mento domus continetur. 

§. 24. Fistulae autem et canales et cra
tères, et si qua sunt alia ad aquas salientes 
necessaria : item serrae et claves, magis 
domus portio quàm domus instrumentum 
sunt. 

$. a5. Specularia quoque adfixa, ma
gis puto domus esse partem .- nam et in 
emptione domus et specularia , et peg-
mata cedere, sive in œdificio sunt posita, 
sive ad tempus de tracta. Sed si non sint 
reposita, ad hoc tamen sint, ut supplean-
t u r , si qua desint , instrumento potiùs 
continebuntur. 

5 . 26. Cancellos quoque instrumento 
contineri puto. 

$. 27. Sed si fundus non sit cum ins
trumento legatus , sed ita ut instructus 

sit, 
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même usage , il sera compris dans le legs 
des ustensiles de 1& maison. 

ao. Celse écrit que les rideaux qui sont 
attachés au haut des fenêtres ou des portes, 
et ceux qui sont autour des colonnes ap
partiennent plus aux meubles meublans , et 
que tel avoit été le sentiment de Sabin et 
de Cassius. 

21 . Il est certain que les tuyaux, les crocs, 
les crampons font partie des ustensiles d'une 
maison. 

22. De même les grands houssoirs pour 
balayer les araignées , les éponges pour net
toyer les colonnes, les carreaux, les pieds 
des meubles, les échelles qu'on approche 
pour nettoyer les plafonds, sont au nombre 
des ustensiles, parce qu'ils servent à rendre 
la maison plus propre. 

23. Papinien au livre sept des réponses, 
écrit que les bas reliefs et les statues placés 
sur les murailles d'une maison en sont une 
portion, et ne sont pas regardés comme 
ustensiles ; à l'égard des bas reliefs ou statues 
qui ne sont pas scellés dans le mur, ils ne 
sont pas non plus regardés comme usten
siles, parce qu'ils appartiennent aux meubles 
meublans, excepté l'horloge d'airain qui n'est 
pas scellée : car il pense que cette horloge 
doit être regardée comme ustensile. De 
même , dit-il, que les barrières qui sont 
devant une maison sont regardées comme 
ustensiles de la maison. 

24. A l'égard des tuyaux, des canaux, des 
bassins, et des autres choses nécessaires pour 
les jets d'eau, on les regarde plutôt comme 
une partie que comme des ustensiles de la 
maison. 

25. Les vitres qui sont attachées doivent 
plutôt être regardées, selon moi , comme 
une partie de la maison : car , quand ou 
achète une maison, les vitres et les volets 
appartiennent à l'acquéreur comme acces
soires , s'ils sont posés dans la maison, ou 
si on ne les en a ôtés que pour un temps ; 
mais si on ne les avoit pas replacés, et qu'on 
les garde peur en mettre dans les endroits 
où il en manquera, je erois qu'on doit les 
regarder comme des ustensiles de la maison. 

26. Je pense que les bannes doivent être 
regardées comme ustensiles. 

27. Si un fonds a été légué non pas en 
eette manière, avec ses ustensiles, mais en 

cel le-ci , 
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celle-ci, ainsi qu'il est garni, on demande 
si le legs de cette seconde espèce comprend 
plus de choses que celui de la première ? 
Sabin écrit dans ses livres sur Vilellius , qu'il 
faut avouer que le legs d'un fonds, ainsi qu'il 
est garni, est plus considérable que le legs 
d'un fonds avec les ustensiles ; et nous voyons 
ce sentiment prendre faveur de jour en jour. 
Examinons donc en quoi ce premier legs est 
plus considérable que le second. Sabin dé
cide , et Cassius remarque aussi clans ses livres 
sur Vitellius, que tout ce qui a été porté dans 
le fonds pour que le père de famille y fût plus 
à son aise, mieux arrangé, est compris dans 
le legs du fonds, ainsi qu'il est garni. Ainsi, 
dans ce legs, le testateur ne lègue pas tant 
les ustensiles du fonds que les siens propres. 

28. Par conséquent, le legs d'un fonds 
garni comprend les meubles meublans qui y 
étoient pour l'usage du testateur, leshabiis, 
non-seulement ceux de dessus, comme les 
manteaux, mais ceux dont le testateur se 
servoit en cet endroit , les tables d'ivoire ou 
d'autres matières , les ouvrages de verre , 
d'or, d'argent, les vins destinés à l'usage du 
testateur, et les autres ustensiles. 

29. Mais ce que le père de famille a amassé 
dans ce fonds pour le conserver, et non 
pour son usage, ne fait point partie de ce 
legs. Les vins même qui y sont gardés dans 
des magasins n'entreront point dans le legs. 
L'usage est conforme à cette décision, et ne 
soutire pas qu'on comprenne dans ce legs ce 
que le père de famille a amassé dans ce fonds 
comme dans un magasin ou dans un grenier. 

5o. Celse pense aussi que ce legs ne cora* 
prend pas les fruits que le testateur a amassés 
dans le fonds pour les vendre, ou qu'il a 
destinés à tout autre usage qu'à celui du 
fonds. 

3 i . Celse dit encore au même livre, que 
les esclaves chargés du soin des meubles , 
et les autres de la même espèce , dont le 
père de famille faisoit usage dans ce fonds , 
sont compris dans le legs, excepté ceux qu'il 
a affranchis , et ceux qui avoient coutume 
de rester aux champs. 

5a. Si un testateur lègue un fonds ainsi 
qu'il est garni, le légataire doit avoir les pe
tits esclaves que le testateur avoit dans ce 
fonds pour être prêts à le servir à table à son 
arrivée. 

Tome IV. 
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sit : quaesitum est , an plus continealur, 
quàm si cum instrumente) legatus esset? 
Et Sabinus libris ad Vitellium scribit, fa-
tendum esse, plus esse, cum instiuctus 
fundus legetur, quàm si cum instrumento : 
quam sententiam quotidiè increscere et 
invalescere videmus. Quanto igitur hoc 
legatum uberius est , videndum est. Et 
Sabinus définit,et Cassius apud Vitellium 
notât, omnia quae eo collata sunt , ut 
instructior esset paterfamilias instructo , 
inquit, continebuntur , id est , quae ibi 
habuit, ut instructior esset. Hoc ergo le-
gato non agri instrumentum , sed pro-
prium suuni instrumentum reliquisse vi-
delur. 

§. 28. Proinde si fundus sit instructus 
legatus , et supellex continebitur , quas 
illic fuit usus ipsius gratia ; et vestis non 
solum stragula, sed et qua ibi uti solebatî 
mensae quoque eboreae, vel si quae alise , 
item vitrea , et aurtim, et argenttim , vina 
quoque , si qua ibi fueriut usus ipsius 
causa continentur, et si quid aliud uten-
silium. 

§. 29. Sed- si qua eo congesserat non 
usus sui causa, sed custodiae gratia , non 
continebuntur. Vina etiam , quee in apo-
thecis sunt, non cèdent. Et hoc jure uti-
mur , ut quœ ibi paterfamilias quasi in 
horreo habuit , heec non contirieantur. 

$. 5o. Celsus quoque libro nonodecimo 
digestorum scribit , f'ructus ibi repositos, 
ut venirent, vel in alium usum, quàm 
fundi converterentur , instructo fundo 
non contineri. 

§. 5 i . Idem Celsus eodem libro ai t , 
etiam supelleclicarios, et cœteros hoc ge-
nus servos contineri; id est ministeria, 
quibus instructus erat in eo fundo, praetev 
eos qui libertatem acceperunt, et qui 
rure morari solebant. 

$. 32. Si instructum fundum legasset, 
ea paedagogia , quae ibi habebat, ut cùm 
ibi venissei, prsestô essent in tiiclinio, 
legato continentur. 

73 
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$. 35. Contubernales quoque servo-
rum, id est, uxores et natos, instructo 
fundo contineri verum est. 

g. 54- Instructo autem fundo, et bi-
bliothecam , et libros qui illic erant, ut 
quotiens venisset uteretur, contineri cons
tat. Sed si quasi apotheca librôrura ute-
batur, contra erit dicendum. 

g. 55. Neratius quoque libro quarto 
epistolarum Rufino respondit, instructo 
fundo et supellectilem , et vina, et man-
cipia non solùm ad cultum custodiamve 
villas, sed etiam quae ut ipsi patrifauiilias 
in ministerio ibi essent, legato cedere. 

g. 36. Imagines quoque hae solae legalae 
videntur, quae in aliquo ornatu villae fue-
runt. 

g. 37. Papinianus quoque prœdiis ins-
tructis legatis, mancipia non contineri, 
quse temporis causa illic fuernnt, ac non 
eo animo transtulit paterfamilias, ut aut 
fundi ,aut suum instrumentum faceret. 

g. 58. Idem respondi, prsediis instructis 
legatis , actorem ex his in provineiam 
missum, ut ordinatis negotiis ad pristi-
num actum rediret , legato prsediorum 
cedere, quamvis nondum redieiit. 

De 'norreiï ins
tructis. 

De supellectili. 

De fundo ins
tructo. 

g. 3g. Idem respondit, instructis hortis 
legatis, etiam vina quse ibi fuerunt, quo 
dominus esset instruction contineri. Aliud 
esse, si in horrea ibi habuit, undè instrue-
batur vel in urbe, vel in aliis prœdiis. 

g. 40. Idem respondit, domo per fidei-
coinmissum relicta cum supellectili Clau
dio Hieroniano , clarissimo viro ab Um-
brio Primo , et mensas , et cœteram su
pellectilem quam in horrea paterfamilias 
in proconsulatum prefecturus contulerat, 
ut tutiore loco essent, contineri. 

§.41. Idem respondit fheriacam. quo-
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35. Les compagnes, les femmes et,les en-

fans des esclaves qui sont dans le fonds légué 
ainsi qu'il est garni, appartiennent au léga
taire. 

34. Il est certain que ce legs comprend 
aussi la bibliothèque et les livres qui étoient 
dans le fonds, et dont le père de famille 
faisoit usage quand il y alloit. Mais s'il avoit 
dans ce fonds des livres renfermés comme 
dans un magasin, il n'en seroit pas de même. 

35. Neratius au livre quatre des lettres , 
répond à Rufinus, que le legs d'un fonds tel 
qu'il est garni, comprend les meubles meu-
blans, les vins et les esclaves, non-seulement 
ceux qui étoient employés à la culture ou à 
la garde de la terre, mais encore ceux qui 
y étoient pour le service personnel du père 
de famille. 

36. Par rapport aux tableaux, on ne doit 
que ceux qui étoient placés pour la déco
ration de la maison de campagne. 

37. Papinien pense que le legs des fonds 
garnis ne comprend pas celui des esclaves 
qui s'y trouvent par occasion et pour un 
temps , et que le testateur n'y a pas trans
férés pour l'usage du fonds ou pour le sien 
propre. 

38. Le même jurisconsulte décide que 
dans le cas d'un fonds légué ainsi qu'il est 
garni, si l'esclave chargé des affaires du 
fonds est envoyé en province pour revenir 
à ses fonctions après avoir arrangé les affai-
qui l'y appeloient, cet esclave fait partie du 
legs, quoiqu'il ne soit pas encore de retour. 

3g. Jl dit aussi que si un testateur a lé* 
gué ses jardins ainsi qu'ils étoient garnis, 
le légataire doit avoir les vins que le tes
tateur y a mis pour que sa maison fût bien 
servie. Mais il n'en est pas de même s'il y 
avoit des caves d'où il tiroit son vin pour 
son usage dans sa maison de ville ou clans 
ses terres. 

40. Umbrius-Primus a3rant laissé par fi-
déicommis à Claudius - Hiéronien, homme 
de l'ordre des sénateurs, sa maison avec ses 
meubles , Papinien a décidé que les tables et 
les autres meubles que le testateur avoit 
fait porter dans ses greniers pour y être plus 
en sûreté dans le temps qu'il partoit pour 
remplir le proconsulat dans une province, 
étoient dus au légataire. 

4i . Le même jurisconsulte a répondu que 
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et cœtera medicamentâ quee seces-le legs d'un fonds garni comprenoit la thé-

riaque et les autres médicamens que le testa
teur y avoit , ainsi que les habits qu'il y 
gardoit pour en faire usage quand il s'y 
retiroit. 

42. Il a aussi répondu que le legs d'une 
maison telle qu'elle éitoit garnie, avec tous 
ses droits et dépendances, ne comprenoit pas 
les esclaves de ville, les esclaves ouvriers 
dont le testateur emploj?oit aussi les journées 
pour ses autres terres; mais seulement, dit-
il, les esclaves portiers, jardiniers, valets 
de chambre, fonteniers, qui n'ont de ser
vice que clans la maison. Néanmoins ce qu'il 
•dit des esclaves ouvriers est faux , si ces 
esclaves ont été spécialement attachés à cette 
maison, quoique le maître les prêtât à ses 
.autres fonds. 

45. Papinien dit encore que le legs d'une 
•maison telle qu'elle est garnie, ne comprend 
pas les tables d'ivoire et les livres. Mais cela 
est faux : car ce legs comprend tout ce qui 
étoit dans la maison pour que le père de 
famille y eût plus de commodité et de re
présentation. Or il n'est pas douteux que 
les meubles meublans font une partie de ce 
qui est nécessaire à un père de famille. Enfin 
Nératius ,au livre quatre des lettres , répond 
à Marcellus, son frère, que la garde-robe 
même est comprise dans le legs d'une maison 
garnie, sur-tout, dit-il, dans l'espèce dont 
il est question : car le testateur qui a l'ait 
ce legs en avoit excepté spécialement son 
argenterie et ses livres de compte. Cepen
dant, continue Nératius , il faut bien croire 
que le testateur qui excepte ces choses a eu 
intention de léguer toutes les autres. Mais 
Papinien lui-même, au même livre des ré
ponses, rapporte qu'un père qui étoit mar
chand, et qui en même temps prêtoit à in
térêt , après avoir institué ses deux garçons 
et ses deux filles pour ses héritiers, a fait 
un legs en cette manière : Je donne et lègue 
à mes deux fils ma maison, ainsi qu'elle est 
garnie. On a demandé, dit Papinien , si les 
marchandises et les gages donnés par les 
débiteurs étoient compris dans ce legs ? Mais 
le juge pourra aisément conjecturer, en exa
minant les autres biens du testateur, quelle 
peut avoir été sa volonté. 

44- Celse écrit que si un testateur a légué 
les esclaves demeurant dans tel fonds, leurs 

que 
sus causa dominus ibi habuit, et vestem 
propter secessum ibi depositam, instructo 
fundo legato inesse. 

$>. 42. Idem respondit, domo, ita ut 
instructa est, cum omni jure suo legata, 
urbanam familiam, item artifices quorum 
Operae ceeteris quoque praediis exhibeban-
tur, legato non contineri : ostiarii autem, 
inquit, vel topiarii, disetarii, aquarii, do-
ruiii tantùm deservientes continebuntur. 
Sed quod de artificibus ait, falsum est,si 
ejus domus causa parati sunt, licèt aliis 
quoque praediis commodabantur. 

§. /f3. Idem respondit, domo instructa 
legata , mensas eboreas , et libros non 
contineri. Sed et hoc falsum est. Nara 
omne, quidquid in domo fuit, quo ins-
tructior ibi esset paterfamilias, contiue-
bitur. Supellectilem autem patrisfamiliae 
inslrumentum esse, nemo dubitat. Deni-
que Nératius libro quarto epistolarura 
Marcello fratri suo respondit, et vestem 
domus instructaelegato contineri, maxime, 
inquit , in proposita specie : proponeba-
tur enim, qui legaverat, argentum et ra-
tiones excepisse : nam qui haec, inquit, 
excepit, non potest non videri de caeteris 
rébus quas in ea essent, sensisse. Sed et 
ipse Papinianus eodem libro responsorum 
ait, patrem mercatorem ac fœneratorem, 
qui duos filios totidemque filias heredes 
instituerat, ita legasse : Filiis maribus do-
mum meam instructam do lego , darique 
jubeo : merces et pignora an continean-
tur , quaeri posse ? Sed facilem judici 
voluntatis conjecturam fore , ceeteris pa-
tris facullatibus examinâtes. 

De domo ins
tructa. 

i n g. 44. Celsus scribit, servis qui »1 De MrvJi 
fundo morarentur legatis, vicaiios eorum in fundo moiaa 

qui 

7 2 tur, legatis. 



De Tiis quœ 
Juut in domo. 

5 7 6 D I G E S T E , L I T R E X 

non contineri : nisi appareat, et de vica-
riis eum sensisse. 

§. 45- Papinianus quoque libro sep-
timo responsorum , uxor i , cui vir omnia 
quae in domo erant, ab herede filia praes-
tari voluit, cautiones debitorum emptio-
nesque servorum non videri legatas, res-
pondit : nisi, inquit, ex alia parte, et de 
servis eum cogitasse , apparuerit : scilicet 
ut eorum servorum ei legasse videatur 
empliones, quos et ipsos voluit ad eam 
pertinere. 

I)e funio, it» 
ut instruclus est 
lcgato, et «lia re 
sdjecta. 

De hortis îns— 
tructis, et eo 
quocl in hortîe 
est, alii specia-
liler legato. 

D e instrumente 
tabeniœ caupo— 
niae, vel caupo-
nx, 

$. 46. Si c]u\sjundum, ita ut inslructus 
est : legaverit, et adjecerit eum supellec-
tili, val mancipiis, veluna aliqua re, quae 
nominatim expressa non erat : utrùm mi
nuit legatum adjiciendo speciem, au verô 
non , quaerifur? Et Papinianus respondit, 
non videri minutum, sed potiùs ex abun-
danti adjectum. 

§. 47. Idem Papinianus libro septimo 
responsorum ait: Instructis hortis filio le-
gatis , mater argentum muliebre filiae le-
gaverat. Respondit, etiam id argentum 
muliebre, quod in hortis habui t , ut ibi 
esset instructior, ad filiani pertinere. 

i 3 . Pauîus lib. 4 ad Sabinum. 
Tabernae cauponiae instrumento legato, 

etiam institores contineri, Neratius exis-
timat. Sed videudum, ne inter instrumen-
tum tabernBe cauponiae, et instrumentum 
cauponae sit discrimen : ut tabernae non 
nisi loci instrumenta sint, ut dolia, vasa, 
ancones, calices , trullee , quae circa cœ-
nam soient trajici ; item urnae areae, et 
congiaria, sextaria , et similia : caupome 
autem , cùm negotiationis nomen ait, 
etiam institores. 

Veilalueario. %. i . Instrumento balneario legato, 
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sous-esclaves ne sont point dus ; à moins 
que le testateur n'ait eu intention de les 
léguer. 

45. De même aussi Papinien a dit au livre 
sept de ses réponses, qu'une femme à qui 
le mari avoit légué tout ce qui étoit dans 
sa maison , ne pouvoit point demander à 
la fille héritière les obligations des débiteurs, 
et les titres d'acquisitions des esclaves; à 
moins , dit-il ensuite , qu'on ne voye que 
le testateur a eu intention de léguer les es
claves ; en sorte que dans ce cas il sera 
censé avoir légué à sa femme les titres d'ac
quisitions des esclaves qu'il aura voulu lui 
donner. 

46. Si un testateur lègue un fonds ainsi 
qu'il est garni, et qu'ensuite il ajoute, avee 
les meubles, ou avec les esclaves, ou avec 
quelqu'autre chose en particulier qu'il n'a-
voit point désignée spécialement, on de
mande s i , en ajoutant cette espèce, il d i 
minue ou non le legs qu'il avoit fait? Papinien 
a répondu que cette addition étoit surabon
dante, et qu'elle ne diminuoit pas les legs. 

*47- Le même Papinien, au livre sept des 
réponses , rapporte l'espèce suivante : Une 
mère a légué à son fils ses jardins, ainsi 
qu'ils étoient garnis, et à sa fille son ar
genterie destinée aux usages des femmes. 
Papinien décide que l'argenterie destinée aux 
usages des femmes que la testatrice avoit 
dans ses jardins pour y être mieux meublée, 
appartenoit à la fille. 

i 3 . Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Néraiius pense que le legs des ustensiles 

d'une boutique de cabaretier comprend aussi 
les esclaves qui y font le commerce. Mais 
on pourroit dire qu'il y a de la différence 
entre les ustensiles d'un cabaret où on donne 
à boire, et ceux d'un magasin de vin. On 
ne regarde comme ustensiles d'un cabaret 
que ceux qui sont faits pour le lieu, comme 
les tonneaux, les vaisseaux à mettre le vin, 
les vases en équerre , les calices , les brocs 
qu'on a coutume de passer lors du repas, 
les urnes d'airain, les pintes , les petites 
mesures et autres semblables ; mais le nom 
de magasin de vin en gros est un nom de 
commerce, et par conséquent on comprend 
sous ce nom les esclaves qui font le com
merce de vin. 

1. Nératius a répondu que le legs des 
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«stensiles d'un bain comprenoit l'esclave qui etiam balneatorem contineri , Neratius 
y étoit préposé. respondit. 

14. Le même au lit>. 2 sur Vitellius. 
Il comprend aussi l'esclave qui a soin du 

feu. 
i 5 . Pomponius au liv. 6 sur Sabin. 

Un legs conçu en ces termes, je donne 
et lègue tous les ustensiles destinés à garnir 
et faire valoir mes boutiques, mon moulin 
et mon cabaret, comprend, suivant Servius, 
les chevaux qui sont dans le moulin et les 
esclaves meuniers ; par rapport au cabaret, 
il comprend les esclaves qui y sont pré
posés et la femme qui y apprête les vian
des ; et par rapport aux boutiques, il com
prend les marchandises qui s'y trouvent. 

1. On a décidé que le legs d'une maison 
garnie comprenoit les meubles , mais non 
pas les vins 5 parce que les vins ne sont 
pas dans une maison pour la garnir. 

a. Une esclave gardienne perpétuelle 
d'une maison de campagne sera comprise 
dans le legs qu'aura fait le testateur du 
fonds garni ou du fonds avec ses ustensiles, 
de même que le garde-bois : car la même 
raison a lieu par rapport à l'un et à l'autre. 
E n effet les maisons de campagne, aussi 
bien que les terres, ont besoin d'être gardées : 
d'un côté, de peur que les voisins n'em
piètent sur le terrain ou ne prennent les 
fruits ; de l'autre , de peur qu'on ne prenne 
ce qui est renfermé dans la maison. Or la 
maison de campagne fait sans contredit par
tie du fonds. 

16. Alfénus au Iw. 2 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Lorsqu'on lègue les ustensiles d'une mai
son de campagne, les meubles ne sont pas 
dus. 

1. Servius a répondu, par rapport à un 
legs d'une vigne et de ses ustensiles, qu'il 
n'y avoit point d'ustensiles de vigne. Celui 
qui le consultoit lui dit que Cornélius avoit 
répondu que les pieux, les échalats , les 
râ teaux, la houe étoient des ustensiles de 
vigne : ce qui est vrai. 

2. Un mari a légué à sa femme le fonds 
dans lequel il demeuroit, ainsi qu'il étoit 
garni. Comme on demandoit si les femmes es
claves qui travailloient à la laine étoient com
prises dans ce legs, j'ai répondu que ces escla-

i4 . Idem lib. 2 ad Vilellîum. 
Continetur autem et fornicator. 

i 5 . Pomponius lib. 6 ad Sabînum. 
Si ita testamento scriptum sit, quœ la- De factîs pa-

bc.rnarum exercendarum, insiruendarum , ra l i sclue ,ater-
. . . ' ' narum exerceu-

pristmi, cauponœ causa Jacta parataque darum.instruen-
sunt, do lego : his verbis Servius respon- darum, pistrini, 
d i t , et caballos , qui in pristinis essent, et 
pistores, et in cauponio inctitores , et fo-
cariam, mercesque, quee in his tabernis 
essent, legatas videri. 

cauponse causa. 

$. 1. Domo instructa , responsum est , 
supelleclilem legatam , non etiam vina : 
quia domus vinis instructa intelligi non 
potest. 

$. 2. Mulier villas custos perpétua fun-
do , qui cum instrumente legatus esset, 
aul instructo continebitur,. sicuti saltua-
rius-î par enim ratio est. Nam desiderant 
tam villse, quàm agri custodiam : illic, ne 
quid vicini aut agri , aut fructuum occu
pent : hîc , ne quid caeterarum rerum , 
quœ in villa continentur. Villa autem sine 
ulla dubitatione pars fundi habetur. 

Dedomo ins 
tructa. 

De fundo ins
tructo, vel cum 
instrumente. 

16. Alfenus lîb. 2 Digestorum à Pauîo 
epitomalorum. 

Villse instrumenlo legato supellectilem De instrument» 
non contineri verius est. yMx' 

Vel vineae. §. 1. Vinea, et instrumento ejus le
gato, instrumentum vineae nihil esse, Ser
vius respondit. Qui enm consulebat, Cor-
nelium' respondisse aiebat, palos , perti-
cas , rastros , ligones iustrumenti vineas 
esse : quod verius est. 

$. 2. Quidam uxori fundum, uti ins- Ds fu»do ùw-
tructus esset, in quo ipse habitabat, lega- lrttCt0< 

vit. Consultus de mulieribus lanifiris an 
in instrumento continentur, respondit, 
non qnidem esse instrunienti fundi : sed 
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quoniam ipse paterfamilias qui legasset, 
in eo fundo habitasset, dubitari non opof-
tere , qliin et ancillte , et cœterae res, qui
bus paterfamilias in eo fundo esset ins-
tructus, omnes legatae viderentur. 

17. Marcianus Ub. 7 Institutionum. 
De instrumente Jtem pietori* instrumento legato, cerae, 

pictono, colores similiaque horum legato cedunt : 
item peniculi et cautena, et conchœ. 

Piteatorio, $. t. Instrumento piscatorio continerî 
Aiisto ait navicellas, quae pisciuin capien-
dorum causa comparât* sunt. Sed et pis-
catores contineri, verius est. 

Balneario,fun- g. 2. Instrumenta balneatorio legato, 
i , caupoiu». dictuin est, balneatorem sic instrumente 

contiaeri balneario,quornodô instrumento 
fundi saltuarium, et topiarios , et instru
mento cauponio institorem : cùm balneae 
sine balneatoribus usuni suum prsebere 
non possint. 

De instrumente» 
lapionis. 

j 8 . Paulus lib. 2 ad Vitellium. 
Cùm de lanionis instrumenta quaeritur: 

semota carne mensas , pondéra, ferra-
mentaque laniandae carnis causa prœpa-
rata ; item trutinas , cullros , dolabras 
instrumento relinquunus. 

Deparsenij. g. i. Instrumenta legato, aliquando 
etiam personas legantium necesse est ins-
pici : ut ecce, pistorio instrumento legato, 
ita ipsi pistores inesse videri possunt, si 
paterfamilias pistrinum exercuit : nam 
plurimùm interest, instrumentum pisto-
ribus, an pistrino paratum sit. 

Di; instrumento g. a. Asinani molendariam et molam 
funiil* negat Neratius instrumento fundi conti

neri. 
$. 3. Item cacabos, et patinas in ins

trumenta fundi esse dicimus : quia sine 
his palmeatarium coqui non potest. Nec 
jniiltùm refert inter cacabos, et aënum, 
quod supra focum pendet. Hîc aqua ad 
potandum calent : in illis, pulmentarium 
coquiiur. Qrtôd si aënum instrumento 
jcontinetur, urcei cruoque, quibus aqua in 
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ves -n'étaient pas à proprement parler des 
ustensiles du fonds ; mais , comme le tes
tateur habitait lui-même dans ce fonds qu'il 
a légué, il ne faut pas douter qu'il n'ait 
voulu léguer les esclaves et les autres choses 
qui y étaient pour son usage. 

17, Marcien au liv. 7 des Institutes. 
Lorsqu'un testateur a légué l'atelier d'un 

peintre , ce legs comprend les cires , les 
couleurs et autres choses semblables, ainsi 
que les pinceaux, les cautères dont on se 
sert pour peindre à l'encaustique, et les co
quillages. 

1. Ariston dit que le legs des ustensiles 
de pêcheur comprend les nacelles dans les
quelles on prend le poisson. Ce legs com
prend aussi les pêcheurs eux-mêmes. 

2. On a décidé que le legs des ustensiles 
d'un bain comprenoit l'esclave qui y était 
préposé, comme le garde-bois et le jardi
nier sont compris dans le legs d'ustensiles 
d'un fonds, l'esclave préposé au commerce 
du vin dans le legs des ustensiles d'un ma
gasin de vin en gros; parce que les bains 
ne sont d'aucun usage sans leur baigneur, 

18. Paul au U». 2 sur Vitellius. 
Lorsqu'il est question d'un legs d'ustensi

les de boutique de boucher, ce legs ne com
prend pas les viandes, mais les tables, les 
poids , les ferremens qui servent à dépecer 
la viande , les balances, les couteaux , les 
doloires ou haches. 

i . Dans le legs des ustensiles, il faut 
quelquefois considérer par quelles personnes 
ce legs est-fait. Par exemple , lorsqu'un tes
tateur lègue l'attirail d'un moulin , les escla
ves meuniers n'y sont compris qu'autant que 
le père de famille faisoit valoir lui-même 
le moulin: car il faut bien distinguer si l'at
tirail est destiné à l'usage du moulin ou à 
celui du meunier, 

a. Neratius dit que l'âne qui tourne la 
roue du moulin et la meule, n'est pas com
pris dans le legs de l'attirail du moulin. 

3. On dit aussi que les marmites et les 
plats sont compris clans le legs de l'attirail 
d'un fonds, parce que sans eux on ne peut 
pas faire la cuisine. On ne doit pas faire de 
distinction entre les marmites et les chau
drons qui sont pendus à la crémaillère. Ces 
derniers servent à chauffer l'eau pourboire , 
et les premiers à faire cuire les viandes. Si 
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les chaudrons sont compris sous le nom d'at
tirail , les vases qui servent à verser l'eau 
dans les chaudrons doivent aussi y être com
pris ; et ainsi de l'un à l'autre les grands 
vaisseaux entraînent avec eux les petits qui 
leur servent. 11 est donc à propos, suivant 
Pédius, de ne pas examiner ici trop scrupu
leusement la signification propre des termes, 
mais plutôt quelle a été l'intention du tes
tateur ; ensuite quels sont les usages et les 
opinions différentes des pays à cet égard. 

4. Comme on doutait de l'esclave fermier, 
et qu'on balançoit à le comprendre dans le 
legs de l'attirail du fonds, Scévola a décidé 
que si cet esclave étoit dans le fonds sans 
rendre à son maître un revenu fixe du fonds, 
mais seulement comme ayant sa confiance, 
il devoit être compris dans le legs. 

5. On a encore demandé si la pièce infé
rieure d'une meule de moulin étoit comprise 
dans le legs ? J'ai répondu qu'elle y étoit 
comprise , si elle servoit à moudre du blé 
pour les esclaves qui travailloient dans le 
fonds. La partie inférieure d'une meule s'ap
pelle meta, et la partie supérieure catillus. 

6. On a aussi demandé si le vacher étoit 
dû? J'ai répondu qu'il étoit dû , soit qu'on 
entendît par le vacher celui qui mène les 
bœufs au labour, soit qu'on entendit celui 
qui mène paître les vaches, 

7. On a demandé si les émondeurs étaient 
aussi compris dans le legs? J'ai répondu qu'ils 
y étaient compris, s'ils, étaient attachés par-
culièrement au fonds légué. 

S. Les bergers et les pionniers qui font les 
irous pour les arbres doivent appartenir au 
légataire. 

9. Un fonds a été légué en cette manière : 
Je lègue à M sévi us le fonds Séien, dans le 
meilleur état où il se pourra trouver, avec 
tout l'attirail, soit urbain, soit rustique, et 
les esclaves qui y sont. On a demandé si le 
blé de semence étoit dû? J'ai répondu qu'il 
étoit d û , si l'héritier ne prouvoit pas que le 
testateur avoit eu une intention contraire. Ce 
jurisconsulte a répondu la même chose par 
rapport à la provision de blé destiné à la, 
nourriture des esclaves» 

10. Dans l'attirail d'un esclave médecin, 
on comprend, suivant Cassius, les drogues, 
les emplâtres et autres choses semblables. 

11. Un testateur a légué en particulier des 
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aè'num infunditur, in idem genua redi-
guntur: ac deinceps in infinitum primis 
quibusque proxima copulata proeedunt. 
Optimum ergo esse Pedius ait, no?j pro-
priam verborum significationem scrutari, 
sed in primis , quid testator demonstrare 
voluerit : deinde in qua praesumpfione 
sunt, qui in quaejue regione commoran-
tur. 

$. 4. Cùm de villico quaereretur , et 
an instrumenta inesset, et dubitaretur : 
Scsevola consultas respondit, si non pen-
sionis certa quantitate, sed fide dominica 
coleretur, deberi. 

$. 5. Idem consultas de meta molen-
daria, respondit,si rusticisejus lundiope-
raiïis moleretur, eam quoque deberi. Est 
autem meta inferior pars molae , catillus 
superior. 

§'. 6. De bubulco quoque ita respon
dit , sive de eo qui bubus ibi araret, sive 
de eo qui boves ejus lundi aratores pas-
ceret , quaereretur, deberi. 

$. 7. De putaloribus quoque ita res
pondit, si ejus fundi causa haberentur, 
inesse. 

$. 8. Pastores quoque, et fossores ad 
legatarium pertinere. 

$. 9. Item cùm fundus italegatus esseh 
Mœvio fundum Seianum, ita ut optimus 
maximusque est, cum omni instrumente) 
rustico et urbano, et mancipiis quœ ibi 
sunt; et quaereretur, an seniina debe-
renlur? Respondit, verius esse deberi , 
nisi aliud testatorem sensisse, hères pro-
baret. Idem respondit de frumento repo-
sito ad mancipiorum exhibitionem. 

$. 10. In instrumenta medici esse col- De imti-umentt>-
lyria, et emplastra, et caetera ejus ge- m e d i c u 

neris, Cassius scribit. 
§.. n. Cui fundum instructum legave- Defundoins-
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truet», H man- r a t , nominatim mancipia legavit. Quœsi-
eipiisnaiainatim tum est, an reliqua mancipia quao non 
eg* "" nominasset, instrumento cédèrent ? Cas-

sîus a i t , responsum esse , tametsi manci
pia instrncti fundi sint, tanien videri eos 
sol os legatos esse, qui nominati esserit : 
quôd appareret non intellexisse patrem-
familias, instrumento quoque servos ad-
numeratos esse. 

De fanJo, et g. I2. Sabinus ait : Cui funcîus, qugeque 
h ls , . . JH sunt. i b i s u n t f l e g a t a s u n t ^ e i f u n d u s ^ e t o m n i a 

quae in eo solita sunt esse , quaeque ibî 
majore parte anni morari, et hi qui in eum 
manendi causa recipere se consueverunt, 
legati videntur : at si qua consulta in 
fando congesta, contractave sunt , quo 
legatura cumularetur, ea non videntur 
legata esse. 

D«villa haut §. , 5 . Quidam cùm ita legasset : Vil-

m î ' q u S â m lam mefm > l/a "t lPse possedi, cum su-
specialiter lega- pelle ctile, mensis, mancipiis, quœ ibi de-
tis- putabuntur, urbanis, et rusticis , finis, 

quai in die m mords meœ ibi erunt, et dé
cent aureis : et quœreretur, cùm in diem 
mortis ibi libros, et vitreamina, et vesti-
culam habuerit, an eadem omnia legato 
cédèrent, quoniam quaedam enumeras-
set? Scaxvola respondit, specialiter ex-
pressa quae legato cédèrent. 

Dedomoias- j». T^, Domum instructam legavit cum 
*acl*' omnibus adfixis. Quseritur de instrumen-

tis debitorum, an ea legatarius habere 
potest? Respondit, secundùm ea quse 
proponereutur, non posse. 

i Q. Paulus lib. i 3 Kesponsorum. 
K X " S i mancipia-, quœ post testamentum 

factum, in fundum Seiie relictum à tes-
tatore inducta fundi colendi gratia, in 
eodem fundo fuerint: ea quoque instru
mento fundi contineri, respondi : quam-
vis enim ea mancipia testator demons-
trasset, quœ tune ibi essent, cùm legaret, 
tanien non minuendi legati, sed augendi 
causa, mancipiorûm quoque fecit men-

tionem. 
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esclaves qu'il a nommés, à celui à qui il avoit 
légué le tonds garni. On a demandé si le» 
autres esclaves qu'il n'avoit poiut nommés 
étoient compris dans l'attirail du fonds? Cas-
sius dit qu'on a décidé que, quoique les es
claves soient les accessoires d'un fonds garni, 
néanmoins le legs dont il s'agit dans l'espèce 
présente ne comprendroit que les esclaves 
que le testateur avoit nommés ; parce qu'il 
paroissoit par le testament que le testateur 
n'avoit pas voulu que ses esclaves fussent 
réputés faire partie de l'attirail du fonds. 

i2 . Sabin dit que celui à qui on a légué 
un fondS et ce qui s'y trouveroit, doit avoir 
tout ce qui a coutume d'être dans ce fonds 
et d'y rester la plus grande partie de l'année , 
et ce qu'on y retire pour y demeurer ; mais 
que ce qu'on auroit porté ou fait entrer dans 
le fonds en fraude pour rendre le legs plus 
considérable ne seroit pas censé compris 
dans le legs. 

i5 . Un testateur a fait un legs en cette 
sorte : Je lègue à un tel ma maison de cam
pagne dans l'état où je l'ai possédée moi-
même, avec les meubles, les tables, les es
claves que j'y enverrai, soit rustiques, soit 
urbains, les vins qui y seront lors de ma 
mor t , et une somme de dix écus d'or. Au 
temps de la mort du testateur, il s'est trouvé 
dans cette maison des livres, des ouvrages 
de verre, et une petite garde-robe. On a 
demandé si ces choses feroient partie du 
legs, à cause du détail que le testateur avoit 
fait de certains effets? Scévola a répondu 
qu'il n'y auroit que les effets détaillés par le 
testateur qui feroient. partie du legs» 

14. Un testateur a légué sa maison garnie 
avec tout ce qui y étoit attaché. On a de
mandé si le légataire pourroit réclamer les 
obligations des débiteurs ? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, il ne le pouvoit pas. 

i p . Paul au lip. i 5 des Réponses. 
J'ai répondu que les esclaves que le tes

tateur avoit fait passer depuis son testament 
dans un fonds légué à Séia, pour le culti
ver , étoient dus à cette légataire , et fài— 
soient partie de l'attirail du fonds , s'ils y 
étoient encore au temps de la mort du tes
tateur ; car , quoique le testateur ait désigné 
les esclaves qui étoient dans le fonds lors
qu'il faisoit le legs , cependant la mention 

particulière 
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particulière qu'il a faite des esclaves n'avoit 
pas pour but de diminuer le legs , mais plutôt 
de l'augmenter. Au reste, il est certain que 
les esclaves que le testateur a fait entrer 
dans un fonds pour le cultiver sont compris 
dans l'attirail du fonds. 

T. Paul a répondu que le legs de l'attirail 
d'une maison de campagne ne comprenoit 
ni les fruits qui y étoient en forme de dé
pôt , ni le haras de chevaux. Ce legs com
prend les meubles, mais il ne comprend pas 
un esclave habile ouvrier qui rendoit à son 
maître une somme par an. 

20. Scévola au liv. 5 des Réponses. 
Un testateur ayant institué Séia son hé

ritière en partie, lui a laissé par forme de 
prélegs, dans le cas où elle accepteroit sa 
succession, certains fonds garnis avec leurs 
fermiers , et ce qui restoit dû sur le loyer 
des fermes. Ensuite il a fait cette disposi
tion dans un codicille : J'ai oublié dans mon 
testament de déclarer toutes mes intentions 
à l'égard de Séia; je veux qu'elle ait les fonds 
que je lui ai laissés, ainsi qu'ils se trouvent 
garnis de leurs ustensiles, meubles, bétail, 
fermiers, ce qui reste dû sur le loyer des 
fermes, et toutes les provisions. On a de
mandé si ce legs comprenoit les choses qui 
se trouvoient dans le fonds, et qui étoient 
destinées à l'usage journalier du père de 
famille? J'ai répondu que, suivant l'exposé, 
le testateur avoit légué à Séia dans son tes
tament un fonds garni ; mais qu'on ne de-
voit à la légataire que ce que le testateur 
avoit marqué clairement entendre par ce 
fonds garni dans le codicille qu'il a fait, 
après avoir oublié de s'expliquer clairement 
à cet égard dans son testament. 

i . Un patron a légué à son affranchi des 
fonds de terre en ces termes : Je donne et 
lègue à Séius, mon affranchi, tel et tel fonds, 
ainsi qu'ils sont garnis, avec les ferremens 
qui s'y trouvent, ce qui reste dû par les fer
miers , les garde-bois, avec leurs femmes 
et leurs enfans. On a demandé si l'esclave 
Stichus, qui a fait valoir un de ses fonds, 
et qui est reliquataire d'une grosse somme, 
est dû au légataire ? J'ai répondu , si cet 
esclave faisoit valoir le fonds, non sur la 
simple conBance de son maître, mais moyen
nant une somme qu'il lui en rendoit par an , 

Tome IV* 
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tionem. C<rtcrùm instrument) fundi 
mancipia quuque colendi agri causa in-
ducta conlineri non ambigitur. 

$. i . Paulus respondit, villae inslru-
mento neque fructus repositos , neque 
equitium contineri, supellectilem aulem 
legato cedere : servum verô arte fabrica 
peritum, qui annuam mercedem prassta-
bat, instrumento villae non contineri. 

ao. Scœvola lib. 5 Responsorum. 
Seiœ ex parte heredi institutse, si hères 

erit, fundos per prseceptionem dederat 
instructos cum suis villicis , et reliquis 
colonorum: et codicillis ita scripsit : Pos-
teà mihi venit in menlem, Seiœ fundos 
quos reliqui, ila ut sunt instructi rustico 
instrumento, supettectile , pécore, et vil
licis, cum reliquis colonorum, et. apotlieca, 
habere volo. Quœsitum est , an etiam ea 
quas patrisfamiiias usus quotidiani causa 
in lundis fuerunt, legato continerentur ? 
Respondit, testamento quidem , ut pro-
poneretur, Seiaa insuper fundum lega-
tum : verùm non ampliùs deberi, quant 
in codicillis, quos sanè post oblivionem 
testamentarise scripturae fecisset, instructi 
appellatione contineri velle s e , manifesté 
ostendisset. 

De fundo iits-
tructo. 

%. x. Liberto stio quidam praedia lega-
vit his verbis : Seio liberto meo fundos 
illum et illum do lego, ita ut instructi 
sunt, cum dotibus, et reliquis colonorum, 
et saltuariis, cum contubernalibus suis , et 

fdiis, etfiliabus. Qusesitum est, an Stichus 
servus, qui prœdium unum ex his coiuit, 
et reliquatus est amplam summam, ex 
causa fideicommissi Seio debeatur ? Res
pondit, si non fide dominica, sed mercede, 
ut extranei coloni soient, fundum coluis-
set, non deberi. 
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Defundîsinsï- g; 2 , &az'0 Seio alumnor.meo Jundos 
uTtatfrViuento. meos Mum etillum, ita ut instructi sunt, 
kabiuiionis. et domum superiorem dari volo. Quœsitum 

est, an etiani domum instructam dari 
voluerit? Respondit, secundùm ea quae 
proponerentur, ita videri dédisse, nisi is, 
a que peteretur, aliud testatoreni sensisse 
manifesté doceret. At si habitationis, id 
est, sedifîcii instrumentum legasset, non 
cedere servos operae aliive rei paratos. 

De-pr»diiî ut §. 3. Prsedia, ut instructa sunt, cum 
mttruct. .unt, dotibus, et reliquis colonorum et villico-

rura , et villico 
rura , et manci-
piis , et pécore 
«mni , et pecu-
liis, et cum ac
tore» 

cum dotibus et ' . • • . . 
reliquis colono- r u m , et mancipas, et pecore omni lega-

-* :" - vit, etpeculiis, et cum actore. Qusesitum 
est, an reliqua colonorum, qui finita 
conductione, interposita cautione, de 
colonia discesserant, ex verbis supras-
criptis legato cédant? Respondit, non 
videri de his reliquis esse cogitatum. 

%. 4. Idemqnsesiit in actore legato, an 
uxor et filia legato cédant : cùm actor 
non in prsediis , sed in civitate moratus 
sit ? Respondit, nihil proponi, cur cédant. 

%. 5. Idem qusesiit, cùm testator, facto 
testamento , in provinciam sit profeclus , 
an ea mancipia quae post profectionem 
ejus , aut mortem, sine cujusquam aucto-
ritate, sponte sua ad parentes et notos 
sibi homines in fundos legatos transiêre , 
legato cédant ? Respondit, non legatos 
eos , qui forte veluti commeantes transis
sent» 

Defundoeum $.6. Pamphilce liberlœ mece dari voie-
jiistrun.euto, et func[um Titiotnum, cum instrumente), et 
Jus quae m eudeiu \ . . ' , . 
erunt. lus <]uœ m eodem erunt, cum moruir. 

Quaesitum est, si Slichus servus ex eo 
fundo ante annum mortis testatoris ab>-
ductus est, et ïn disciplinam traditus, 
posteà in eum fundum non reversus s i t , 
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comme font les fermiers étrangers , il n'étoit 
point dû au légataire. 

2. Je donne et lègue à Gaïus-Séias, mon 
élève, tel et tel fonds, ainsi qu'ils se trou
vent garnis, avec la maison supérieure. On 
a demandé si le testateur avoit aussi en
tendu léguer la maison garnie ? J'ai répondu 
q u e , suivant l'exposé, il étoit censé avoir 
légué la maison garnie ; A moins que l'hé
ritier ne prouvât que son intention étoit 
différente. Mais si le testateur avoit laissé 
L'attirail de l'habitation, c'est-à-dire de l'é
difice même, les esclaves employés aux tra
vaux ou à d'autres usages qu'à ceux de la 
maison ne feroient point partie du legs. 

3 . Un testateur a légué ses fonds de terre, 
ainsi qu'ils étoient garnis, avec ce qui restoit 
dû par ses fermiers et les esclaves char
gés de les faire valoir, et de plus les escla
ves et le bétail, et les pécules, et l'esclave 
chargé des affaires. On a demandé si ce 
legs comprenoit ce qui restoit dû par des 
fermiers, qui à l'expiration de leur bail 
avoient quitté les fermes, en donnant cau
tion de payer ce dont ils restoient redeva
bles? J'ai répondu que le testateur n'a voit 
pas entendu comprendre dans le legs ce qui 
restoit dû par cette sorte de fermiers. 

4. On a encore demandé, par rapporta 
l'esclave chargé des affaires du défunt, si 
sa femme et ses enfans étoient compris dans 
le legs , d'autant que cet esclave demeuroit 
à la ville et non dansles^fonds légués? J'ai 
répondu que je ne voyois pas de raison pour 
les y comprendre. 

5. On a de plus demandé si le testateur, 
après avoir fait son testament,étoit parti pour 
la province, les esclaves qui après son dé
part ou sa mort se seroient retirés dans les 
tonds légués sans l'autorité de personne, 
pour être auprès de leurs parens ou de leurs 
amis , seroient compris dans le legs ? J'ai 
répondu qse tes esclaves qui n'étoient dans 
ces fonds qu^ comme en passant n'y seroient 
pas compris. 

6» Je veux qu'on donne à Pamphile, m o n 
affranchie, le fonds Ti l ien , avec son atti
rail et ce qui s-'y trouvera lors de ma mort. 
On a demandé si ce legs devoit comprendre 
l'esclave Stichus qui avoit été tiré du fonds 
Titien un an avant la mort du testateur , 
pour être mis en métier, et CHU n'étoit point 
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revenu dans le fonds ? J'ai répondu que cet 
esclave étoit dû si le testateur l'avoit tire du 
fonds simplement pour apprendre un métier, 
et non pour le transférer dans un autre fonds. 

7. Je lègue à ma sœur Tiranne mon fonds 
Graecien avec 1« fourrage, et tout le reste 
de l'attirail de campagne. Ou demande si, 
sous le nom du fonds Graecien , on doit 
comprendre des pâturages que le testateur 
a eus en même temps que ce fonds, et qui 
ont toujours servi à l'usage de cet héritage? 
J'ai répondu que si le testateur a tellement uni 
les prés dont il s'agit au fonds Graecien qu'il 
les ait tenus sous la même dénomination 
du fonds, ces prés étoient dus à la légataire. 

8. Une testatrice ayant légué ses maisons 
de ville garnies, on n'y a point trouvé à sa 
mort un lit de repos qui étoit ceuvert d'ar
gent doré ; ce lit avoit été mis pour un temps 
dans un garde-meuble. On a demandé si ce 
lit étoit dû au légataire ? J'ai répondu que 
si ce lit étoit ordinairement dans la maison, 
et qu'il eût été porté en attendant dans un 
garde-meuble pour y être plus en sûreté, 
il n'en seroit pas moins dû au légataire. 

g. Quand le testateur se sert de cette 
formule, en l'état où je l'ai possédé, ces 
paroles signifient-elles tel que le fonds étoit 
garni au temps de la mort , c'est-à-dire avec 
les esclaves, le bétail et le reste de l'attirail 
rustique ? J'ai répondu que cette formule 
désignoit le fait de possession du testateur, 
et non pas le droit du légataire, 

a 1. Pomponius au liv. 1 des E'idéicommis* 
Lorsqu'un testateur lègue un fonds sans 

son attirail, le légataire doit avoir les grands 
tonneaux , les meules pour exprimer l'huile 
des olives, le pressoir, et tout ce qui se 
trouve scellé ou bâti dans le fonds ; mais 
le legs du fonds contient très-peu de choses 
mobiliaires. Par conséquent les meules, qui 
sont ainsi scellées ou bâties , sont censées 
faire partie du fonds. 

2a. Paul au liv. 3 des Sentences. 
Lorsqu'un testateur a légué un fonds dans 

le meilleur état où il se trouvera , les filets, 
les panneaux , et tous les autres ustensiles 
de chasse seront dus au légataire , et même 
tout l'équipage de chasse, si ce fonds tire 
en grande partie son revenu de la chasse. 

1. Lorsqu'un fonds a été légué avec les 
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an debeatur ? Respondit, si studendi causa 
misisset, non quo à fundo eum aliorsum 
transférât, deberi. 

§. 7. Tyrannœ sorori meœ fundum Depascnis. 
meum Greecianum, cum stabulo, et ins
trumenta ruslico omni relinquo. Quseritur, 
an fundi appellatione etiam pascua quae 
ad eum simul cum fundo pervenerint, et 
quae semper in usibus hujus possessiouis 
habuerat, legato cédèrent? Respondit, si 
prata fundo Graeciano ita conjunxisset, 
uti sub una fundi appellatione haberen-
tu r , ea quoque deberi. 

g. 8. Instructis domibus legatis, gra- _ Re domibus 
batus argento inaurato tectus, mortis mt t ruc t IS-
Titiae tempore in domibus non est reper-
tus , sed in horreis tantisper conditus. 
Quaero, an is quoque praestandus sit? 
Respondit, si in domo esse soleret, et quo 
tutiore loco haberetur, intérim in hor-
reum allatus esset, nihilominùs praestàn-
dum. 

g. 9. Quod adjecit testator, uti posse- D e ï e A i t < ut£ 

di, an hoc significet sicut instructa in possedi. 
diem mortis habuit , id est, cum manci-
piis, pecoribus , instrumente rustico ? 
Respondit, non de jure quaeritur. 

21. Pomponius lib. t Fideicommissorum. 
Cum fundus sine instrumento legatns r>e fundo 1e-

sit : dolia , molae olivariae , et praelum, et gato sine inst™-
quaecunque infixa inaedificataque sunt, me" to-
fundo legato continentur. Nullie autem ex 
his rébus, quœ moveri possunt, paucis 
exceptis , fundi appellatione contineutur. 
De m.olis tu m quaeri solet, cùm ila ad-
fixae, itave inaedificatae sint, ut partes 
aedificiorum esse videantur. 

22. Paulus lib. 3 Senlentiarum. 
Fundo legato, ut optimus maximus- De fundo, m 

que est, retia apraria, et caetera vena- °P t îmus •»««•-
'. r , . , , musqué e»t» 
bonis instrumenta continebuntur : quod 
etiam ad instrumenta pertinet, si quaestus 
fundi ex maxima parte in venationibus 
consistât. 

§. J. Fuudo legato cum manc'piis et De peculio. 
73* 
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pecoribus, et omni instrumenta rustico et 
urbano : peculium actoris ante testatorem 
defuncti, si ex eodem fundo fuerit, magis 
placet ad legatarium pertinere. 

23. Nératius lib. a Responsorum. 
D*iiistrum«nto Cùm quœratur, quod sit tabernœ ins.-

tabeinae. trumentum : interesse, quod genus nego-
tiationis in ea exerceri soiitum sit. 

24. Paulus lib. 3 ad Neralium. 
De instrument Fundus qui lûcatus era t , legatus est 

fundi. cum instrumento. Instrumentum , quod 
colonus in eo habuit, legato cedit. Paulus. 
An quod coloni fuit, an tantùm ici quod 
testatoris fuit? Et hoc magis dicendum 
est, nisi nullum domini fuit. 

25. Javoîenus lib. 2 e.v Posterioribus 
Labeonis. 

Fundi instrumento legato, id pecus 
T™ Vui?jo™ cedere putabat Tubero , quod is fundus 

in«p!i-itur, n<m sustiuere potuisset. Labeo contra. Quid 
qu.,i fundus sus- e n j m g e t inqUit si cùm mille oves l'un-

dus sustinere potuisset, duo millia ovium 
in eo fundo fuerint ? quas oves potissimum 
legato cessuras existimabimus? Nec quae-
rendum esse, quid debuisset parari peco-
ris, instrumenti fundi causa, sed quid 
paratum esset : non enim ex numéro aut 
multitudine legata eestimandum esse. 

Ilhid inslru-
meritum, quod 

Labeonis sententiam probo. 

$. 1. Quidam, cùm in fundo figlinas 
haberet, figulorum opéra , majore parte 
anni , ad opus rusticum utebatur: deinde 
ejus fundi instrumentum legaverat. La
beo , Trebatius non videri figulos in ins
trumento fundi esse. 

g. 2. Item cùm instrumentum omne 
legalum esset, excepto pecove, pastores 
oviiioncs , ovilia quoque legato continerij 
Otiliws non rectè putat. 

20. Idem lib. 5 ex Posterioribus 
Labeonis. 

r»e «inliîs, et Dolia fictilia, item plumbea, quibus 
irida.ts ^nein tena adgesta est, et in his virulaiia po 
is KUllt. 
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esclaves , le bétail, et tout l'attirail, soit 
urbain, soit rustique , le pécule de l'esclave? 
chargé des affaires, et qui est mort avant 
le testateur, appartient au légataire s'il dé-
pendoit de ce fonds. 

a3 . Nératius au liv. 2 des Réponses. 
Lorsqu'on demande ce qu'on entend par 

l'attirail d'une boutique, il faut savoir quelle 
espèce de commerce, o n y faisoit. 

a,j. Paul au liv. 5 sur Nératius. 
Un testateur a légué, avec son attirail, 

un fonds qu'il avoit donné à loyer. Les u s 
tensiles que le fermier avoit dans ce fonds 
font partie du legs. Remarque de Paul: Cette 
décision doit-elle s'entendre des ustensiles 
appartenans au fermier i ou de ceux qui 
appartiennent au testateur ? C'est dans ce 
dernier sens qu'il faut l'entendre, à moins 
qu'aucun des ustensiles de la ferme n'ap
partînt au testateur. 

25. Javolénus au liv. 2 des Postérieurs 
de Labéon. 

Lorsqu'un fonds est légué avec son atti
rail, Tubéron pense que le legs ne comprend 
que le bétail nécessaire à l'entretien du fonds. 
Labéon est d'un sentiment contraire. En 
effet, dit- i l , si un troupeau de mille mou
tons suffisoit pour l'entretien de la terre , 
et que le testateur en eût dans ce fonds un 
de deux mille , que faudroit-il décider ? 
quels seroient les moutons que nous dirions 
être compris dans le legs? Et il ne faut pas 
examiner combien le testateur devoit ac
quérir de bétail pour cette terre , mais com
bien il en a acquis : car la quantité ne fait 
rien par rapport à ce legs. J'approuve le 
sentiment de Labéon. 

1. Un particulier qui avoit dans son fonds 
des poteries de te r re , se servoit la plus 
grande partie de l'année de potiers de terre 
pour son fonds ; ensuite il a légué ce fonds 
avec son attirail. Labéon et Trebatius pen
sent que les potiers déterre ne font pas partie 
de l'attirail du fonds. 

2. Un testateur ayant légué tout l'attirail 
d'un fonds, excepté le bétail, Ofilius pense , 
mais sans fondement, que les bergers et le» 
moutons sont compris dans ce legs. 

26. Le même au liv. 5 des Postérieurs de 
Labéon. 

Les caisses de terre cuite , ou de plomby 

dans lesquelles on met de la terre et des ver-
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sita , sedium esse Labeo, Trebatius pu-
tant. Ita id vevum puto, si ita illigata sint 
sedibus , ut ibi perpétué posita sint. 

dures sont réputées attirail de la maison , 
suivant Labéon et Trebatius. Ce sentiment 
ne me paroît juste, qu'autant qu'elles sont 
tellement scellées dans la maison qu'elles doi
vent y rester toujours. 

i. Suivant Ofilius, les meules qu'on tourne 
à la main sont réputées meubles , celles qui 
sont tournées par des chevaux sont réputées 
attirails du fonds. Labéon, Cascellius et Tre
batius pensent que ni les unes ni les autres 
ne doivent être réputées meubles. J'approuve 
ce sentiment. 

27. Scévola au liv. 6 du Digeste. 
Un testateur a légué à celui qui l'avoit 

élevé ses terres voisines de la mer, avec les 
esclaves et tout l'attirail et les fruits qui y 
aeroient , et ce qui resteroit dû par les fer
miers. On a demandé si les esclaves pêcheurs, 
qui avoient coutume de servir le testateur 
et de le suivre par tout, qui étoient portés 
sur ses comptes de ville, et qui ne s'étoient 
pas trouvés au temps de la mort dans les 
Ébnds légués, appartenoient au légataire? J'ai 
répondu que , suivant l'exposé , ils ne lui 
appartenoient pas. 

1. Une testatrice a fait le legs suivant à 
son allié : Je veux qu'on donne à Trtius 
le fonds Cornélien, ainsi qu'il est garni, avsc 
tous les effets et les esclaves , et ce qui reste 
dû par les fermiers. Cette testatrice venant 
de la province d'Afrique à Rome pour y 
suivre un procès , a amené avec elle quel
ques-uns des esclaves de ce fonds, afin de 
s'en senvir pendant l'hiver. On a demandé 
si ces esclaves faisoient partie du legs, quel
ques-uns ayant été détournés de leurs em
plois à la campagne pour le temps du voyage, 
leurs femmes et leurs enfans, leurs pères et 
mères restant dans le fonds? J'ai répondu 
que , suivant l'exposé, ils étoient dus au lé
gataire. 

a. On a encore demandé si les fruits du 
même fonds , qui y avoient été gardés jus 
qu'au temps de la mor t , feroient partie de 
ce lfgs , la tentatrice ayant montré le désir 
de, faire une pleine et entière libéralité à 
son allié, comme on le voit par le legs qu'elle 
lui a fait de ce qui restoit dû par les fer
miers? J'ai répondu que dans de pareilles 
dispositions , il ne s'agissoit que de savoir 
si telle avoit été L'intention de la testatrice. 

§. r. Molas manuarias quidem supel- Démolis, 
lectilis, jumentarias au te m instrumenti 
esse Ofilius ait. Labeo, Cascellius, T r e 
batius neutras supellectiles , sed potiùs 
instrumenti putant esse. Quod verum 
puto. 

27. Scœvoïa lib. 6 Digestorum. 
Prœdia maritima cum servis, qui ibi ne praediis cnm 

erunt, et omni instrumento , et fructibus servis qui ibi 
qui ibi erunt, et reiiquis colonorum , nu- erunt* 
tritori suo legavit. Quaesitum est, au servi 
piscatores, qui solebant in ministerio tes-
taloris esse, et ubicunque eum sequi, et 
urbicis rationibus expungebantur, nec 
moi tis testatoris tempore in praediis lega-
tis deprehensi fuerint, legati esse videan-
tur ? Respondit, secundùm ea quae pro-
ponerentur, non esse legatos. 

$. 1. Adfîni suo ita legavit : Fundum De fundo in 
Cornelianuin Titio , ita ut est instruclus , u t eil i«structus, 
cum omnibus rébus et mancipiis , et reli- "bL et°™"!.ti-
quis colonorum dari volo. Haec testatrix piîs, et reiiquis 
Romae litis causa ex Africa veniens, c o l o"u r u m-
mancipia quaedam ex fundo suprascripto 
quù citiùs per hyemem, operam legaret, 
secum abdwxit. Quaesitum est , an ea 
mancipia fideiconimisso cédant, cùm 
quaedam ex his rusticis olficiis ad tenipus 
peregrinatioms abducta suit, relictis con-
servabus, et filiis suis , et quaedam matri-
bus, et patribus? Respondit, mancipia, 
de quibus quaereretur, secundùm ea quae 
proponerentur , ex causa fideicommissi 
deberi. 

%. 2. Item quaesiit, an fructus ejusdem 
fundi, qui ibi in diem mortis coacti man-
seiint, tideicommisso cédant, cùm ple-
nissima teslatoris erga adfinem voluntas 
ab eo quoque manifestetur, quù reliqua 
colonorum ejusdem possessionis ad eum 
perfinere voluerit ? Respondit, in hujus-
modi scriptura posse responderi, hoc 
solùm qiiîfiendum , an manifesté appa-
reat defunctam id de quo qusereretur, 
dari voluisse. 
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r»c fundo, et §• ^- L i b e r l o , quera he redem ex par te 
his quae iu eo scr ips ï t , fundum per praeceptionern d e -
*uuU dit iu haec verba : Pamphile liberté pra-

cipilo, tibique habeto fundum meum Ti-
tianum, et agellum Sempronianum cum 
instrumenta, et his quœ in eodem erunt, 
cùm moriar. ,farniliaque, quœ in eofundo 
?noratur, exceptisquos manumisero. Quae-
sikun est, cùn» testator in eo fundo ali-
.quantum vini in doliis habuerit, quod 
vivus totum vendiderat, et partem tertiam 
pretii pro eo acceperat : an vinum in do 
liis remanens, ad liberlum ex causa prae-
•ceptionis pertineat? Respondit -,- vertis 
quae proponerentur, contineri : nisi mani
feste contrariant voluntatem coheredes 
approbant. In eo fundo instrumenta ca-
lendarii, et nummos reliquit. Responsum 
est, de nummis quoque, ut suprà respon
sum. 

PeverMs, si- §- 4- Ha legatum est : Septitiœ sororî 
eut est. meœ fundi paterni mei Seiani partem dari 

volo , sicut est: et alteramparlem, ila ut in 
diem morlis fueril. Quaesitum. es t , an ex 
verbis suprascriptis asseres, et pi-aela jam 
posita parataque ut immittentur aedifi-
c io , item instrunientum urbanum et 
rusticum , cum mancipiis , quae fundi 
causa erant, ad legatarios pertineant ? 
Respondit: Possunt hsec verba, siculest, 
ad iustructum refera. 

De fundi. ut $• 5- Fundos legavit in haec verba : 
instrucii sunt, Sempronio fralri meo hoc ampliiis fundos 
cum mis ialicti», meos, ita ut instrucii sunt, Cassianum , 

sy t«. Novianum , cum suis salictis et sylvis. 
Quaesitum est , cùm sylvee, et salicta non 
in fundis suprascriptis, sed in adjectis 
agellis, et quos simul testator. comparavit, 
nec sine his lundi coli possint, an legato 
cédèrent? Respondit, id tantùm cedere 
legato , quod verbis compreliendisset. 

De .fundo ias-
t i u c t o . 

s8 . Idem lib. 23 Dîgestorum. 
Lucius Titius fundum, uti erat instruc-
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3. Un patron , après avoir institué son 
affranchi en partie, lui à laisse par forme 
de prélegs un fonds en ces termes : Pam
phile, mon affranchi, prendra par préciput 
mon fonds Titien , et mon petit tonds Sem-
pronien , avec l'attirail et tout ce qui y 
sera lors de ma mort , et les esclaves qui 
demeurent dans ce fonds , excepté ceux 
que j'affranchirai. Comme le testateur avoit 
quelque peu de vin dans ce fonds, qu'il l'a 
tout vendu de son vivant, et qu'il en a même 
reçu le tiers du prix, on a demandé si ce 
vin qui étoit encore resté dans le fonds ap-
partenoit à l'affranchi en vertu de son pré
legs? J'ai répondu q u e , suivant l'exposé, 
il lui appartenoit; à moins que les héritiers 
ne prouvassent évidemment la volonté con
traire du testateur. Le testateur avoit aussi 
laissé dans ce fonds des pièces de son porte
feuille, et de l'argent comptant. J'ai répondu, 
par rapport à l'argent comptant, comme 
dessus. 

4. Un testateur a fait un legs en cette 
sorte : J e veux qu'on donne à ma sœur 
Septitia une moitié du fonds Séien qui m'est 
venu de mon père , telle qu'elle se trouve 
aujourd'hui, et l'autre moitié, telle qu'elle 
se trouvera lors de ma mort. On a demandé 
si en conséquence de cette disposition , les 
poutres et les poteaux déjà préparés pour 
être placés dans l'édifice, aussi bien que 
l'attirail tant urbain que rustique , et les 
esclaves servant à l'usage du fonds, appar-
tenoient à la légataire ? J'ai répondu <jue ces 
paroles, telle qu'elle se trouve, pouvoient 
s'entendre du legs d'un fonds garni. 

5. Un testateur a légué plusieurs fonds 
en ces termes : Je lègue en outre à mon 
frère Sempronius mes fonds Cassien et No-
vien , ainsi qu'ils se poursuivent et sont gar
nis , avec les endroits plantés de saules et les 
bois. Les endroits plantés de saules et les 
.bois n'étoient pas dans ces fonds, mais dans 
des pièces de terres voisines, et que le tes
tateur avoit achetées avec ces fonds, qui 
ne pouvoient être exploités sans ces bois. 
On a demandé si ces pièces de terres fai-
soient partie du legs? J'ai répondu que le 
legs n'étoit composé que des choses que le 
testateur avoit exprimées. 

28. Le même au là'. 2.5 du Digeste. 
Lucius-Titius a légué un fonds ainsi qu'il 
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étoit garni. On a demandé comment ce fonds 
devoit être livré garni, si c'est comme il se 
trouve garni au temps de la mort du tes
tateur, en sorte que les esclaves nés dans 
ces fonds et les choses qui y ont été trans
portées depuis le testament appartiennent à 
l'héritier; ou si c'est comme il étoit garni 
au temps du testament; ou enfin comme il 
se trouve garni au moment de la demande 
du legs , de manière que tout l'attirail qui 
s'y trouve alors passe au profit du légataire? 
J'ai répondu que ces paroles du legs signi
fient les choses qui garnissoient le fonds lors
que le legs a été fait, et qui se trouvent 
dans le même état lors de l'ouverture du 
legs. 

29. Labéon au liv. t des Conjectures, 
Si vous avez acheté un vaisseau avec son 

attirail, la chaloupe vous est due. Paul : 
Point du tout : car la chaloupe d'un vais
seau n'est point de l'attirail du vaisseau, la 
chaloupe diffère du vaisseau en grandeur , 
mais n'est pas de sa nature d'un genre dif
férent. O r , pour qu'une chose soit de l'at
tirail d'une au tre , elle doit être d'un genre 
différent. C'est aussi le sentiment de Pom
ponnas au livre sept des lettres. 

T I T R E V I I I . 
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S, 
1. Paul au liv. 4 sur Sabin. 

)i un esclave que le testateur a légué avec 
son pécule a depuis été aliéné ou affranchi, 
ou s'il est mor t , le legs est aussi éteint par 
rapport à son pécule. 

2. Gains au liv. 18 sur VE'ditprovincial. 
Car les choses qui tiennent lieu d'accessoi

res s'éteignent avec les choses principales. 

3 . Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Mais si une femme esclave avoit été lé 

guée avec ses enfans , ils appartiendraient 
au légataire , quoique la mère fût morte , 
ou eût été aliénée ou affranchie ; parce que y 

dans cette espèce, il y a deux legs distincts 
et séparés. 

4. Gaïus au liv. 1S sur l'Edit provincial. 
Si on lègue un esclave en chef avec ses 

sous-esclaves, la mort , l'aliénation ou l'af
franchissement de celui-ci n'anéantira pas le 
legs des autres. 
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tus legaverat. Qusesitum est, fundus ins
tructus quemadmodùm daridebeat : utrùm 
sicut instructus fuit mortis patrisfamil'ue 
tempore, ut quae medio tempore adgnata, 
aut in fundum illata sunt, heredis sint: 
an verô instructus fundus eo- tempore 
inspici debeat, quo factum est testamen-
tum ; an verô eo tempore quo fundus 
peti cœperit, ut quidquid eo tempore 
jnstrumenti deprehendatur , legatario 
proficiat? Respondit, ea quibus instructus 
sit fundus, secundùm verba legati, quae 
sint in eadem causa, cùm dies legati cé
dât, instrumento contineri. 

2g. Labeo lib. 1 Tliïzvaiy. 
Si navem cum instrumento emisti, 

praestari tibi débet scapha navis. Paulus : 
IIBô contra. Etenim scapha navis non est 
instrumentum navis: eteniinmediocritate, 
non génère ab ea differt. Instrumentum 
autem cujusque rei necesse est alterius 
generis esse , atque ea quaeque sit. Qnod 
Pomponio libro septimo epistolarum pla? 
cuit. 

De instrumento 
naris. 

T I T U L U S V I T L 

D E P E C U L I O L E G A T 0 . 

1. Paulus Hb. 4 ad Sabinum. 

k j E R v o legato cum peculio, et alienato DC aUenatione, 
vel manumisso , vel mor tuo , legatuxri nianumiwicue, 
etiara peculii extinguitur. n.oue. 

2. Gaius lib. 18 ad Edictum provinciale. 
Nanti quae accessionum locum obtinent,. 

extinguuntur , cùm principales res pe-
reinptse fuerint. 

5. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
At si aticilla cum suis r.atis legata sit, 

eliam mortua ea vel alienata , vçl manu-
missa, hati ad legatarium pertinebunt :: 
quia duo legata sunt separata. 

4. Gaius lib. 18 ad Edictum provinciale: 
Sed et si cum vicariis suis legatus sit 

servus, durât vicariorum legatuni, et 
mortuo eOj aut alienato, aut manumisso. 
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5. Paulus Ub. /| ad Sabinum. 
De nomînitas. Peculio legato, constat heredem no-

mina peculiaria persequi posse, et insu
per ipsum, si quid debeat servo, reddere 
legatario debere. 

6. Ulpîanus Ub. 25 ad Sabinum. 
De corporibus. Si peculium legetur , el sit in corpori-

bus ( putk fundi, vel eedes ) , si quidem 
nihil sit, quod servus domino , vel con-
servis, liberisve domini debeat, intégra 
corpora vindicabunlur. Sin vero sit, quod 
domino, vel suprasciïptis per.sonis de-
beatur , deminui singula corpora pro 
rata debebunt. Et ila Julianus et Celsus 
putant. 

Deserealieno. g. i. Et si fuerit legatum peculium, 
non dcduclo œre alieno : verendum ne 
inutile legatum sit : quia quod adjicitur , 
contra naturam legati fit. Sed puto verum 
banc adjectionem non vitiare legatum, 
sed nihil ei adjicere : nec enim potest 
crescere vindicatio peculii per hanc ad-
jectionera. Plané si proponas legatarium 
nactum possessionem reruni, exceptione 
doli adversùs heredem vindicantem uti 
potest : habet enim in solidis rébus vo-
luntatem aeris alieni non deducendi. Sed 
et si dominus remitlere se servo, quod 
débet, vel nihil sibi servum debere signi-
ficaverit, valet hsec adjectio : quia nuda 
voluntate potest dominus servo remit-
te re , quod ei débet. 

De peculio yi- §. 2. Vicario àutem meo mihi legafo, 
'*•"••• an et vicarii mei peculium ad me perti-

neat, quseritur ? Et putamus , contineri 
legato vicarii, ejus peculium.*nisi adversa 
sit voluntas testa toi is. 

§. 3. Si servus et vicarius ejus liberi 
esse jussisint, eisque peculia sua legata 

sint : 
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5. Paul au Uv. 4 sur Sabîn. 
Lorsque le pécule est légué, l'héritier peut 

poursuivre les débiteurs péculiaires, et doit 
remettre au légataire les sommes qu'il en 
retire, ainsi que ce qu'il pourroit devoir lui-
même à l'esclave. 

6. U/pi'en au Uv. 2 5 sur Sabin. 
Si le pécule qui a été légué consiste en 

corps certains, comme en tonds de terre., ou 
en maisons , le légataire demandera ces fonds 
en entier, si l'esclave ne doit rien d ailleurs 
h son maître ou à ses entans , ou aux autres 
esclaves. Mais s'il doit quelque chose aux 
personnes ci-dessus, ces effets doivent être 
diminués jusqu'à concurrence de ce qui 
est dû. C'est le sentiment de Julien et de 
Celse. 

i. Si le testateur a légué un pécule , en 
ajoutant qu'il ne voidoit pas qu'on fit dé
duction des dettes de l'esclave, on pourroit 
dire que ce legs est nul , parce que la dis
position que le testateur a ajoutée est contre 
la nature de ce legs. Néanmoins, je suis plus 
porté à croire que ce que le testateur a 
ajouté ne vicie pas le legs du pécule, mais 
aussi qu'il n'y ajoute r ien; en sorte que le 
légataire, malgré cette disposition, ne pourra 
rien demander au delà du pécule. Si on sup-
posoit que l'héritier fût en possession de 
quelques etfets péculiaires, il pourroit op
poser utilement à l'héritier qui en formeroit 
la demande contre lui l'exception de la mau
vaise foi: car il a pour lui la volonté du 
testateur, qui a ordonné que chaque effet 
péculiaire en particulier ne seroit pas sujet 
à retranchement par rapport aux dettes. Si 
même le maître avoit dit qu'il faisoit remise à 
l'esclave de ce qu'il lui devoit, ou avoit 
expressément déclaré que son esclave ne lui 
devoit rien , ces paroles du testateur auraient 
leur effet; parce qu'il peut par l'effet seul 
de sa volonté remettre à son esclave ce que 
celui-ci lui doit. ' 

2. Lorsqu'un testateur a légué à son es
clave , qu'il a affranchi, l'esclave qui servoit 
sous lui , on demande si le pécule de cet 
esclave appartient au légataire ? Nous pen
sons que ce pécule doit lui appartenir et 
faire partie de son legs, si le testateur n'a 
point eu de volonté contraire. 

5. Si un maître affranchit son esclave et 
son sous-esclave, et leur lègue leurs pécu

les,, 
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les ,' ces paroles doivent être entendues con
formément à la volonté du testateur, qui a 
voulu distinguer et séparer les pécules de 
chacun. Ainsi le sous-esclave du sous-esclave 
ne sera pas commun entre les deux affran
chis , à moins que telle n'ait été la volonté 
du testateur. 

4. Comme la dette de l'esclave envers le 
maître diminue le pécule, par là raison con
traire, la dette du maître envers l'esclave doit 
l'augmenter. Cependant on peut opposer à ce 
sentiment un rescrit de notre empereur et de 
son père, quj ejt conçu en ces termes : Lors
qu'un maître lègue à son esclave son pécule, 
on ne lui accorde pas le droit de répéter con
tre l'héritier les sommes qu'il prouve avoir 
employées pour le compte de son maître. Mais 
enfin pourquoi ne pourroit-il pas répéter ces 
sommes si telle a été la volonté du testateur? 
Ce qu'il y a de certain, c'est que les dettes 
de l'esclave envers le maître doivent être 
compensées avec celles du maître envers l'es
clave. Ce que le testateur a écrit devoir à 
son esclave entreroit-il aussi dans le pécule? 
Pégase et Nerva tiennent pour la négative. 
Et Gnéus-Domitius ayant laissé à sa fille son 
pécule, comme il ne lui avoit pas payé pen
dant deux ans la pension qu'il lui donnoit, 
et qu'il en avoit employé l'argent à ses pro
pres affaires , il dit qu'il devoit à sa fille 
une somme de cinquante. Atilicinus a dé
cidé que cette somme ne faisoit pas partie du 
legs. Ce sentiment est juste et conforme au 
rescrit du prince. 

5. On déduit sur le pécule non-seulement 
ce que l'esclave doit au maître, mais encore 
ce qu'il doit à l'héritier. 

7. Pomponius au liv. 7 sur Sabin. 
Si un débiteur s'étoit donné en adrogation 

à son créancier, et qu'un créancier pécu-
liaire intentât l'action.du pécule contre le 
père adrogateur, je crois qu'il faudroit dé
cider que celui-ci peut déduire ce qui lui 
est dû, comme nous venons de le dire par 
rapport à l'héritier. 

8. Ulpien au liv. 2$ sur Sabin. 
Enfin Pégase a répondu que si un héritier 

avoit prêté quelque somme à un esclave qui 
attendoit sa liberté de l'événement d'une 
condition, cette somme étoit déduite de plein 
droit; en sorte que chaque corps péculiaire 

Tome IV, 
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sint: verba secundùm voluntatem testato-
rfs exaudienda, tanquàm de duobus se-
paratisque peculiis testatore locuto. Et 
secundùm haec vicarius vicarii non coni-
municabitur, nisi haec mens fuit tes tant is. 

§. A. Sicut autem aes alienum, hoc est, , D* eo , l"01* 
1 , 1 . 1 . •. • , dommus débet, 

quod debetur domino, minuit legatum pe- ye\ domino, 
culium : ita per contrarium id quod do-
minus débet servo, augere débet. Sed 
huic sententise adversatur rescriptum im-
peratoris nostri, et patris ejus, quod ita 
est : Cùm peculium servo legatur, non 
etiam id conceditur, ut petitionem habeat 
pecunise quam se in rationem domini 
impendisse dicit. Quid tamen, si haec vo-
luntas fuit testatoris ? cur non possit con-
sequi? Certè compensari débet hoc quod 
impendit, cum eo quod domino debetur. 
An et quod dominus scripsisset se servo 
debere, peculio legato cederet? Pegasus 
negat : idem Nerva. Et cùm Gneus Do-
niitius filias suœ peculium, quod ejus es-
set , legasset, et annuum, quod ei solitus 
erat dare, biennio non dedisset, sed in 
rationibus suis retulisset, filiœ se debere 
quinquaginta : Atilicinus existimavit, 
legato non cedere. Quod verum est : quia 
consonat rescripto. 

g. 5. Non solùm autem, quod domino Vdiicreaide-
debetur, peculio legato deducitur, sed et kemr. 
si quid heredi debitum fuit. 

7. Pomponius lib. 7 ad Sabinum. 
Si quis creditori suo adrogandum se De arrogatione. 

dederit, et agetur de peculio cum adro-
gatore: idem puto dicenduni, quod do 
herede dicitur. 

8. Vlpianus lib. 25 ad Sabinum. 
Denique Pegasus respondit, si statuli- De eo quod 

bero , cui peculium legatum sit, hères &«'«•'» 
intérim crediderit : id ipso jure detrahi 
et corpora singula etiam per hoc ses alie
num deminui. 

7 4 
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Vel 
clcbetui 

De eo 
keredi , 

$. i . Proinde si pure Ubertatem acci-
piet, et hères , vel vivo domino, vel ante 
aditara hereditatem servo crediderit : 
legatum peculii minuetur secundùm Ju-
liani sententiam, licèt dominus servi nun-
quàm fuerit. 

iservo $. 2. Qui Slichnm et Pamphilum ser-
vos habebat, testamento eos manumisit, 
et unicuique peculium suum legavit. 
Placet, quod alteri débet , de peculio 
ejus decedere, et alterius accedere le-
gato. 

quod § .3 . Item quaeritur, si servo libertas 
data sit, si decem dedissel heredi, pecu-
liumque ei legatum sit: an decem quse 
dedisset heredi, debeant de peculio de
cedere ? Et est verum, quod Sabino pla-
cui t , hoc minus esse in peculio legato. 

$. 4 Plus ait Sabinus, si statuliber ser-
Vum heredi vendiderit, perinde desinere 
eum in peculio esse, atque si extraneo 
vendidisset. 

Tel domino 
datum est. 

$. 5. His consequenter quaeritur, si 
servus cum domino de libertate pactus 
fuerit, et partem pecunise dederit, et 
antequàni residuum. dederit, dominus 
decesserit, liberumque esse testamento 
jusserit cum peculio legato : an quod do
mino dederit, in peculio sit imputandum? 
Et ait Labeo, de peculio decedere. Plané 
si nondum tlederat, sed donec totum tra-
deret, pro deposito apud eum fuerit, id 
in peculio esse placuit. 

S- 6. Item si servo peculium sit lega
tum , et à debitore ejus peculiari hères 
vetitus sit petere : verum est, hoc minus 
esse in legato peculio ; hoc est, detra-
hendum id quod debitori legatum est. 

De peculio ta- g tj. Interdum, et si non sit legatum 
«te egato. peculium, velut legatum, sic accipitur : 

id est in hujusmodi specie. Quidam servo 
libei tatem, si rationes reddidisset, dede-

P e libérations 
leg.iia debitori 
peculiari. 
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étoit de plein droit diminué par cette dette. 
i. Ainsi, si cet esclave avoit reçu sa li

berté sans terme ni condition, et que l'héri
tier lui eût prêté, ou du vivant du maître , 
ou avant l'acceptation de la succession, le 
legs du pécule sera diminué, suivant Julien, 
quoique l'héritier n'ait jamais été maître de 
l'esclave. 

2. Un maître qui avoit pour esclaves Sti— 
chus et Pamphile, les a tous deux affranchis 
dans son testament, et a légué à chacun son 
pécule. Il est décidé que ce que l'un de ces 
esclaves doit à l'autre augmente le pécule 
de celui-ci, et diminue le sien. 

3. On a-encore demandé si , dans le cas 
où l'esclave auroit reçu la liberté sous la con
dition de donner une somme de dix à l'hé
ritier , cette somme devroit être déduite sur 
son pécule qui lui a été légué? Sabin pense, 
avec raison, que le legs du pécule est di
minué d'autant. 

4. Sabin va plus loin : Si un esclave, dit-
il, à qui la liberté a été laissée sous condi
tion , vend à l'héritier un esclave de son pé
cule , cet esclave sera retranché du pécule 
comme s'il l'eût vendu à un étranger. 

5. En conséquence, on a proposé l'espèce 
suivante : Un maître s'est arrangé avec son 
esclave pour lui donner la liberté moyennant 
un certain pr ix ; l'esclave a payé une partie 
du prix, et avant qu'il eût payé le reste, le 
maître est mort , après avoir affranchi cet 
esclave dans son testament, et lui avoir lé
gué son pécule. On a demandé si l'argent 
que l'esclave avoit donné à' son maître de -
voit être compté dans son pécule? Labéon 
dit que cette somme est sortie hors du pé
cule. Mais s'il n'avoit encore rien donné, et 
qu'il eût gardé cet argent>entre ses mains 
par forme de dépôt jusqu'à ce qu'il eût toute 
sa somme, cet argent feroit partie du pécule. 

6. De même, si un maître lègue à son 
esclave' son pécule, et qu'il défende à son 
héritier d'exiger d'un débiteur péculiaire ce 
qu'il doit , le legs du pécule en souffre une 
diminution; c'est-à-dire qu'il faut retrancher 
du pécule le legs fait par le testateur au dé 
biteur péculiaire. 

7. Quelquefois un pécule est censé légué , 
quoiqu'ilne le soit pas expressément: comme 
dans l'espèce suivante. Un maître a donné 
la liberté à son esclave sous cette condition , 



D U L E G S D U 

s'il rend ou après qu'il aura rendu ses comptes, 
et s'il donne â ses héritiers une somme de 
cent. Notre empereur et son père, consultés 
dans cette espèce, ont rescrit qu'il étoit vrai 
que le pécule n'étoit point dû, à moins qu'il 
n'eût été légué ; mais, disent-ils, si l'esclave 
a satisfait à ces conditions , nous pensons 
que le testateur a voulu qu'il gardât son 
pécule, par la raison sur-tout que le tes
tateur a voulu qu'il en tirât une somme de 
cent pour la donner à ses héritiers. 

8. Pour fixer le pécule s'arrête-t-on à ce 
qui se trouve le composer au temps de la 
mort ; ou ce pécule est-il encore après ce 
temps susceptible d'augmentation et de di
minution? Julien dit qu'il faut distinguer si 
le pécule est légué à l'esclave lui-même ou 
à un étranger. Dans le premier cas, le legs 
du pécule se considère à l'instant où il est 
ouvert au profit de l'esclave; dans le second, 
il se considère au temps de la mort : de ma
nière cependant que les accroissemens sur
venus depuis, et provenans des corps pécu-
liaires eux - mêmes sont dus au légataire : 
comme les enfans des esclaves, les portées 
des animaux. Mais les accroisserriens sur
venus par les travaux de l'esclave ou par 
quelqu'autre cause étrangère , ne sont pas 
dus à un autre légataire qu'à l'esclave lui-
même. Julien décide ainsi ces deux cas, con
formément à la volonté du testateur: ca r , 
lorsque le testateur lègue le pécule à l'es?-
clave lui-même, il est croyable quTil a voulu 
que les augmentations lui en appartinssent, ce 
pécule devant devenir son patrimoine après 
son affranchissement. Au lieu qu'il n'en est 
pas de même s'il avoit légué ce pécule à un 
étranger ; à moins que le testateur n'ait eu 
aussi la même intention. 

9. Paul au liv. 4 *" r Sabin. 
Ce qui est dû par l'esclave légué avec son 

pécule au sous-esclave qui fait partie de ce 
pécule, n'en est point déduit, quoique ce soit 
une dette d'un esclave à un autre. 

1. Si un esclave a blessé un de ses cama
rades , et l'a de cette manière rendu d'une 
moindre valeur, Marcellus dit qu'il est hors 
dé doute qu'on déduira du pécule ce qui 
est dû au maître pour ses dommages et in
térêts à cet égard. En effet, qu'importe qu'il 
doive à son maître pour avoir blessé un autre 
esclave, ou pour avoir rompu, brisé ou 
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ra t , et si heredibus centum intulisset. Im-
perator igitur noster cum pâtre rescripsit, 
peculium quidem non nisi legatum de-
beri : verùm , inquit , si conditionibus 
prœscriptis paraît servus , testatorein vo
misse eum relinere peculium interpreta-
mur , videlicet ex e o , quod ex peculio 
eum jusserat centum inferre. 

%. 8. Utrùrn autem id demùm pecu- <>» temple 
lîum accipimus, quod mortis tempore u^pTcuLiT'1' 
fuit: an verô, et quod posteà accessit, 
applicamus : vel quod decessit, detrahi-
mus ? Et Julianus aliàs accipiendum le
gatum peculii ait, si ipsi servo legetur : 
aliàs, si alii. Nam si ipsi, id tempus in 
legato spectandum, quo dies legati cedit ; 
si vero extraneo, mortis tempus : sic 
tamen , ut incrementa ex rébus peculiari-
bus ad eum perveniant, utputà partus 
ancillarum,vel fœtus pecorum. Quod au
tem ex operis suis, vel ex alia re accedit, 
id si alii quàm ipsi legetur peculium, non 
debebitur. Hoc utrumque Julianus secun-
dùm voluntatem testatoris scribit : cùni 
enim ipsi suum pecidium legàtur, verisi-
mile est , eum omne augmentum ad ip-
sum pertinere voluisse, cui patrimoniurn 
manumisso futurum est. Cùm alii, non 
sic : tamen ut si in alterius persoua hoc 
eum. sensisse appareat, idem dicas. 

9. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
Id quod servo , qui in ipsius peculio De eo quo.i 

es t , debetur , non deducitur ex legato o r d l 'a i i"s ^hei 
peculio, quamvis conservus ejus sit. 

§. 1. Si conservum suum vulneraverit g; servn-, con
servus, et viliorem fecerit: Marcellus, servum vuhiemt, 
non esse dubitandum, deduci ex pecu- "'"i1».'' ̂ "S**» 
lio , quod domino interesset. Nam quid 
interest, conservum vulneret an scindât 
aliquid , vel frangat, an subripiat 'i Quo 
casu sine dubio minuitur peculium : sed 
non ultra simplum.-

7 4 * 

surriput. 
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Sevulneret.si g. 2> s e d si se vulneravit, vel etiam 
•cciJat, fugiat. o c d d i t ^ n i h n e s t d e d u c e n d u m h o c n o _ 

mine. Alioquin dicemus , et si f'ugerit, 
deducendum id , quantô vilior sit factus 
propter fugam. 

i o. Pomponius lib. 7 ad Sabinum. 
De eo quod Si peculium servo , vel filio prœlegare 

d c w ! d 0 m i n ° v e l i s : n e deducatur id quod tibi debe-
bitur, specialiter ea quae inpeculio erunt, 
leganda sunt. 

11. Uîpianus lib. 29 ad Edictum. 
Depeculiofu- Ei quoque , qui nihil in peculio habet, 

u '°" potest peculium legari : non enim tantùm 
prœsens, sed etiam futurum peculium le
gari potest. 

De morte 1 

Sî servi pecn-
l'uni a l i i , alii 
omnes auciltse 
legentur, et sit 
anciUa pcculiaris 

12. Juiïanus lib. "5^ Digestorum. 
Tune inutile legatum peculiifit, cum 

servus vivo teslatore decedit : cseterùm , 
si ruortis tempore servus vixerit, pecu
lium legalo cedet. 

i 3 . Ce/sus lîb. 19 Digestorum. 
Aliter atque si servus vestitus legatus 

foret. 

14. Alfenus Varus lib. 5 Digestorum. 
Quidam in testamento ita scripserat : 

Pan/philus se/vus meus peculium suwn, 
cùm moriar, sibi habeto , liberque eslo. 
Consulebatur, rectène Pamphilo pecu
lium legatum viderelur, quod priùs quàm 
liber esset, peculium sibi habere jussus 
esset? Respondit, in conjunctionibus or-
dinem nullum esse , neque quicquam in
téresse, utrùm eorum primum diceretur, 
aut scriberetur : quare rectè peculium le
gatum videri , ac si priùs liber esse , 
deinde peculium sibi habere jussus est. 

i 5 . Idem lib. a Digestorum à Paulo 
epitomatorum. 

Servo manumisso peculium legatum 
erat. Alio capite onines ancillas suas uxori 
legayerat. In peculio servi aucilla fuit : 
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volé quelque chose? Il n'y a pas de doute que 
dans ce cas le pécule seroit diminué, mais 
qu'à cet égard il ne souffriroit de diminution 
que jusqu'à concurrence de l'estimation sim
ple du dommage. 

2. Cependant, si l'esclave dont le pécule 
est légué s'étoit blessé ou tué lui-même, le 
pécule ne doit pas souffrir de diminution à 
cet égard. Autrement il s'ensuivroit que s'il 
s'éloit une fois enfui, on devroit déduire du 
pécule ce que l'esclave vaudroit de moins 
à cause de cette fuite. 

1 o. Pomponius au liv. 7 sur Sabin. 
Si vous voulez léguer à votre esclave ou à 

votre fils son pécule, de manière qu'on ne 
puisse pas en retrancher ce qu'il vous doit, 
il faut lui léguer spécialement les effets 
qui composent le pécule. 

11. Ulpien au liv. 29 sur l'Edit. 
On peut léguer un pécule à un esclave ou 

à un fils qui n'en a pas ; parce que ce legs 
ne tombe pas sur le pécule qu'il a à pré
sent , mais sur celui qu'il pourra avoir dans 
la suite. 

12. Julien au liv. 5y du Digeste. 
Le legs du pécule devient nul, quand l'es

clave meurt du vivant du testateur; mais 
s'il lui a survécu, le legs du pécule est utile. 

i 3 . Celse au liv. 19 du Digeste. 
Il n'en seroit pas de même si l'esclave 

avoit été légué avec ses habits. 

14. Alfénus-Varus au liv. 5 du Digeste. 
Un particulier a fait dans son testament 

cette disposition : Mon esclave Pamphile 
prendra lors de ma mort son pécule, et 
aura la liberté. On demande si le legs du 
pécule fait à l'esclave est valable, parce qu'il 
précède la disposition qui lui accorde la li
berté ? J'ai répondu que dans deux disposi
tions jointes ensemble il n'y avoit pas d'ordre 
à observer, et que peu importoit laquelle 
étoit la première ou la dernière. Ainsi le pé
cule est aussi bien légué que si la liberté lui 
eût été accordée d'abord. 

i 5 . Le même au liv. 2 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Un testateur a légué le pécule à un esclave 
qu'il a affranchi. Par une autre disposition, 
il a légué à sa femme toutes ses femmes es-
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claves. Une de ces femmes esclaves étant 
dans le pécule de l'esclave affranchi , j'ai 
répondu qu'elle appartiendroit à l'esclave af
franchi , et que peu importoit lequel des 
deux legs avoit été fait le premier, 

i b . africain au liv. 5 des Questions. 
L'esclave Stichus a dans son pécule l'es

clave Pamphile ; le maître a défendu ce der
nier en jugement sur une action intentée par 
quelqu'un à qui il avoit causé du dommage; 
il a été condamné , et a payé ce à quoi mon-
toit la condamnation. Ensuite il a affranchi 
par testament l'esclave Stichus, et lui a légué 
son pécule. On a demandé s'il falloit déduire 
sur le pécule ou de l'esclave Stichus ou de 
l'esclave Pamphile, ce que le maître avoit 
payé par rapport à ce dernier ? Julien a 
répondu qu'il falloit déduire sur le pécule 
de l'esclave Pamphile ce que le maître avoit 
payé, quelque grande que fût la somme, 
et quand même il lui auroit été plus avan
tageux d'abandonner l'esclave pour tenir 
lieu de la réparation : car tout ce qu'un 
maître paye pour un esclave rend celui-ci 
débiteur envers lui. Si le pécule de l'esclave 
Pamphile ne suffit point pour payer cette 
somme, le reste se prendra sur le pécule 
de l'esclave Stichus : de manière cependant 
qu'on ne pourra pas prendre sur ce dernier 
une somme qui excède la valeur de l'esclave 
Pamphile. 

i. On a demandé encore si, dans le cas où 
l'esclave Pamphile devroit une somme au 
maître pour toute autre raison , son pécule 
ne suffisant pas pour fournir cette somme, 
on pourroit prendre le reste sur le pécule de 
Stichus jusqu'à concurrence de la valeur de 
l'esclave ? Julien a dit qu'on ne le pourroit 
pas ; parce que, dit-il, celte seconde espèce 
n'est pas semblable à la première. Car la 
raison qui fait qu'on déduit dans la première 
espèce ce que le maître a payé sur le pécule 
de l'esclave Slichus, c'est que ce dernier est 
lui-même débiteur de son maître de ce qu'il 
lui en a coûté pour défendre l'esclave qui 
étoit dans son pécule. Mais dans la seconde 
espèce , l'esclave Slichus ne devant rien au 
maître, on ne doit rien retrancher de son 
pécule , et seulement de celui de Pamphile , 
qui assurément ne peut pas être regardé lui-
même comme faisant partie de son pécule» 
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servi eam esse respondit : neque referre > 
utri priùs legatum esset. 

16. Africanus lib. 5 Quœslïonum. 
Stichus habet in peculio Pamphilum : 

hune dominus noxali judicio défendit, 
et damnatus litis aestimationem solvit. 
Deinde Stichum testamento manumisit, 
eique peculium legavit. Quœsitum es t , 
an quod Pamphili nomine prasstitum s i t , 
ex peculio vel ipsius Pamphili vel Stichi 
deducendum sit ? Respondit, Pamphili 
quidem de peculio utique deducendum, 
quantacunque ea summa esset, id est , 
etiam si eum noxae dedere expedisset : 
quidquid enim pro capite servi praestitum 
sit , in eo debitorem eum doraini consti
tua Quôd si Pamphili peculium non suffi-
ciat, tune ex peculio Stichi non ultra pre
tium Pamphili deduci debere. 

De eo quod 
vicarius débet 
domino. 

$. 1. Quaesitumest,siexaliaquacausa 
Pamphilus pecuniam domino debuisset, 
nec ea ex peculio ejus servari posset, an 
usque ad pretium ejus ex peculio Stichi 
possit deducere? Negavit : neque enim 
simile id superiori esse. Ibi enim propte-
reà pretium vicarii deducendum , quôd 
eo nomine ipse Stichus ob defensionem 
vicarii sui domino debitor constituatur. 
Atin proposito, quia Stichus nihil debeat, 
ex ejus peculio nihil esse deducendum, 
sed ex Pamphili duntaxat ; qui certè ipse 
in suo peculio esse intelligi non potest. 
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17. Javolenus lib. 2 ex Cassio. 

6idominnvju- Qui peculium servi legaverat, judicium 
dicium servi no- eo nomine acceperat, deinde decesserat. 
"" "" Plaeuit, non aliter peculium ex causa le-

gati praestari, quàm si de accepto judicio 
heredi caveretur. 

mine acceperlt. 

18. Marcîanus lib. 6 Instîtutionum. 
De creiïitori- Si servo manumisso peculium legatum 

bus peculiariis. f u e r i t ^ j Q e u m s i n e d u b ; 0 creditÔribus 

peculiariis actiones non competunt : sed 
non aliàs hères peculium prœstare débet, 
nisi ei caveatur defensu iri ad versus 
creditores peculiarios. 

_ Be manumis— 
sioneinter vivoi. 

19. Papïnîanus lib. 7 Responsorum. 
Cùm dominus servum vellet manumit-

tere , professionem edi sibi peculii jussit, 
atque ita servus Hbertatem accepit. Res 
peculii professioni subtractas, non videri 
manumisso tacite concessas, apparuit. 

%. 1. Testamento data liber taie, pecu
lium legaverat, eundemque posteà manu-
miserat. Libertus, ut et nominum peculii 
actiones ei prœstarentur, ex testamento 
consequetur. 

%. 2. Filiusfamilias,cuî pater peculium 
legavit, servum peculii vivo pâtre manu-
misit. Servus communis omnium here-
dum est exemptas peculio propter filii 
destinationem : quia id peculium ad lega-
tarium pertinet, quod in ea causa, mo-
riente pâtre inveniatur. 

Ce TÏaiiiOi 

20. Marcîanus lib. 7 Instîtutionum, 
Nihilque interest, antè legatus, deinde 

inutiliter manumissus sit, an contra. 

21 . Scœvola lib. 8 Quœstionum, 
Si Slicho manumisso peculium legatum 
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17. Javolénus au liv. 2 sur Cassius. 
Un testateur qui avoit légué le pécule de 

son esclave, s'étoit chargé de le défendre en 
jugement, il est mort. On a décidé que l'hé
ritier ne devoit faire la délivrance du pécule 
au légataire, qu'autant que celui-ci lui don-
neroit caution de l'indemniser de ce qui pour-
roit lui en coûter par rapport à la défense de 
l'esclave dont le maître s'étoit chargé. 

18. Marcien au liv. 6 des Institutes. 
Si un testateur après avoir affranchi son 

esclave lui a légué son pécule, il est certain 
que ce n'est pas contre lu'i que les créanciers 
péculiaires dirigeront leur action ; mais l'hé
ritier n'est pas obligé de faire la délivrance 
du legs du pécule, à moins que l'affranchi 
légataire ne lui donne caution de le défendre 
contre les créanciers péculiaires. 

19. Papinien au liv. 7 des Réponses. 
Un maître voulant affranchir son esclave, 

lui a demandé une déclaration des effets qui 
composoient son pécule ; celui-ci la lui a 
donnée, et a reçu la liberté. On a décidé 
que les effets que l'esclave avoit soustraits 
dans sa déclaration n'étoient pas censés lui 
avoir été accordés tacitement par le testa
teur. 

1. Un testateur ayant affranchi dans son 
testament son esclave, lui a légué son pécule, 
ensuite il l'a lui-même affranchi de son vi
vant. Cet affranchi pourra demander aux hé
ritiers, en vertu du testament, qu'ils lui trans
portent les créances et les actions qui étoient 
dans son pécule. 

2. Un fils de famille à qui le père a légué 
le pécule qu'il avoit, a affranchi du vivant 
du testateur un esclave qui faisoit partie de 
ce pécule (cet affranchissement fait sans la 
volonté du père est nul). Cet esclave devient 
commun entre tous les héritiers, et ne fait 
plus partie du legs du pécule fait au fils, à 
cause de l'intention qu'a voit celui-ci de lui 
donner la liberté : car le legs du pécule ne 
comprend par rapport au légataire, que les 
effets qui sont restés dans le pécule jusqu'à 
la mort du père. 

20. Marcien au liv. y des Institutes. 
Et peu importe que cet affranchissement 

irrégulier ait été fait avant ou après le legs 
du pécule fait au fils. 

21 . Scévola au liv. 8 des Questions. 
Un testateur après avoir affranchi l'esclave 
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Siichus,lui a légué son pécule, et il a légué 
à Titius un esclave dépendant de ce pécule. 
Julien dit que le legs du sous-esclave sera 
d'autant plus fort, que le pécule de l'esclave 
affranchi se trouvera plus en état d'acquitter 
les dettes de cet esclave envers son maître. 

22. Labéon au liv. a des Postérieurs 
abrégés par Javolénus. 

Un maître a affranchi son esclave dans 
son testament, et lui a légué son pécule. 
Cet esclave devoit à son maître mille écus, 
qu'il a payés à l'héritier. J'ai répondu que 
tous les effets péculiaires étoient dus à l'affran
chi , s'il avoit payé en entier la somme qu'il 
devoit au défunt. 

i . Un maître a affranchi son esclave qui 
avoit un sous-esclave en commun avec lui, 
et lui a légué son pécule. Ensuite il a légué 
ce même esclave, dont il n'avoit que moitié, 
à cet affranchi, et à une femme qu'il avoit 
aussi affranchie. J'ai répondu que la femme 
affranchie auroit un quart dans l'esclave, et 
l'affranchi les trois autres quarts. C'est aussi 
le sentiment de Trébatius. 

23. Scévola au liv. i5 du Digeste. 
Un maître avoit un esclave nommé Sti-

chus, qui étoit chargé des affaires d'un af
franchi dont le maître avoit été héritier tes
tamentaire peur moitié dans la succession 
de l'affranchi, et par conséquent dans l'ad-
minstration dont l'esclave étoit chargé il y 
avoit un registre de créances. Ce maître a 
donné la liberté à son esclave sous la con
dition de rendre ses comptes, et lui a laissé 
son pécule par fidéicommis. Stichus a rendu 
les sommes dont il étoit reliquataire par 
rapport à son administration , et qui étoient 
dues à la succession de l'affranchi par les 
débiteurs contenus dans le registre, ou pour 
d'autres causes, les débiteurs pour lesquels 
cet esclave avoit payé aux héritiers de son 
patron restant toujours obligés ; ensuite cet 
esclave est mort après avoir obtenu sa li
berté. On a demandé si les héritiers du 
patron étoient obligés de transporter aux 
héritiers de l'affranchi Stichus les actions qui 
leur restoient contre les débiteurs pour les
quels Stichus avoit payé, sur-tout l'affran^ 
chi Stichus ne devant rien d'ailleurs à soft 
patron ? J'ai répondu que les héritiers du 
patron étoient obligés de transporter leurs 
actions aux héritiers de l'affranchi contre ces-
débiteurs. 

De eo tptoi 
domino debetur, 
lierejt tolalo. 

De -vicario com
muai . 
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s i t , et Titio servus peculiaris : quantum 
peculio detractuni erit oh id quod do
mino debetur , tantum ei accedere , cui 
vicarius legatus est , Julianus ait. 

32. Labeo lib. 2 Posteriorum à Javohno 
epitomatorum. 

Dominus servum testamento manumi-
serat, et ei peculium legaverat. Is servus 
mille numinos domino debuerat, et eos 
heredi sol vit. Respondi, omnes eas res 
deberi orcino, si pecuniam orcinus, quam, 
debuerat, solvissèt, 

%. 1. Dominus servum qui cum eo vi-
carium couimunem habebat, testamento 
manumiserat, et peculium ei legaverat : 
deinde ipsum vicarium , qui communis 
erat, nominatim et ipsi, et libertae suae 
legaverat. Respondi, partem quartam li-
bertee, reliquam partem quartam liberti 
futuram : quod et Trébatius. 

23. Scœvola lib. 15 Digesto?"um. 
Dominus Slicho servo suo , qui bona De peculio re-

liberti ejus gessit, cui pro parte dirnidia I!ct" c'< <ïui iu's_ 

testamento hères extiterat, in quibus ne- " " H I Ï M rèd' 
gotiis gestis et calendaiia fuerunt, testa* diditwt. 
mento suo libertatem dederat , si ratio-
item reddidisset'; eiqtie peculium suum 
per fideicommissuni dédit. Stichus sum-
mas , quibus reliquatns erat ta m ex ca-
lendario , quàm ex variis causis reddidit, 
manentibus debitoiibus pro quibus ipse 
pecuniam heredibus paironi refuderat, 
libertatemque adeptus decessit. Quaesi-
tum est, an heredibus Sticlii ad versus no-
mina debitorum , pro quibus Stichus pe
cuniam heredibus paironi i'ntulit,heredes 
patroni ex causa fideicommissi compel-
lendi sint actiones prap.stare, cùm nihil 
aliud à Sticlio putrono debitum fuerit? 
Respondit, prsestandum. 



De eo quod 
Joraimis serve 
débet. 

De hîs ({nos 
Ics ta tc jussit 
esse <Vî<4T Vil/. 
hor. e?t, à red 
<!e:ulis ralioai-
i u s libelles. 

De serro Iegato. 

De vlcario \ i -
«arii. 
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§. 1. Testamento codicillisve servos 
manumisit, et peculia legavit, et de Sli-
cho ita cavit : Stichum servum meuni libe-
rum esse volo, eique volo daridecem au-
reos, et quidquid ex ratione loculorum 
meorum habet : rationes autem heredibus 
Tneis dari volo. His omnibus, quos hoc 
testamento manumisi} peculia sua concedi 
volo. Quuesitum est, an quod ampliùs ra-
iioni loculorum in diem mortis erogavit 
Stichus ex peculio suo, ab heredibus reci-
pere debeat: eùm exconsuetudine domus 
esset, ut quidquid ampliùs ex suo in ra 
tione loculorum eiogasset, dominica ra
tio ei deberet, atque exsolveret? Respon-
d i t , secundùm ea quae propter consue-
tudinem proponerentur, id quoque pecu
lio Iegato contiueii, quod et dominica 
ratio deberet, et solita erat reddere. 

g. 2. Servis liberfates legataque de-
derat, et conditionem ita scripserat: o<iovt 

(Zxhois.fu uv&i kn%(lkw Id est , Quotquot 
reliqui libertos , atque eis legata, eos ipsos 
înexcussos esse volo. Qusesitum est, an 
peculia quoque legata his videbuntur ? 
Respondit, secundùm ea quae propone
reutur , non videri legata. 

$. 3. Item qusesitum est, an ex iisdem 
verbis reliqua rationum , quasi legata r e -
iinere possint : aut si res dominicas apud 
se habuerint, aut si qui eorum coloni 
praediorum fuerunt, pensiones ? Respon
dit , suprà responsum. 

24. Ulpianus lib. 43 ad Sabinum. 
Si legatus fuerit servus , peculium ex-

cipere non est necesse , quia non sequi-
tur , uisilegetur. 

2 5. Celsus lib. 19 bigestorum. 
Si servus liber esse jussus sit, eique 

peculium legatum sit , vicariorum ejus 
vicarii Iegato continentur. 

26. 
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1. Un testateur a affranchi ses esclaves 
dans son testament, et leur a Itgué leur 
pécule. Par rapport à l'esclave Stichus . il 
a fait cette disposition particulière : J'affran
chis mon esclave Stichus, et veux qu'on lui 
donne une somme de dix écus d'or , et tout 
ce qu'il a à moi de l'argent de ma bourse, 
dont il me devoit compte ; je veux de plus 
qu'il rende ses comptes à mes héritiers. Je 
veux qu'on accorde à tous les esclaves que 
j'ai affranchis dans ce testament leur pécule. 
On a demandé si ce que l'esclave Stichus 
avoit dépensé pour son maître au temps de 
la mor t , au delà de l'argent de la bourse, 
devoit lui être fourni par les héritiers, comme 
faisant partie de son pécule, l'usage de la 
maison étant que la dépense faite par l'es
clave au delà de l'argent de la bourse lui 
fût rendue et payée par son maître ? J'ai 
répondu que, suivant l'exposé de l'usage où 
étoit le testateur, on devoit rendre à l'es
clave ce que le maître lui devoit et avoit 
coutume de lui payer sur son compte. 

2. Un testateur a légué à ses esclaves 
leur liberté, et leur a fait des legs ; il a 
ajouté à ces legs une clause en ces termes; 
Je ne veux pas qu'on exige de. compte des 
esclaves que j'ai affranchis et à qui j'ai laissé 
des legs. On a demandé' s i , par cette dis
position , le testateur étoit censé avoir légué 
à ces esclaves leur pécule? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, les pécules n'étoient pas 
censés légués aux esclaves. 

5. On a demandé encore si ces esclaves 
pourraient, en conséquence de cette dis
position , faire entrer dans leurs legs ce qu'ils 
restoient devoir à leur maître, ou les effets 
de leur maître qu'ils avoient entre les mains, 
ou les loyers qu'ils devroient de leurs fermes 
si quelques-uns d'eux étoient fermiers du 
testateur ? J'ai répondu que ces questions 
dévoient se décider de même que la p ré 
cédente. 

24. XJlpien au liv. 45 sur Sabin. 
Si on lègue un esclave à quelqu'un , il 

n'est pas nécessaire d'excepter son pécule, 
parce que ce pécule ne fait partie du legs que 
quand il est lui-même expressément légué. 

25. Celse au liv. 19 du Digeste. 
Si un testateur a affranchi son esclave 

et lui a légué son pécule, il doit avoir les 
sous-esclaves de ses sous-esclaves. 

26. 
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•26. Scévola au liv. 5 des Réponses. 
Mon fils Titius prendra sur la masse de 

ma succession, et par forme de prélegs, 
telle maison, et cent écus d'or. Par une autre 
disposition, le testateur a laissé à ses enfans 
leur pécule par forme de prélegs. On a de
mandé s'il falloit comprendre dans le legs 
du pécule du fils «ont nous parlons les 
cent écus d'or et les intérêts, et de plus un 
petit registre contenant les capitaux dus au 
fils avec les intérêts? J'ai répondu que si le 
père avoit fait valoir de l'argent au nom de 
son fils , et en avoit porté les intérêts sur le 
compte de celui-ci, ces capitaux et les intérêts 
faisoient partie du legs. 

T I T R E I X . 

D U L E G S D E S P R O V I S I O N S 

D E B O U C H E . 

I 6 I O N . 8 DE B O U C H E . 5«}7 
26. Scœvola lib. 3 Responsomm. 

Titi fdi, è niedio prœcipito , sumito, 
iîbique habeto domwn Main, item au-
reos centum. Alio deinde capite peculia 
filiis preelegavit. Quaesituni est , an pecu-
lio praelegato, et centum aurei , et usurae 
eorum debentur, cùm rationibus brevia-
riis in acre alieno et sortem et usuras inter 
cœteros creditores complexus sit? Res-
pondit, si id fœnus nomine filii exercuis-
se t , et usuras, ita ut proponeretur, filio 
adscripsisset, id quoque peculio legalo 
deberi. 

T I T U L U S IX. 

D E P E N U L E G A T A . 

IL 
1. XJÏpien au liv. 24 sur Sabin. 

N testateur a chargé son héritier de 
fournir à sa femme tous les ans sa provision 
de bouche ; et dans le cas où il y manque-
roit, il a ordonné qu'il lui donnât une somme. 
On a demandé si la femme avoit action pour 
demander le legs des provisions de bouche 
en nature, ou si ce legs ne pouvoit pas être 
demandé, mais seulement payé volontaire
ment par l'héritier en nature ou en argent? 
Il faut faire cette distinction, si le testateur 
a fait un legs de provisions de bouche pour 
une fois seulement, et non par an, il est cer
tain, comme le remarque Marcellus sur Ju
lien au livre trente-neuf du digeste, qu'on 
n'a point d'action pour demander le legs en 
nature , quoique l'héritier puisse le fournir 
de cette manière, mais on a action pour 
demander la somme. Ainsi l'héritier aura le 
choix de fournir le legs en nature ou en 
argent jusqu'à ce qu'on forme contre lui la 
demande du legs en argent. Mais si le legs 
des provisions de bouche est laissé par an, 
l'héritier pourra encore, s'il le veut, le four
nir en nature , sans quoi le légataire de
mandera le legs en argent. Qu'arrivera-t-il 
donc si le legs des provisions de bouche 
est fait par an , et qu'à son défaut le tes
tateur ait fixé une somme à une fois payer ? 
L'héritier n'ayant pas fourni la première 

Tome IV, 

De fœnore qtiod 
pater filii nomi 
ne exercuit. 

IL 
Xllpianus lib. 24 ad Sabinum. 

nui» dederitj 
nuiumos dare 

XOB.I suae în annos singulos penoris Si her«s penum 
aliquid hères dare jussus est : si non de- Aa™> e' n>«p® 
disset, nuiumos d-are damnatus est. Quae 
r i tu r , an penus legata peti possit : an damnetu. 
vero solummodô sit in prœstatione, et si 
non praestetur, tune quantitas petaiur? 
Et si quidem semel penus sit legata, non 
per singulos annos, certo jure utimur ( ut 
et Marcellus libro tricesimonono digesto-
rum apud Julianum notât) , in praesta-
tione esse duntaxat penum , quantitatem 
vero et peti posse. Habebit igitur hères 
oblationem tandiù, quandiù lis cum eo 
de pecunia contestetur : nisi forte aliud 
tempus vel mente, vel veibis testator praes-
tituit. Quôd si in annos singulos penus 
legata sit, per singulos annos penus ad -
huc poterit praestari : si minus, summae 
per singulos annos petentur. Quid ergo , 
si una summa legata sit, et primo penus 
non sit praestita? Utrùm tota summa de-
beatur, quasi toto penoris legato trans-
fuso : an vero quantitas primi anni aesti-
malionis sola sit translata , dubitari po-
test? Puto tamen, sic voluntatem sequen-
dam testatoûs , ut tota summa illico, 
postquàm cessaverat hères dare penum 
uxoii, praestetur, heredis indevotione 
coërcenda. 

7 5 
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Be rasit. 

De 
esui , 
tunt , 

kîs «juœ 
potuique 

Vel 

De penn ejcu-
lenta. 

s. Marcïanus îib. 5 Regularum. 
Penu certa cum vasis certis legata et 

consumpta, ne vasa quidem cednnt le
gato , exemplo peculii. 

5. Vlpianus Mb. 22 ad Sabtnum. 
Qui peiuim légat, quid legato complec-

tatur, videamus. Et Quintus Mucius scri
bit libro secundo juris civilis, penu legata 
contineri, quse esui potuique sunt. Idem 
Sabinus libris ad Vitellium scribit : quse 
harum , inquit, patrisfamilise , uxoris, li-
berorumve ej u s , vel familise, quœ circa 
eos esse solet ; item jumentorum, quse 
dominici usus causa parata sunt. 

%. r. Sed Aristo notât , etiam quse esui 
potuique non sunt, contineri legato : ut 
pu ta ea , in quibus esse solemus : oleum 
forte, garum, muria, mel , cseteraque his 
similia. 

$. a. Plane, inquit, si penus esculenta 
legetur, Labeo libro nono posteriorum 
scribit , nihil eorum cedere : quia non 
lisec esse, sed per ea solemus. Trebatius 
in melle contra scribit :meritù, quia mel 
esse solemus. Sed Proculus omnia hssc 
contineri rectè scribit, nisi contraria mens 
testatoris appareat. 

X X X I I I , T I T R E I X . 
année les provisions de bouche en nature, le 
légataire pourra-t-il lui demander à l'instant 
la somme entière, comme si le legs des 
provisions de bouche étoit changé en legs 
de cette somme , ou bien n'y a-t-il que le 
legs de la première année qui soit changé 
en legs d'une certaine somme ? Je pense que 
la volonté du testateur demande que l'héritier 
ne fournissant pas la provision de bouche 
la première année à la femme du testateur, 
celle-ci peut former contre lui la demande 
de la somme entière , et qu'on punira par-
là la désobéissance de l'héritier aux volontés 
du testateur. 

2. Marcîen au liv. 3 des Règles. 
Lorsqu'une certaine espèce de provision 

de bouche a été léguée avec les vases dans 
lesquels elle étoit contenue, et qu'elle se 
trouve consommée, le legs est éteint, même 
par rapport aux vases, à l'exemple du legs 
du pécule, qui s'éteint par la mort de l'es
clave. 

5. Vlpien au Ifo. 22 sur Sabin. 
Voyons ce que comprend le legs des pro

visions de bouche. Quintus-Mucius écrit au 
livre deux du droit civil, qu'on comprend 
dans ce legs tout ce qui appartient au boire 
et au manger. Sabin écrit aussi dans ses livres 
sur Vitellius, qu'on comprend dans ce legs 
tout ce qui sert à la nourriture du père de 
famille, de sa femme, de ses enfans, des 
esclaves qui sont auprès de l u i , et même 
des chevaux qu'il a pour son usage parti
culier. 

1. Ariston remarque qu'on comprend aussi 
sous ce legs des choses qui n'appartiennent 
pas directement au boire et au manger : par 
exemple les choses qui servent aux assai-
sonnemens, comme l'huile , la friture, la 
sauce faite avec la saumure de poisson, le 
miel et les autres choses semblables. 

2. Néanmoins, dit-il, Labéon écrit au livre 
neuf des postérieurs, que si un testateur 
lègue sa provision de bouche concernant le 
manger , ces choses ne doivent pas entrer 
dans le legs ; parce que nous ne mangeons 
pas ces choses, mais qu'elles nous font man
ger les autres. Trebatius est d'un avis con
traire par rapport au miel; et avec raison, 
parce que nous mangeons du miel. Cepen
dant Proculus est d'avis que toutes ces cho
ses doivent entrer dans le legs, à moins que 
la volonté du testateur ne soit contraire. 
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3. Le legs de ce qui peut se manger ne 
comprend-il que les choses que nous man
geons , ou aussi celles qui nous aident à 
manger les autres ? Je pense que ces der
nières choses doivent aussi entrer dans le 
legs, à moins que la volonté du testateur 
ne soit contraire. À l'égard du miel, il a 
toujours été mis au nombre des choses qu'on 
mange. Labéon lui-même ne nie pas qu'on 
doit y comprendre le poisson avec sa sau
mure. 

4. Le legs des provisions de bouche, en 
ce qui concerne la boisson, comprend tout 
ce que le testateur a regardé comme vin, 
mais ne comprend pas les choses ci-dessus 
rapportées. 

5. Il n'y a pas de doute que le legs des 
provisions de bouche ne comprenne aussi le 
vinaigre , à moins qu'il n'ait été gardé par 
le testateur pour éteindre le feu ; car alors 
il ne concerneroit pas le boire ou le man
ger. Ofilius le décide ainsi au livre seize des 
actions. 

6. Quand nous avons dit destiné à l'usage 
du testateur, nous l'entendons aussi de ce 
qui étoit destiné à l'usage de ses amis , de 
ses cliens, et de tous ceux qu'il a auprès 
de lui ; mais nous ne l'entendons pas de ce 
qui étoit destiné pour la nourriture des es
claves qui n'étoient ni auprès du testateur 
ni auprès des siens, par exemple des esclaves 
qu'il avoit dans ses terres. Quintus-Mucius 
disoit qu'en général ce legs comprenoit seu
lement ce qui étoit destiné à la nourriture 
des esclaves qui n'étoient employés à aucuns 
travaux. Ce qui a donné lieu à Servius de le 
reprendre, et d'ajouter qu'il falloit aussi 
comprendre dans ce legs ce qui étoit des
tiné à la nourriture des esclaves tailleurs ou 
couturières. Mais c'est sans raison que Ser
vius reprend Quintus-Mucius, qui a entendu 
désigner tous les esclaves qui étoient auprès 
du testateur. 

7. De même, ce qui est destiné à la nour
riture des chevaux est compris dans le legs 
des provisions de bouche, mais cela ne s'en
tend que de ceux qui étoient à l'usage du 
testateur ou de ses amis. Autrement, si le 
testateur avoit des chevaux pour travailler 
dans ses terres ou pour être donnés à loyer, 
les provisions pour leur nourriture ne sont 
pas comprises dans le legs dont nous parlons. 

I S I O N S D E B O U C H E . 599 

§. 3. Esculeiita utrùm ea quae esse , an De eseulentii. 
et ea per quae esse solemus, legavei it ? Et 
ea quoque legato contineri credendum : 
nisi contraria mens patrisfamiiias docea-
tur. Mella certè semper esculentae penui 
cedere. Lacertas quoque cura muria sua 
contineri, nec Labeo negavit. 

$. f\. Poculenta penu, ea quae vini loco De pocukntis. 
pateifamilias habuit, continebuntur : su-
prascripta verô non continebuntur. 

%. 5. Penori acetum quoque cedere 
nemo dubitat,nisi extinguendi ignis causa 
fuit paratum : tune enim esui potuique 
non fuit. Et ita Ofilius libro decimosexto 
actionum scribit. 

%. 6. Sed quod diximus, usus suigra
tta paratum, accipiendum erit, et amico-
rum ejus,et clientium, et universorum 
quQs circa se habet : non etiam ejus fami-
liae, quam neque circa se , neque circa 
suos habet : putà si qui sunt in villis de-
putati ; quos Quintus Mucius sic definie-
bat, ut eorum cibaria contineri putet, 
qui opus non facerent. Sed mateiiam 
praebuit Servio notandi, ut textorum , et 
textricum cibaria adjiceret contineri. Sed 
Mucius eos voluit significare, qui circa 
patremfamilias sunt. 

§.7. Simili modo et jumentorum ciba
ria penui continentur, sed eorum jumen
torum , quae usibus ipsius, et amicorum 
deserviunt. Caeterùin si qua jumenta agris 
deserviebant, vel locabantur, legato non 
cedere cibaria eorum. 

?5 

De aceto. 

De UîUS gratin 
paratis. 
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De fromento S'- 8. Sive autem frumentum, sive quid 
vel leguraine. leguminis in cella penuariahabuit,penori 

legato continebitur : sed et hordeum sive 
familise, sivejumentorum gratia: et Ofilius 
scribit libro sextodecimo actiouum. 

De lïgnïs, car- $. 9. Ligna et carbones cœteraque, 
honibus, ei cse- p e r quoe penus conficeretur, an penori 
penusconficuur. legato contineantur , quœritur ? Et Quin-
De moiis, thure, tus Mucius et Ofilius negaverunt : non 
cereis. magis quàm moïse, inquiunt, continentur. 

lidem et thus et ceras contineri negave
runt. Sed Rulilius et ligna, et carbones , 
qui» non vendendi causa parata sunt, 
contineri ait. Sextus autem Caecilius etiam 
thus, et cereos in domesticum usum pa
rafas, contineri legato scribit. 

De ungmntîs, 
chartis, o do r i -
bus. 

De vasis. 

$. 10. Servius apud Melam, et unguen-
tum et chartas epistolares penoris esse 
scribit. Et est verius , haec omnia, odores 
quoque contineri : sed et chartas ad ra-
tiunculaui.vel ad logarium paratas con
tineri. 

$. i i . Vasa quoque penuaria qufn 
contineantur, nulla dubitatio est. Aristo 
autem scribit, dolia non contineri : et est 
verum, secundùm -illam distinctionem 
quant supra in vino fecimus. Nec fru-
menti , nec leguminum thecae , arculas 
forte, vel sportae, vel si qua alia sunt , 
quse horrei penuarii, vel cella? penuariaa 
instruendae gratia habehtur, non conti-
nebuntur : sed ea sola continentur, sine 
quibus penus haberi non rectè potest. 

4. Paulus lib. 4 ad Sablnum. 
Nam qnod liquidae mateiiae sit, quia 

per se esse non potest, rapit secum in 
accessionis locum id , sine quo esse non 
potest. Vasa autem, accessio legatae pe
nus ; nonlegata sunt. Denique penu con-
sumpla, vasa non debentur. Sed et si 
penmn cum vasis specialiter sit legatum , 
vasa non debebuntur, vel consumpta penu, 
vel adempta. 

X X X I I I , T I T R E I X . 

8. Le blé ou les légumes que le testateur 
aura eu dans son garde-manger sera compris 
dans ce legs, ainsi que l'orge destinée à la 
nourriture de ses esclaves ou de ses chevaux. 
C'est le sentiment d'Ofilius au livre seize des 
actions. 

9. Le bois à brûler , le charbon, et les 
autres choses qui servent à préparer les nour
ritures sont-ils compris dans ce legs? Quintus-
Mucius et Ofilius disent que ces choses n'y 
doivent pas être comprises : de même disent-
ils qu'on n'y comprend pas les meules pour 
moudre le blé. Ils sont aussi d'avis qu'on n'y 
doit pas comprendre l'encens et les bougies 
de table. Mais Rutilius dit que ce legs doit 
comprendre le bois et le charbon dont le tes
tateur a t'ait provision sans avoir intention 
de les revendre. Sextus-Csecilius dit qu'on 
y doit comprendre aussi les parfums et les 
bougies destinés pour la table du maître. 

10. Servius, sur Mêla, est d'avis qu'on 
doit comprendre dans le legs des provisions 
pour la table les essences et les papiers à 
lettres. Il est plus probable que ces choses 
doivent y être comprises, aussi bien que les 
odeurs et les tablettes sur lesquelles le tes
tateur écrivoit sa dépense journalière. 

11. Il n'y a pas de doute que les vases 
nécessaires pour ces provisions de la table 
ne doivent faire partie du legs. Ariston écrit 
cependant que les grands tonneaux ne sont 
pas dus. Ce sentiment est vrai , suivant la 
distinction que nous avons établie ci-dessus 
en traitant du legs du vin. Les paniers, les 
coffres, tes huches ou les autres choses qui 
garnissent le garde-manger ne sont pas dus. 
On n'y comprend que tout ce sans quoi on 
ne pourroit pas se servir de ces provisions. 

4. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
En effet les liqueurs, qui ne peuvent point 

se conserver d'elles-mêmes, et sans être con
tenues dans des vases, entraînent avec elles 
ces vases comme des accessoires nécessaires. 
Mais les vases eux-mêmes, qui sont l'acces
soire du legs dont nous parlons, n'ont pas été 
légués. Enfin ces provisions étant consom
mées , les vases ne sont plus dus. Et même , 
si le testateur avoit légué expressément ses 
provisions avec les vases, les provisions ayant 
été consommées ou ôtées au légataire par le 
testateur, les vases ne seroient plus dus. 
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1. Si un testateur lègue à quelqu'un les 
provisions de table qui sont dans son garde-
manger, il ne lui lègue pas toutes ses provi
sions de bouche. 

2. De même si un testateur, qui étoit dans 
l'usage de vendre ses fruits, lègue à quel
qu'un ses provisions de bouche, il n'est pas 
censé lui léguer la partie de ces provisions 
qu'il avoit exposée en vente; mais seulement 
celle qu'il s'étoit réservée pour sa provision. 
S'il ne séparoit pas cette partie de l'autre , 
mais en prenoit indifféremment pour son 
usage sur toute la masse , le légataire aura 
la partie de provisions qui étoit nécessaire au 
testateur par an pour son usage, celui de 
ses esclaves et de ses amis. Cela se pratique 
assez ordinairement, dit Sabia , par rapport 
à des marchands , ou quand on trouve de 
l'huile ou du vin dans les provisions d'un 
testateur qui avoit coutume d'en vendre. 

3. J'ai appris que le nom de provisions de 
bouche étoit générique et s'appliquoit à toutes 
les espèces particulières. 

4. Un legs conçu en cette sorte, les pro
visions de bouche que j'ai à Rome , ne com
prend-il que les provisions que le testateur a 
laissées dans la ville strictement prise, c'est-à-
dire dans l'enceinte des murs de la ville , ou 
comprend-il aussi celles qu'il a laissées dans 
les faubourgs ? La plupart des villes sont 
renfermées dans l'enceinte de leurs murailles, 
mais Rome et la ville de Rome s'étend jus
qu'aux faubourgs qui la terminent. 

5. Si le testateur lègue ses provisions de 
table de ville, Labéon pense que toutes les 
provisions qui doivent servir à la table de la 
ville sont comprises dans ce legs, même celles 
qui sont dans la maison de campagne ; de 
même, dit-il, qu'on appelle esclaves de ville, 
ceux qui nous servent hors de la ville. Si ces 
provisions sont hors la ville de Rome, mais 
que cependant elles soient à Rome, c'est-à-
dire dans les faubourgs ou les jardins qui 
sont joints à la ville, elles feront partie du: 
legs. 

6. Si un testateur lègue à quelqu'un ses 
provisions de table, excepté son vin, toutes 
les provisions de table sont dues au léga
taire, excepté le vin. Mais si le testateur a 
di t , je lègue toutes mes provisions de table, 
excepté le vin que j'ai à Rome , il n'est 
censé léguer que les provisions de table qu'il 

$. 1. S icu i , quae in promptuario sint, De lu* quœ 
legata fuerint, non omnis penus legata ' n promptuuno 
est. 

Ç. 2. Item si quis solitus fructus suas De eo qui fruc-
• 1 -, • tusvenderesolet. 

vendere, penum legavent : non omnia , 
quœ et promercii causa habuit, legasse 
Videtur ; sed ea sola quasi in penum sibi 
separabat. Quod si promiscuè uti solebat, 
tune quantum ad aanuum usum ei suffi-
ceret, familiaeque ejus , cseteroruiuque, 
qui circa eum sunt, legato cedet. Quod 
ferè , inquit Sabinus , evenit in personis 
mercatorum, aut quotiens cella est olei 
et vini, quae venire solebant, in heredi-
tate relicta. 

g. 3. Nomen autem penus mihi tradi- De génère vo 
tum est omnibus generibus dictum. 

cabuli penus. 

§. 4- Si ita legetur, Penum, quœ Romœ De penu quœ 
sit : utrùm quae est intra continentia, legata Roniœ est. 
videtur : an verô ea sola quae est intra 
murum? Et quidem urbes ferè omnes 
murotenus finiri, Romain continentibus , 
et urbem Romani aequè eontinentihus. 

§ .5 . Quod si urbana penus sit legata : De penu urbana. 
omnem quae ubique est, legatam videri , 
Labeo ait , etiam si in villa sit urbico 
usui destinata : sicuti urbica ministeria 
dicimus , et quae extra urbem nobis mi-
nistrare consueverunt. Si autem extra 
urbem, Romae tamen sit, sed et si in 
hortis sit urbi junctis : idem erit dicen-
dum. 

S'. 6. Si cui penus legata sit praster De>ia0 excepte, 
vinum, omnis penus legata videtur, ex-
cepto vino. Sed si ita scriptum sit, Omnem 
penum , prteter vinum, quod Romœ ertt, 
sola penus, quae Romae est , legata vide
tur. Et ita et Pomponius libre sexto a*l 
Sabinum scribit. 
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De eo quod 
bibilur. 

De pîpere, l i-
gus-tico, careo, 
lascre, et eseteri» 
hujusmodi» 

5. Idem lib. 4 ad Sabînum. 
Non omne, quod bibetur, in penu 

habetur: alioqui necesse est, ut omnia 
medicamenta , quae biberentur, conti-
neantur. Itaque ea demùm penoris esse, 
quae alendi causa biberentur : quo in 
numéro antidotum non est, et sanè verè 
Cassius sensit. 

$. 1. Sed quod quidam negaverunt, 
piper, et ligusticum, et careum , et laser, 
et caetera hujusmodi in penu non esse, 
improbatum est. 

De instrumente 
pislrini. Jje ta-
l i s . 

De omni penu. 

6. Idem lib. 10 ad Sabinum. 
Instrumentum pistrini, item universa 

vasa coquinaria penu non continentur. 

7. Scœvola lib. 3 Responsorum. 
Penum meam omnem ad matrem libe-

rosve meos qui cum matre sunt, pertinere 
volo. Quaero, si tutores pupilli eam so-
lummodô penum deberi, quae in cœna-
culo esset, dicant : sint autem et in hor-
reis amphoras , an hae quoque deberen-
tur? Respondit, quidquid penoris usus 
causa ubicunque habuisset, deberi. 

T I T U L U S X. 

D E S U P E L L E C T I L E 

L E G A T A. 

1. Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 

Definitio su- ^ U P K L L E X est domesticum patrisfami-
pelleculis Ouœ \r . , * . 
res hac actione ha? instrumentum, quod neque argento 
continentur, aurove facto , vel vesti adnumeretur : 

2. Florentinus lib. 11 Institutionum. 
Id est , res moventes, non animales. 

a à Rome. Pomponius le décide ainsi au livra 
six sur Sabin. 

5. Le même au liv. 4 sur Sabin. 
Tout ce qui peut se boire n'est pas censé 

appartenir aux provisions de bouche; autre
ment on y comprendroit aussi les médecines, 
qui se peuvent boire. Ainsi on ne comprend 
dans ce legs que les boissons qu'on prend 
pour sa nourriture : moyennant quoi les 
contre-poisons, comme l'a fort bien remarqué 
Cassius, n'en font pas partie. 

1. Quelques jurisconsultes ont pensé que 
le poivre, la livèche, le cumin sauvage, et 
l'assa-fœtida, et autres plantes de cette na
ture faisoient partie du legs des provisions 
de bouche ; mais leur sentiment a été r e 
jeté. 

6. Le même au liv. 10 sur Sabin. 
L'attirail de la boulangerie et la batterie 

de cuisine ne font pas partie du legs des pro
visions de bouche. 

7. Scévola au liv. 3 des Réponses. 
Je veux que toutes mes provisions de 

bouche appartiennent à ma mère ou à mes 
enfans qui sont avec elle. Les tuteurs d'un 
fils pupille du testateur soutiennent que la 
testateur n'a voulu léguer que les provisions 
cle bouche qu'il avoit dans son logis ; et 
comme il se trouve des bouteilles de vin 
dans un cellier, on demande si elles sont 
dues? J'ai répondu que toutes les provi
sions de bouche étoient dues, quelque part 
qu'elles fussent. 

T I T R E X. 

DU L E G S D E S M E U B L E S 
M F; U B L A « S. 

o, 
I. Pomponius au liv. 6 sur Sabin. 

De yaais. 

3. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
SupellectUi legata hsec continentur, 

'N entend par meubles meublans, ce qui 
constitue l'ameublement d'un père de fa
mille, sans y comprendre les ouvrages dont 
la matière est d'or ou d'argent, ni la garde-
robe ; 

2. Florentin au liv. n des Instilutes. 
C'est-à-dire les choses qui reçoivent leur 

mouvement de l'impression d'autrui, et par 
conséquent on ne comprend pas sous ce 
nom les animaux. 

3. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Le legs des meubles meublans comprend 
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mensae , trapezophora , delficœ , subsel-
lia , scamna , lecti etiam inargentati, 
culcitaî, toralia , imperia, vasa aquaria , 
pelves ,aquiminalia, candelabra, lucernae, 
trullse. 

les tables , les buffets, les sièges, les ban
quettes , les lits, même couverts d'argent , 
les matelas , les oreillers, les vases où on 
met l'eau pour boire , pour laver les pieds 
ou les mains, les chandeliers, les lampes, 
les chaises de commodités. 

i . On y comprend aussi les vases de 
cuivre d'un usage ordinaire, c'est-à-dire qui 
ne sont pas fixés dans un certain lieu. 

2. De plus les commodes, les armoires. 
Il y en a cependant qui pensent que si les 
armoires servent à renfermer des livres, des 
habits , des armes, on ne doit pas les mettre 
au rang des meubles meublans, parce que 
les choses à l'usage desquelles on les fait 
servir ne sont pas elles-mêmes comptées 
parmi les meubles. 

3. Les vases de verre qui servent dans les 
tables sont meubles, aussi bien que les plats 
et assiettes de terre , non - seulement ceux 
qui sont d'une terre commune, mais aussi 
ceux qui sont d'un grand prix. Car il n'y 
a pas de doute que les vases qui renferment 
l'eau pour laver les pieds ou les mains, quand 
ils seroient couverts d'argent, les tables et 
les lits aussi couverts d'argent ou d'or, et 
même de pierres précieuses, ne fassent partie 
des meubles, au point qu'on les regarderoit 
encore comme tels, quand même ils seroient 
entièrement d'or ou d'argent. 

4. On peut douter si les vases faits de 
la pierre appelée murra et les vases de 
crystal doivent être réputés meubles, parce 
qu'ils sont très-précieux ; mais on doit les 
ranger dans la classe des meubles. 

5. Peu importe de quelle matière soient 
les effets qui sont réputés meubles ; mais 
les tasses d'argent ou tout autre vase d'argent 
ne sont pas réputés meubles, à cause de la 
sévérité du siècle, qui n'a pas encore permis 
que l'argenterie fût comptée au nombre des 
meubles meublans. Aujourd'hui cependant, 
à cause de l'ignorance de la plupart, si un 
testaleur met un chandelier d'argent au rang 
de son argenterie, et non au rang de ses 
meubles meublans , ce chandelier sera comp
té dans l'argenterie ; l'ignorance du testateur 
fait droit à cet égard. 
4 . Le même au liv. unique de la signification 

du mot Attirail. 
On peut mettre au rang des meubles, les 

chaises roulantes et leurs coussins. 

$. 1. Item vasa senea vulgaria , id es t , 
quse non propriè essent loco adtributa. 

$. 2. Prœtereà capsae , armaria. Sed 
sunt, qui rectè putant, capsas et arma
ria, si librorum aut vestium aut arma-
mentorum gratia parata sint, non esse in 
supellectili .-quia ne lise quidem ipsaa res , 
quibus adtributœ essent, supellectilis ins-
trumento cédèrent. 

§. 3. Vitrea escaria, et potoria in su
pellectili sunt, sicut fictilia : nec solùm 
vulgaria, sed etiam quse in pretio ma-
gno sunt. Nam et pelves argenteas , et 
aquiminalia argentea , et mensas , et lec-
tos inargentatos , vel inauratos , alque 
gemmatos, in supellectili esse non dubi-
tatur : usque adeo, ut idem juris sit, et 
si tota argentea, vel aurea sint. 

g. 4. De murrinis et crystallinis du-
bitari potest, an debeant adnumerari su
pellectili , propter eximium usum et pre-
tium : sed et de his idem dicendum est. 

§. 5. Nec interest, cujus materiœ sint 
res , quae sunt in supellectili : sed crate-
rem argenteum non esse in supellectili, 
nec ullum vas argenteum, secundùm se-
culi severitatem, nondùm admittentis su-
pellectilem argenteam. Hodiè propter 
usum imperitorum, si in argento relatum 
sit candelabrum argenteum , argenti esse 
videtur, et error jus tacit. 

4. Idem lïb. singulari de Instrumenti 
significatione. 

Rhedas, et sedularia supellectili adnu
merari soient. 

De eapsi* et 
armariis. 

De vitreis, ar. 
gentei.i, aureis, 

ina'gentati», 
innurafis, gern» 
malis. 

De murr in is , 
et crystallinis. 

De materia su
pellectili». 

De rliedis et 
tedulariis. 



V)e tapetîs, lin-
teis. stragulis, 
toralibut, pelli-
bus , loru. 

Definîtio 
pelleculis. 
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5. Idem lib. 4 ad Sabinum. 

De tapetis quaeri potest, subsellia ca-
thedraria quibus insterni soient, utrùm 
in veste sint, sicut stragula : an in supel
lectili, sicut toralia, quse propria stragu-
lorum non sunt ? Et hoc magis placuit, 
ea supellectili contjneri. 

$. 1. De tapetis autem vel linteis qui
bus insternunlur véhicula, dubitari potest, 
an sint in supellectili ? Sed dicendum est, 
potiùs instruraenti viatorii ea esse : sicut 
pelles , quibus involvuntur vestimenta ; 
lora quoque, quibus lias pelles coustringi 
soient. 

6. Alf'enus lib. 5 Digestorum à Pauîo 
epitomatorum. 

Supellectilis eas esse res puto , q-uae ad 
usum communem palrisfamilias paratae 
essent, quse nomen sui generis separalim 
non haberent. Quare quae ad artificii ge-
nus aliquod périmèrent, neque ad com
munem usum patrisfamilias accommo-
datœ essent, supellectilis non esse. 

Depugillarîbus g. r. Sed nec pugillares, et codices in 
etcodidbus. supellectili sunt. 

7. Celsus lib. 19 Digestorum. 
Etymologîa, Labeo ait, originem fuisse supellectilis, 

quôd olim his qui in legationeni profi-
ciscerentur, locari solerent, quae sub pel-
libus usui forent. 

Et definitïo $• 1. Tubero hoc modo demonstrare 
«upeilcciiiis. De supellectilem tentât, instrumentum quod-
niaterù et spe- d a m patrïsfamiliae rerum ad cottidianum 

usum paratarum , quôd in aliam speciem 
non caderet: ut ( verbi gratia ) penum , 
argentum , vestem , ornamenta , instru
menta agri , aut domus. Nec mirum est , 
moribus civitatis, et usu rerum, appella-
tionem ejus mutatam esse : nain fictili, 
aut lignea , aut vitrea, aut aerea denique 
supellectili utebantur : nunc ex ebore , 
atque testudine , et argento , jam ex auro 
etiam alque gemmis supellectili utuntur. 
Quare speciem potiùs rerum, quàm ma-
teriam intueri oportet, supellectilis po
tiùs , an argenli, an vestis siat. 

S-a. 
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5. Le même au lii>. 4 sur Sabin. 
On peut douter si les housses dont on 

couvre les chaises et les fauteuils font partie 
des meubles meublans comme les matelas 
des lits; ou s'ils font partie de la garde-robe 
comme les couvertures des lits. Il a paru plus 
naturel de les mettre au rang des meubles 
meublans. 

1. Quant aux housses dont on couvre les 
voitures, il y a lieu aussi de douter si elles 
peuvent être mises au rang des meubles meu
blans. On doit décider qu'elles appartiennent 
plutôt à l'attirail de voyage, comme les peaux 
dans lesquelles on enveloppe les habits, et 
les courroies avec lesquelles on serre ces 
peaux. 

6. Alfénus au liv. 5 du Digeste abrégé par 
Paul. 

Je crois qu'on doit mettre au rang des 
meubles meublans tous les effets qui ser-
voient à l'usage du père de famille, et qui 
n'appartiennent point à un genre séparé. 
Ainsi les choses qui servent à quelque mé
tier , et dont le testateur ne faisoit pas com
munément usage, ne doivent point être ré
putées meubles. 

1. Il en est de même des tablettes de 
poche pour écrire. 

7. Celse au liv. 19 du Digeste. 
Le terme supellex, qui signifie les meu

bles meublans, tire son origine, suivant La-
béon , de ce que ceux qui partoient pour 
un voyage ren-fermoient dans des peaux tous 
les effets dont ils avoient besoin pour leur 
usage. 

1. Tubéron explique ainsi ce que c'est 
que l'ameublement : L'ameublement, dit-il, 
est un composé de choses destinées à l'usage 
journalier d'un père de famille, et qu'on ne 
peut pas comprendre sous une autre espèce 
particulière, comme sous la dénomination 
de provisions de bouche, d'argenterie , de 
garde-robe, de bijoux , d'attirail d'un fonds 
de terre ou d'une maison. Il n'est pas éton
nant que ce nom ail souffert différent chan
gement , suivant les mœurs des citoyens et 
leurs différens goûts : car autrefois les meu
bles étoient de terre , de bois, de verre , ou 
enfin de cuivre; ensuite on en a eu d'ivoire , 
d'écaillé de tortue , d'argent ; enfin aujour
d'hui ou en a d'or et de pierres précieuses. 

Ainsi 
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Ainsi, c'est plutôt la nature des choses que 
la matière qu'il faut considérer. pour savoir 
si on doit les rapporter aux meubles men-
blans , à l'argenterie ou à la gai de - robe. 

2. Servius convient que pour décider si 
un effet doit être rangé dans l'espèce des 
meubles, ou dans une autre, il faut avoir 
égard à la manière de penser du testateur, 
et examiner dans quelle espèce il rangeoit 
lui-même cet effet. Mais si un testateur étoit 
dans l'usage de mettre dans la classe des 
meubles des choses qui appartiennent incon
testablement à une autre espèce, comme les 
vivres, l'argenterie, les manteaux, les ro 
bes , il ne faudrait pas croire pour cela que 
ces choses entrassent dans le legs qu il au-
roit l'ait de ses meubles. En effet, ces noms 
ne dépendent pas de l'opinion particulière 
de chacun , mais de l'usage reçu par tout 
le monde. Tubéron dit que ce qu'avance ici 
Servius ne lui paroît pas clair ; parce qu'enfin, 
dit-il, à quoi servent les noms, si ce n'est a 
montrer quelle est la volonté de celui qui s'en 
sert? Pour moi , dit-il, je ne puis pas croire 
qu'un homme ait dit autre chose que ce qu'il 
pensoit, sur-tout quand il s'est servi du nom 
sous lequel il comprenoit lui-même la chose 
qu'il a léguée; car nous ne nous servons de 
la parole que pour exprimer nos idées, et 
on ne doit pas croire que quelqu'un a dit 
en parlant une chose qu'il n'avoit pas dans 
l'esprit. Cependant, quelque respect que j'aie 
pour les raisons et le sentiment de Tubéron , 
je me range plus volontiers de l'avis de Ser
vius ; et je pense avec lui qu'un homme n'est 
pas censé avoir dit une chose quand il ne l'a 
pas exprimée par son véritable nom. Car , 
quoique la pensée de celui qui parle pré
cède sa parole, et soit véritablement préfé
rable à cette dernière, néanmoins personne 
ne peut être censé avoir dit quelque chose 
sans proférer une parole; à moins qu'où'ne 
dise que ceux qui ne peuvent pas parler s'ex
priment suffisamment par leurs efforts , et 
par les sons inarticulés qu'ils font parvenir 
à nos oreilles. 

8. Modestin au liv. g des Réponses. 
Un mari a légué à sa femme une maison 

avec toutes ses dépendances, et l'attirail et 
les meubles. On a demandé si l'argenterie 
de table appartenoit h la légataire? J'ai ré 
pondu que l'argenterie qui éloit en meubles 

Tome IV. 
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%. 2. Servius faleiur, senlentiam c-jus Deverbiset 
qui legaverit, aspici oporlere, in quam mente legantis. 
rationem ea solitus sit referre. Verùm si 
ea, de quibus non ambigeretur, quin in 
alieno génère essent (utputà escarium ar-
gentum, aut penulas, et togas), ïupellec-
tili quis adscribere solitus sit, non ideircô 
existimari oportere , supellectili legata ea 
quoque contineri. Non enim ex opinioni-
bus singulorum, sed ex communi usu no-
mina exaudiri debere. Id Tubero parum 
sibi liquere ail : nam quorsùm nomina, 
inquit, nisi ut demonstrarent voluntatem 
dicentis ? Equidem non arbitror quem
quam dicere, quod non sentiret, ut ma
xime nomine usus si t , quo id appellari 
solet. Nam vocis ministerio utimur : cae-
terùm nemo existimandus est dixisse, 
quod non mente agitaverit. Sed etsi ma-
gnoperè me Tuberonis et ratio et auc-
toritas movet, non tamen à Servio dissen-
t io, non videri quemquam dixisse, cujus 
non suo nomine usus sit. Nam etsi prior 
atque potentior est, quàm vox, mens di
centis, tamen nemo sine voce dixisse exis-
timatur: nisi forte et eos , qui loqui non 
possunt, conatu ipso et sono quodam jy 
T<î kvkfîçq> <p«y>ï, id est, inarliculata voce} 

dicere existimamus. 

8. Modcstïnus îib. g Responsonim. 
Cum quidam uxori suas legaverat do-

mu m cum jure suo omni, et instrumenta, 
et supellectili : qua-rebatur-, au videretur 
et argenlum escale , et potorium legato 
contineri ? JELespondit, si quid in'snpellec-

76 

De argento. 



_ De enumera-
tioue «.pecierum. 

De mensis, 
lectij, oandela-
bris. 

De pignore. 

De vesie. 
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tili argentum est, deberi : escale autem , 
Vel potorium argentum non deberi , nisi 
hoc quoque testatorem sensisse, legatarius 
doceat. 

9. Papînîanus lib. 7 Responsorum. 
Legata supellectili , cùm species ex 

abundanti per impeiitiam enumerentur , 
generali legato non derogatur. Si tamen 
species certi numeri demonsti atae f'uerint, 
inodus generi datus in speciebus intelli-
gitur. Idem servabitur instructo praedio 
legato, si quaedam species numerum cer-
tum acceperint. 

%. 1. Supellectilis mensas esse cujus-
cunque materiae (scilicet vel argenteas, 
vel argento inclusas ) placet. Nam et ar-
genteos lectos, item argentea candelabra 
supellectili cedere, posterior œtas rece-
pit : cùm et Ulyssem ex auro et argento 
lectum viventis arbcris truncis aedifica-
tum ornasse, quem Penelopa recoguosa 
cendi viri signum accepit, ut voluit Hu
mérus. 

$. 2. Supellectili sua omni legata, ac-
ceptum argentum pignori non continebi-
tur : quia supellectilem suani legavit : 
utique si non in usu creditoris id argen« 
tum voluntate débitons fuit, sed propo-
situm propter contractus fidem, ac resti-
tuendae rei vinculum. 

10. Javolenus lib. 3 ex Posterlorlbus 
Labeonis. 

Qui vestem omnem , et res plurium 
generum supellectilis expenso ferre soli-
tus erat , is uxori supellectilem legaverat. 
Rectè negabant, vestem legato cessuram 
Labeo, Ofilius, Cascellius : quia non pos-
set videri vestis appellatione supellectilis 
confine ri. 
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lui étoit due ; mais l'argenterie de table , la 
vaisselle d'argent, ne lui est pas d u e , à 
moins qu'elle ne prouve que le testateur a 
eu intention de la lui léguer. 

9. Papinien au liv. 7 des Réponses. 
Quand un testateur a légué ses meuble» 

meublans, et qu'ensuite, par surabondance, 
il entre dans le détail de certains meubles, 
il n'est point censé vouloir diminuer le legs 
qu'il a tait. Si cependant il a fixé, en fai
sant ce détail, le nombre qu'il laissoit d'une 
certaine espèce de meubles, il est censé avoir 
restreint le legs au nombre marqué par r ap 
port aux espèces de meubles dont il a parlé. 
îl en sera de même par rapport aux legs 
de l'attirail d'un fonds, si le testateur a dé 
taillé certaines espèces de cet attirail et a 
fixé le nombre des choses qu'il laissoit de 
cette espèce. 

r. 11 est décidé que les tables doivent être 
rangées dans la classe des meubles meublans, 
de quelque matière qu'elles soient, d'argent 
ou couvertes d'argent. Car , dans les der
niers temps, on en est venu à décider que 
les lits et les chandeliers d'argent dévoient 
être rangés dans la classe des meubles. Et 
en effet, au rapport d'Homère , Ulysse orna 
d'or et d'argent un lit qui avoit été fait du 
tronc d'un arbre verd, ce qui fut pour P é 
nélope un signal auquel elle reconnut son 
mari. 

2. Un testateur ayant légué tous ses meu
bles, on a décidé que des meubles d'argent 
qui lui avoient été donnés en gage n'appar-
tiendroient point au légataire ; parce qu'il 
a légué ses meubles et non ceux d'un au
tre. On suppose pourtant que le testateur ne 
s'est pas servi de ces meubles d'argent après 
en avoir eu la permission de son débiteur, 
mais qu'il les a mis à part pour sa sûreté, 
et pour les remettre au débiteur quand il 
le satisferoit. 

io . Javolenus au îii>. 5 des Postérieurs 
de Labéon. 

Un testateur qui avoit coutume de mêler 
ses habits avec ses meubles , a légué ses 
meubles à sa femme. On aura raison de sou
tenir, suivant Labéon, Ofilius, Cascellius, 
que la gaide-robe ne fera point partie de 
ce legs ; parce qu'elle ne peut pas être com
prise sous le nom d'ameublement. 
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il. Xe même au li\>. 10 des Postérieurs de 

Labéon. 
Labéon et Trébatius pensent que des vases 

d'airain placés pour recevoir des jets d'eau-, 
ou pour la décoration et l'agrément, plutôt 
que pour l'usage , ne sont pas compris sous 
le nom de meubles. Mais les vases laits de la 
pierre appelée murra , ou les vases de verre 
qui servent pour boire ou pour manger, doi
vent être rangés dans la classe des meu
bles. 

12. Labéon au liv. 4 des Conjectures 
abrégées par Paul. 

De même que l'esclave de ville et l'es
clave de campagne sont distingués par le 
différent usage que le maître en t'ait, plutôt 
que par le lieu de leur résidence, de même 
aussi la provision de bouche de ville , ou 
les meubles de ville sont ceux dont le tes
tateur fait usage à la ville, soit qu'ils soient 
situés à la ville ou à la campagne. Et il y a 
bien de la différence entre léguer ou promet
tre la provision de bouche ou les meubles 
qu'on a à la ville, et la provision de bouche 
ou les meubles de ville. 

i 5 . Modestin au liv. 9 des Réponses, 
d i t : 

Il ne faut jamais croire de ce qu'un mari 
a légué son ameublement à sa femme, qu'il 
ait voulu lui léguer son habitation dans l'en
droit où sont les meubles. Ainsi, il n'y a pas de 
doute que si la femme dont il s'agit exigeoit 
l'habitation, ce seroit contre la volonté du 
défunt. 

14. Callistrate au liv. 5 des Juridictions. 
Lorsqu'un testateur a légué un fonds, l'at

tirail du fonds n'appartient au légataire, 
qu'autant qu'il lui aura été légué expressé
ment ; car le legs d'une maison n'emporte 
point le legs de l'attirail de la maison ou le 
legs des meubles, si le testateur ne les a 
laissés expressément au légataire. 
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11. Idem lib. 1 o ex Poslerioribus 
Labeonis. 

Vasa œnea salientis aquœ posita , item D e ' 
si quid aliudmagis deliciarum, quàm usus 
causa paratum esset, non esse supellecti-
lis , Labeo , Tiebatius putant. Murrea 
autem vasa, et vitrea, quse ad usum eden-
di , et bibendi causa patata essent, in su-
pellectili dicuntur esse. 

12. Labeo lib. 4 Pithanon à Paulo 
epitomatorum. 

Quemadmodùm urbanus servus et rus- De m-v.nis ru?-
ticus distinguitur non loco , sed génère i,c}H- «=" p«e-
usus , ita urbana penus et supellex ad &anls> 

usum urbanum, non ad locum urbanum 
aut peregrinum dirigenda est : multum-
que interest, penus et supellex e a , quae 
in urbe sit , an urbana legetur vel pro-
mittalur. 

i 3 . Modestinus lib. 9 Responsorum 
respondit : 

Nunquàm ex eo , quôd supellectilem De Kabitatîone. 
legavit maritus testameuto, habitationem, 
in qua supellex fuit, legasse videtur : quare 
contra defuncti voluntatem habitationem 
sibi HUàlierem vindicare, proculdubio es t 

14. Callistratus lib. 3 de Cognitionibus. 
Fundo legalo , inslrumentum ejus non 

aliter legato cedit, nisi speeialiter id ex-
pressuiu sit. Nam et domo legata, neque 
instrumentum ejus, neque supellex aliter 
legato cedit, quàm si iclipsum nominatios 
expressum à testatore fuerlt-

De fundo' \e\ 
domo legata. 

Fin du quatrième Volume* 
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